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1. - Introduction. 

De récenles fiambées de grisou, survenues en Belgique 
eL causées, so it par des explosifs dils de sùreté, soit par 
des la mpes de sùreté cuirassées, soi t par les étinc:elles qui 
s'écha ppe.nt.des tu yauteries d'ai r comprimé, ou attribuées 
:'1 Lo1·t ou il raison a des éLincelles de pic, ont vivement 
atliré l'attention sur la com p l~xité des conditions dans les
quelles s'a llument les méla·nges g risouteux et sur les varia
tions de composi tion que présente le gri sou lui -même. 

Le grisou na turel n'est pas formé exclusivement de 
méthane. On y renconlre normalement de l'acille carbo
nique et de l'azote en proportions pa1·fois importantes . Il 
peut renfermer des hydrocarbures autres que le mélhane 
el d'autres gaz encore, tels que l' hydrogène sulfuré, capa
bles de modifier son intlam nrnbi li lé . La présence d'hvdro
gène libre a égal~ment élé signalée et, i on considèr~ que 
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ce gaz tigu1·e parmi ceax qui résul tent de la tlécomposilion 
des matières végétales sous l'int\ uenc.;: des micro-orga
nismes, il ne serait pas surprenant de le rencontrer tians le 
grisou naturel. Cependant sa .présence dans le grisou doit 
doit encore être considé)·ée com me llouleuse :1 raison des 
difficultés de :0 11 dosage en présence d' h vdroca rb11 res el de 
la facili té avec laquelle le grisou se dis~oc i e à des tempé
ralu1·es relativement basses . 

Des essais déjà anciens eflecl11és a Frameries onl montré 
que les 1-\ammes d' h.vtlrocarbnres autres que le méthane, · 
telles que les tl ammes de be1n ine, (essence de pétrole) tra
versent plus facilement les tamis des lam pes de sùrelé que 
les fl ammes de grison el qu'on peut obtenir des variations 
de la charge-limi te des explosifs en fai sant va rier les pro
portions d'azote et d'acitle carbonique du grisou natnrel. 

Des essais récents ont montré que les charges-limites 
tombaient dans de f.o rtes proportions en présence de g1·i!!on 
additionné d'hydrogène libre. D'autre parl le f'a it que le 
même explosif, tiré dans des condition. coinpfl rables , 
n'arrive pas a la mème charge-limite dans les diverses 
stations d'essais, ne peut s'expliquer que par des rnriations 
dans la conipositio11 du gri son naturel. 

La sécurité des mines exige donc que l'on fasse il nou
vea u, avec les moye!'ls d'analyse donl on di pose acluelle
menl , une élude compléte et s:vsléma tiq ne de la compo$i
tion du grisou naturel et· l'Institu t Na tional <les i\lines a 
pris l'initiative <le fa ire ce travail pour le gTison de toutes 
les mines belges. · 

Son Sèrvice Chimique s'occupe en ce moment, b mettre 
au point une méthode d'analyse qui soit à l'ab;,i de tonte 
critique. 

Les tlam bées de gri ~o u, dont il est questio Î1 ci-dessus, 
ont ég·alement attiré l'attenlion sui· le ~la nger des mines 
sur~ ha_rg·ées, que la Station de Frameries a toujours assi-
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mi tées, dans une certaine mesure, <1 des tirs ·à l'air li bre . 
On sait que ces. ti rs sont particulièrement dangereux. L'at
tenti on a également été allirée sur les va ri ations de la 
réaction explosi\·e avec les circonslances du tir. 

l~n f-in il n'est peu t-être pas sans intérêt d'a ttirer l'atten
tion sui· le fa it qu 'aux extrémi tés des galeries, ot'l se font les 
tirs des mines et oli peuvent se produi1·e, par conséquent, 
les fl ambées de gri sou, ce gaz es t généralement accumulé 
au toit de la galerie et n' es t qu'impal'faitement mélangé à 
l'ai t'. Le brassage du grisou est fa it pa 1· le coup de mine 
lui-même ou par la lampe qu'on in trodui t dans le o-az 
inliammable pour constater sa présence. Les condili~ns 
d' inflamma tion de ces mélanges imparfaits peuvent différer 
de celles des mélanges homogènes, dans lesquels se font 
ortl ioairement les essais de l ampe~ et d'explosifs. 

La tendance en Belgique, ù la suite de ces accidents , est 
de géné1:ali ser l'éclairage électriq ue el d'u tiliser de plus en 
plus la gaine de sûreté pou r le ti r des mines. 

La ga ine de sùrelé elle-mème arrive ù sa fo rme détinitiv,e. 
So us cette l'o rme, elle se compose d'un tube en matiùres 
ex tin c tri~es agglomérées au moyen de 20 % envi ron de 
terre plastique et dans lequel l'explo ·if est placé di recte
ment sans interposition de papier. Une feuille de papie1:, 
portant les inscri ptions réglementaires, est collée au si li
cate de Potassium sur le tube et en fe rme les extrémités. 
L'épaisseur du tube varie de 3,5 à 5 millimètres, suivant 
qu'i l s'agit du tir en rnche ou· du tir en veine. 

Les matières ex tinctri ces les plus efficaces sont définiti
vement la Cryoli the et le Fluorure de Sodium, qui permet-

. tent de tirer des charges d'explosifs · importan tes, à l'ai1· 
libre, même en présence de gri sou hydrogéné. On peut 
add itionner ces <.:o rps de Chloru re <le Sodi um ou de Chlo
rure de Potassiu m pour dim.inner le prix de rev ient , mai1:> 
la sécurité diminue dans une certaine mesure. 



Phot. l. - Matagnite R. 

600 g r:i m111c-. . - 6 cartouches de :10 111 111 en une file. 
Longueur de la charge 820 m 111. - Déto nateur il gauche. 

Objectif il 3 mètres Je la charge . 

Pho t. 2 . - Matagnite R (autre échanti llon). 

600 gra mmes. - ti cartouch es de 30 111 111 en une ti le . 
Longue ur de la cha r ge 820 "'/ 111 • - Détonateur it gauche. 

Objectif il :l mètres de la charge. 
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Ces mesures immédia tes de sécurité ne doivent cependant 
pas fa ire perd re J e vue la nécessité de reche rcher les con
ditions dans lesquelles les lampes et les explosifs allument 

les mélanges grisouteux . 
Comme ~ontribution a celle étude, nous avons cherché 

a interp réter certa ins· fa its d'observation cou rante dans les 
tirs d'explosifs au mortier et lors d·es essais de lampes _de 
sûreté dans des courants d'air gri souteux. C'est ce qui fa it 

l'objet de la présente note. 

2. - Inflammation du grisou par les explosifs. 

Les tirs d'explosifs au mortier mettent en évidence deux 

fa its qui para issent très importan ts au point de vue du 
mécan isme de l'inflamm ation du grisou par les explosifs . 

Premier fai t . 

Le même mélange g ri souteux , le mélange i1 8 % de méthane par 
exemple, pe ut do nner lieu , sui vant les circouslaDces du tir , a des 
explosions qu e l'o n peut classer en très fo rtes, for tes, moyennes, 

faibl es ou très faib les. 

Une explosion très fo rte est caractérisée par une tl amme 
rapide, visible à la plupart des fenêtres de la galerie d'es
sai, ainsi qne par un ébranlement violent de la ga lerie, un 

bruit intense et des fum ées très abondantes. 
Une explosiop trës faib le , par contre, est à pe111e per-

ceptible. On n'a perçoit mèrne pas la flamme aux fenêtres 
de la ga lerie et le bruit de l'explosif es t a peine renfo rcé . 
LP.s fum ées sont un peu plus abondantes que dans le tir en 
milieu non grisouteux. Si la cloison de papier, qui isole la 
c·hambre cl'explosiôn, ne montrait pas de traces de com
bustion, on croirait qne le grisou n'a ·pas é té allumé. 

Dans les inflammations faibles ou moyennes, la tlamme 
de g risou n'es l visible qu'à une, deux ou lro is fenêtres de 

la galerie et elle ne semble pas se propager. 

\ 

) 

) 
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.. Dans ~ertaines circonstances, I'intlammation du 
:se prodmt avec un reta rd appréciable. grisou 

Deuxième fait . 

. D~ns les ti rs d'explosifs for tement so us-ox d. . 
p1c1·1qu e ou fo lr in itrotoluène en ·1· y .~s . tels que 1 acide . , m1 ieu nou gr1sou teu b 
trel;? sou vent de ux flamme très tt . x, on o serve 
pet ite et de peu de durée so1·tannet C·dment se.1rn récs. La première. 
• ' 11 mortier 1 
ctendu. c et de plus lo1irrue du1·ée· . . d ' a seconde pl us · . d . "' , scparee c la p , ·è 
per10 e d ext inct ion de durée va riable. 1em1 re par une 

Les ~az de ces explosifs, qu i re n f~rm , 
proportion de n-a:r. combustibl , enL une Lres l'orle 

d
. 0 es, ne s enliamm t · 
iatement à leur arrivée cl 1. en pas 1mmé-. ans atmosphère . 

après un temps mesurabl 1 ' ma is seulement 
a l'a ir. La Hamme sec edp~nc an t lequel ils se mélangent 

• < on ai re ne rejo in t 1 
pnmai re; elle ne se.procl L 'à pas a tlamme 
celle-ci aux end1·01'ts o l u1. qu une certai ne distance de 

u es o·az de l' . 1 . . 
mêler convenablement à l'a~·. , exp os1on arrivent à se 

Des flammes secondaires :;'observ , 
aussi clans les tirs d'e . 1 ·1· ent très freq uemment 

. x P os1 s su r-oxydés . 
. Le premier de ces deux f'a ils montre ue 

s1ons de grisou en galerie d'essa· l q 1 dans les explo-c . I , es c ioses se passent 
ommc s1, au moment du ti r . . . souleux ùes . · . ' on ajoutait au mélange gri-

gaz qui en mod16enl les propriétés 
Le second fai t mon tre que les "' d' . . . 

lent pas simplement I ' . . b. oaz explos1f's ne ref'ou-
. au am tant mais •·1 

rapidement à ce cl . . . ' qu 1 s se mèlent 

1 
e1 me1 et que da i . 

1 amme peut pren<l. . ' · 1s certarns cas, une 
formé, si la tempér~te naissance dan . le mélange ainsi 
sante. ure après mélange est encore suffi-

Les deux faits 1:éunis permette l 1 . 
mélange rapiJe des ,.,.az de l' . 1 ~. ce crnire qu'.il ." a o exp osd avec l'a· . 
et que l'int1amma tion dn oTisou l I· l i'. gnsouteux 
Hammation dépendent unfq e et propagat10n de l'io

uemen t de la composition et de 



Phot. 3 . - Malagnile R. 
50(1 gram mes. - 5 canouches de 30 •11 /m am'lrcêes par un e cartouche 

de D~·nam i te no 1 - Dé10 11r teur il gauche. 
Obje.: tif à 3 mètres de la charge. 

Ph ot. ·I. - Matagnile R. 
300 grammes. 3 cartouches de :30 m/m e.pacées de 15 m/m. 

Détonateur à gauche . 
Objecti f à 3 m~tres d e la charge . 
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la température de été all é . s mélanges fo1·mé . . 
plosif. u~ a son premier contact.,~· sil le . grisou u' a pas 

• D conçoi t é~ I• ec a llamme cl r . 
pmssent rejoindre et oa. , ment que les gaz de 1' e e~-. 
se serait allumée â 1/1~i tu rber un? tt amme de gri:~;loSJ I D amme de J exp! ·r i qui 

a~s los Urs d'explosifs eu mi . . os1 . 
rfo grisou pourrail donc A' 1·c lliie11 g risouteux , la tl amme 

/. " L a 11 mée a 1· • 
JJU•JP-, accélérée o,, raie t. . ' ' m P i hée ou dimi· 

11 

• • ,n ie, on mem e élein te 
r ex11los1fs r1ui se mèlP-n t ;.. !' . . ' par les g·az J <' a11· gl'1souteux av 

011 ~ Jll'ÙS son in JI am ma tion. . ' an l, pendan l 

La S ta tion def1·a meri es soutient depnis longtemps <tue 

dans_ le pl 1 é no men e <le 1 a dé ton a lion, n ne partie, q ni peii l 
c tre import.ante, des réactions se fa it ap rès le passa~• de 
l'onde explosir c . S i son point de vue est confo rme à !~ réa· 
1 i té, 1 us gar. des explosifs, an moment oi1 ils pénèlren t dans 
le J11i1 i eu g ri sou ten x e t se mèleu t à ce dernier. pcuvcn t ètre 
en é tat de réactions vives, en 6tal de réacti ons ti njssantcs 
ou en é ta t de réac lions tcrm i nées. lis peuvent renfermer 
des gar. comburants, des pc37. con1 buslihles e t des gaz incom· 
bustibles en propor tions di verses, variables avec la nalu<-e 
de l'ex plosif et les co nditions du tir. De là. d e multiples c;r
constances d 'i n tt am ma lion du grisou. Nous ven·ons pins 
lo in , en pa rlant des lampes tic süreté. que des gar. en étal 
de. réac lions finissantes n' a li u men l pas nécessai rem en t Io 

g risoti. S' il es t e~act ' i 11e les gai. d'explosifs se mêlent presque 
· , 

8 11 

t ;, l ' .-.· 1
1
• g· riso 11 tell x les !irni tes <l' i n ttam ma· 

1nstan ta ne m • • · ' . 1 T t6 et les te ni péra t11res d' i nttarnm auon des mél• nges 
. '1 1 6 l . , l l J·o 11er u li role l)l'épondérant dans 1'1nHan1-

fo rIIl 's t 011 e1 · ·n . . t dans la 11ropa"·a tion üe cette in urn-

n1ation d u g r1so tt e • o ma tion . 1 r laquelle 
il e n résU lterai l q 11e la teneu 1· en n,é t ianef p~;~men l , ne 

l 11é

la.no·es g·risouteu~ s'a lh1 rnent le plus ac1 . \osifs es 1 o 
1 

• r tous les ex.P 

se1·a it pas nécessaire ment a meme pou 
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et pour toutes les conditions de fil' d'un mème explosif, 
contrairement <1 ce <1ue l'on a crn jusqu'à présent. 

Leclanger d'in.Jiammation du grisou résultant du mélange 
de l'ai r griso uteux avec les gaz d'explosifs, ai nsi !]Ue le 
danger de propaga tion de la fl am me clépentl raient d'un e 
part de la composition de l'air grisouteux et d'autre part de 
la composition des gaz de l'explosif, de leur volume, rle 
leur tempéra ture, de le11 1· éta l de réactions plus ou moins 
ava ncées, de la vitesse avec laquelle ils pénètrent dans le 
milieux grisouteux et se mèlent a ce dernier, ainsi que des 
li mites d'inllammabi lité el des températu res d'inflam mati on 
des mél a n ge~ formés. Ils dépendraient également du degré 
d'échauffement du milieu gTisouteux par compression résul
tant tl u passage d'ondes de choc ou de la présence d'obsta
cles s111· le parcours des gaz. 

Suivant les ci1·constances, l'addition de gaz d'explosifs à 
l'a ir g risouteux, pourra déterm iner 0 11 empêcher l' in ll am
mation du grisou ainsi <1ue modifier ou empèclter la pro
pagation de celle intlammation. 

Comme confi rmation de ce qui vient d'être dit, nous avons 
clierch6 ;\ nous rendre compte de la manière dont les gaz 
des explosifs p6nètreut dans le milieu ambiant el nous avons 
photog1·aphié dans ce but l'exp losion de charges d'ex plosifs 
de 100 à 600 grammes, suspendues dans une chambre en 
maçonnerie de 12 mètres de longueur, 5 mètres de largeu r 
el de 5 mèll'es de hauteul', complètement close. L'ulJjectif 
se trouvait a 3 mètres de la charge. 

.\van! de discuter ces photographies, nous tenons à dire 
quelques mots des photog t'apbies de Jlammes d'explos if en 
général, qui ont souvent fait l'objet de cri tiq ues inj ustifiées . 
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r , . le n- risou Il a pas 
la température des mélanges 1ormes, s1 b d l' . 

. . l t1 am111 e e ex-
6lé allumé à son prnm1er contact a' ec a . . l'ex losit' 

Plosif On conçoit également que les gaz de . . p . 
. 1 cle ll'('I SOU qui 

'ssenl rei" oinclre el perlurbel' une 1 amme o p 111 , l . (' 
se serait allumée â la flamm e de l exp os1 . 

. ·1· · teux la llamme 
Dans les tirs d'explosifs en m1 ieu gn sou . . ' dimi-

l : . u pourrait donc être allumée. amphhée ou 
( e g1 ISO • · l al' les n·az 

é accélérée ou t'alentie, on meme élem e, p ùc l 
nu e , ·1· . . 1èleol :l l'air g ri souteux avant, pen an 
cl'ex plos1 s qui se n . • . 
ou après. son inllammat1on. ue 

L Station de Frameries soutient depuis 1 0 1: gtem~s q. l 
a · de la détonation, un e partie, qu i pen 

dans le phénomene . ('a"1l ar)rès le j)assage de 
. ·l l les réactions se 

ê tre impo1 a n. e , c . oint de vue es t conforme à la réa-
l'onde explos1Ye. St soi~ p l oil ils pénètrent dans 
. ·d , Axplos1fs, au momen . 

li té, les gaz. e:s ,. . mèlent à ce dernier, peuvent elre 
le milieu grisou.Leux e.t se ét· l de t'éactions tinissantes 

1 ·é clions vives, en a f . en éta t ce 1 a . é Jls peuvent t'en erme1 , t' ons tcrrn111 es. 
ou en éta t de reac i l)t1s' ibles el des gaz incom-

b , lS c\eS 0'3 Z CÜITI L 
des n·az corn u1 an ' o . : . bles wec la. nature ? . . · dl\' erses, va11a ' . . .. 
bust1bles en p1 opo1L10ns. . d , .. De là.de mult1 plesc11-

·f' l ond1t1ons u Lll. l de l' explos1 et es c . . .- Nous verrons pus 
,. {J al1on du g1 t~o u . , l 

Constances cl 1111amm 1 . ·eté crue tles gaz en ela 
d 1 m pes ce sui ' 

loin en parlant es a ' li nt pas nécessairement le 

d réac ti ons fini ssantes n a urne 
e. 

grisou. . z d'explosifs se mêlenL presque 
S'il es t exact que les ~a . , l limites <l.'intlamma-

. l' · . g·nsouteux, es 1 . 
in stan taném en t a a11 l'. fla mm a ~ion cl es mé anges 
!Ji li t6 et les te ~1pé1:atur~~ l~ i;ré,pondérant clans l ' ~nHam
formés doivent Jouet un l )ropao·ation de celle intlam-

. clu <>'J'i sou et dans a l o 
ma t1 011 b · l 

. our laque! e 
mat10n . . 1 teneur en m~Lhane p e 

Il en résu lterait que a, nt le plus facilement, ~ 

l éla ng·es g ri souteux s allum_e . Lous les explosifs 
es m .. n ent la meme pou1 

· t {)aS nécessau et sera i 
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et pour loules les condilions de ti 1· d'u n même explosif, 
contrairement à ce c1ue l'on a crn jusqu'à présen t. 

Le dangerd'i1Ùiammation du grisou résullan l du mélange 
de l'air grisouleux avec les ga;1, d'explosifs, ainsi c1ue le 
danger de prnpagation de la llamme dépenùraient d'un e 
parl de la composition de l'air grisouteux el d'autre part de 
la composition des gaz de l'explosif, de leur volume, rle 
leur lempéralure, de leu1· étal de l'éaclions plus ou moins 
avancées, de la vitesse avec laquelle ils pénètrent dans le 
milieux gri souteux et se mèlenl à ce dernier, ainsi tiue des 
limites d'inflammabilité et des tempéra tures d'inflammation 
des mélange~ fol'm és. Ils dépendl'aient également du degré 
d'échauffement du milieu gri sou lenx par compression résnl
lanl du passage d'ondes de choc ou de la présence d'oLsla
clcs sur le parcours des gaz. 

Suivant les circonstances, l'addition de gaz d'explosifs à 
l'air grisonleux , pourra déterminer 011 empêcher l' inflam
mation du grisou ainsi que modifier ou empècher la pro
pagation de cette intlammation. 

Comme confirmation de ce qui vient d'être dit, nous avons 
cherché à nous rendre compte de la manière dont les gaz 
des explosifs p6nètrent dans le mi lieu ambiant et nous avons 
photographié dans ce but l'explosion de chal'ges d'explosifs 
de 100 à 600 grammes, suspendues dans une chambre en 
maçonnerie de 12 mètres de longueur, 5 mètres de largeur 
et de 5 mètres de hauten1·, complètement close. L'oLjectif 
se trouvait â 3 mètres de la charge . 

Avant de discute r ces photographies, nous teno ns â dire 
quelques mo t::; des photogra phies de Jlammes d'explosii' en 
g·énéral, qui ont souvent fait l'objet de critiques injustifiées. 



1 

l 
r 

Phot. ~ •. - Matagnite R. 

600 grammes . - En une can uuche uniq ue de :JO m ' 111 sans paraffine . 
l.ongucu r de la charge î 6 "' "' · - Détonateur à gauc he . 

Obje~t if ü :i ml:tres de la chaq0c. 

p hot. (i . _ Explosion d'u n détonateur de 2 grammes. disposé horizontalement. 

Objectif a 1 m,50 du détonateu r . 
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3. - Photographies de flammes d'explosifs. 

Con tra irement a ce que l'on ponl'rait croire, quand on 
débute dans la photographie des tlammes.d' explosi fs, ce ne 
sont pas les plaques les plus rapides qui donnent les meil
leurs résultats, quand l'objectif reste ouvel' t pendant toute 
la tlul'ée de l'explosion. Avec les plaques ultra-rapides on 
n'obtient généralement que des clichés g l'is que l'on croit 
sous-ex.posés alol's qu'en l'éali té ils sont nettement sur
exposés. Le temps de pose, quand l'objectif reste ouver t 
pendanl loutfl la durée de l'e_xplosion, est généralement trop 
long pour la rapidité de ces plaques a grns grains de brn
mure d'-argenl. On obtient des clichés beaucoup meilleurs 
avec des plaques plus lentes a grains plus fins . 

Jusqu'à présen t tout au moins, on n' est pas encore par
venu a l ire la sécuri té d' un explosif sur la pho'tograph ie de 
sa fl amme, mais on peut cependant déjà éliminer par ce 
moyen les explosifs les plus dangereux. Pour le moment le 
role de la ph otogra pl1ie des Jlammcs d'explo::;ifs est surtout 
de ·lo1111 er des indiça tions sur le phénomène de la détona
tion, complèlement inconnu malgré les études fai tes a ce 
jour . Les moyens de pénétre l' ce phénomène sont extrème
ment lim ités et il faut bien se servir de ceux tlont on dis
pose, même s' ils sont imparfaits. 

11 es t vraisemblab le que le pl1 énomène de la détonation 
qui met en j eu des températures élevées et pendan t leq uel 
se produisent des deut1·uc tions d'édi fices moléculaires co111-
p lex~s, avec li bération possible d'atomes, d'ions et cl 'élec· 
trons, est u.ne source de rad ia tions qui intéressent tou tes 
les ré~i ons du spP.ctre. Avec un objec tif ordinaire, la plioto
gr~phi e peut enregistrer une par ti e des radia tions com
pn se entre le LJ81110 octa ve (1 011 n't1 e11r d'onde de 1,07 :J.) 
el la 5Qmc l (1 ° . oc a ve ong ueur d'onde de O 265 p.) c'est à di re 
une pa1·tie de 1 ·é : l - '. • ' . · . . a 1 g1on ces ondes calon hques, lum111euses 
et chimiques. 
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C'est évidemmen t une région in té ressante a explorer. 
P ar l'emploi d'écrans appropl'iés ont peut arriver-à isoler 
successivement les di verses radiations et à les si tuer dans 
la flamme de l'explosif Un objectif en quartz permettrait 
de tenter l'exploration de la région de l'ul tra-violet et les 
rad ia tions de cette région pourraient être isolées par 
l'emploi d'écrans choisis. 

On ne peut pas prévoir les conséquences d'une telle 
étude et rien ne dit qu'elle ne conduirait pas à la déco u
v;,rte de radia tions co~11prises dans la région peu connue qui 
s etend au-delà de la 52"'0 octave (longueur d'onde de 
0,066 p.). 

G'.·àce à la photographie on peut songer également à 
applique1· à l'étude des explosif::; , l'analyse spectrale qui a 
rendu de si ém in e 1~ts services ea astronomie et qui sera 
peut-être le seul moyen de pénétrer le- phénomène de la 
détonation et de mesul'er les températures mises en jeu. Le 
prog~amme est vaste, mais les résultats peuvent être des 
plus intéressants. 

4. - Constatations faites par les tirs à air libre. 

Comme il a été tli.L plus haut, les photographies ci-j ointes 
correspondent a des charges tirées à l'ai r li bre dans une 
chambre d 'assez grandes dimensions, entièrement close. 

Elles donnent lieu à d'i ntéressantes constata tions. 
1° On remarque d'abord la structure disconti nue de la 

fl amme des explosifs, dont malheureusement les reproduc
tions sur papiel' sensible ne donne pas une idée aussi nelle' 

que les clichés. 
La tlamme se compose d'un fa i~cea 11 de da!'cls enflammés 

qui s'échappen t obliquement par rapport à l'axe de la 
charge comme si leur mouvement résullait d'une transla
tion parallèle et d'une translation perpendiculaire a cet 

axe. 



Pho t. 7. - Flammivore 4. 

400 gramme.; , - -1 cartouches de 30 111 / 111 en une file . 
l .ongueur de la cha r ge ;,70 '" lm - Dét unatcur à gauche . 

O bjecti f à 3 mèt r~s de la cha rge . 

l'h ot. ~. - Flammlvore 4. 

600 grammes. - 6 ca rtouc hes de 30 m/m~ en une fi le. 
Détonate ur ü gauche. 

O bjectif à 3 mètres de la charge. 
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La direction de ces clàrds sèmblc être perpendiculaire il 
la s11rfaëe tle . l'oncle de choc émise a u passage de .l'onde 
explosive. Si fa carlouche est cylindrique, ce lle ·urface es t 
un cùne. ayant le même axe que la charge. · 

« Lorsque le détonation se prop~ge par tra11ches pat'al
>> lèles, cl i.se nt-Vennin et Chesneau (1), par exemple cl a11s 
>> une cartouche cylindrique ou dans un cordeau détonant, 
» la .snrface de l'onde de choc émise est un cùne ayant le 
>> meme axe que la cha1·ge explosive; en effet , en mê me 
» temps que l'on·de explosive avance, l'onde de choc 
>> s'étale perpendiculairement clans chaque lrancl1c suivant 
» un cercle de rayon croissant. Si AB = U représente la 

tr 

B 

>> vitesse de détona tion- el AC = V la 
)) vitesse rayonnante moyenne de l'onde 
»_de choc, supposée constante sut· le 
» parcours considéré, la sul'face conique 
» de l'onde a 6videm111 e11t BC pour géné
>> ral t'i ce et la vi.tes,·e de prnpaga tion de 
» ce tte s11l'l'ace, parall èle111011t a elle
>> mëme es t t'Cpl'ésenlée par la nol'male 
>> AH = W. Si on considère un point C 
>> assez éloigné du poin t A, .. on ne peut 
» plus considérer la vitesse y comrne 

>> con ·tante a cause de l'amot·tissement cles d · on es 11 011 
>> ent1·0ten ues et par su ite la Slll'face conique s' incu rve Yens 
» son axe. » 

La normale A.Il à la surface de 1'0 11 de 1 1 1 ·é 'd 1 . . Le c 10c conne 
v1 emment a d1rect1on de la ' t . 

l'onde de choc impri me a ·'1' ~ esse qu.e le pa sage de 
. u m1 ie11 ambr ant I d cl 

en llammés sembl t , .. 1 . . . · .es ar s 
en a,0 11 a men1 e <l 1l'ec lion. 

Celle slructu1·e di scontinue tl 1 êt1·e allri buée a 
1 

e a ll amrne semble devoir 
· ce que e comburant et le combustib le ne 

( l ) 1 .. V 1rn:< 1:< et G. Ct1ESNE • 
séc · ' d .Au . - Les pou 1 · . · urne ans les mines de houille 1 1 es et explosifs et les mesures de 

~--------------~~ 

I 
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sont pas unifor111éme11t répartis dans la masse en réaction. 
~[ême dans les explosifs qui onL une fo rmule chimique . 
défini e, lels r1ue la nilrog-lycél'Ïne ou les explosifS nitrés 
pl'opremenl-dil s, il n'es t pas tloutenx que certains a tom0s 

de Carbone ou d' f-Tydrogt'.•ne ont· plus voisins de~ atomes 
d'O x.vgène que les aut1·es et sont oxydés avant les aut1'es. 
Il y a manifestement da ns la masse en réaction des parties 
plus ,riches en Oxygl'.~ n e rp1e los antres. La fl amme de l'ex
plosif ne peut donc pas avo ir la slrncture continne qni 
l'ésulterait d' une l'épartition tout~ l'ail uniforme du com
bul'anC el dn coml.lll slible . De la, la !'o rmalion ùes dard . 

Les produits de combustion c1ui con espondent aux tlar<l 
enflammées que montrent les pholog'raphies, pénétrent 
vraisembablemenl sous fo rme de danls dans le milieu 
ambiant. Il en résulte que les gaz de l'explosion ne refou
lent pas simplement l' atmosp hère ambiante, mais pénétrenl 
dans cette dernière en de nombreux points, ce qui réa li e 
un mélange rapide des gaz de l'explosion et des gaz de 
l'atmosphère ambiante . Le mécanisme d' inflan:mation de 
g l'i sou exposé au début de celle note en découle. 

Les dat'ds enllammés peuvent toutefois allumer le grisou 
:1 leur premier contact avec le mili eu grisouteux el aYa nL 
to ut mélange. Si, à l'aison Lie sa vitesse, le dard entlamrné 



Pho t. 9 . - Flammivore 4. 

600 gra•·1mes. - En une cartouche unique de :::o m1m sans paratline. 
Oét1mareu:· à gnuche. 

Obje.:1 if à 3 met rcs cle la clrnrgc. 

Pho t. 10. - Flammivore 4. 
!iOll gramme,; . - ;, cartouch es ùc 30 "' irn en une file. 

Détonateur plante vertical ement :ou milieu cle la 3• cartouchè. 
Object if à 3 mètres de l:o charge. 
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conse!'ve longtemps son individualité en pénétrant dans 
l ~ mi lieu gl'isouteux et si, en même temps, il l'este en état 
de réaction vive qui entretient sa haute température, le 
grisou a toutes chances d'ètre allum é_. Si, par con tre , il 
perd rapidement son individuali té par mélange avec le 
milieu ambiant et si sa pél'iode de l'éaction vive est de très 
courte durée, le dangel' cl ' in tlammation du gl'isou et de 
propagation de l'intlammation dépendra pri11cipalement de 
la composition du mélauge formé et de la température de 
ce mélange. · 

2° Un autre fai t qui es~ mis en évidence par les pho
tographies de tlarnme ci-jointes, c'est l'absence de flamm e 
à l'arrière de la chal'ge, c'est-à-dire à l'arrière de l'ex tré
mité de la charge ou se trouve le détonateur. 

On n'obtient aucune tlam~e à l'arrière si on prend la 
précaution cl~ n'enfoncer dans la charge que la partie du 
détonateur qui contient le fulmin ate . Si on enfonce com
plètement le détonateur, c'est-fi-dire si on enfo nce éo·ale-o 
ment dans la charge la partie du détonateur qui contient 
l'intlammaCeur, une partie de la charge détone· vers 
l'a1Tière. .. 

3° Les photographies mettent en évidence un au"tre fait 
qui n'est pas dépourvu d'int~rêt: c'est le trauspoi·t de la 
charge vers l' avant pen,tlant la déto_nation. 

Sur la plupart des photog'l"aph ies on aperçoit cieux 
répères luminenx qui indiquent la posi tion des ex trémités 
de la chal'ge avant le tir et dont l'éca!'tement sert d'échelle 
métrique. Ils permettent da constater que la chal'ge se 
déplace toujours vers l'avant pendant la détonation'. Ce 
dép lacement est de l'o rdre de 1/6 de la longueur de la 
charge et n'es t donc pas négligeable . li se l'a it avec une 
vitesse qui dépasse celle de l 'onde explosive on tout au 
moins avant qu e les phénomènes qu'enregistre la photo
graphie, ne se soient produits. Dans les tirs de six car-
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louches, par exemple, il est mauifeste que la sixième 
cartouche n'explose 011 tou t au moins ne donne· lieu aux 
phénomènes l 11 m i.neu x en registrés, q 11 'a près son déplace
ment. 

Ce déplacement de la charge ve rs l'avant peut être 
intéressant à considérer an poi nt de vue de la fo rmation 
des culots el au poin t de vue de la cl éllagralion fusa nte. Ce 
déplacement vers l'avan t doit avoir pou!' effet de compri
mer les cartouches dans le fond du fo urneau de mine, c~ 
qui peut nuire à la détonation ou mème l'empêcher si cette 
compressiou est trop f'orte. 

On sait d'autre part qu 'en règle générale la roche est 1 

pl u_s énergiquement broyée dans le fond cF un foumeau de 
mine qu'a l'endroi t ou se trouven t les premièl'es car touches. 
Ce fait pourrait s'expliquer par une augmentation de la 
densité de chargement résultant du déplacemant de la 
charge vers l'avant, Il pounait également s'expliquer par 

. le fait que les gaz de l'explosion sont proje tés vers l'avant, 
ce que les photographies montrent aussi. 

4° Les photograpl1ies montrent encore qu'il y a discon
tinuité dans le phénomène explosif au passage d'une cai·
tonche à l 'auLre. On peut compter sur la ph otographie le 
nombre de cartouches dont se composai t la charge. 

5° Les photographies montrent également que toutes 
les cartouches de la charge ne détonent pas de la même 
manière. 

Certaines différences proviennent simplement de légère 
différences dans le tassement ou l'état physique de l'explo
sif. Si 011 tasse plus fortement l'explosif dans une des 
ca rtouches, la photographie~~ la flamme l'ind.ique. , 

Certaines diffé rences toufefo1s sont systématiques. C est 
· · l ·è t cl1 e de la cha rg·e c'est-à-dire a1 ns1 que a prnm1 re car ou ' ' . 

celle dans laquelle se trouve le J étonatenr, détone tOUJOurs 
, tt différence est surtout autrement que les autres, el ce e 



/ 

P hot l l . - Alisile. 
600 gra mmes. - G cartouc hes de :JO 111/111 e n u ne file. 

Longueur de la charge îiO m/111. - Dêtnnateur a gauche. 

Obj~ct if à 3 mètres de la charge. 

P i101. 1 Z. - Alisitc. 

6Ci0 grammes. - En u ne cartouche u n iq ue sans pa raftlne. 
l .ongueur de la ch arge 6î0 m/m. - Déto nateur à gauche. 

O bje.:ti f à 3 111è1res de la charge. 
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marquée sur la pl'emière moitié de sa longueul' . L'i ntluence 
du détonateur se fait encol'e sentir sur la deuxième ca r
touche qui a encore un régime de détonation différent de 
celui des cartouches sui vantes . 

A no ter qu'il n'est nullement démonLl'é que la carlouchP. 
amo!'cée détone plus complèlemenl qne les a utres. On Je 
croiL généralement mais c'est une pul'e hypothèse. 

Toul.ce qu 'on peul dire c'est que les réactions à l' endroit. 
du détonateur ne _sont pas les mêmes que pins loi n. 

Cette constatation enlève une grande partie de leur 
signification au~ essais faits par Audibert pou!' déterminer 
si un explosif e'st sur-oxydé ou non (t). Ces e~sais en effet, 
onl été faits sur des quantités d'explosif de rn à 25 gl'am
mes, dans lesquelles il y a à peine place pour loger; le 
détonaleu!' . Toute la charge est sous l' intluence immédia te 
de ce dernier. M. AudiberL a dédu it notamment de ces essais 
que le Ni trate de Sodium , dans l'explosif essayé, se com
porte comme matière inerte, ce qui est assez inattendu. On 
pourrait tout aussi bien conclure que lés réactions son t 
1·emarqua blemenl incomplètes à l'end roit du détona teur. Il 
convient en outre de faire observer que pour d'aussi fa ibles 
charges dont "l'explosion ·ne développe que qnelqnés calo
ri es , l' ~ ction re froidissanle des parois de la cavité dans 
laquelle se fait le lir, peul avoir une infl uence prépondé
rante sur la marclie des réactions. 

r,o Les photographies montrent d'une manière sa1s1s

sante l 'influence de la para ffin e des enveloppes sur la 
!ong·u'e ur des dards entlamm és, ainsi. que la nécessité, qui 
en découle, de supprimer le paraffinag1-1 des cartouches 

pour les exp.losifs de sûreté. 
C'es t ce qui a ét~ réalisé clans le t.ype de cartouche de 

Hlll'Olé décril pJ11s hant. 
- I \/' s de France --- .. Et le tic lu Fln111111(1cité . A1111ales ' es i me . 

(1) E. A i.: 111111mr. - u~ . 

T 11 12e J1 vra1son. 
Xff e séri e. omc • 
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La nécessité de supprimer le paraffinage des cartouches 
rc\sull~it déjà des tràva ux de \Va tle~·ne et Stassart et des 
travaux de 'faffanel. 

7° Les photographies montrent également des phéno
mènes d'interpréta tion difficile clans l'état actnel de nos 
connaissances. Telles ces fla mmes c~r linc\riques brillantes 
ayant le diamètre de la ca rtouche qu'on observe, dans 
certains tirs, aux extrémités de la · charg1-1 el parfois aussi 
en des points intermédiaires. 

A note1· aussi les points brillants lumin ieLlX dispersés sur 
to ut le clicbé qu'on obsen·e s111· certaines photographies et 
spécialement Slll' la photographie 11° 1. 

Température de détonation. 

La strnctnre ravonnée de la Hamme des explosifs attire 
l'atten tion sur l 'i~portance à donner, au point de vue de la 
sécurité, à ce qn'on appelle la température de détonation 
des explosifs, c'est-à-dire la lempérature calculée d'après 
l'équation théorique de la Jétonation. 

Tl semble bien certain que la température de détonation 
théorique ne répond à aucune réalité, tout au moins pour 
les explosifs con ri us à ce jour. La réaction · explosive en 
effet senib le extrêmement v.ariable avec les ci rconstances 
du tir et elle n'est jamais complète, même en mine bourrée, 
car il semble évident que la roche doit to ujours cèder 

ant l'achèvement des réactions . D'antre part !"état d'équi-
al.vb. l'o 1 peut constater par J'analyse d'échantillons 
1 1 e que 1 1, cl' . 

de o·az refroidis, ne répond certainement pas à état éqm-
lib1~e à haute pression et à haute température_. Enfin la 

é de la fl amme permet de croire que la 
stm cture rayonn e 

· , t niforme à tout instant dans toute la 
température n es pas u . 

. Il ' a vraisemblablement des parties 
masse e11 réact10n · ' l · 1 tres correspondant à ces 
plus chaudes les unes que es au · 



Phot. 13. - Nitrobaelenite. 

üOO grammes. - 6 cartouches en une tile. 
Longueur de la charge i50 m/m. - Détonateur à gauche . 

Objecti f à 3 mètres de la charge. 

Phot. 14. - Nitrobaelenite. 

600 grammes. - Eu une cartouche unique sans pa rafü ne. 
Lon gueur de la charge 800 m/iu. - Détonateur i1 gauche . 

Objectif à 3 mètres de la charge. 
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parties plu~ ou moins riches en comburants ou en combus
tibles . 

Il semble. donc qu'i l n'y a pas lieu ù'attacher d'impor
tance à la température de détonation théorique au point de 
vue de l'intlamation du grisou. · 

Inflammation du grisou par les lampes de süreté. 

Les essais des lampes de sùreté dans les courants d'air 
grisouteux mettent égaleme1)l en éviden ~e des phénomènes 
intéressants au point de vne des conditions dans lesquelles 
s'allume le grisou . 

1° Nous avons eu l'occasion de constater clans un courant 
montant de grande vitesse, une sortie de tlamme en forme 
de dard par une fente de verre sans que le feu soit commu
niqué a u grisou. 

Le contac t entre le dard el le milieu grisouteux animé 
d'ùne grande vitesse était vraisemblablement de trop courte 
durée. 

Il semble donc qu'une tlamme de très courte durée puisse 
être mise en c.ontact avec 1111 mélange grisouteux sans allu
mer Celui -ci, ce qui résulte d'ailleurs du fait que les fiam
mes des expl.osifs n'allument pas toujou rs le grisou. 

2° Nous avons publié en 191.3 une étude sur les tempé
ratures attein tes par les tamis des lampes de sùreté en 
milieu gri souteux (1) . Il résulte de cette étude que pour des 
teneurs en grisou comprises entre 6,5 et 9,5 %, les tempé
ratures que peuvent prendre les tamis, saÏls que le feu soit 
communiqué à _ l'atmosphère extérieure, sont comprises 
entre 800 el 12000. . 

Dans un courant d'air gri souteux de vitesse donnée, la 
température.du tamis augmente avec la teneur en méthane. 

( l ) E. LmtAIRF _ Te · . · • • 
en IJlilieu . •· mperatures atte11nes par les tamis des lampes de sureté 

grisouteux. Amiales des lvli11es de Belgique ,}. XVIII, lre livraison . 

~ù·~l ., ···\.. .J.: 1.- Ir 
/ \ ..1,,,,,.... .-...::..,- /) 

i C..J'/' . . .·_.-..._,' <{·" /'1 ~ . . ...... , -0 
I (.)"' ~A':.:.0., .;.. ·~ .. _ .~ -~ ,-
îC •) ~! ,,>:. .. • ~ . \ -=- .... ..,. . ., -

INFLAMMATION DU GRJSOU ~1 1~~} ::·.,: . . J, \ v :·,F-.:;..; ·~ ; .; ~-
~/ 

1'. l ~ ; - .'.. /.. 

~ ' . --~ ..;_.) .... ~ 

Pour des teneurs cle 6,5 °-'.'.: le tamis laisse passer la fiam~~~~·~./~ 
/ o ~t. :o 1 ~i:.\J.. . ., 

pour cles températures plus basses que pour les teneurs plus --:----
élevées. 

Ces faits établissent une relation manifeste entre la vi tesse 
des réactions 2. l'intérieur du tamis et les sorties de flammes 
hors des tamis dont. il est question ci-dessous. 

3° On observe très f1·équemment que des flammes sorten t 
du tamis extérieur el parfois même sur toute la hauteur du 
tamis, du coté opposé à l'arrivée du courant, sans allumer 
le mélange grisouteux qui ci rcule autour de la lampe. 

Ces sorties de fl ammes .out également été observées par 
Chesneau (1). A Frameries elles ont même été observées 
avec certaines lampes cuirassées, mais dans ce cas elles se 
font par le sommet des tamis. 

Ces fla mmes sont manifestement dues à des réactions qui 
s'achèvent dans les gaz chauds à l'extéri eur des tamis. 

Si la combustion du mélange grisou teux n'est pas com
plète à l'intérieur du tamis et n'es t pas achevée au moment 
ou les gaz. chauds franchissent la toile, elle doit continuer 
et s'achever à l'extérieur de celle-ci, ca r il n'y a aucune 
raison que celle combustion s'a rrête au passage d'un tamis 
porté à des températures de 800 à 1200°. 

On peul donc considérer q~e clans un grand nombre de 
cas, ce sont des gaz en état de réactions finissantes q.ui 
franchissent la toile à la sor tie et ces fi ns de réactions peu
vent être plus ou moins dangereuses suivant leur degré de 
vivacité. 

La vitesse des réactions à l'in térieur du t~mis dépend de 
la teneur en méthane. Les réactions peuvent être plus rapi
dement terminées dans un mélange à 9,5 % de méthane 
que dans un mélange à 6,5 %· Des gaz chauds qui sorten t 

(1) G. CHESNEAU . - Exumen d 'une larope ayant produit l' accident du Jer murs 
1921 aux H ouillères de Petite Ro~sell~ . Annales des Mines de Frn11t:e , livr. d e 

juin 1922. 



P ho1. 15 . - Sabulite B. 

300 grnnlu1es. - 3 ..:a nouche~ de 30 111 men une tilè . 
Longueur de la charge 35;, m/m. - Détona1enr it gauche . 

Phot. 16 . - Yonckile 10 bis. 

400 g ram m es. - ·I ca r touches en u ne fi le. 

Lo n gueu r d e la cha rge 4 10 m/m. - Détonateur it gauche . . . ' - . 
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d'un lamis porté à un.e."teinpéralure voisine de 1200° pour
I'ont ne pas allumer le grisou parce qu'ils sont en élat de 
réactions terminées, à.lors que des gaz sortant d'un tamis 
porté à une température vo isine de 800° pourront. l'allumer 
parce qu ' i.ls .sont en état de réac tions plus vives. 

Comme pour les explosi fs le danger des g·az chauds 
dépendra de leur température, de leur état de réaction plus 
ou moins avancées, dfl leu r vitesse relative par rapport aux 
g-az froids, de la rapidité avec laquelle ils se mèlenl a·ux 
gaz froids à rai sor. des remous que la_ présence de la lampe 
crée dans la galerie, des li mi tes d' inflammabilité et des 
températu res d'inflammation des mélanges formés, ai nsi 
que de la température de ces mélanges. 

CONCLUSION 

Tout un programme d' étude résulte des considérat ions 
qui on t été exposées ·ci-dessus. 

Il consiste en principe à détermine1· les conditions d' in
Jlammation des mélauges grisouteux homogèn~s et non 
homogènes . par les gaz chauds dans lésq uels les réactiûns 
sont terminées et par les gay, chauds dans lèsquels les 
réactions sont plus ou moins 3:vancées. 

Ges gaz· cbauds pourraient être lancés dans le milieu 
grrsouteux en jets isolés ou en jets multiples et bI·assés ou 
non avec l'air grisouteux dès leur introduction. 

On pourrait donc lancer dans le mélange grisouteux, 
avec ou saus brassage : 

1° des gaz incombustibles à haute température composés 
d'acide carbonique, de vapeurs d'eau et d'azo te ou des 
mélanges de ces diftérents gaz; 

2° des gaz combustibles, à haute · température, tels que 
l'hydrogène et l'oxyde de carbone ou des mélanges de ces 
gaz ; 

1 
1 

{ 
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3° des jets · de gaz en tlammés ù vitesse plus ou moins 
grande et de durée rnriable ; 

4° des jets de gaz entlam més à di vers stades de combus
tion réglés par passage préalable à tra vers des toi les 
métalliques a mailles plus ou moins serrées. -

Les limi tes d'in flammabili té et les températul'es d'in
tlamm a.tion des mélanges d'air g' l'isouteux el d~ produits de 
combustion complète ou incomplète devraient égalemen t 
l'aire l'objet d'é tudes spéciales. 

L'étal d'équilibre des gaz chauds introduits dans les 
mélanges grisouteux devrait être détel'miné eu prélevant, 
par exemple, dans une conduite branchée sur la conduite 
d'amenée de ces gaz, des échantillons que l'on refroidirait· 
brusquement, pour év iter des modi fications de l'état 
d'équilibre. 

Ces études pourraient· donner d'uti les indications sur les 
conditions d' intlammation du gri sou par les lampes et les 
explosifs ainsi que sur les possibilités d'arriver à l'explosif 
de sûreté. 

En attendant les explosifs de sécul'Ïté doivent simple- . 
ment ètre considérés comme des explosifs moins dangereux 
que d'autres. Leurs défaillances, clans ce1·tains, ne peuvent 
cependant pas faire perdre de vue les services qu' ils ont pu 
rend rn en d'autres circonstances. 

Leur emploi ne dispense pas des mesures de sécurité 
ex térieures à l'explosif et qui sont : une ventilation aclive 
et efficaée, des boutefeux avertis et so igneux, le bourrage 
ordinaire, le bourrage extéri eur et la ga ine de ùreté. Ce 
derniel' moyen, sous sa l'orme actuelle qui rend l'explosif 
inu tilisable qua nd on reti1:e · la gaine, semble présenter le 
maximum de garantie. 

l•' rameries, janvier 1924; 



Phot. 17 . - Dynamite no 1. 

200 grammes. - 2 cartouches de 30 111 /m. - Déto nateur ii gauche. 
Objectif à 3 métres de la c harge 

Phot. 18. - Dynamite no 1. 

300 grammes. - 1 cartouches en une file . 
Longueur <le la charge 350 111/ "'· - Détonateur ù gauche . 

O bjecti f il 3 mècrcs de la charge . 
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Phot . 1 fi. - Dynamite no 1. 

200 grammes. - 2 cartouches en u ne file. 
Détonateur ù gauche. trop cngapé. 

Fla111n1e s secondaires. 

~ . 

, ' 

Phot. 20. - Dynamite no 1. 

200 gra mmes. - 2 cartouches en une !ile. 
Détonateur à i:auche, trop engagé. 

Flammes secondaires. 
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J-'ES .. A .. CCIDENTS SURVENUS 

DANS LES. CHARBONNAGES 

pendant l'année 1920 

Les accidents dus à des éboulements. 

Les accidents, dont les résumés sont donnés ~i - après, 
sont ceux qui , dans le tableau n° XIV de la « Statistique 
des indust ries extractives et métallurgiques et des appareils 
a vapeur >> publiée dans la 4 ... 0 livraison du tome XXII 
(Année 1921) des Annales cles 11Jincs de Belgique, sont 
rangés sous la rubrique: (< Eboulements, y compris les 
clrnles de pierres et de blocs de houille, etc., dans les 
chan tiers el les voies». 

lis sont au nombre de 73 se repartissant de la manière 
suivante: 

53 survenus dans la province du Hainaut , 3 dans la pro
vince de Namur, ! fi dans la province de Liége et 1 dans la 
P!'ovince de Limbourg. 

Les résumés qui vont suivre ont été rédigés par MM. le 
Ingénieurs principaux J. DE~IARET el L. LEBENS, attachés 
respec tivement .à la fr0 et à la 2~ Inspection générale des 
mines et par M. G. RAVEN, Ingénieur en Chef des Mines, 
à Bruxelles. 
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N° 1. - Litige. - 8• a1Tondissemenl. - Charbonnage d' Abhooz 
et Bonne Foi-Hareng. - Siège de Milmo1·1. - b'tage de 250 m èt1·es . 
- 7 Janvier , ve1·s 9 1/2 heures. - Un lue. - P.- V. Ingtiniew· 
principal Raven. 

Dans une taille montante, un ouvrier a été recouvert et · 
tué par un éboulement considérable du toit. 

I 
Résumé 

La Grande Veine d'Oupeye mesure 40 cen timètres d'o uverture et 
est inclinée de 17 a 18°. 

Comme une taille montante alla'it attP.indrc l'anc"ienne basse taille 
du ch~ntier supéri e~I', il fut décidé de l'a rrêter et d'en prolonger Ja 
montee en chambt·a1 , de f m,20 de largeur, destiné a servir de voie 
de retour d'air. Cette montée se rapprochait peu a peu d'un déran
gement, soulerant la couche de 90 centimètres, et qui , à l'entrée du 
chambrai , en était distant de im ,20 vers l' ouest. 

La montée était bosseyée et boisée par cadres reliés l'ai' des tein-
drais. ' 

Entre la montée et le dérangement , règnait u1! espace, non encore 
rei~~la~é, ~e .5"',60 d~ longueur, et ·tm, 20 à t m,50 de largeur, espace 
qui eta1t boise pat• beles de i m,20, placées sui va nt l'inclinaison , et 
reposant sur 2 ~ontants . 

Le chambrai, boisé par bêles distantes de 1 mètre appuyées sur 
2 montants, avait 4 mèll'es de largeur lorsqu'un ouvrier a veine 
et un bouteur y reprirent la besogne, au poste du matin . 

L.e bouteur raconte que, vers 8 3/4 heures, l'ouvrier annonça qu'i l 
avait troué aux remblais de l 'ancienne basse ta ille. li façonna des 
bois da ns la montée, puis retourna dans le chambrai Q 1 . ,. . . · ue ques 
instants apt es, se prodU1s1t un éboulement considérable d t · 
.. t d . " . . li 01 t' 

se en antJusqu a prox1m1té des remblais de la taille montante. 

Le bouteur entendit les gémissements de g"on com pagnon et alla 
chercher du secour . Le~ t~ava ux de sauvetage furent longs et dan
gereux. Le corps de la V1Ct1me, qui gisait a l'entrée du cl1amb .. 
f 

. . . 1 ar, ne 
ut reti re que le lendemain matin. 

L'éboulement n'a pas pu être délimité complètement. Il s'étendait 
jusqu 'au dérangemenl. 

t 

r 
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N° 2 . - Litige. - 7• ar1·ondisseme11t . - Chal'bonnage de l'F,spé-
1·ance. - Siège : gale1·ie du bois de Champia à Wanze. - Etage 
de 75 mètres. - 10 Janvier 1920, ve1·s 10 1/2 hew·es. - Un tue . 
- P.- V. Ingènie1tr 111asso11. 

Un ouvrier a été tué par l'éboulement du toit dans une 
taille en plate ure. 

Résumé 

A l'extrémité de la bacnure Nord, on a recoupé la couche Fagnes, 
incli née à 32° pied Sud, composée d'une laie de 29 cen timètres de 
charbon avec faux toit de 3 centimètres et don t Io toit est formé d'un 
banc de grès du1· et compact de 2ï centimètres d'épaisseur. 

Dans cette couche, on a exécuté :· 
a) Un montage, établissant la communication d'aérage, bosseyé 

dans le toit par enlèvement du banc de grès et boisé par bêles 
distantes de i m ètre. reposant sur 3 mon tants; 

b) Un.e costresse Ouest, bossl!yée dans le mur, boisée par cadres 
avec« tindrai » distants de 75 centimètres et qui mesure 5m,50 de 
longueur; 

c) Une petite taille montante, située a l'Ouest du montage, ayant 
-1"',50 de largeur et dont Io front est aJTivé à i "',50 de la costresse; 
celte taille' est boisée à l'aide d'étançons distants de QO centimètres, 
potelés dans le mur et calés au toit pa r une béletle demi-rpnde de 
i5 centimètr·es de longueur. Il n'y a pas de remblais. 

Un ou nier à veine frarnillait dans la taille et un bosseyeur forait 
des mines dans la voie. 

Le surv.eillant examina les trava ux , vers iO heures, au moment 
où les 2 ouvriers prenaient leur repas. 

Ceux-ci s'étaient remis à l'ou vrage depuis ?) minutes quand un 
éboulement se produi sit da ns la ta ille. En so retournant , le bosseyeur 
vit la · voie encombrée de pi er res et son compagnon étendu dans • 
celle-ci, contre le mur de la couche, les jambes seules engagées sous 
les éboulis. 

La vi ctime, qui avait cessé de vivre, ful dégagée après un quart 
d"heure de travail. Son pic et sa lampe furent trouvés près d'elle. 

Le banc de grès du toit s' éta it détaché dans toute la taille - sauf 
une petite partie le long de la paro i Ouest - el les fra gments étajent 
venu s s'amasser dans la costresse. Tous les étançons avaient cédé, 
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mais saos se briser.; leurs potellcs éta ient visibles . Le boisage de 
l'ancien montage étai t intact. Dans la coslresse, le premier el' le der
nier cadre l'étaient également ; aux 5 cadres intermédiaires, le 
monta nt d'amont et le « ti ndrai » , avaient été entra inés. 

Aucun bosseyement n'avait été exécuté da ns la costressc depuis 
l'ou verture de la taille, au milieu de laque lle on a lla it cou pe1· une voie 
thiem e qu i devai t fournir des rembla is. L'a bsence de cer tains 
ouvrier s avait fait postposer cc travai l. 

Le Com ité a estimé que la cause de l'accident réside év idemment 
dans l'absence de remblai ou de massif de charbon, le long de la 
cheminée. 

N° 3. - Chal'leroi. - -J00
• arrondissement. - Cluu·bonnage de 

Sacl'e-Madame. - Siege Mecanique, à Damp1·emy . - Etage de 
772 mètres. - 11 Janv ie1· 1920. - Un tue. - P.- V. Ingtiitieul' 
p1·incipaJ Ch. Gillet . 

On ouvrier, a proximité d' une chemi née, a été ~ nseveli 
sous un éboulement , provo<1ué par le glissement du toit. 

Ré1umé 

Dans u ne couche en dressa nt renve rsé el inclin ée à 70°, un ou vri er 
et un su 1· ve illant étaient chargés, en vue de la repr ise d~ une taille , 
de v ider une cheminée, creusée en fefoie dans la veine , des pierres 
et des ·vieux bois qui l'obstrùaieot. Au moment de l'acciden t , la 
victime se trouvait tout à proximité de cette cheminée, dan s une 
brèche amorcée en veine. tand is que le su1•veillan t , qui se tenai t dans. 
u ne galc'ric aboutissant au moulage, à 4 mètres plus bas , préparait 
un bois destiné à la consolidation de la dite clrem inée. 

Tou t à cou p, il se praduisi t u~ éboulement en masse du toi t (mu r 
géolog ique) de la co uche, lequel, glissaut dans la chem inée, renversa 
le bois de cette de rn ière et celui de la brèche. L'ou vrier fut enseveli 

• sous les éboulis . ' 

Le boisage de la cheminée etai t simplement con li tué par des cadres, 
dis tan ts l' u n de l'autre de i mètre el composés chacu n de for tes bêles 
ap pl iq uées contre le toit et contre le mu r et reli ées ent1·e clics par 
des étançons . 

Le Comi té d'a r rondissement , vu l'absence cle lia ison entre les 
cadres cons ti tuant le boisage de la cheminée, où s'es t produit l'ébou-
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lement , ·a émis l'avis q u'il sera it utile, dans les cheminées en dres
san t , de rendre solidai res les di vers cadres de boisage, en les réunis· 
a l'aide de porteurs en bois. 

La Direction d u Charbon nage a été i nvitée à assurer à l'avenir 
cette liaison et a employer des bois de plus fo r t diamèt re , pour le 
soutènemen t des chemi nées devant présenter une certaine durée. · 

N° 4 . - L iege. - se ai·1·ondissement. - Cha1·bonnage de Belle
Vue et füen· Venue. - Siege Belle- Vue à He1·stal. - Etage de 
435 mètres. - 12 janviei· 1920, vel's 9 hem·es. - Un blesse. -
P .- V. Ingenieur 'p1·icipal Defrêe. 

Dans une taille montante, un ouvrier a été atteint par un 
éboulement de charbon et de pierres . 

Résumé 

Dans u ne taille montante de la couche Haute-Claire, dont la pente 
est de 25 à 26° et l'ou verture de 50 centimètres, le bosseyement , da ns 
le mur, de la voie montante, se trouvait à 2 hâves du vi f-t bier . 

Un ouvrier havait en face de ce lte voie . Comme le toit pa raissait 
peu r ésis tan t,_ i l avait placé un bois provisoire, calé au toit à J' a ide 
d' une bélette, et il ava it éta?çooné Je vif-thierau moyen d'un bou tant. 

Il venait de recommencer à haver lor sq ue se produisit un éboule
ment de char bon et de pie r res qui renver sa les bois susdits et projeta 
l'ouv1·ier dans la voie. Dan s sa chute , celui-ci se fit des blessures qu i 
parurent, dès l'abord, peu g raves, m ais qui provoquèr ent cependant 
une incapacité permanente partielle de travail. 

L'éboulement de charbon , limité par un cli vage, fu t peu important. 

Des·pierres se sont détachées d u toit au -dessus èle la pa r t ie éboulée 
de la veine et de la pa r tie qu i venait d'ètre déhou illée . 

Le restant du boisa"'e de la tail le est r esté intact. Il se com posait 
0 

de bêles au toit de 3 mètres , a vec 4 éta nçons, formant des hâves de 
80 centimètres à i mètre de largeur. 

N° 5. - lrl ons. - 2• a/'l·ondissement. - Chal'bonnage des P1·0-
cluits. - P uits no 25 , à Fle1w. - E tage de 720 mètres. - 13 jan
viel' 1920. - Un tue.·- P .- V. Ingènieurp1·incipal Ch . Nieclemit. 

Un ouvrier a été trouvé mort sous un éboulement . 
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Résumé 

. Un ou vr i_er racommodeu r, qui éta it occu pé a re nforcer le boisage 
d uo e ? aler1 e de r~tour d'a ir et qu i y trava illa it seul, à été t rouvé 
sa os vie, sous un eboulement du toit . 

_Lç Co°:1 ité d'~rro nclissemeo t a émis l'av is qÜe l'on ne dev ra it as 
la1sse1· u n ouvr ier s'occu1)er 1 d · p 

. . . ' scu • 0 ll'avaux de ré par a tion , notam-
ment lo1sque les te1Tarns soot visibleme nt ma uvai s. 

Celte 1•èg le dev1·ai l même ê tre d'a l)I)IJ·ca· ti' . . 1 . 
on gcnc ra é pou1· n ' im-

porte que ls travaux. ca r , out re les dangers cl ',;houle l ·1 f . . ~ men , 1 aut 
e ncor e pre vo1 r ceux provenan t notamme nt de I' · t ' · 
d 1 . b. · ex 111cl1011 des lam1)e~ e ma aise su 1t, etc . ~, 

N° 6 . - Liege. - 7• a>Tondissement - Cl b . . . . · tar onnage de la 
Conco1 de. - Stege Grands Malœts à Jem e.,pe sui'- •1 - . 

. 
9 

. • 1- ,. euse. - 1 1 Jan-
Vtel' 19-0, a 3 heures. - Un tue. - p - V J11ge'1,,; G · · · · .. eu1· uerz11. 

Un ouvrier a été tué par l'éboulement du toit a , . • u sommet 
d rne taille chassante, pendant le bosseyemen t de la voie 
d'aérage. 

Résumé 

JJans la couche Du re Veine, dont l'ou ve1·tu1·e est de 73 ce ntimètres 
cl la pe nte , vers S ud , de 20°, la voie de 1·e tou r d'a i r cl' u nc ta il le 
chassan lc , Ouest, es t bosseyéc dans les deux parois de la vei ne. Le 
to i~ es t fo rmé de schis tes t rave1·sés cle j oi 11 ts nombre ux e t irrég ul ie rs 
q ui le décou pent e n blocs assez éte nclus e t re lati vement minces. Le 
mur s~ compose ~e bancs de schis te épais e l cl u rs. La ta il le est boisée 
pa1· beles a u toit 1·eposant su r des éla nçons, surmontées de 4 a 
5 wa tes par mètre co urant e l fo rm;rn t cles hê vcs de 1 mètre de 
largeur. 

A l'a r r ivée des ou vrie rs cl u pos te de n uit le bosscycm t 
. . - ' en se t1·ou-

va1t a q ue lques cent imètres au-dela d' une bêle B ~ 1· t · · h 
• • 1 ~ uee a auteur 

deli 1·em bla1s de la ta11lc, c' t!st-a -di re a 8 hèves clu fron t. Ce lt b ' I 
l 1 · d 1 · S d · e e e, po e ee ans e paroi u et calee con tre la pa1·oi Noi·cl de 1 1 · . a ga e r1e 

1·eposa1t su i· un seu l montan t , placé a u S ud, d u .côté de la taille . ' 

L~ bossey.eu1· pou1·su ivit, a u pi c, le bosseyemont d u toi t jusqu'à 
'l me tre d u Iron t e l cala une bêle 132 cnl1·e les pa1·ois, à f mèti· d B 
P . ·11· e e i · 

u1s 1 ora , da ns le mur, 2 ru ines que Je boutefeu fit sauter. 

, 
r 
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La g a lerie ay an t été déblayrc, le bosse:r eur s'occupa du second 
montant de la hèle B1 • 

Un r emblay eu1· remontait la t aille par la hérn du mi lieu 101:squ' il 
l'ut s urp t·is , et tué s ui· le cou p, par un é houlemen t de sch is te d u to it , 
à la sortie de celle ta ille . La bêle su pé r ieure, sé para nt les 2° e t 
3° hêves s'éta it rompue p1·ès d' un mon tan t s itué a i "' ,30 de son ex tré
mité d 'a mont a u-de là duq ue l elle éta it e n porte à faux , le monta nt du 

1 
bout aya nt dispa ru pa r §Uite du ti1· des miu es . 

Le bosseyeur avait recomma ndé ù la victime .c.le sort ir de la ta ille 
par la 1"' hêve, qui lon ge le vift hie1', parce que celle-c i n 'éta it pas a u 
co urant de~ dangers de la mi ne où ell e ne tra vai lla it que depuis le 
3 Janvier1920. li avait a usc ulté le toit qu i n'était pas mauvais, mais 
résonnait a ssez sou rde ment comme d'habitude dan s la Dure \'e ine. 

L 'é bouleme nt n'a affecté que les 2• e t 3• hêvfs, su~' i "',30 de lon
longueur . Le fo nd de l'excavat ion , éta it cons ti tué par une surface 
lisse et brillante (surface de limé) . 

A 30 centimètres de l'extrémité No1·d de la bêle rompue, il y avait 
trace du calage d ' u n é tançon . 

Le restant du boisage de la ta ille e t le boisage de la vo ie n'ont pas 
sou ffer t. 

N .,. 7. - i\1ons . - i •• a1·1·ou d isseme111. - Chai·hon n ag e d u Bo1·s
de-Boussit . - Siege n° 10 ( Vedelle), à Bo11s~n. - E tage de 435 m. 
- 20 janv1:el' 1928 . - Un tue. - !' .- V. In ,qem·ew· 7Jri11cipal 
Vel'bom oe . 

Un ouvrier a veine a été enseYeli sous nn éboulement <l11 
toi t. 

Résumé 

Une co uche, de Om,58 d'ou ve r ture e t de 22 degrés d' incli naison , 
dont le toit es t consl itu é par des tel'l'a ios fortem ent fi ssurés et peu 
durs, était travaillée par tailles montantes. Chacune de ces tailles 
éta it desserv ie par un « trou de boutc 1·ie » aboutissa nt ve rs son 
m ilie u; ce trou de bouter ic consis ta it e n une voie, bosseyée en toi t , et 
garnie de couloirs e n tôle, pour l'évac uat ion des char hoi:Js . 

Dans u ne de ces tai lles, u n OUVl'iN à ve ine, qui étai t occu pé« sur 
la mai n d roite >, à pousser u ne brèche chassan te vers le trou de bou
terie , arr ivait à pr oximité d,e celu i-ci. 
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Au fur et à mesu1·e de ·cet avancemeut , il établissai t nn boisage 
pr ovisoire , formé de lambourdes qu i reposaient par une extrémité 
su r la de r niè re bêle de la tai lle el qui étaien t potelées , d'au tre part , 
dans le charbon . · 

Dés que la place était s uffi sante , une nouvelle bêle de ta ille était 
disposée parallélement à la précédeute et à 1"' ,20 de celle-ci , sous les 
ext rémités des lambourdes pote lées dans la veine. 

A u n.moment don né, la victime havait à l a ri vera ine, à front de 
la brêche chassante et ce fron t étai t avancé a u point que le place 
ment d'une nouvelle bêlè de taille a llait être possible , q uand s urv int 
un èboulement d u toit. 

L'ouvrie1; fu t ensevel i sous une gros.' e pierre. 

Un des membres du Comité d'arrondissement ~ estimé que. vu le 
pen de résistance du toit , qui nécessitai t u n boisage provisoir e , les 
havées, corr espondant à la distance entre les fi les de bêles , étaien t 
trop gr andes; il a émis l'âv is que, dans des cas de ce genre, les 
havées, au lieu de mesu rer -tm,20, devaient êtr e r éduites à om,î o, 

N ° 8. - .Mons. - 2° a1·1·ondissement . - Cha,.'bonnag e de B1·av. 
- Siég e n° 1, à Bray. - E tage cle 325 m èt1·es. - 20 ja11vie1· 1920. 
- Un tué. - P .- V. l ngénieiw R. Happe. 

Dans une taille, entreprise dans une couche en dressant 
ren versé, un ouvrier a été entraîné et tué, à la suite d' un 
effondrement des remblais. 

Résumé 

L' accident s'est prod uit , dans un chantier pris au-dessus clu niveau 
de la voie de retou r d'air , dans un_e couche, présentant une a llu re de 
dressant r enversé (incl inaison 88°) et ayant u ne ouverture de Om,90. 

On y suppléait à l'i nsuffisance du remblai par un dispositif consis
tant en des pil e~ de bois, q u i éta ien t distan tes les unes des autres de 
1 mèt re et sur lesquelles on posait des bêles recouvertes de fascines, 
ùe façon à constituer un plancher continu , capable de recevoir les 
pie r res pr ovenant du coupage du fa ux banc, a u to it (mur géologique) 
de la cou-che . 

Un ouvrier r em blayeu r, qni éta it occn pé dans ce chantier , a été 
entraîné et tué, dans un effond rement des 1·emblais, leq uel a été 

1 
I 

~ 
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occasion né par le. détachement e t le g lissement d'une part ie du banc 
de faux-mu1· de la Veine, limitée par deux pla ns de cassu res conver
gents . 

Au Com ité d'ar rond issemen t, un membre a ém is l'avis qu'au lieu 
d'opérer le bosseyement dans le banc du toit (m ur géologiq ue), qui a 
g lissé, il ei'tt été préférable de coupe1· la voie da ns le toit géologique . 
en laissant le ban c de mur intact ; mais lc·s a utres membres ont 
esti mé qu e ~e se1·ai t simplement dcplace1· la cause du danger. 

La Direct ion de la mine a été invitée à renfor cer le disposif adopté, 
en complétant chacun des cadre de boisage cle la voie, à l'a ide d'u ne 
semelle, potelée entre bon toit el bon m 111'. 

N ° 9 . - 1Yf.ons. - 4° an·o11clisseme111. - Charbonnage de 1\farci
nelle-No1·d . - Sieg e n° 11, à Ma1·ci11elle. - Etage 845 mètl'es. -
27 Janvie1· 1920. -Un /1te.- P .- r. Ingé?iienr principal L . Hm·dy . 

· Dans une voie de roulage, un ouvrier a été enseveli sous 
un éboulement. 

Résumé 

Deux ouvr iers recarreurs, occupés , dans la voie de rou lage, au 
pied d' une ta ille chassa nle, avaien t re('u l"ord re du pol'ion , de 
r cd1·esser les montants sud' de deux cad res de boisage, qui ava ien t 
dévié sous une poussée la téra le cl u te r ra in . 

. Après avoir calé provisoirement la bêle de chacu n de ces cadres, 
par un fa ux-bois appuyé su i• le sol de la gale1·ie , un des ouvr iers 
a vai t r edressé le montan t sud d' un des cad res , en le frap pant au pied, 
a cou ps du dos de son pic. 

fi se préparai t à ag ii· de même sur l'aut re montan t, ·quand un bloc 
importan t de toit s 'ébou la , en cu lbu tan t les deux cadres. 

L'ouvrier fut enseveli so us cet ébou!ement et tué. 

Le Comité d'arrondissemen t a énlis l'av is que l'accident e-cit pu être 
évité', si , au lieu de frappe1· les mon tan ts avec Je dos de sou p ic. l'ou
vrie r avait appliqué des poussards, de par t e l d'a u tre des cadres de 
boisage déviés. L'attention de la Di recti on du charbonn age a ét(i 
a tti 1·ée su r l' uti li té d' une telle mes u re de p1·écaut ion . 
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N ° 10. - Limbourg. - 10' a1-rond1"ssement. - . Chai·bonnagede 
Winle1·slag. - Siége de Wintei·slag, â Genclr . - Eta,qe de 600 m. 
- 28Janvier 1920, à minuit . - Un blessé. - P.; V. Ingénieur 
Gué1·in . 

Dans un bonvPa u en cre~1semen L, près dn front, un bloc 
im portant de schiste se détacha de l'une des parois et vint 
atteindre un ouvrier ·à la cuisse droite. 

Résumé 

Un bouveau en creuseme nt , de zm,50 de hauteur, sui va it trois 
layettes presque horizontales de 18. 40 et 13 centimètres de charbon, 
séparées pou r des bancs de schiste de 105 et 67 centimètres d'épais
seur. 

Les bouveleurs ava ien t reç u l'ord re de ne plus avancer et de pré- ' 
pare r les épaulements d'une por te d'aéragc. lis placèrent d'abord les 
montants d' une tê te, calée entre parois , à 1"',30 du front , pendant le 
pos te précédent, puis installèrent un e nouvelle tête à 90 centimètres 
du front. lis étaient occupés à p1·éparer, à l'a ide du marteau à a ir 
comprimé, les potelles des montants destinés à mainten ir cr.lie der
n ière tête, lorsqu'u n bloc important de schis tes sr détacha de l' une 
des pa1·oi s. JI re nve1·sa l ' un des bouveleurs qui ~ut la cuisse gauche 
fra cturée. · 

Le bloc était 1 imité horizon talement aux de nx laye ttes supéri eures 
dis ta ntes de 1'",05, et verticaleme nt à deux limés bien nets . ' 

Les ouv r·iers avaien t ausculté pr éala blement les parois . 

Bien que le boisage du bouveau n' interv ie nne pas dans cet acci
drn t , M. !'Inspecteur géné ra l des Mines a cru devoir faire remar
quer que tes montan ts du de rnier cad re , qui é taient distants l'u n de 
l'au tre, de i "',110 au sommet et de 3 mètres à la base, présentaien t 
trop d'obliquité. Un te l boisage, où les petits c rans d'assemblage du 

sommet des montants avec la tête , ne peuvent s'opposer efficacement 
à un e poussée latérale, devrait êl r~ compl ét ~ pa1• un fort« li nd rai > 
placé so us la tête. 

(1 
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N° 11 . - Charleroi. - 5e a1·1·011dissement. - Charbonnage de 
Roton-Sainte·Cathe1·ine. - Pin"ts cles Aulniats, a Farciennes. -
Etage de 255 mètres. - 31 _ja11vt"e1· 1920. - Un blessé. - F.- V. 

l ngéniew· O. Paques. 

A front d' une galerie, un coupeur-voies a été blessé par 
la ch ute d'une pierre, alors qu'il rétablissait le boisage, 
endommagé par le tir de bosseyement. 

Rhumé 

Le pi lier (voie de retour d'air) d' un e taille entreprise dans une 
couche en pla teure i nclinée à 28°, éta it bosseyé, dans les c uérelles du 
mur, à l'a ide d'explos ifs. 

Les trois derniers cadres de boisage avaient été e ndommagés par 
le tir . 

U n coupeur-v9ies et son a ide ava ien t remis en place deux de ces 
cadres e t étai en t occu pés à rétabl ir le troisiè me, quand, tou t à coup, 
de la partie e ncore découverte du toit, une cloche, don t la présence 

ne s'était pas décelée, tomba . 

Le coupeur-voies fut atteint et blessé à la colonne vertébrale. 

N ° 12. - Charle1·oi. - 4° · a1Tondùsement . -- Cha1·bonnage de 
Masse-et -Diarbois . - Siége n° 4, à Ransart. - Etage de 414 m . 
- 3 /ëv1·ie1· 1920. - Un tué. -· P. - V. bigénietw L. L eg1·and. 

Un bouveleur a été atleinl par une pierre de grosses 
dimensions, dans une partie. non encore boisée, du bouveau 
où il travaillait. 

Résumé 

L'acciden t est surven u à Iront d'nn bouveau sud, e n creusement 
a u point de contact d' un banc de pouding ue incl iné vers le sud et de 
schis te psammitique, recouvrant le précéde nt, 

Le de r nier cadre de boisage se trouvait à 3 01 ,80 e n arr ière. 

L'ouvrie r bou vele u r était occu pé à faire dans le sol de la galerie, 
une potelle des tinée à recevoir Ir. pied d 'un des monta nts d' un nou
veau càd re, quand un e pierre, de g randes d imensions, limitée par 

/ 
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deux cassu res, se détacha subitement du toit, en aba ttant un des 
montants du dernier cadre placé. 

Le bouveleur, a tte int par de gros blocs de pierre, fu t mortellemen t 
blessé. 

L'u ne des cassures , limitant l'éboulement, était v isible avant 
l'accident . 

Les ouvriers du poste précéden t ont déclaré avoir informé la vic
·u me de ce q ue cette cassure existai t , et de ce que, à fron t du bou veau, 
Je toi t donnait u n son u n peu so urd. Le surveillan t-boutefeu n'en 
avait pas été averti; toutefois il avait remarqué la cassure, ma is il 
n'y avait pas attaché d' importance, parce que, a-t-il dit, sous le choc 
de l'outi l, le toit rendait un son.clai r . 

M. l'Ingénieu r en chef-Di recteur de l'arrondissement a att iré 
l'attenti on de l'exploitant sur la nécessité de ne charger des fonctions 
de surveillan t-boutefeu q ue des agen ts ayan t les capacités voulues. 

N° 13. - Cha1·leroi. - . 5' a?·rondùsement. - Cha1·bon11age 
d'Ormont . - Siege Camelle, à Châtelet. - Etage dé 400 met1·es. 
-= 3 fevrier 1920. - Un tue. - P. - Tf. l ngeni·ew· G. Paques. 

Dans une taille, un ouvrier, pendan t qu'il confectionnait 
le boisage , a été recouvert par un éboulement. 

Résumé. 

L'accident s'est produit dans une taille ch assante, entreprise dans 
une couche inclinée à 12°; celle-ci présenta it une ouvertu re de 
om ,70, et était surmontée d' une escai lle , dont l'épaisseu r variait de 
om,30 a Qm,60. Cette: escai lle éta it la issée en place. 

Le boisage était consti t ué de ra llongues de 3 mètres de long ueur, 
appliquées au toit, parallèlement au front et souten ues, chac une, par 
q uatre étançons; ce boisage était de plus complété par un garnisage 
de sclimbes et de fascines. 

Alors que, vers le milieu de la ta ille, un ouvrier éta it occu pé à 
confect ionner Je boisage, l'escaille s'éboul a ~ur une long ueur de 1 m ,60, 
une largeu r de 'l m,20 et une épaisseur de om,50, cassan t u ne ra llon
g ue et recouvrant l'o uvrier. Celui-ci était mort quand on le 
dégagea. 
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N° 14. - Charleroi . - 5° a?Tondissement. - Chm·bonnage d1.' 

Gmnd-Mmnbourg et Bonne-Esperance. - Siege Resoht, à Monti
gny -s/Sambi·e. - Etage de 827 mètres. - 6 fev1ier 192_0. - Un 
blesse. - P.- V. Ingeniettr Lowel/e. 

Dans. une taille, un hiercheur a été blessé, à la main 
droite, par une pierre qui s'est détachée d'une des interca

lations schisteuses . de la veine. 

Résumé 

Dans une tai lle chassante, entreprise dans u ne couche de 1m,40 
d'ouvertu re et de 6 degrés d' inclinaison , les ouvriers plaçaient une 
hèle à front. A côté d'eux, u n hiercheu r boutait le charbon . 

'l'oul à coup une légère poussée se produisit dans la couche ~l ren
versa le boisage q ne l'on mettait en place. Un bloc ~·esca11le .se 
dé tacha d'u ne des intèrcala tions schisteuses de la veille et vint 

atte indre le hiercheur à la mai n droite. 

N ° 15. - Cha?'leroi . - 5° ai'/'ondissement. - Charbonnage de 

S . . s · t v de· à G1ïly - Etage de Noël·Sart-Culpœrt. - iege am -.... av •. 1, .' · . . 
226 mètres . - 10 fev1·ie1· 1920. - Un tue. - P.- V. l11ge117ew· 

Jos. Pieters. 

Dans une tai lle, 
d'une cloche . 

un hiercheur a· é té tué par la chute 

Résumé 

Dans une ta ille chassante, où la veine, de 1 mètre environ d'ouver
ture e l de 20° d' inclinaison, était déhouillée pa~ brèche~ monta~ tes, 
un ouvrier abatteur avai t r econ nu , dans le toit , la presence d u ne 
cloche dont la chute ne paraissait cependànt pas imminente. Néan
moins' i l avai t décidé de renforcer le boisage en ce point et, dans 
ce bu ;, il avait envoyé son aide cher cher un bois dans la mie. ~~ 
moment où l' aide lança it un boi s à l'ou vrier abatteur, il se produisit 
u ne poussée dans la veine et la cloche tomba, atteignant mortelle
ment J'aide. 

N° 16. - Chal'leroi. - 5° m·1·ondissement. - Charbonnage de 
Noël-Sart-01.tlpart. _.:._ Siege St·Xavie1', à Gilly. - Eta.ge de 525 rn. 
-12 fevrie1· 1920. - Un blesse. - P.~v. JngenieurJos. Pieters. 

Un recarreur a été blessé par un 6boulement, dans une 
voie dont il é tai t chargé de réparer le boisage. 
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Résumé 

Un ouvrier recarreur avait reçu l'ordre du porion de réparer une 
voie d'aérage d'u n clrnntier en plateu re , à u n po int où le rcvètemeut 
avait cédé depu is peu . L 'ouvr ier venai t d'arriver à l'endroit indiqué 
el exam ina it les lieux , a fin de se rendre compte du travail à eflectuer, 
quand des ·pierres se détachèrent de la paroi nord . Le recarreu r 
voulut se sauver, mais i l tomba et fut atteint à la j ambe et au bras 
droit par de gros blocs de roches, qui avaient g l i s~é du mur de la 
couche . l!:n ce point , .la couche était eu étre inte complète; les bancs 
étaient inclinés vers s ud de 20° el le mu r éta it constitué de schi ste . 

N° 17. - Cha1'le1·oi. - .:5° ai-rondissement. - Chal'bonnage 
d'Aiseau-Oignies. - Siége n° 4 , à A/seau. - Etage cle 'LOO m èt1·es . 
- 16 févr ier 1.920. - - Un blessé. - P.· V. Ingéniew · G. Paques. 

Dans une voie de retour d 'air, un hiercheur a été blessé, 
au pied gauche, par une pierre tombée du toit. 

Résumé 

Dans le pilier (galerie de retou r d'a ir) d'un chant ier , u n hiercheur 
aida it un coupeu r -voies, occupé à placer u n montant de boisage, 
quand il fut blessé , au pied. gauche, par la chute d' uu e g rosse pierre, 
détachée du toit de la galerie, et présentant une surface lisse de 
décollement. 

' ~0 
18 . . -: Cha1·l~1.·oi. :- .:5: a1·1:on~issement: - Chai·bonnage de 

11 ieu-J(atsin. - Siege n 8 , a Chatelmeau.- Etage de 506 m èt?·es. 
- 23 fev1·ie1· 1920. - Un tue. - P .- V. Ingenieu1· L owette. 

mo ntage, dans 
par une masse de 

On ouvrier , occupé au creusement d' un 
une couche inclinée à 50°, a été tué 
houille, qui s'est détachée du front. 

Résumé 

Dans un montage de commu nication cnti·e ,. d 
· 1. · ' PI 1s ans. une couche 
me rnee de 5°, montage à simple voie e t d ' . " . 

· . 1v1se en tro is comparti-
ments, u n ouvrier aba tteur a été tué par 1, ;1 1 1 • · . ' e lO u emcnt de la veine 
aq uelle s est detachee d n front sur 2 n1ètres d , , C • 

étai t t roussé à l'aide de sclimbes reposan t s ue ' pli odond~111 '. Le front 
b · c ' 1 e er n1er cadre de 01 sag~. es boisag es furen t bi·isés. 

" 

r 

1. 

• 
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N• 19. - Chal'lel'oi . - 3° m·1·ondissement. - Chai·bonnage de 
Ressaix. - Szë.qe n• 8-9 (B oussu ). à Haine-St-Paul . - Etage cle 
300 mètres. - 2.5 revi·ie,. 1.920. - Un tuè. - P .- V. Ingenieur' 
]J1·ùicipal P . Defa lque. 

Un ouvrier a été enseveli sous un éboulement, alors qu'il 
renfo rçait le boisage d 'une taille. · 

• Résumé 

Après le tir d' une mine de bosseyement en mu r, a front de la voie 
de rc tou·r d'a ir (pi lier) d' u ne ta ille chassan le, ou verte dans une 
couche in~linée de 26°, u n ou vrier était occupé, dans la part ie supé· 
r ieure de cette tai lle, à renforce r le boisage de soutènement , quand il 
fut enseveli sou s un éboulement subit d u toit. 

N• 20. - Chal'/e,.oi . - se a1'1·011dissement. - Cha1·bonnage d u 
Bois de La Haye. - Siege n° 2 à Anclel'lues . - Etage de 5 10 m èt1·es, 
- 6 mai·s 1920. - [[11 twi . - P .- V. Ingèniettl' principal 
J.1folinglten. 

Un ouvri er a veine, occupé a dehouiller le talon d' un 
gradin , a été surpi·is par un éboulement du toi t. 

Résumé 

Oans u ne ta ille, exploi tée en gradin s renversés , et où l' incl in~ i son 

de la couch e éta it de 40°, Ull ou vrier à veine , apr ès avoir entamé le 
sommet d' u n g radin s ui· 1111 ,20 de pr ofonde ur , aba tta it la ' 'e ine en 
descendan t, tou t en effectuant un boisage· pr ovisoire. Cefui-ei était 
const itué, a u fu r et à mesure de l'avancement, par des sclimbes s up· 
por ta Dt un garnissage de fagots; ces scli mbes, disposées su ivant 
la d irect ion de la couche, d' une part, reposa ient su r la de rn ière file 
de ra llong ues, e t d 'autre pa rt, é taient enfo ncées dans la veine. 

L'on v rie1· avait aussi dehouil lé la couche, en descendant, sur 
3 mètres; il lui 1·estai t à a ba tt re , de la même façon , un stol de cha1·
bon de 1 mèt re, à la pa rtie i Dfé rieure d u g radin. I l a vai t , dans ces 
par ages, 1·enfo rcé le bo isage prov i~oire a n moyen d' une bèlette et 
d' une pla nche, parce c1 ue le toit de la couche était fissuré. 

A1l rès avo i1· boulé le charbon aba t tu la vict ime venait d 'entre-
, ' 

prend1·e le déhouillemen t <lu stol , q ua Del un ébouletuent se prod uisit ; 
l'ou vl'ier fut enseveli sous les éboulis et Lué . . 
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N° 21. - Liége. - 8" an·ondissement. - Charbonnage de La 
Haye. - Siége Saint-Gilles, a Liége. - 8 mars 1920, vers 22 1/2 h. 

- Un tué. - P.- V. Ingéniem· Dessalle. 

Uri ouvrier a été recouvert par un éboulemen t du toit, 
au sommet d'une taille chassante. 

Résum6 
• 

U ne taille chassante de la couche Coche t , où l'ou verture est de 
80 ceo limètres e t la· pente de 8 à 9°, était arrêtée depuis trois jours 
pour permettre de compléter le remblayage. 

La voie d'aérage, creusée dans le toit jm:qn'au fron t de la taille, 
était boisée pa~ cadres; avec garnissage de wates et de veloutes. 

Au sommet de la taille, 3 bêles de 3 mètres de longueur, su ppor
tées chlJ;CUne par 3 ou 4 étaoçoos, e t distantes l'une de l'autre de 
1 mètre et 60 centimètre:; étaient appliquées au toit, perpendiculai
rement au front . La bêle supérieure se trouvait contre les montants 
de la voie d'aérage. Ces bêles avaient été placées 3 semaines aupara

vant pendant que l'on effectuait une descende rie , laquelle avait é té 
arrêtée à l'endroit de la dernière d'entre e lles . Le restant de la taille 
était boisé p~r bêles parallèles au vif-thier . 

Au sommet, les remblais se trouvaient à 3m,50 du front, s ur 101 ,20; 
plus bas, ils s'en écartaient jusqu'à 4,50 à 7 mètres de distance, à 
cause de la rapidité de l'al:Ïatage. 

, ~o bosseyeur avait reçu l'ordre d'enlever, en avant de Ja voie 
d a~rag~, des pierres ébo~lée~ provenant de l'exploitation par descen
derie, pierres que ses trois a ides devaient conduire dans la taille. 

Vers 21 l /2 heures te bosse . . . . . • yeur montra a ses aides comment ils 
devaient proceder au r emblayage. Il examina l'endroit où ils devaient 
passer et ne constata aucune cause de d anger. 

Une heure plus tard un t · . 
un bac ple in sit . d ' 1 r a.meur, place da ns la ta ille, s 'atte lait à 

ue ans a voie d'aéra 
de la taille fut renversé ge, .quand la bê le supérieure 
60 X 70 t' . e par un bloc de pierre, de i m 80 de long et 

cen imetres de section bl . 'é ' 
écrasa l'ouvri'e r 1 ' ocquis taitdétachédutoitetqui 

· e corps de la · t' 
ment, fut rapidement dégagé. vic ime, asphyxiée sous l'éboule-

Seule, la bêle la plus rap ro 1 ; . • • • 
brisée Jfl l ·1 ·t P c.iee de la voie a cte renversee et 

· , e e a1 soutenue par 4 ét . 
et le boisage de la vo· d' . ançons. Les aut res bois de la taille 

Je aerage sont restés en place. 
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La pie rre s'est détachée s ui va nt une sur face ondulée, sans rugo
• sités, constituan t, dans la roche, une séparation naturelle, humide. 

On n'avait pas mod ifié ni renforcé le boisage, au sommet de la 
tai lle, parce que le toit paraissait très rés istant e t qu'aucun danger 
n'y était apparent. 

N° 22. - Cha1·ie1·oi. - 5° a7'1·ondissement. - Charbonnage du 
Tt-ieu-J(aisin. - Siège n• 1 à Gilly . - Etage de 650 1nètres. -
0 mai·s 1920. - Un tué. - P.- V. Ingénienr Lowette . 

Dans une voie, deux cadres de boisage ayant cédé, un 
hiercheur a été rncouvert par les remblais de la taille, 
prise en amont . 

Résumé 

L'accident s'est produit dans un chantier exploitant une couche en 
descendant, dont l'incli naison est de 7-2° à î3°. 

Un hiercheur, que le surveillant a\'ait chargé de se mettTe â la 
recherche de vieux bois destinés à la construction d'une pile , se ren· 
dit dans une autre voie du même chantier. Bien que le biercheur 
de cette voie lui eût dit qu'iJ n'y t'rouverait rien , il s'aventura au
dclâ d'un e chemin ée. 

Cette voie était boi sée au moyen de cadres distants de i mètre. 
Le remblai de la taille prise en amont, é tait retenu par un trous· 

sage , fait de sclimbes appuyées sur les premie rs étançons des ra i
longues de la ta ille ; un second troussage était é tabli sur le soutène· 
ment de la voie et l'espace, resté libre au -dessus de celui-ci, avait 
été r empli de pierres. 

Le hiercheur fut retrouvé, à l'état de cadavre , à 20 mèt res en 
arrière de la cheminée, complètement recou vert par un amas de bois 
et de pierres. 

En ce point , deux cadres de soutènement avaient cédé. 
L'hypothèse a été émise que le hiercheur aura voulu démonter un 

cadre de boisage. 

N° 23. - Mons. - 2• arrondissement. - Cha1·bonnages de Bois
du·Luc et 1rivièl'es 1·éunis. - Siége Sain t-Emanuel, a Houdeng
Aimel'ies. - Etage de 360 mèt1·es . - 10 ma»s 1920. - Un blesse. 
- P.- V. Ingénieur 1n·ùwipal Ch. Niederen. 

Un coupeur-voies a été blessé) à la jambe droite) par la 
chute d'une pierre. 



r 

40 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Résumé 

A front d 'un plan incliné desser vant une taille mon tante et 
incliné de 18°, plan incliné bosseyé dans le toit de la couche. un· 
coupeur-voies a été grièvement blessé, à la jam.be droite, par une 
grosse pierre provenant d'un éboulement du toit. 

N° 24. - Cha1·le1·oi. - 3° a1Tondissement. - Charbonnage du 
Grand M~arnùoui·g et Bonne-Espùance. - Siège Ste-Zoe a Monti
gny s/Sambl'e. - Etage de 635 met1·es. - 12 11ia1·s 1020. - Un 
blesse. - P.- V. lngeniew· L owe/te. 

Un ouvrier a vein~ a é té b lessé, a la main d roite, pa r un 

bloc de houille tombé de la couche. 

Résumé. 

Dans une taille chassante , présentant u ne inclinaison de 35°, un 
ouvrier à ve_ine é tai.t o~cupé à faire le ha rage au moyen d' un pic, en 
d~ssous du s1lloo prmc1pal, lorsq ue, de ce deruic1-, se dé tacha inopi
nement un bloc de charbon, qui a tte ignit l'ouVl'ier à la main d i·o ite . 
La dernière havée, à ca use de la 1·ésis tance du to1' t n'avai' t a . . . , · , , p s encore 
ete bo1see. · 

N° ~5. - ~1'.a1·leÎ'~i. - 3• a1·1·ondissement . - Chm·bonnage de 
Ressai~ . - Stege Sawt-A lbart, a Pfronnes-lez Binche. _ JÙage de 
317.m.eti·es. -17 mars 1920. - Un blesse 11io1·1ellement. _P.· V. 
l ngeniew· principal P . Defalque. 

Un ouvrie r a été m o rte llement b lessé, v raisem b lablemen t 
par la chute d' une pierre . 

Résum• 

Dans une voie, au pied d'une taille ch t . 
couche inclinée à•)')• h' h . . assan e, entreprise dans une 

~-'un ie1·c eur a eté trouv· 1 é. . . 
wagonnet placé sous une t . . . 

1 
e couc 1 a cote d'un 

rem1e a c 1a rboo li souff ' t . . 
du ventre et n'a pu dire . · 1·a1 enormement 
chariot, caillou ». que ces simple mots. « En chargeant le 

Les ouvriers à vein e qui étaient . 
avaient été a ttirés par les . d occ~pes dans le chan tier , e t qui 
, cri s u h1ercheu , , 

d éboulemen t ; le boisage était . t 1 
• n ont pas constaté 

· · . in act . Toutefois d qu i Nait a moiti é rempli de cl 1 • an s le wago unet, 
d' . 1a1· JO n menu ils t è 

un vol ume correspondant · . " ' rouv rent n ne pierre 
a environ un décimètre cube . 

r 
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N° 26. - Nam1t1·. - 6° aiTondissernent. - Cha1·bonnage de 
Falisolle. - Siege la Reunion a Falisolle . - Etage de 240 mèt1·es. 
26 mars 1920 à 3 hew·es d it matin. - Un blesse. - P.- V . l ngen. 
Timrnennans. 

A fro nt d'un bo uvea u , endroit o ù aucun so utè ne ment 

n'é tait e nco r e placé , un bloc de pierre se d é tac h a nt de la 

voûte, tomba sur le dos d ' un ouvrie r . 

Résumé 

Le cha1·bon provenan t d' une couche était évacué par de petits 
bouveaux a boutissant aux cheminées d ' une couche sous-jacente. 

Un t.le ces bouveaux avait été a l'l'èté , q ui nze jours avant l'accident , 
a la r ecoupe de la chemi née correspondante. 

Dans la nui t du 25 a u 26 mars 1920, le porion fit saute r une ipinc 
de chaque côté du trou de communication afin de l'élargir. Il n'exa
mina , ni ausculta les roches aux environs , ni avant, n i après le tir. 

Vn ouv rier s'étai t accrou pi t.lans le bouveau à 101 ,50 du trou lors
qu' une pierre se détacha de la vou te et lui tomba s u r le dos en lui 
ca usant une lésion g rave de la moëlle épin ière. 

A l'extrém ité du bouveau , laquelle n'éta it pas boisée, les roches se 
composent de ba ncs schisteux de 44° de pente, d'épaisseur val'iable, 
sans adhérence entre aux, humides e t affectés de cassures nature lles, 
ve rticales, parallèles à l'axe du bou vea u . .La voute rendait un so n 
sourd sous Je choc du marteau . 

La pierre tombée adhérait à la r oche par trois faces, dont un joint 
de s tratifica tion, une cassure naturelle el un e face d'arrachemen t. 
P1·ès de son emplacement, se trou vait la t race d'une ancienne mine. 

N° 27. - Charle1·oi. - 5° an·ondissemen/ . - Charbonnage du 
Ca1·abinier. - Sié,qe n• .J à Châtelet._ - Etage de 892 m èll·es. -
31 mal's 1920. -- Un tue. - P.- V. I ngeniew· Paques. 

Da_n·s· une tai lle, a lors qu 'il se pr~parait à faire le boisage 

dé ~n:tt1, .-un o uvr ie 1· à· vein A a été t ué par un bloc d e pierre, 

qm s é ta it déta c h é du toit. 

Résumé. 

Dans une taille chassa ntc, de 05 mèt1·es de longueur, où la couche, 
de fm ,20 d'ou verture, présen tai t nue inclinaison de 22°, u n ouvrier 
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à veine, en ·fà:ce d'une fausse-voie desservant la taille, avait fait un 
arnncemenl de i m,10. 

Le rembla i se t ro u vait alors à 3 havées en a rrière, soit à 3m,30 du 
front. 

Le boisage de la taille se composa it de fil es parallèles de fortes 
rai long ues (pièces de comble) , soutenues par· des étançons el suppor
tant un garnissage de sclimbes. 

Pendant l'abatage, l'o uv rier s'éta it g aranti par un avant- boisage, 
formé de sclimbes, qui é taie nt appuyées à l'arrière sur la dernière 
fil e de rallongues et qui étaient potelées en avant dans le charbon. 

Il s'apprêtait à poser à front la ra llonguc définitive , quand une 
pierre , de g rosses dimensions, se détacha du toit, en un seu 1 bloc, dans 
la partie boisée provisoirêment, et occasionna l'accident. 

:tor• 28. - Cha1·leroi. - 5• an·ondissement. - Charbonnage du 
Poirie,.. - Siege Safot-Cha1·les à Montigny-sw·-Sambl'e. - Etage 
de 82.J mètres. - 31 ma1·s ·t920. - Un tue. - P. V . JngenieU?· 
J . Lowette. 

Un ouvrier a été asphyxié sous un éboulement, da ns la 
ga lerie de retour d'air, au sommet d' une taille en dressant. 

Résumé 

L'accide nt s'est prod uit à la partie supér ieure d'une taille entre
prise dan s u ne couche e n dressant presque vertica l, de O,m90 d'ou
verture. 

Le pi lier , c'est-à-dire la g ale r ie de retour d'air de cette taille était 
établi sui vant une ancienne ga lerie, q ue l'on recarrait en toi t.et 

f , d , en 
mur, au ur et a mesure e 1 avancement de la tai lle. 

Le boisage d u pilier était consti tué par des cadres distants de om "'O 
à 0111 ,60, cadres fo1·més d'une bêle soutenant uu garn· ,;:id 

. . . 1ssage e 
sclimbes et supportee par deux étançons qui s'apptryai·e t 

. . n sur une semelle, calee entre toit et mur . 

La taille é tait boisée au ·moyen de ra llo.ogues de 3 mèt d 
1 . • res e on-

g ue u r, placees de file, au toit et au mur parallèleme nt f 
. . ' au rout de 

la lai lie et mainte nues par quat re é tançons Ce boisao-e ét ' t 
. . · o a1 complété par un garnissage de sclimbes. 

L a largeu r des havées était de 1 m ,20. 

Le front d'attaque n'était séparé des remblais que Il • d 
1 

• 
a1 eux 1avees. 

I" 
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Deux ouvriers avaient amorcé, a par t i1· du pilier, une b r èche des
cendante, don t le front, à la pause de midi , était arrivé à om,60 du 
pilier. 

Les ouvriers alle ren t pre ndre lèur repas dans la voie , au pied de 
la ta ille. .-

Alors qu'e n remontant la tail le, ils r evenaient à le ur travail, un 

é bou lement, qui se produis it dans la pierre , précisé ment au-dessus de 
la tai lle, après affaissement de pl usieurs cadres de boisage, recouvra 

l'un des ouvriers; celui-ci fut asphy xié. 

N ° 29. - Cha1· le1·oi. - 4• a1·rondissement. - Cha1·bonnage de 
Monceau-Fontaine 111a1·tinet et Ma1·chiemie. - Siegf! n• 17 à Pie
ton. - Etage de' 250 mèt1·es. - Un tue. - P.-V . Ingenieu1• 

H. Dandois. 

Un hiercheur a été asphyxié sous un éboulement, au 

pied d 'une taille chassante. 

R61umé 

Un hiercheur était cha rgé d'effectuer le transport d~ns une voie 
. t ·11 1 a ssante e ntreprise dans une horizonta le, qui desservait une a1 e c 1 • . • , 

h . 1· . d 30• vers s ud Cette ''oie eta1t coupee dans un banc couc e rnc rnee e · t 
1 

· On 
de schiste dé liteux (escai lle) , épais de om,9o, recou vran a verne. 

1 b d b n t0 it afin de placer en taillait de plus quelque peu e anc ~ 0 • 

horizontale ment les bêles des cadres de bo1Sage. d' 
Ces hèles étaient assemblées aux montants nord par le système il 

« à entaille l) . r t hxié 
Un hiercheur a été retrou vé da ns cet te voie, ensev_e ~.e _asp y . 

sou s un éboulement du banc d'escaille, éboulement qui s eta1t pro'.lu1t 
·entre deux cadres de boisage, écartés de i m,85. Entre ceux-ci .s~ 
trouv ait un autre cadre, dont la bê le et le montant nord ?n~ t ete 
abattus. La bêle était cassée à l'e ndroi t de l'entail le de 3 ,centimed reis 

. •l 'étançon nord Laspect e a de pr ofonde ur pratiquée pou r recevo11 · . 
' . · b · · sur 1/3 environ cassure a montré au surpl us que la bêle etait r isee 

de sa section a vant l'accident. 

• . 1, . dans les galeries 
L e Comité d' Arrondissemcnt a emis av is que, . · 

. é . tants surtout il convien-
co upées eu toi t , dans des Le rra iDs peur 81 ~ • 

1
'és disposés 

drait d'utiliser un ·système de cad res de boisage r app.ioci ' · 

de façon à r ésister aux poussées laté1·ales . 
été attirée sur ce 

L 'attention de la Direction du Charbonnage a 

point. 
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N• 30.· - Afons. - t•r a1·rondissemenl. - Cha1·bo11nagc du 
G1·a11d-B1tisson . - Siege n• 3 a Wasm es . - • Etage de 660 m. -
13 av1·il 192 3. - Un lué. - P ·V. Ingdniew· p1·incipal G. 
Desen{ans. 

Un ouvrier rècarreur à été tué par le chute d'une pierre 
du toit. 

Résumé 

L'acciden(cst !'Ul'venu dans une voie costrcsse en recarrage, voie 
établie daus une couche présentant une inclinaison de 15°. La hau
teur de la voie, qui n'était plus que de 0"' ,90, était portée à i "' ,50, pa1· 
l'enlèvement d'un banc du toit, ·de Om, 60 d'épaisseu 1·. 

A cc dernier travail ,étaient occupés deux ouvriers; ils avaient déjà 
abattu le banc, sur Jâ largeur de la rnie et sur 1 m,40 en direction, en 
avant du dernier cad re de boisage , et ils avaient eu soin d'appliquer, 
à mi-distance de cet avancement, un bois provisoire. 

Ils venaien t d'enlever ce bois et ils travai llaien t à le remplacer par 
un aut1·e, défin itif, sans avoi1" tou tefoi s, ausculte le toit, quand tout 
à coup une partie du banc entai llé se détacha, à l'amont pendage et 
atteigni t l' un des deux ouvriers, qui fut tué. 

N ° 31. - Liège. - 7° a:;1·ondissemcnt. - Chm·bonnage de .Ma1·i
haye. - S1"ege Vieille Ma1·iha.11e à Seraing. - Etage de 70.0 mèt1·es. 
19 avl'il 19Jd0, à 11 heures. - Un ltui.-P.· V. Ingenieur Masson . 

Un ouvrier a été enseveli sous l'éboulement d'un t;Tadin 
<laos une tai lle en dressant. 

Résumé 

Le croquis ci-contre montre la disposition de la partie supérieure 
de la taille, de la co uche Grand Joli Chêne, en d1·cssant vert ical où 
s'est produit l' occident. ' 

Le toit, peu 1 ·~s istaot , 1H·ésentait un 1·onUcmen t qui pol'tait J'ouver
tu1·e. de 80 centimètres à 3 mètres. Le charbon êtait très friab le. 

Lrs gradins ord ioaire ont 4 mètres. de hauteur· 1 b · 
compose : • . ~eu r 01sagc se 

·1. dr bêles a u plancher Jl1 JJ2 1J3 distaotcs d -o · 
. . • · e P cen timètres, potelPcs daos le mur, calees au toit s 111· un e sorncll l 
. · , ee sup po rtantun garn issage de wates et de veloutes . 
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2. de bêles de taille bb', demi-rondes , maintenues au toit el au mur 
par 5 bois de taille B1 B2, avec garnissage de wates et de veloutes au 

toit. 

3. de coras, en c c', appuyés sur les bois de bec t 1 tz des bêles de 
taille et sur des bois de coras, intermédiaires , 1;', p'~ ; ils soutiennent 
et relient les bêles au plancher. 

Le 6° gradin , qui descend avec le renflement, possède 3 boisages 
de ce genre I, Il et III et 2 boisages IV e l V composés d'une bêle 
N N' potelée au mur, calée au toit et soutenue de ce côté par un 
montant maintenu par 2 teindrais •r. Son troussage est complet. 

Dans la nuit.du samedi 17 au dimanche 18 avril 1920, on constata 
un _ébo ulement au troussage du()• gradin, entre les boisages let lV, 
sur fm,50 de longueu r environ . Les boisages I , IV et V, de même 
que les parties rn net t s du troussage, étaient restés eu bon état. 

Le lundi matin , on procéda à la réparation de cet éboulement. 
Dans le 5° gradin , deux bois de taille i et i' , du boisage 1 , av aient 

disparu mais le reste du soutènement n'avait pas sou,ffert. 

Le surveillant chargea un ouvrier à veine et un hosseyeur de 
remplacer ces deux boi s et d'i nslaller, dans le 5° g rad i u, un palier 
permettapt de s'abriter pour faire descendre les ébo ulis. 

Un palier (ut établ i en H , puis l'ouvrier à veine se rendit dans le 
76 g radin. Le bosseyeur, resté dans le 5° gradin, fai sait descendre 
des pierres lorsque s'y produisit un éboulement dans lequel cet 
ouvrier disparut en poussant un cri . 

Le 6° gradin s'était effondré en entraînant le troussage, qui le sou
tenait sur 2 hêves, el les boisages i et 2 du 5° gradin dont les de ux 
<!_ernières hêves restèrent libres. 

On aperçut, en C, la tête et les bras de la victime qui ne donnait 

plus s igne de vie. 
Le vide, laissé par l'éboulement, s'é tendait sur toute l'épaisseur de 

la couche et découvrait la partie S du toit, en enco rbellement, dont 
quelques pierres s'étaient détachées. 

Après avoir maintenu les éboulis contre le boisage 3 et ·chassé des 
palplanches PP', on 'parvint à dégager le cadaVJ'e, vers 10 heures 
du soir. 

Il est possible que la chute du troussage du 5° gradin ait é té faci

litée par un ébranl ement des boisages 1 et 2 dO à la descente brusque 
d'une certaine quantité de pierres. 
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N• 32. - 11Ions. - i er arrondissement. - Charbonnage de Bois
de-Bousrn. - Siége n• 9 (Saint-Antoine) a Bousm. - Et~g~ de 

. 23 .·z 1990 - Un blessé.- - P. · V. Ingemeit1· 660 metres. - av1 1 "' • 

principal O. Vel'bouwe. 

Un o~1Vrier à veine a été blessé par.la chute d'un bloc de 

charbon. 
Résumé 

d 80° d' inclinaison , était 
U ne couche, de 1m,80 d'ouve rture et e .· , 

. 1 " ' l ·es de hauteur Un ouv1 ie1 
exploitée par gradin s renverses le" me 1 . · d 

. . d' de ces "'rad1ns, sur 1 mètre e 
avait enleve la verne, au sommet un o . , . . . . r b t ge e n dèsce ndaot il s eta1t mis 
profondeur . Avant de contmucr a a a • . . . . ' , d ' 

. ,. . . 1 ·d · la partie 10fer1cure du g1a 10 · 
en devoir d etabhr un <lem1- 1oui ' a d 1 ·ue 

d ï f t atteint par un bloc e 1ou1 ' 
Il était occupé à ce travail i-quan 1 u 
qui s'était détaché du front de ta.illc. 

N· 33 - Liége. - s· al'l'Ondissement. - Char~om1age d':spé~ 
. s· . Bonne-Fortune a Ans. - tag 

rance et Bonne-Fo1'lttne. - iege h . _ Un blessé 
' l ·'9 r,O ve1 ·~ 13 eu?es. 

de 136 métres. - 24. avri ~ " • . . 
V 1 · · 11• principal Del?·ee. 

mo1·t'3llement. - P.- · ngemet 
11 L • une masse de 

U : . été blessé morte emen pai n ouv1ie1 a . . l f. 1 dans une 
charb~n qui s'est détachée rnop111ément c u ion , 

taille en platenre. 
Résumé 

. '.· ur dont la pente est de 8• à 9•, se 
La couche Quatre Pieds Supe11e ~timètres de charbon , reposant 

compose de deux laies de 50 et 38 ce 
1 

. t harbonneux friable, 
. d ·1111 '>O formé de se 11s e c 

s ur un faux mur e ,~ ' . d h ·b 0 de 40 centimètres 
f . - n s illon e c a1 o 

dans leque l apparaît par ois u 1 't ' t entre toit et mur, 
, d 'lion on exp o1 a1 

d épaisseur. Afin de pre n re ce s i ' fi d r enfol'cer le boisage. 
mais en laissant des piliers de charbon a ,n ee brèche montante de 

• . . ·11 ha~sante pa1 un . 
On dehou11la1t une ta1 e c ~ avril 1920, au matin , se trouvait 

6 mètres de largeur, laquelle, le - 4 d' 
1 

p'ilie r L'espace de 
t · 3 mè tres u 1 · a 8"',50 de la voie de roulage e a •

1 
lacées sui vant la pente 

3 . . . b . .. l' 'de de quatre be es p . ôté metres eta1t 01se a a1 . . ntre le front , du c 
ét ' t ctisposee co 

de la couche; de plus une bêle ai 

de la rue lette d'entrée d'air. ' liant donna l'ordre de 
l b · ge le s urve1 

Après avoir fait achever e oisa ' 
1 

. u toit et ensu ite le 
d' b ·d les aies a 

continuer l'abatage en prenant a 01 
1 

mblai· 
. . f r nuer e 1·e · 

faux mur qui.devait servir a con ec 10 

________ :_~~~~~-~------------
1~~~-------------~---~~~----
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Les deux ou vriers avaient avancé de om,50 à 1 mètre et placé, 
parallèlement au vif-thiel', deux bêles supportées l'une par un et 
l'autre deux étançons, quand une masse considél'able de charbon se 
détacha inopinément du tront. 

Uun ~es ouvriers, qui creusait une patelle dans le mur sous l'une 
des dernières bêles, fut r enversé e t partiellement enseveli . li fut 
1•apidement dégagé , puis transporté au dispensai l'e où il mourut vers 
10 heures. 

Deux étançons, des dernières bêles placées, se sont r enversés. Le 
restant du boisage n'a pas bougé. 

L'éboulement s'est ~ imité, dans la couche, à une surface it;r égu
lière fortement in clinée vers le's ouvriers. Dans cette surface des 
joints de clivage obliques se distin guaient nettement, surtout dans la 
laie supérieure. 

Le toit n'a pas bougé. Le . bord du iaux mur était légèrement . 
ébréché. 

N ° 34. - Liége. - ~ a1·1·ondisseme11t. - Chai·bonnaae de 
Sclessi~- Val Benoit . -: Siége Bois d'Avroy â Lié,qe. - Etage de 
180 meti·es. - 27 av1·1l 1920, it 8 hew·es du matin. - Un tué. _ 
P.- V. Ingénieui· Dessalle. 

Un ouvrier a été écrassé par l'éboulement du Loit à. l'ex
trémi té d'une voie en veine. 

Résumé 

Au coupement de la voie d'aérage d'une taille chassante, la couche 
Grand Moulin mesure 1m,10 d'ouverture et sa pente est de 53•. 

. ~a voie est coupée, à l'outil, dans le toit qui a une tendance a se 
d1 v1ser en gros blocs et qui exerce une forte pression sur le boisa"'e 
de la taille. t:> 

Cette voie est boisée par cadres, distants de 50 cen ti'mèt . res, avec 
garnissage complet en .rondins et fascines . 

Les cadres se composent d' une assise A calée entre toit et mut; en 
aval de la galerie, d'un grand montant M s'appuyant s 1 , . , • . ur e sommet 
de 1 assise, d une bele B calee entre les parois et reposent sur le mon-
tant M du coté du toit et sur Ull petit montant m du coté d • 
d' . é ·11 E . li IDUI ' 

1111 etr s1 on cale entre les têtes des montants M t , · e m et 
s appuyant sur uo étançou e du côté du mur. Les rails reposent slir 
uue t1•ave1·sc T calant M à sa base. 

1 
1 

( 
• • 

L 
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Tous les mètres, le bois d'assise A s'appuie contre l'extrémité d'une 
bêle de taille. 

Cette galerie était arrivée à 1 m ,50 du front de la taille. Son dernier 
cadre se trouvaient à 30 centimètres de la première bêle de la taille. 
Les remblais é taien t à 3 mètres du front. 

Deux remblayeurs devaient avancer le remblai jusqu'à 2 mètres 
du front à l'aide de pierres amenées par chariot basculant vers 
l'avant. 

Avant de basculer un chariot, l'un deux était passé à l'avant du 
véh icule pour faire descendre un bois dans la taille. Au momen t où 
il allait retourner a l'arrière, le surveillant arriva près de lui par 
la taille. Ils n'avaient échangé qu'un mot, lorsqu'une poussée brusque 
du toit se manifesta . Le surveillant, qui avait crié à );ouvrier de se 
sauver, parvint à passer entre Je chariot el le toit , mais le remblayeur. 
qui s'était engagé en tre le chariot et le mur, fut surpris et écrasé 
par l'éboulement. Le surveillant organisa immédiatement Je sauve
tage mais Je corps de la v ictime ne put être retiré que vers 8 heures 

du matin. 
Le boisage de la taille n'avait pas bougé. Le toit de la galerie 

s'était éboulé enll;e Je dernier cadre, resté en place, et le 5° cadre à 
partir de l'extrémité, sur une largeur comprenant toute la galerie et 
1 mètre et 1 m,50 de la taille. Les 3 cadres intermédiai res étaien t 
renversés. La hauteur de l'éboulement n' a pu être déterminée . 

Avant l'accident, aucune défcct11osité n'ava it été constatée au boi
sage, qui était très bien fait, à J'aide de forts bois. 
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N° 35. - Char leroi. - 4° al'l'Ondissement. - Charbonnq.,ge dé 
1vf a1·cinelle-Nol'd . - Siege n• 11 a Marcinelle . - Elage de 84fj m. 
- 1er mai 1920. - Un tue. - P.- V. Ingeniew· p1·incipal L. Hardy. 

Un hiercheur a été a ttein t, à la nuque, par un cadre de 
boisage, qui s'est renversé e t que les coupeurs-voies é taient 
occupés à placer. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans la voie de l.'oulage de la 'taille infé

rie ure d' u n chantie r, entrepris dans u ne couche in clin ée à 10°. 
Celle-ci avait u ne puissance de 2 à :3 mètres et u ne ouverture de 
3.u,30 e nviron , résul tant de la prése nce , sur le charbon, 'd' un ban c 
lenticul aire de schis te découpé , dont l'épaisseu r , variable , atteignait 
1 m ,30, à la voie de roulage. 

Dans la taille, le front était garanti par u n troussage, sauf tout~

fois dans la partie infé r ie u re a insi que dans la voie . 
Au pied de la taille, un hiercheur j etai t aux r em bla is, les pierres 

pt•oven ant du cou page de la voie. · 
Dans celle-ci, u n porio n et u n ouvrier à la piene éta ient occupés au 

placeme nt d' un cadre de boisage, à om,40 du front et à 1m,20 du pré
cédent. L a bêle e n éta it posée , a ppliquée, d'une part, dans u ne 
potelle de la paroi de fond et su ppo1'lée, de l'autre , par un étançon 
de 2"',60 de hauteur. Le pied de cet étançon pre na it appui dans 
une potelle du mur; la tête, ta illée en biseau, e n avait été int ro
du ite dans une entaille , pratiquée à l'extrémité de la bêle . Cet te 
dernière avait été appuyée contre la précéden te, par l' in termédia ire 
d' u n étai, « tinquia » ; elle y avait é té, en outr e, reliée a u moy e n 
d' une sclimbe elouée. Un « tinq uia » et deux étançons devaient encore 

être placés. 
Tout à co up, sans a ucun indice pt'éala ble, le banc de schis te 

s'éboula , sur 60 centimètres de largeur maximu m et 5 mètres de . 
longue ur, en renversan t l'étançon qui sou tenait la dernière bêle de 
la voie. Cet étançon atteign it le h iercheu r à la nuque . 

La victime es t décédée peu de temps après, d'une fracture du crâne. 

N° 36. - Charle1·oi. - 4• a?Tondissement. - Chm'bonnage dit 
du Grand Conty.et Spinois . - Siége Sain t-Hem·i à Gosselies. -
Etage de 1.40 mèt1·es . - 7 mai 1.920. - Un tue. - P .- V. Ingé
nieur H . Dandois. 

. Un ouvrier à veine a é té atteint par la chute d 'une pierre , 
pendant qu'il boutait du charbon dans une taille. 

r 
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Résumé 

Dans une tai lle chassan te , prise entre d'anciens rem blais, dans u ne 
cou che inclinée à 20°, le boisage étai t composé de r a llongues, dispo
sées suivant l' inclin aisou, et soutenues par des étançon s. Les files de 
r a llongues, distantes l'une de l 'a utre de 1 mètr e;- supportaient un 
garn isage de sclimbes . 

Le toit de la cou che, constitué d ' un roc du1', était traversé par des 
èassures. 

Un ou vrier à veine, qui , dans la ha vée la p lus proche- du front , 

éta it occu pé à évacuer le cha1·bon a battu , a eu le cr âne fracturé par 
la chu te d' u ne pierre volumine use, qu i s'es t br usquement détachée 
du toit, dans l'espace com pris entre deux files de rallong ues, en 
brisant les sclimbes . Cette pie rre é tait lim itée, du càté des fronts, 
par u ne cassu re légèr ement inclinée vers ce ux·ci, lisse e t endui te 
d'argile grasse; du càté des l'em blais , elle éta it limi tée pa r une pa ro i 
ver ticale, lisse et pol ie, ne présentant pas d'enduit , ni de pholér ite, 
ni d' argi le . · 

M. !' Ing énieur en chef du 11° a rrondissement a fai t obser ver que la 
longueur des havées au ra it pu , dans le cas de l' accident, être réd ui te 
à moins d'un mètre. 

N° 37. - Cha1·le1·oi . - 4° a?'l'ondissemen t. - Cha1·bonnages 
Reunis de Chal'le1·o'i . - Stëge n• 1 à Charle1·oi. - Etage de 
700 m ètres. - 1.0 mai 1.923. - Un blesse. - P.-V. Ingeniew· 
p1·incipal L . Legl'and. 

Un ouvrier à veine a é té attein t, dans la taille où il 
travaillait, par la c hu te de l'escaille du toit. 

Résumé 

Dans u ne couche d'envir on 2 mètr es d' ouvertu re et de 8° d 'incli
naison , qui présentai t , au toit, un mince banc d'escaille , d'épa isseur 
irrégulière, un ouvrier avait déhoui llé le sil lon su périeur de la 
veine, su r i m ,70 de long ueu r , à part ir du dernier cadre de boisage. 
Il n'avait pas pr is la précauli on f établir un soutèneme nt provisoire , 
sous prétexte que ce dernier eü t été difficile à placer , à cause de la 
présence d' un redent du toit. 

L'escaille tomba, sur plusieu r s mèt1·es carrés d'étendue , et atte i
g nit l'ouvrier , qui fut blessé g rièvement . 
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N° 38. - Mons. - 1er an·ondissement. - Cha1·bonnage du 
G1·and-Bouillon. - 1er siége à Pâtw·ages. - Etage de 660 m èti·es . 
- 1.4 mai 1.920. - Un blessé. - P.- V. lngénieu1· illea;. Dupret. . 

Un ouvrier à veine a été blessé par la chute d'un bloc 
de charbon. 

Réiumé 

Une couche, incli oée à 50° environ, et composée de deux la ies de 
charbon, séparées par une intercalation schisteuse (caillou), était 
déhouillée par la méthode des gradins renversés. 

La laie supérieure éta_it très dure et adhérait fortement au toit, au 
point que, pou r l'abattre, il était parfois nécessaire de faire usage, 

. non seulement du pic, mais encore d'aiguilles-coi ns. 

Tel étai t le cas au sommet du gradin, où t ravaillait la victime. 
Celle-ci abattait d'abord la laie du mur, sur une profondeur de om ,40; 
enlevait ens uite le caillou, pu is finalement la laie d u toi l. L 'abatage 
préalable de la laie du mur se faisait par r eprises de om,50 environ. 

L'ouvrier était occupé à l'abatage de la laie du mur, quand un bloc 
de charbon, d'assez g randes dimensions, se détacha de la laie supé
rieure, el tomba su r le mur de la couche, en atteignaot l'ouvrier à la 
cuisse droi te. 

N° 39. - Cha1·Ze1·oi. - 4° a1·1·ondissement . - Cha1·bonnage de 
Mai·cinelle-Nord. - Siége n• 5 a Couillet. - Etage de 860 mèt1·es. 
- Un tue. - P. -V . Ingénieur pl'incipal L. Hardy. 

Un porion a été attei nt par une grosse pierre, dans la 
havée libre de la taille, pendant qu' il assistait un des ou
vriers, dans son travail. 

Résumé 

Dans une taillechassante, la couche , in clinée de 15°, était en étrein te 
tOm,40 d'ouverture) au front d'aba tage, par suite d'un relèvemen t du 
mur . Le toit, d'autr e part, étai t s illon né de nombreuses fissures et 
comprenait, à om,85 au-dess us de la veine, un veiniat de om 15 de 
puissance. La dernière havée avait une largeur de f m 30. 11, 't 't 
b 

. . . . . , , e e e a1 
01see prov1so1rement par des scl1mbes qui sur.portaient le t ' t t · 

, . • , t' 01 e qm 
s appuyaient , d une part, su r les rallongues de la hav"e · 'd t , . ~ prece en e 
et, d autre part , sur des étançons. 

·~~---------..................................................... ... 

• 
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Pour hâter le travail des ouvriers à la pierre, le porion s'était mis 
à creuser le mur au moyen de son pic, de façon à obtenir l'ouver
ture normale de om,80, lorsqu' il fut écrasé par la chute d' un gros 
bloc de pierre, de forme allongée. Ce bloc de pierre s 'éta it détaché 
du toit, sui vant deux cassures bien nettes, parallèles au front et 
situées dans la dernière havée. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que, dans les tailles 
établies en te rrai os fissurés , la largeur des havées devrait être 
limitée à i mètre, au maximum . 

L'avis a été commuoiqué à la Direct.ion du Charbonnage. 

N ° 40. - Chadei·oi. - 4° a1Tondissement. -- Charbonnage de 
Bayemont et Chame à Roc. - Siège Saint-Charles à Marchienne. -
Etage de 887 mèt1·es. - 31 mai 1920. - Un tuè . - P.- V . 
Ingènieu1· L. L eg1·and. 

Pendant son ~ravail, un ouvrier à veine a été écra~é par 
la chute d'une pierrn du toit. 

Résumé 

L'accident s'est produ it dans un e co uche de om,85 d'ouverture, 
presque horizontale, dont le toit comprenait un banc de schiste gris 
fissuré, de om,50 d'épaisseur environ, limité, vers le hau t, par u ne 
passée charbonneuse. 

Cette couche était exploitée par tailles chassantes. 
U o ouvrier à veine , occu pé dans une taille de l'espèce, avait creusé, 

en charbon , une excavation (marquage), mesurant i m ,45 en direct ion 
et f m,40 sui vant la pente; il y avait souten u le toit à l'aide de deux 
« avant-scl imbes »,écartées de om,50 e t supportées, à leur extrémité 
d'arrière, par la dernière rallongue et, à l'autre., par· un étançon, en 
même temps qu' il avait relié ces deux sclimbes provisoires par deux 
«travers» : 

Tou t à co up, se détacha du toit, un bloc de pierre très volumi
neux, de forme tronconique , avec enduits de pholérite, qui écrasa la 
poit rine de l'o uvr ier. 

Le por ion qui était passé dans la ta ille peu de temps avant l'acci
den t , avai t , à l'endroit de celu i-ci, ausculté le toit à l'aide du pic de 
l'ouvrier; il n'y avait consta té aucun fiéchfasemeot, ni aucu ne 
trace de cassure. 
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N• 41 . - Mons. -1•r ar1·ondissement. - Chm·bonnage d B · 
d S GJ · · u ois e . t~ itslain. - Siége n• 3 a Dour. - Etage de 556 mctres. _ 
5 ;uin :1920. - Un ouvrier blessé. - P .- V. Ingénieur Alex. 
Dup1·et. · 

Par suite de. la chute d'une pierre, un ouvrier a eu un 
doigt écrasé. 

Résum6 

Un ouvrie r recareur a eu un doiot de Îa main dro ' t · · 
• • • t> 1 e ecrase par 

une pierre, dont 1l avai t provoqué la chute au moyen d · e son pic. 

N° 42. - Liége. - 9° mTondissement. - Chal'bomiage d T. 
S " rr zz . . e 1 ou-ow is-n ott eux-B omvent. - S1ege Homvent · B H , . . . a eyne- eusalJ. _ 
Etage de 475 metres. - 12 Jtttn 1920 ve1·s 13 1/2 l · 
bl . . . ' iew·es. - Un 

esse. - P.- V. Ingeniem· Burgeon. 

Un ouvrier a été atteint par une pierre tombée dt · 
1, d' . u oit, au 
uosseyement une voie de niveau. 

Résumé 

Dans une taille chassante de 35° de pe nte la concile H · . 
. . . . . ' om vent avait 

55 cent1metres de puissance et cta1t surmontée d' un f . 
30 t . ' t d'' . a ux toit de 

ce n 1me res epa1sseur, composé de schiste dur qu' , 
pas pendant le déhouilleme nt. ' on n enlevait 

La galerie d'aérage était creusée dans le mur à J'a'd d' . 
. . , 1 e explos if. 

Le 11 J u in i920, dans 1 après-midi l'explos1·0 0 d' . ' u ne mine · 
provoqué la dis parition de la bêle de tai lle su rm t 1 avait 

. oo ant e bosseye 
ment, et la chu te d ' une partie du faux toit. -

Le 12, au matin , le bosseyeur ne vi t rien d d 
. . e angereux en 

endroi t et, avec son aide, se mi t à déblayer la g 1 . cet . a er1e. Les 0 · 
de la taille placèrent deux bois à bélette, en avant du ho u vriers 
pour remplacer la bêle en levée par le tir. sseyemeat, 

Vers 10 heures, le surveillan t don na au bosse 1, yeur ordre d C . 
tomber quelques blocs du faux to it ea sa ill ie 1 . e a ire 

sur a voie L'o . 
ne parvint pas à détacher l'ut;J de ces blocs et 1 1 . ·, . uvrie r 
b . b 1. d e ca a a 1 aide d' 

ois , pote e ans le mur e t surmonté d'une bél tt un e e. 
Le bosseyeur se mit e nsuite à construire un c d 

. a re et son aide 
~ença le. creusemen t d' un trou de mine dans le mur . _com-
p1erre IUJ tomba sur le dos et le blessa grièvement. . Souda111.1, une 

·~~~~--------------..................... ______ ~~~~ 
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Le morceau de mur où était potelé le bois b ayant cédé, ce bois 
et le bloc qu'il soutenait s'abattirent. La face inférieure du morceau 

de mur é tait lisse. 

N° 43. - Namw·. - 6° a1Tondissement. - Chai·bonnage de 
Bam-sw·-Samb1·e.- Siége de la Gale1·1·e Castaigne a Ham-sur-Sam
bi·e. - Etage de 150 mét1·es. - 5juillet 1920, a 17 hew·es. - Un 
blessé mortellement. - P.- V. Ingénieur Timmermans. 

Dans un bouveau en creusement, un ouvrier a été atteint 
par une pierre qui s'est détachée de la voO.te . 

Résum6 

A l'un des angles su périeurs d'un bouveau en creu sement et à 
zm ,50 du front, deux ouvriers venaient de commencer, à l'a ide d'un 
marteau perforate ur à a ir comprimé, le forage d' un trou destiné à 
recevoir une broche en bois, devant supporter les tuyaux d'aérage. 

Soudain une pierre se détacha de la voüte et atteignit l'un d'e ux à 
l'épaule. Cet ou vrier succomba quelques jours plu s tard aux suites 

de ses blessures . 
Le bouveau n'était pas boisé. Les ouvriers se trouvaient dans une 

zone de terrains fail leu x , constitués de roches broyées e t pholéri
teuses. A l'endroit où la pierre s'est détachée, la vol1te présentait des 
surfaces l isses e t onctueuses au tou cher. 

Le surveillant n'ava it reconnu aucune cause de danger imminent. 

N° 44. - Chal'le1·oi. - 4° ai·ro"fdissement . - Charbonnages 
R éunis de Chal'le1·oi. - Siége des Hamendes à Jumet. - Étage de 
140 m ètres . - 8 juillet 1920. - Un blessé. - P. -V. Ingenieu1· 
L. L egrand. 

Résumé 

Dans une tai lle chassan te entreprise dans une couche inQ}inée 
de 18°, deux ouvriers à veine abattaient le charbon à fron t d' u ne 
brèche montante, qui étai t prise s ur zm,50 de largeur et qui était 
arrivée à l m,45 de hauteu1-. L'es pace a in si découvert était boisé pro
v isoirement par deux« avant-sclimbes », placées s ui vant l'incli nai
son et souten ues, à l'avant, par ua étançon, ta ndis qu 'à l'arrière elles 
reposaient sur la dernière rallongue. 

Les deux ouvriers, s'apprêtaien t à placer le boisage définitif à 
front de la brèche, quand une pierre volumineuse se détacha du toit , 

renversa la seconde avant sclimbe e t atte ig nit l' un des ouvriers. 
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N° 45 - Charlel'oi . - 4° ar1·ondissement. - Cha1·bonnage de 
1Vfarcinelle-Nord . - Puits n° 11 a Marcinelle. - Etage de 
845 mètres: - 9 juillet 1920. - Deux tués . - P .- V. Ingénieur 
p1·incipal L. Hai·dy . 

Pendant l'abatage du charbon , à front d'une voie divi
san t, en deux, la taille chassante, l'ouvrier à veine et un 
hiercheur . furent r~c?uv~rts et tués par une masse impor
tante de pierres, qm s était détachée du toit en culbutant et 
en brisant le boisage établi. 

Résumé 

L'accident i;'est produit, dans u ne voie qui div isait en d . . , eux une 
taille chassan te, ou 1 ouvertur e de la veine était de t m 40 c tt · 

· d 
1 

. . . . • • e e vote, 
cou pee a ns e m ur, su1 va1t les rnflex1ons de la couche. A !'end · d 
1, .d t li . ,. 1· . d 90 . 2 ro1t e acc1 en , ce e-c1 s mc m ail e - a 5° vers l'Ouest. 

Le boisage de l a galerie était composé de for ts cadres c t ' t . , • , ons 1 ues 
dune bele de 2m,40 de longueur, souten ue, à chacune de ses t . . . ex re-
mi tes, par u n ou deux montants, avec assem blage soit par enta· u 
soi t en g ueule de grenou ille. Les cadres étaien t distants l ' u~ : · 
!:a ut re, de i m,10 à 1m,20, d' axe e~ axe. Les bêles, re liées l'u ne : 
l autre par des po ussar ds , su pportaient un garnissage de scli b 
Dans la ta ille, de part et d'aut re de la voie, le toit ·était sout m es. enu par 
des bê les de 1m,40 de longueur, placées suivant la direction de la 
couche et s upportées, chacu ne, par trois bois. 

Pendant qu'un ouvrier abattait la veine, en face de cette v · · · 
d 1 · h • . , . oie et 

que eux Herc eur s etaient occu pes a bouter le char bon abatt 
' b 1 t 'd ' bl d · u, un e ou emen .cons1 er~ e u toit se produisit cul butan t plusieu rs 
cadres de boisage, brisant de nom breuses sclimbes et en ensev 1. 
1 

. . . e issant 
es trois ou vr1er s. 

L 'ou vr ie1· à vein e et l' u n des hiercheu rs furent tué l' 
h . h t •t d ' . . s, au tre ierc eu r pu e re eg age mdemne. 

Le vide laissé dans le toit par l'éboulement mesurait 6 mèt , 
1 N ci s d 2m 4.0 d 1 es dans e sens I or - u , , ans le sens Est-Ouest et 3m50 d 1 
I l · · l ' · · l'O e 1auteur eta it imite vers uest par u ne paroi à peu près vertica le. 

D'après les témoins, le toi t de la couehe était généra l 
· l' ·d . . · ement mau-vais ; avant acc1 ent toutefois, il ne montrait au · 

press ion . cuu sig ne de 

I 

J 

, 
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Le Comité d'a r r ondissement a estimé qu'i l eut été utile , dans le 
cas de l'accident , de relier entre elles, les bêles des cadres de boisage, 
voisins du front, non seulemen t a u moyen de poussards, mais aussi 
à l'aide de tirants, cloués de manière à évi ter le renversement, vers 
le front , des cadres nou encore su ffisamment ca lés par-la poussée des 

t~rrain s . 

N° 46. - Mons. - 1" aiTondissement. - Cha1·bonnage de 
B laton. - Siége 1·2 a Bernissal't . - Etage de 240 mèt1·es . 
11 Juillet 1920. - Un blesse. - P .-V. l ngénieui· p1·incipal 
G. Desenf ans. 

Pendan t la réparation d'un éboulement, un ouvrier a 
été atteint par une grosse pierre. 

Résumé 

L' accident est sur venu pendant le recarrage, en toit, d' u n plan 
incliné-porteu r , dont la pente est de 25°. 

Un ébou lement s'éta it))r oduit dans ce plan incliné, à la recou pe 
d'u ne voie de niveau; il consistai t dans la chute d'un banc de toi t de 
001 ,70 d'épaisseu r , qui av:i- it emporté le boisag e. 

Deux ouvriers étaient occupés, en présence du porion et du chef
porion, à réparer ~et ébou lemen t~ q uand, tou t a cou p, survint u n 
nouvel éboulement, en amont d u précédent. L ' un des deux ouvrier s 
fu t atteint par u ne g rosse pier re. 

N° 47 . - L iége. - 8" arrondissement. - Charbonnage de La. 
Haye. - Siége P fron a Saint-Nicolas. - Etage de 106 mètres. 
- 23 Juillet 1920 vers 8 1/2 he1œes. - Un blessé mortellement. 
- P.- V. l ngéniew· Dessalle . 

Au cours du recarrage d ' une bacnure un ouvrier a été 
blessé mortellement par une pierre qui s'est détachée de la 
voûte. 

Résumé 

On porte la section de la bacn ure reliant les siéges Pir on et Saint
Gillcs de 2m,10 x 2,10 à 4'",20 X 3 . Les ou vriers fout tomber 
d'abord le cadre de l' ancien boisage situé eu a·va nt de la partie 
recarrée et boisée, pu is a ttaquent les pa rois et Je toit en se tenant 
dans ce tte part ie et en montant, au besoin, sur u n tas de pierre qu'on 

y la isse à cet effet. 
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Le ;ecarrage venait d'atte indre une l . - . . 
vers 1 avant et dont la direct1'0 r . . 1 et1te couche, inclinée de 300 
1 n 1a1sa1t un ang le d " ~ a bacnure. ' e W

0 avec l'axe de 

Le s urveil lant visita les lieux et , 
moment ou l' un des bacneurs acheva~{ d?:nstata_ ;ien d'a~ormal, au 
en avant de la derniè re bêle de 1 • grand ir la section à 1•n,30 
m ier cadre a . a partie recarrée et à 1 m 70 d nc1en. , u pre-

Peu de. temps après, cet ouvrier se plaça sue 1 . 
dos tourne. vers le recar1•age e tas de pi erres le 

, pour creu~ei· · l' 'd ' 
une potelle en veine dans lapa . . d 1 .• ' a. a1 e du marteau pic 

h 101 e a galerie du · 1· , 
couc e. Une grosse pierre se dé ta h . . . ' co e amont de la 

f c a inopmemen t d l 
en se racturant sur le tas d . e a vofüe roula 

. ' e pierres e t r enve . 1• • ' ' 
grièvemen t blessé. Il mourut d l . . rsa ouvrier qui fut 

. ans a soi ree. 
La p1~rre provient d'un banc de schiste de " . 

seur qui s urm on te la couche et a -d , 51 centimètres d'épais-
!' t u essus duquoJ s t 
isse e un peu humide. Ce banc ava·t 't' . - e rouve un toit 
l 1 e e entaillé v I' p acemeot de la nouvelle bêle. ers aval pou r le 

Les boisages établis dans les 
b parties nouvelle et an . 
acn u re n'ont pas bougé. c1enne de la 

No 48. ~ Charleroi - 3• a1·1·ondt's 
No1·d de Cha1·le1'0i. - Siège no 6 . S se~nent. :- Cha1·bonnage du 

30 . "tl a ouv1 et. - Etage d 390 
- Jzt i et 19?.0.- Un tue. - P.- V !: . . . e mètres. 
ghen. . ngeniew· p1·mcipal Molin-

U n surveillant a été enseveli et aspb 'é 
ment. yx1 sous un éboule-

Résumé 

Un s urveillan t , a lors qu'il vis' t ' t . i a1 son chanti , 
passait , dans une tai lle en dressant fo t . . e1, en descendant 

· · b' r ement 1nclin · , paraissa it- ien conditionné quand ï . . ee e t où le bois 
un éboulement du toit ' 1 a ete enseveli et asphyv·. age 

· ·•.Je sous 

N° 49. - Liege _ s• , , . . · a1 1 ondissement C 
sin~ ~al~Benoit. - . Siège Pei·l'on. - Et~ -;; d ha1·bonna_ge de Scles
aout 1920 ve1·s ~nuwit et demi. - Un t . e 307 met1·es. - 15 
Dessalte. ue. - P - v 1 · · ngenieur 

Un ouvrier a été tll é·par une . , . 
t ., 1 p1e1 i·e qui s'e t dé 
0 1 ~ c ans une taille en plateui·e. s tachée du 

I 

1 

r 

J 
I 

1 
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Résumé 

Une ta ille chassante entrepz' ise dans une couche de 20° de pen te, 
et de 70 a 80 cen timètres d'ouverture, était boisée par bêles de 
3 mètres, disposées pa ral lèlement au front, reposant chacune 11ur 
4 montants et supportant no garnissage de wates. Le toit e t le mur 
étaient peu résistants. 

Un r emblayeur (>tait occupé, au milieu de la taille , à mettre au 
remblai, qui était établi jusqu'à 2 métres du vif-thier, des pierres 
provenant du coupage de la voie supér ieure. Le survei llant était 
venu deux fois près de lu i et avait éxaminé le toit sans remarquer 
aucun danger spécial. 

Soudain une g r.ande pierre se détacha du toit, renversa une bêle 
et tomba, en se brisant, sur l'ouvrier qui resta comprimP. contr·e le 
mur sous un bloc de im,50 X i X 0 ,30. La victime fut dégagée 
rapidement et l'on pratiqua sur elle, malheureusement en vain, la 
r espiration artificielle. 

La pierre détachée é tait limitée, le long de la bêle située contre le 
remblai , par un e s urface de séparati on li sse, enduite de pholérite; et 
du côté opposé, par une su rface en partie semblable à la précédente 
et en partie rugueuse située à 50 centimètres du vif-thier. 

La bêle qui la soutenait et ses monta nts se sont renversés, sans se 
briser. 

N° 50. - Cha1'leroi. - 4° a1Tondissement. - Charbonnages 
R èu11is de Chm·le1·oi. - Siège n° 2 (Mambourg) à Charle1·oi. -
Etage de 700 m ètres. - 20 août 1920 - Un tue - P.-V. lngè-
niew· L . Legrnnd. · . 

Un porion a été Lué par un éboulement. 

Rlisumli 

Au moment où le porion de nuit sorta it d'une tai lle en va llée, 
qu 'i l,venait de parcourir en montant , et où il pénétrai t dans la voie de 
nivea u, il se produisi t, dans cette der.nière , un éboulement ; un banc 
de schiste, de o m,28 d'épa isseur et de . 3m,4o de longueu r, se détacha 
du toit. La victime fut recouverte par un bl oc de pierre, qui lui 
défonça la poitrine. 



' 

\ 

60 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

N° 51. - Chal'le1·oi. - 4° ar1·ondissement. - Cha1·bonnage de 
J11Iarcinelle-No1·d. - Siége n° 10 à Nlarcinelle. - Etage de 580 m. 
26 août 1920. - Un blessé. - P_. V-. lngéniew· principal L. Hardy . 

Un ouvrier, occupé au boisage d'une voie de niveau, a 
été blessé par une pierre, qui s'est détachée du toit. 

Résumé 

Au pied d'une ta ille chassan te, à front de la gale r ie de r oulage 
dont le bosseyement s'effectuait dans le mu r de la co uche, à l'a ide 
d'explosifs, un coupe ur-voies é tait occu pé à creuser la « potelle » 

~e~ti né~ à recevoir le m~ntan t (boi.s de fond) d'un cadre de boisage, 
a etabl1r au ras de la verne . Tôul a coup, entre le front et le dernier 
cad re de boisage, placé à J m,25 en arri~re, un bloc de pierre, limité 
par une cassure, qui n'avait pas été remarquée, se détacha du toi t 
généralement rés is tant et blessa grièvement l'ouvrier à l'épau l~ 
gauche . 

N° 52. - Charle1•oi. - 4° ai·1·ondissement. - Cha1·bonnage de 
Ma1·cinelle-No1·d. - Siége n° 10 à Ma1·cinelle. - Etage de 580 m. 
26août 1920. - Un blessé. - P. - V. Ingénieur pi·incipal L . Rai·dy. 

. Un ou~rier se. préparait à placer un cadre de boisage, 
a front dune voie bosseyée en mUI', quand il fut blessé par 
une pierre, qui s'éta it détachée brusquement du toit. 

Résumé 

A front de la ga lerie de rou'tage, qui desser vai t une taille chassante 
et ou le bosseyement ~'effectuait exclu sivemen t en mnr, à l'aide 
d'explosifs, un coupeu r-voies se prépara it à établir un nouveau cadr 
de boisage, à 1m,2 5 du précédent, tout con tre la veine. Le toit 't .e 
1
. . . e a it 
1sse et paraissait P.xempt de cassures. I;e pori.on et la victime q ui 

l'avaient exami né avant l'aécide nt, n y avaien t r econnu aucune 
cause de dan ger . 

Néaomoins une pierre volumineuse se détacha brusquement du 
toit et blessa l'ouvrier. 

N° 53 . - Chal'leroi. 3• an·ondissement. - Charbonn d 
R . s· ' S . El. b l ' age e essaix. - iege ainte- !J isa el i a Péronnes. - Etage de 250 
- 6 sep tembl'e 1920. - Un tue. - P.- V. Jngénieu

1
• • • m. 

F n r. l 1n·inci•1al . e1 ~ q·ue . I 

~n coupeur-mur a été enseveli sous un éboulement. 
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Résumé 

De ux ouvriers travaillaient au bosseyeme nt de la voie ~upérieure 
d'un chantier en plateure , à un endroit où la couche était a ffectée 
d'un dérangeme nt, qui consista i t ,en une diminution d'ouYerture de 
om,60 à om,20 el en une réduction de pente de 30° à 24°, 

A leur a r rivée, les ouvriers avaient consta té que le charbon était 
enlevé jusqu'à une dis tance de zm,so en avant de la dernière bêle de 
voie et que la partie du toit non aba ttue éta it soutenue pa1· des bêles 
avec étançon. 

Après avoir foré un trou de mine, dans le banc du toi t, et pendant 
que son com pagnon tai lla i t des bois dans la voie, 'la victime s'i n

troduisait dans l'excavation pratiquée dans la couche, en vue d'abat
tre une des rallongues, ce qui devait faciliter l'action de l'ex plosif. 

Tout à coup une grosse pierre se détacha du toit et vint comprimer 
le buste de, l'o uv1·ier contre le m ur de la couche; en même temps se 
prod uisi t u n ébou lemen t plus important , l im ité à une cassure , qui 
recouvra complètement l'ouvrier ; celui-ci fut asphyxi é. 

N° 54. - l11ons. - 2° aJ'l'ond?°ssement. - Cha1·bonnagl! du 
Levant du Flénu . - Siége n° 17 à C1tesnies. - Etage de 700 m . 
- 7septenib1·e1920. - Un blesse.- P.- V. l ngéniew· H. Anciaux. 

Un ouvrier à veine a été blessé par la chute inopi!Jée du 
faux toit. 

Résumé 

Un ouvrier était occupe a l'établisseme nt d'une communication, 
creusée pour rétatlir les fronts des tai lles montantes, a u-d'elà d'u ne 
étreinte, dans 'une vei ne, dont l'ou ver ture é tait de om,95 et l'incli

na ison presque nullè. Il avait fait un avancement d'un mètre envi r on 
au-delà des dernie rs cadres de boisage, sans avoir placé une nouvelle 
bêle, quand il eu t la jambe gauche écrasée par la chute du faux toit, 
de 0,25 d'épaisseu r , qu 'i l avait cependan t ausculté peu de tem ps 
auparavant. 

N° 55. - Liége. - 8" arrondissement . - Charbonnage de 
Sclessin- Val Benoît. - Siege Perron à Ougrée. - Etage de 380 m . 
- 19septembre 1920, ve1·s 1 heure. - Un tue. - P.-V. Ingéniem· 
Dessalle. 

Un surveillant a été enseveli sous un éboulement, dans 
un chassage en veine. 
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Résumé 

Dans uh chassage de reconnaissance , la couche Ste11aye se présente 
en dressant à 75" de pente; sa pui ssance est de 2m ,20 ; le charbon 
est assez friable à cause du voisinage d' une faille ; toit et mur sont 
résistants. 

La galerie, à g rande section, est boisée par fortes bêles chapeau, 
potelées dans le mur et s'appuyant sur un montant placé le long du 
toit. Un étrésil lon maintient la tê te du mon tant. Pendant le creuse
ment, les ou vriers chassent , au marteau, au-dessus du dernier cha
peau, de minces bêles, dites de bésclage, su 1' lesquelles ils disposen t 
des veloutes et dont ils scien t. les queues ; elles prennent a lors un e 
position horizontale ce qui permet de doubler le boisage en calant, 
entre toit et mur, une forte bêle à mi-distance des bêles-chapeau qui 
sont écartées de 85 centimètres environ. 

La Direction avait décidé de déplace r deux portes d'aérage situées 
dans ce chassage. L'une d'elles avait été démontée antérieurement. 
U n boiseur venai t d'e,Dlever l'autre et, aidé du surveillant, avai t 
r établi les tuyaux d'aérage. 

Comme le charbon du toit exerçait une pou ssée, mais sans craque
ment du boisage, ces deux hommes j ugèrent nécesaire de placer 
immédiatement une bêle intermédiaire en tre les cadres des 2 portes 
qui étâ ient distants de 93 centimètres, d'axe en axe , et qui avaien t 
été complétés, du côté du mur, par un pet it montant. 

Mais, en cet endroit, les queues de hêles de bése lage ne s'étaien t 
pas suffisamment relevées et ils fallut les scier . Le boiseur creusa 
ensuite des potelles dans le toit et dans le mur, puis mesura la lon
ggeur à donner à la nouvelle bêle. Le s urveillant, accroupi près de 
lui, et le chef-mineur, qu i venait d'arriver, le regardaient travailler. 
Il venait de s'éloig ner pour façonner la bêle quand un important 
éboulement se produisit entre les deux cadres qui restèrent err place. 

I.e chef-mineur pu t s'échapper mais le s urveillant fut enseveli 
sous les décombres qui remplirent complètement la galerie. 

La v ictime fut retirée après une heure de travail. 

On pratiqua en vain la respiration artificielle. 

Aucun dégagement de grisou n'a été remarqué.. 

1 

1 
1 

~ ...................... ------~-~~_... 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 63 

N° 56. - Mons ~ 1°' al'rondissement. - Charbonnage de 
l'Escouffiaux . - Sùige n° 7 (Saint-Antoine) à Wasmes. - Etage de 
159 mètres . - 21 septem bl'e 1920. - Un blesse m ortellement. -
P.- V. Ingè11ieu1· A lex . Dup1·et. 

Un ouvrier à veine a été snrpris paT l'éfl'ondrement d' une 
intercalation schisteuse, sous laq uel le il avait en levé la 
verne. 

R6sumé 

Dan s une ta ille chassan te eull·eprise dans u ne couche de 15° d'in
clinaison, un ouvrie r ava it sous cavé la ve ine sur 0'",50 de profon
deur et orn,70 de long•Jenr, jusqu'à une interca lation schisteuse qu' il 
n'avait soutenu par a ucun bo1Sage provisoire. Il était occ1J pé à 
abatt rn cette intercalation, lorsqu'il fut atteint à la tête par la chute 
de ce banc de pierre. 

Le Comité d'arrondissement a ém.is l'avis qné la victime aurait 
dû vérifier plus souvent l'état du ban c sous cavé, précaution é lémen
taire au cours d' un travail de l'espèce . Il a trou vé difficilement 
adm issible que l'on travaillât dans ces conditions, sans bo isage pro
v isoire. 

N o 57. !J{ons. - 2"'0 a1·1·ondissem enl. - Charbonnage d it 
G1·and Ho1·nu . - P1dts n° 9 à Hormt. - Etage de 450 mèt1·es. -
21 septemb1·e 1920. - Un luè. - P.- V. Ingénieur principa l 
Ch . Niedei·au. 

Un conducteur-chevaux, qui se tenait debout dans le 
premier chariot é une rame vide qu'il conduisait, a é té 
écrasé conl1:e le bord du véhic ule , par une pierre qui s'est 
détachée ... du toit de la galerie. 

Résumé 

Pendant so n passage dans u ne galerie de roulage, sensiblement 
horizontale et al ors qu' il é tait debou ~ dans le premier chariot de la 
rame vide qu'il conduisait , un conducteur-chevaux a eu la poitrine 
écrasée entre le bord du véhi cule et u ne pie rre vol umineuse, qui s'est 
dé tachée du toit de la galerie . 

Un cadre de boi sage s'était dérobé sous celle pierre, dont la plus 

• 

grande partie se trouvait en porte à faux ent re deux cadres, espacés/\)~, 
/~\:~· •·[;~ 

; (;Yi:•~~~-~ /- .Jf '"l.~' ... ~.17 ( -

t 3;~ ~~1-«~~; .. l ~ 
~:t:~ :: ;~~:· =J. r.~ . -
Ul~ . . " .... ,::: "' 
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de i m,50, a lors que, dans le restant de la galerie, ces cadres u' 
é taient distants que de i mètre, l'un de l'autre. 

Il a été demandé. à la Direction du Charbonnage de ne pas dépas
ser i mètre d' intervalle entre les cadres de soutènement de la galerie 
où l'accident s'est produit, de les poteler et de les enchaîner entre 
eux par des tirants de renfort , vu le manque de cohésion, par places , 
du terrain . 

N° 58. - Cha1:le>'oi. - 5• ar>'ondüsement. - Cha1·bonnage de 
Forte-Taille. - Etage de 160 mèt1·es. - 23 septembi·e 1920. _ 
Un blesse. - P.· V. Ingenieur principal L . Hal'dy. 

Un ouvri~r à veine a é té blessé dan~ le dos par un bloc 
de bouille. 

Résumé 

Dans une couche de om,55 d'ouverture, et inclinée de /15•, on 
avait entrepris un remontage, au-delà et le long d'une étreinte 
serrée. En raison de la friabil ité du ch-arbon , le front de ce remon
tage avait été « troussé» c'est-à-dire garni de sclimbes et de brin
dilles de fagots , s'appuyant sur des étançon s. Un ouvrier, en v ue de 
repren dre l'abatage, avait commencé à enlever· ce garnissage au 
voisinage du dérangement, lorsqu'il s'aperçut d'un émiettem~nt 
précurseu r d'un éboulement. Il voulut se retirer, mais il n'en eut pa~ 
le temps et il fut atteint , dans la région du dos, par un bloc de 
houille, détaché du front. 

N° 59. - Liege. - ge a7•1·ondissement. - Cha1·bonnage l 
Q J S

. . . c. es 
uatre- ean. - iege Maine à Queue du B ois. - E'tqge de 310 m 

- 25 septembre 1920, vers 11 heu1·es . - Un tue._ p -V 
1 

.' 
· . nge-nieu1· Burgeon. · ~ 

Au cours du recarrage d'une voie de niv<>ati · . ., en verne 
une pierre, en tombant du toit, atteignit et tua · ' 

un ou vn er. 

Résumé 

Une galerie de niveau, en veine avait été cou e' t 'è · 
' P e en 1 rem en t 

dans le mur, parce que le toit , incliné à 18° éta it f é d • . 
. . ' orm e schiste 

dur, très résis tan t. Le boisage consistait en simples t • 
chapeau. mon ants, sans 

I 

l 

1 
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Deux ouvriers y effectuaient un recarrage, pratiqué dans le toit, et 
boisaient par cadres complets. 

Vers 9 heures, le chef mineur leur dit de fai re tomber une pier re 
du toit en saillie près d·u dernier cadre placé, pierre qui gênait le 
passage du chev~l. 

Les ouvriers détachèrent, à l'aiguille et au marteau, un morceau 
de cette pierre et se mirent à le débiter en blocs plus petits, à 
l'endroit où il était tombé. L'un frappait sur l'aigui lle que tenait 
l'autre, lorsqu'un nouveau morceau se détacha d'un banc qu'ils 
venaient d'entamer et atteign it l'un d'eux dans le dos, le tuant sur le 
coup. 

Un des montants tomba en même temps . 

Les ou vriers avaient vu , avant l'accident , que ce banc étai t dan
gereux. Ils n'avaient pas , après le détachement du premier morceau , 
vél'ifié la résistance de la partie restante. 

N° 60. - Liege. - 8• a1Tondissement. - Chai·bonnage de 
Bonne Fin·Bâneuœ. - Siege Sainte-Marguei·ite à Liege. - Etage 
de 407 m ètres. - 6 octob1·e 1920, vet·s 17 hem·es. - Un blesse 
11io1·tellement. - P. - V. Ingenieui· p1·incipal Dell·ee. 

Au cours du recarrage d'une bacnure, un ouvrier a é té 
enseveli sous un éboulement. 

Résumé 

On éiargissa il une bacnure , boisée par cadres distants de 80 à 
90 centimè tres, près de la recoupe d'une couche , afin d'y établi r uue 
bi fu rcation de la voie ferrée. 

Le 5 octobre 1920, l' équipe de iou r avait placé deux nou veaux 
cadres . don t le chapeau mesurait 3m,60 de longueur et 20 centi
mètres de diamètre, et avait efffc tué le gar nissage du toit et du m ur. 
La largeur entre les montants, ~u sommet du cadre, était de 2 01,60 
à zm,10. 

L'équipe de nuit contin ua le recarrage et prépara l'emplacement 
d'un nouveau cadre, à 80 centimètres du précédent; elle en plaça la 
hèle et commença le garn issage au toit. 

Le lendemain, l'équipe de jour acheva ce garnissage et prit ses 
disposi tions pour placer les montants. L'un des ouvrie rs mesurait la 
hauteur à donner à un montant lorsque les chapeaux des deux cadres 
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établis la veille se r om pirent au mi lieu , sans aucu n craquement 
préalable. Il s'en suivit un éboulement important qui enseveli t l'ou
v r ier précité . 

De nouvelles chutes de pierres s'étan t P.rodu ites pendan t le sau ve
tage, la vi cti me ne put être dégagée qu'apr ès un e heu re d'efforts des 
sa uveteu rs. E lle paraissait peu a tte inte mais succomba cependan t le 
10 octobre aux suites de ses blessures. 

Le chapeau du cadre en constr uction n'a pas bougé. Les montants 
des chapeaux cassés sont r estés -sensiblement en p\ace. 

Le bois brisés ne présenta ient pas de défauts. 

N° 61. - Namu1·. - 6m• a1·1·ondissement . - Cha1'bonnage de 
Falisolle. -- Siege de la Reimion ii Falisolle. - Etage de 240 m . 
- 7 octobr e. i920 "à 22 i /2 heures. - Un blesse mo,.lellem ent .' 
- P.- V. Ingeniew · Jadoul. 

Un ouvrier a été blessé mor tellement par une piert'e qui 
s'est détachée du· toit à front d' un montage. 

Résumé 

On creusait un montage de 3 mètres de largeur, incli né à 27°, 
dans la Grande Vei ne. Celle-ci, fo rtement dérangée sur toute la lon
g ueur du montage, se composai t d' un sillon de charbon du r, sur
monté d' une mince intercalati on schi steuse et. d' un sillon tendre et 
fr iable d'un mètre d'épaisseu1·. 

Un e bêle , appu yée sur 3 étançons,_ayant été p lacée près du front, 
point où l'ouver ture était de zm,20, les deux ouvriers abaltirent la 
laie su périeu re sur tout le front , ma is plus profondément du côté 
droit où l'avancement fu t de om,60. Ils miren t a insi à découvert une 
cassu re d u toit. Ils sondèrent le toi t qui rendi t un son clair . Néan
moins, ils placèrent, sensiblement dans l'axe du montage, deux sclim
bes appuyées su r les de ux der nières bêles et s'étendant en porte-à
faux j usqu'a u front. L' un d'eux préparait, dans le sillon du mur , 
l'emplacement d' un bois à bêlette qui devait soutenir IE>s sclimbes 
déj â placées ainsi que d'antres , lorsqu' une pierre se détacha du toit , 
vers la gauche du front e t a tteignit l'un des ouvriers . Celui-ci suc
com ba le lendemain à une fractu re de la colonne vertébr a le. 

La pierre éta it li mitée à front par la cassure précitée. La face 
supérieure, de forme convexe, éta it lisse et h umide . Un de ses angles 

î 
1 
1 
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reposa it sur l'extrémité d' une scli mbe qu i fut br isée et un au~re, sur: 
l'extrémité du dern ier cadre q t!i n'a pas bougé. E lle i:eposa1t aussi 
en partie s ur d u charbon qui s'est écrasé. 

N° 62. - Charleroi. - 5° a1Tondissement. - Charbonnages 
d'Ormont . - Siege Saint-XaV?·ei·. - Etage de 700 m èt1·es. - Un 
tue. - P.- V. Ingenieur Paques. 

Un hiercheur a été tué par la chu te d'une cloc he, dans 
le pilier d' une taill e. 

Rllsumé 

L'accident s'est produ it dans le pi lier (galerie de retour d'ai r ) d'une 
tai lle chassante, pil ier q u i é ta it bosseyé à l'outil, entièr emen t dans 
Je toil de la couche. La ta illC\ était boisée à l'aide de ra llongues , 
appl iquées au toit , eu files parallèles a u front. · 

Au moment de l'accident, le bosseyement éta it a rrêté à 3 mètres 
de la de r nière file de bêles, é tabl ie dans la ta ille, sans q ue le toit eût 
ë té soutenu , dans cet intervalle , même pa r un boisage provisoire. 

Le toit p.ara issa it , en effe t , résista nt , et le coupeur -voies n'y avait 

remarqué aucun indice spécial de danger . 

Le co upeur -voies avai t invité son hi ércheur à a ller cher cher une 
pelle dans ja ta illE>. Ce dernier , qui s 'é ta it acquitté de cette missi o~, 
sortai t de la taille, pou1· rentrer dans le pi lier , quand dans Ja partie 
de celu i-ci, non boisée, une cloehe de grandes dimensions, se détacha 
brusquement du toit, d' un seul bloc et sans aucun signe avertisseu r . 

Le hier che ur l'ut atteint el tué par cette cloche. 

Le · cou peur-voi es a décla r é qu'i l n'avait pas encore, ce j our là , 
auscul té le to it parce que, qu and l'accident s'est pr oduit, il se pr épa
ra it seulement à se mett1·e à la besogne . 

N° 63. - Cha1•le1·oi. - 4° arrondissement. - Charbonnage de 
Fo1·te' Taille . - Siege Avenir it M'ontigny·le-T?°tleitl . - Etage de 
160 m ètres . - 25 octob1·e 1920 . - Un blesse. - P.- V . I ngeniew· 
principal L . Hm·dy . 

Un ouvrier bosse_yeur a été blessé , an pied droit, pa r la 
chute d' une pierre. 

Résumé 

Le pilie r (galerie de re tour d'a ir) d' une ta ille chassante avait , 
pendan t le poste de minage, précédant celui de l'accident , été bosseyé 
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à l'explosif, dans le m ur de la couche, jusqu'au front de la ve ine, 
après que l'on eut enlevé les rallongues de taille, mises par les 
ouvriers abatteurs. Le toit étai t a insi à découvert enti·e la veine et 
le derni er cadre de boisage, placé à i m, 30 en arrière. 

Après avoir enlevé une certaine quantité de pierres provenant du 
bosseyement, un ouvrier, assisté du porion, q ui était surven u à ce 
moment, s'apprêtait à poser u ne bêle contre Je front, lorsqu'il fut 
a tteint par un bloc détaché d u toit, dans la partie de celui-ci, dégar
nie de boisage. 

Le Comité a émis l'avis qu'avant de tirer une mine, à front d'une 
• galerie, coupée dans le mur, il convient de ne pas dégarnir Je toi t , 

mais au con traire de conserver ou d'établir, un boisage suffisant pour 
le soutenir. 

Des recommandations dans ce sens ont été faites à la Direction d~ 
charbonnage. 

N° 64. - JYions. - 2• an·ondissement. - Charbonnage de 
Maumge. - Siège Ma1·ie-Josè a Maurage. - Étage de 415 mèt?·es. 
- -28 octob1·e 1920. - Un tue. - F.- V . lngenieur pl'incipal 
G. Desenfans. 

Un jeune bouteur a été écrasé sous un éboulement. 

Résumé 

L'accident est survenu à la partie inférieure d'une taitte chassante, 
établie dans une co uche, inclinée de 15°, en un endroi t où celle-ci 
faisait « recoulelage » ·(plissement du toit) . 

L'ouverture y était de 2 mètres. 

Le boisage, consistant en bêles disposées parallèlement au front , 
était établi j usqu'à i mètre de celui -ci. Parallèlement à la bêle 
inférieure et à om,70 de cette de rnière vers le fron t , on avait placé 
une bêle de renfort. Ces deux bois reposaient , par l'eur extrémité 
d'aval , sur un amas de fagots et de cailloux, amoncelés au-dessus du 
boisage de la voie de transport , immédiatement contiguë. 

Malheureusement ce derni er garnissage, en se tassant , avait laissé 
les deux bêles en porte à faux . Il en résulta le renversement de l' une 
d'elles et la ruptu re de l'autre, a insi que l'ébou lement d'un banc du 
toit, de om,30 d'épaisseu r moyenne, qui longeait, en amont, u ne cas
sure oblique, non remarquée par les ou vrier s. 
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Un jeune bouteur qui était occupé en cet endroit, a été tué par la 

chute des pierres. 

Le Comité d'arrondi ssement a émis l'avis qu'il y a lieu de con
damn er le procédé consis tant à fa ire r epo:ler les extrémités des bêles 

sur un garn issage compressible . 

No 65. _ Mons . - 3• an·ondissement. - Charbonn.age de 
R essaix. - Siege n•• 8 ·9 (Housm) à Haine-Saint-Paul. - Etage 
de 300 mètres. - 30 octob1·e 1920. - Un tuè. ~ P.- V-. lngenieur 

principal P. Defa lpue. 

Un ouvrier, occupé a réparer un éboulement dans la voie 
de retour d'air d'une taille, a été t ué par un second ébou

lemen t. 
Rhumé 

Un ouvrier était occupé dans une taille e1;1 dr essant, au recarrage 
de la voie su périeure (pilier) qui su ivait un crochon, re liant une 

plateure à ce dressant. 
Survint u n premier éboulement, qui obstrua l'orifice supérieur de 

la ta ille . , 
La victime ti·availfait au dégagement de celle-ci , quand il se pro

d uis it un second ébo ulement, pl us important que le précédent, qui 
déte rmi na l'entraînemen t , dans la ta ille, des deux dernie rs cadres du 
pil ier, ainsi que l'effondrement d u sol sur lequel r e,Posait l'ouvrier. 
Ce dernie r fut ai nsi précipité dans la taille et ne put en être retiré 

qu'à l'état de cadavre. 

N° 66. -, Chal'le1·oi. - 3" a1·rondissement . - Gharbonnage de 
Ressaix . - Siè,qe n° 8 -9 (Houssu) à Ha1'.ne-Saint-Pien·e. -- l!:tage 
de 300 mèt1·es. - 30 octobre 1920. - Un tuè. - P .- V. Ingenieur 
p1·incipal P. Defalque. 

Un ouvrie r, pendant qu'il réparait un éboulement su r
venu dans une voie d' aérage qui suivait un crochon, a été 
enseveli sous un second éboulement. 

Résumé 

U n ou vrier é tai t occu pé a u recarrage d'une voi e d'aérage (pilier) 
. établie dans un crochon. Celui-ci formait la réunion de deux bran
~ de vei ne, l' u ne consistant en u ne plateure qui avait été autre

fois e;p~e j usqu'à ce crochon ; l'au tre , en un dressant, presque 

' \ 
\ 

\ 

_ __ \_~~-~~-
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vertical, dont l'exploitation a vait été récemment e ntreprisr. Ces 
nou veaux cadres de boisage de la voie étaient composés d 'une forte 
bêle supportée par deux étançons, dont l'un était potelé dans le mur 
de la plateure et dont l'aut re s'appuyait sur une solide se~elle 
encas tr ée en tre le toit et le mur du dressan t. ' 

A .la suite d'un petit é bou lement , qui s'était prod ui t e n avant du 
dern ier c~d~e qu'elle vena it de poser à l'aplomb de la ta ille en dres
sant . la v1c t1~e, à la partie supé rieurn de la ta ille, cherchait à dégager 
les pi erre~ ~u t en·obstruaie nt 1'01·ifice, lorsque survint un éboule ment 
plus cons1derable . Ce dernier entraina les de ux de rniers cad 1 • . . . rcs p aces 
dans la voie sui vant le crochoo et détermina l'effondre ment d t t 
1 t . d · · e ou e 
a par te u toit qui enserra it celui ci . 

L'ouvrier, enseveli sous les éboulis, ne J)Ul e·tre r t ' · le 
1 d 

. . 
1
,. e ire que 

en emarn, a etat de cadavre . -

N• 67. - Charleroi. - 3" m·rondissement Cl•a"b d . · - ' • onnage u 
Bois de La Haye.- Puits n° 3 à Andedues - E"tage d 600 · · e met1·es . 
- ~ novembre 1920. - Un tue. - P.- V. bi,qenieur JJ>'incipal 
J.l1olinghen. 

Un coupeur-mur a été tué sous un éboulement survenu a 
proximité du front d'un chassage en fei·me. 

Résumé 

A ~ront d' ~n · chassage en ferme en creusement, une poussée des 
te rra rns ava1~ com~encé à se manifeste r ve rs le pied d'un bois de 
food de la voie, vra1semblablemeot obl iquement à celle-ci. Le cou
~eu.1·-,mur , o~cupé en ~e point , jugeant la s ituation danger euse, ava it 
mv1te son h1ercheu1· a se retirer· il avait ensuite cJ1ei·cl · · , , . ' • rn a parer au 
dange1 , en armant d un bois suppleme ntairP. la bêl d d . · d . e u ca re qui 
ve nait e s ubir u n mouvement. Il n'eut pas le t cl . 

. . emps e term i ne r 
ce t ra vail ; t1 fut enseveli sous u n éboulemc t · · 
d 

11 qui , sur 3 mètres 
e long ueur , renve rsa le boisage de la voie et 8 • 

toit , s ur ·t "',50 de ha uteur. e piopagea dans le 

N° 68. - M~ons. - t•• a1Tondù sem ent. - Ch ·b . . 
d ' . . a1 onnages Reunis 

e l Ag1·appe. - Stege n• 10 (Grisœuil) à Pât . · 
3 ' w ages . - Etage cle 
~2 mètres. - 15 novembi·e 1 920. - Un blesse. _ p _ . /' 

nieu» p1·incipal G. Sottiaua; . · V. Inge- / . 
;- ' 

Un survei llant a été blessé par la chu te d'une >;.' :. J11·e. 
,,,.. 

,· 
/ 

-
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Résumé 

Dans un.bou veau de recoupe, a vec leque l venait de communiquer 
un montage , un surveillant se te nait accroupi con tre l'une des pa rois, 
au vois inage du montage, quand il fut atte in t par une lourde pierre, 
qui s'éta it détachée d'e la paroi . 

M. !' Inspecteur géné ral a fait obser ver que la victime avait la 
charge d'examin e r la r ésis tance des te rrains à l'e nd l'o it où elle a été 
blessée et que, dans ces conditions, s i elle a procédé a u d it examen 
d'ù ne façon trop sommaire (ce qui n'est même pas prouvé), l'accident 
ne peut être attr ibué qu' à sa propre négligence . 

N° 69. - Chal'le»oi - 4• a»rondissem ent. Charbonnage 
cl'A me»cœur . - Siege cle Helle· lrue à J umet. - Etage de 140 m.. 
- 26 1UJvembre 1920 . - Un tue. - P.· Tl . Ingeniem· L. Legrand . 

Un ouvrier :\ veine a été tué par un éboulement. 

Résumé 

La victime éta it occupée, dans une taille cha$sante, un peu en aval 
de l'endroi t où e lle était cha rgée d'abattre la ,;ein e, à établ ir une pile 
de bois près de la voie de roulage , dans la ha vée voisine du front. 
Tou t à coup se prod uisit un éboule ment, qui se propagea de puis la 
voie jusqu'au milie u de la taille et qui ensevelit l'ouvrier. 

La veine a vai t om,70 d'ouverture et 30° d'inclinaison. Après l'ac

cident , on cons tata , clan s la voie, où le bossey em en t se faisait princi
palement dans le mur de la couche , un g lissement de celu i-ci , qui 
a vait été facilité par la présence de cassures le sillonnant oblique

ment. 

D'après le Comité d'arrondissement , lorsque la nature du mur 
d' une couche et l'inclinaison de celle-c i sont te lles qu 'elles peuvent 
faire cra indre un g lissement du mur, il con viendrai t de couper les 

galeries dans le toit. 

Des mesures cla ns ce sen s ont été recommandées à la Direction du 
Cha r bonnage, pour é vite r le retour d'accidents de l' espèce. 

1 

M. !'Ins pecteur général a trouvé qu'il était hasa rde ux de conseiller 
~ couper la voie soit au toit soit a u mu r e t qu ' il n' était g uère pos
, sible~ 'affirmer que l'un ou l'au tre procédé eût évité l'accident. 
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N• 70. - Charleroi _ 3• ari· 1 d. 
R essaix. - Siege Sain~e-Ald ~ i issen_ient. - Cha1·bonnage de 
2 décemb1·e 1920 _ U: eg~n e. - Etage de 212 met1·es. -

· n tue. - p p 1 . . 
P. Defalque. .- · ngemew· ]Ji·incipa l 

Un ouvrier recarreur a été ense -1. ve 1 sous un éboulement. 

Résumé 

Dans une voie de roulage, partaot d C • 
r ecarrage, la victime étai t occupée à ét:bliond dune vallée, voie en 
sage nou vellement placés un g . r , sur les cad res de boi-
T . . • arn1ssage de sclimb 

out a coup elle fut~surprise . es el de fascines. 
dans la voie sur 5m 50 de 1 par un eboulement. Celui-ci s'étendit 

• • ongueur en ren ' 
cadres de la brèche de recarrag L•' . versant et en brisant les 
'b 1· e. ou.v,r1er fut l' 
e ou is et no put être retiré qu'à l' ' t t d enseve I sous les 

e a e cadavre. 

N• 71 · - Mons. - 2" ar1•ondissem t 
- P uits n" 1 a B1'ay. - Etage de .dOOen .. - Chal'bonnage de Bl·ay. 

" metres 9 d · - Deux tués. - p _ v 1 · . . · - ecemb1·e 1920 
: . . ngenieul' principal Desen(ans. . 

Deux ouvriers ont été ensevelis sous un éb l 
ou ement. 

Résum6 

Deux ou vriers prenaient leurs d · 
h . . . repas ans le pili , d' . 

c assante, a proximité du front d' li e i u ne tallle 
par un ébou lement considérable : aq~e, quand ils furent surpris 

h 1 u toit (m ur géol · ) 
couc e , cq uel était constitué par d h" • ogique de la 

. , es se istes peu résista a ts 
L eboulement fut favorisé par 1• . · ex istence de deu 1 (cassures) sensiblement ver ticaux et p 1 , x « P afond s )) 

1 . . ar a presence d'u , h 
a verne, au lh1eroe de la galerie. n c1 oc oo de 

Le boisage de la voie ne s'est pas br· . . . , 1se, mais cinq cad 
renverses sous une violente poussée ve t d 

1
, res ont été 

, . nan e amont. 

L 

Le Comité d'a r rond issement a préconi·se' l' h • · . eoc arnement d d 
de boisage dan s les galeries ayant le mur géol . _es ca res ~ 

, . og1que au to it. 
D après M. 1 Inspecteur général il n'est pas c t . 

t" d er a10 que l'ai)p l° 
ion e ce procédé eüt empêché l'accident vu 1 1 Ica- _. ' ' 

de la masse éboulée. , e vo urne con sid éra~ ,.,./.-
../' 
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N° 72. - Liége. - 9° an·ondissement. - Charfionnage de 
Hasai·d-Flffron. -- Siége de Fleron. - Etage de 3 13 mèt1·es. -
9 clécemb1·e 1920, ve1·s 13 heitl'es. - Un blessé mortellement. -
P.- V. Ingénieur Tlwnnai·t. 

'Chute d'une pierre à front d'une voie de roulage. 

Résumé 

Le front de la voie inférieure, vers Nord, d'un chantier de la 
couche Quatre Jean est traversé par un e cassure ayant 45° de pente 
vers Est. A l'Est de cette cassure, dans la tai lle, la couche est en 
plateure r égulière de 20° d°è pente vers Ouest. A l'Ouest de la cassure, 
la couéhe fo1·me un pli e t descend verticalement j usqu'au sol de la 
galerie. 

Dans la nuit du 8 a u 9 décembre 1920, on fit sauter des mines 
dao s le mur de maniè re à ava ncer le front dans la partie inférieure 
du bosseyomeot jusqu'à 90 centimètres du dernier cadre. Le front 
de la taille se trouvait à i mètre en arrière de ce cadre". Une mine 
avait été forée daos le toit, au dessus du pli de la couche, mais ne 
fut pas tirée. 

Le 9, au matio, Je s urveillant ausculta le toit de la voie et jugea 
qu'aucune chute de pierres n'était à craindre. 

Vers 13 heures, une pie rre se détacha du toit à l'endroit ou la 
mine avait été forée et le long de la cassure. Elle heurta un manœu
vre qui chargeai t du charbon provenan t du déhouillement de la 
couche en avant du bosseyement. 

·ce manœu vre fut atteint g rièvement e l mouru t le 18 décembre 

des suites de ses blessures. 

Le dernie r cadre de la voie et deux étais placés en avaot, eotre 
toit et mur, son t restés en place. 

N ° 73 . - L iége. - 8° a1T ondissement. - Charbonnage de 
La Haye. - Siége Pfroii a Saint-N icolas. - Elage de 300 metres.-
17 décembre 1920, ve1·s 1 3/4 hew·e. - Un tué. - P.- V . 

lngeniew· Dessalle. 

.'\. proximité du front d' une fausse-voie - bosseyée en 
toit - d'une tai lle en plateure, un ouvrier a été tué par une 
piel'l'e qui s'est détachée du toi t, dans la tai lle, contre le 
conp~ment de la fausse-voie . 

" 
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Résumé 

Deux bosseyeurs et uu manœuvre avaient été chargés de creuser, 
à l'outil et dans le toit , la fau~se-voie située au sommet d'une tai11e 
chassan te e n plateure , à 5 à 10° de pente, de la couche Charnapré et 
de remblayer cett!3 taille. 

Le dernier cad re C~ de cette vo ie avait été éta bli la nuit précédente 
à 90 centimètres du cadre précédent C1, e t à 2 mètres à zm,50 du 
vifthiel'. 

L'un des bossey e ul's coupa d'abord l'extrémité d'une bêle de tai lle 
qui se trouvait à 101,50 en avant de C~ puis i l entreprit le creuse
men t. Le manœuvre amena des bois et l'autre bosseyeur se m it à 
préparer l'endroit a remblayer. 

Vers minui t , J.e surveillant vis ita les lieux et n'y remarqua 
aucune cause spéciale de danger . A ce momen t , le premier bosseyeur 
j eta it, dans la tai lle , des pierres abattues . Lorsqu'i l eut coupé le toit 
jusqu'au vifthier, il s'occupa du remblay age avec ses compagnons. 
Il remplissait, à genoux , un bac vide , placé à l'entrée de la taille, 
lorsqu'il fut écrasée par une loUt·de pierre qui s'était détachée du toit 
de la tai lle, contre le coupemeot de la fausse-voie. 

I l fut 1·ap idemenl dégagé, mais avait déjà cessé de vivre. 

La pierre tombée mesurait irn, t0 X Orn ,70 X Ü"' ,45 . Sa face supé
rieure était lisse et humide, celle du côté de la ta ille étai t irrégu
lière et u ne <le ses faces la téra les correspondait à une cassure remplie 
de ph oléritc qui se prolongeait dan s le toit. Avec d'autres blocs plu s 
pet its , e lle formait un é boulement s'éte ndan t sur 2 mètres de longueui· 
le long de la voie. . . 

Le cad 1·e Ci éta it tombé. Lat.a ille éta it boisée par bêles parall èles 
au vifthier , dis tantes de 1 mè tre à i m,5u, el recroisées , a u sommet, 
par de ux bêles perpendiculaire~ . L'extrémité d 'une de ces dernières 
bêles, qui se tro u,·a it sous la pie1Tc e u question , était brisée. La 
part ie restante de cette bêle était tombée . 

Le toit était décou pé en lentilles par la stratifica ti on et les clivages. 

Le sommet .de la taille était remblayé j usqu' au cadre C
1

, a trois 
be1·es du vifthier. 

Le bac se trouvait dans la hève du milie u . 

~ ' l 

.MÉllOIRE 
L'état actuel de la question 

DES 

PARACHUTES DE MIN.ES 
PAR 

ALEX. DUPRET 
Ingénieur principal au Corps des i\lines 

Chargé de Cours à f' Uni ,·ersité de Bruxelles. 

Le but de la présente étude est de fournir ~n , ex~osé_ de 
la question des parachutes, et de recherch.er s1 1 obl1 gat1on 
Je l'emploi de ces appa reils dans nos m111es est actuelle-
ment désirable. · 

Nous indiquons ci-dessous q 11 elq ues-u nes des principales 
références bibli ographiq~es concernant ce sujet. 

Ouvrages généraux. 

HATON de la GOUPILLERE. - Cours d'Exploitation des 
~Iines . (La description du parachute KA~IA et KuNTZE 
figure dans ceC ouvrage.) 

UNDEU'l'SCH. - Theorie, Konstruktion, PrUfung und Reg-e
lun O' der l~ allbremsen und Ene1;gie-Indikatoren. 

0 

Périodiques. 

Bulletin de l'Indust.ri e Minéra le. 3°, VIH, p. 235 . Descrip
- ..... ~u parachute MuNzNER-UNnEuscH. 

--.." ' , 

' 
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Zeitschrift für cl as Berg ff ·t 
P . 

1 
-, u ten- nnd Salinenwesen 1m reuss1sc 1en Staate. · -

1880: SELBACR. - Iüitik der Fangvorricht 
1913:Travauxde l c . . ungen. 
192 1 : Travaux de 1: ~~mm~ss~on pruss~enne des càbÏes. 

. mm1ss1ou prussienne des càbles. 
Technique moderne 1er et 15 dé b 

L - cem re 1912 · CnusSARD. 
- es pa rachutes de cages de mines. . 

Glückauf. pr avri l 1922. Sc -. HOENFELn o· 11 b vorrich tungen. · - ie - o elfa ng-

PREMIÈRE PARTIE · 

Étude des par~chutes 
Les seuls parachutes actuellement re d 

dustri'e sont basés sur le princ1'pe . pan us dans l'in-
su1 va nt : 

Un ressort, interposé entre le ' bl 
J ca e et la norma ement comprimé sous le poicl cl 11 . cage, est 

rupture du câble ou de l'attache 1 s e ce e-c1. En cas de 
, e ressort se détend t 

en contact les organes de prise cl . , e met 
d L u pa1achute avec l . 

a?e. es organes de prise subissent d 1 e g u1-
guidage, un effort provoquant l~ C . ' e a part du 

L · reinage et l'arrêt d J cage. a mise en prise ùe ces o .- e a 
l'effet du ressort, s'achève par l 'eft~~~n es, ~mqrcée par 
vitesse de la cage. u poids et de la 

En fait , il ne faut pas absolument une ru tu 
pour provoquer le fonctionnement du pl r~ de corde 
t' parac 1ute Ce fo 
ionnement se prod uit lorsque l'efiorl à 1 • nc-

sous une certaine lim ite Pltis J'é ·t a pat te descend 
- · ca1 entre cr.s rl t' é 

grnnd, plus le fonclionnement du paracJ1 t , uan !t s est 
L' é . u e est rapide 

enlr e en acti on du parachule doil êtr d . . 
rapide, afin d'assurer : e nergzque et 

1 o une pénétration fra.11ch e et pratiquement 
des organes de prise; simultanée 
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2° un prompt arrêt. de la cage, afin d'éviter que l' effet de 
la pesanteur lui fasse . prendre une vi tesse excessive, et 
d'empêcher que le câble n'ait le temps de fouetter la paroi 
du puits avant la prise, ce qui pourrait entraver celle-ci. 

L'effet du parachute doit être progressif, afin d'absorber 
l'énergie cinétique de la cage - et, clans une certaine 
n~esure, celle du bout de câble tombant avec la cage - en 
un temps suffisamment long. Ceci afin d'éviter de~ accélé-
rations dangereuses pour le personnel et le matériel. . 

Dans le même ordre d'idées, le choc résultant de l'entrée 
en prisè doit êt1·e réduit au minimum. · 

L'arrêt d'une cage montante est chose relativement 
aisée, pour peu que le parachute soit rapide et bien étudié. 
La ~esanteur se charge, en effet, de d~velopper sur la 
cage un effort de freinag·e efficace; le rôle du parachute 
se réduit presque à la fixer au som met de sa course 
ascendante. ' 

La difficulté nait lorsque le parachute en tre en jeu lors 
de la descente de la cage. Dans ce qui va suivre, nous nous 
bornerons à envisager ce dernier cas. Lorsque nous parle
rons de vitesse de cage, il s'agira donc d'une vitesse 
dirigée vers le bas. 

A. - Généralités sur l'emploi des parachutes. 

Dz'sposition des ressorts. 

. Commande des organes de prise . 

Dans les appareils à prise faciale, tel le parachute FoN
'l'AINE, les dispositifs de commande sont très simples. La 
prise faciale présente toutefois de graves inconvénients, qui 
l'ont fait abandonner : 

1° flexion des guides lors de la pl'ise ; 
2° nécessité d'un bouloirnage spécial des guides; 
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3° la prise dépend directement de l'écartement des 
gu ides, et est affectée directement par leur usure. 

La prise latérale est aujonrd'hui la règle. Eqe supprime 
les deux premiers inconvénients. Nous verrons plus loin 
que certaines dispositions permettent de remédier aussi au 
troisième. Les organes de prise, jumelés, agissent sur les 
fa.ces latérales de chaque guide. 

Les ressorts (ressorts spiraux, ressorts à boudins ou a 
lames) , développent des efforts dépassant 3 tonnes. Nous 
étudierons plus loin le problème de leur calcul . 

Le mode de fixatïon du câble au parachute dépend du 
type d'attelage adopté. 

. . ~l est des p.lus .simples da~s le cas de l'a ttelage par tige 
n g1de, cette lige attaquant directement le ressort du para
éhute. Cette di sposition permet un usinage soigné et un 
réglage précis. Elle est de loin la plus rationnelle. 

L'on s'est préoccupé d'adapter au parachute l'a ttelage à 

chainettes, en raison des avantages de cet attelage et de son 
fréquent emploi. Généralement les chainettes sont grou
pées. Un g roupe de deux chainettes, par exemple, com
mande une paire d'organes de prise . Ceùe di sposition 
risque de provoquer la prise sur un guide seulement, en 
cas de rupture çle chaînette, ou même en cas d'oscillation 
ou de choc excentrique développ~ sur la cage. Or, une prise 
partielle est toujours dangereuse, en raison des sollicita
tions excentrées qu'elle provoque. 

L'on a proposé d'actionner le parachute pa 1· une chaî
nette spéciale, reliée directement à la patte du câble. La 
difficulté réside dans le réglage précis et permanent de 
l'appareil. 

En somme, les parachutes modernes sont des machines 
précises, peu compatibles avec l'emploi des chaînettes 
d'a ttelage. 
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Le calcul des éléme11ts de commande présente certaines 
difficultés, en raison des chocs qu'ils sont appelés à sup
porter en .cas de pri se sur cnge descendante. Ces difficu ltés 
ne sauraient toutefois ètre considérées comme essentielles 
dans la question qui nous occupe. 

Or ganes de prise. 

L'on a définiti vement renoncé aux organes à prise 
instan tanée; tels les vel'l'ous des ancie1)s parachutes. 

Comme il vient d'être dit, la prise se fa it géné1 alement 
sur la face latérale des guides . Le procédé est parfait en 
cas d'emploi de guidages bi latéraux. Au contraire, en cas 
d'emploi de gu idages uni latéraux , gen re BRIART, le guidage 
et la cage sont l 'objet d' une soll icitation excentrique très 
importante. Partisans et adversai res des parachutes sont 
généralement d'accord pour admettre que cette.sollicitation 
exclut ' toute efficacité, tout au moins lorsqu'il s'agit d'une 
cage descendante. 

01·ganes de p1·ise p ow· guides en bois. - L'on a 
successive ment employé : 

1° des griffes s'implantant ti ans les guides, et les labou
rant en cas de grnn<les vitesses Ce di spositif manque de 
progressivité; 

2° des excentriques à dents. Ce dispositif est éga lement 
brulai ; 

3° des coins s'insérant entre les guides et des mâchoires 
solidaires de la cage. Ces apparei ls ont un fonctionnement 
trop variable avec l'état des surfaces en contact. Or, l'étude 
théorique faite plus loin mon tre la nécessité d'une prédé
termination s tricte de l'effort de freinage; 

4° des outils attaq uant systèmatiquement les guides. 
C'est la disposition la plus rationnelle. Elle est adoptée 
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aujourd'hui dans les meilleurs parachutes industriels. 
Nous citerons : 

a) le parachute MuNZNER-UNDEUTSCH, où des couteaux 
s'enfoncent dans les guides. Ce di spositif risque de fendre 
les guides; 

FIG. i . 
Parachute Unde\ltsch. 

b) le parachute KANIA et KuNTZE, où les couteaux sont 
remplacés par des lames de scie. Le danger de fissuration 

FIG. 2. 

Parachute Schoenfeld. 

• 

.... 

l 
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du guide disparaît; toutefois, si les scies ne sont pas en 
bon état, elles risquent de s'empâter et d'être arrachées; 

c) le parachute ScnoENFELD, où l'appareil de prise est 
un rabot a lames multiples attaquant les faces du guide. 
L'inconvénient du sys t~me est la mise hors servièe immé
diate du guide. De plus, les longs copeaux rigides que 
donnent ces appareils risquent de blesser le personnel. 

Les outils de prise ont des caractéristiques communes : 

a) Si la mise en pri se se fait encore par arcboutement, 
la prise elle-même est limitée par la di sposition du porte
outil. Dans le parachute ScHOENFELD, par exemple, la 
profondeur de p1~ise est limitée par les arrêts a ; 

b) Ces dispositifs pe rmettent de compenser, dans cer
taines limi tes, l' usure des guidages. Dans le parachute 
ScHOENFELD, par exemple, les deux rabots affectés à un 
même guide sont rapprnchés par un resso rt. La pénétra
tion, limitée par les arrêts a, n'est pas sensiblement affec
tée pur une usure modérée des g·uides; 

. c) L'expérience a démontré, tout-au-moins pour le 
système UNDEU'l'scu, que la mise en pri se se fait sans choc 
dangereux dans les appareils bien étudiés; 

d) Une élude adéquate de l'outil permet de réaliser un 
effort cle freinage dète1~rninè a p1·iori et variant peu dans 
une installation donnèe. Cet effort variera peu le long· du 
parcours de freinage, et va ri era également peu lorsque la 
vitesse initiale de la cage vari era. 

De tels parachutes sont, en fait, de véritables freins, 
capables d'absorber une énergie considérable, en réa lisant 
un parcours de freinage directement proportionnel à 
l' énergie à absorber. 

Comme le montrent les stat1st1ques allemandes, analy
sées plus loin, le fonctionn ement de ces parachutes en cas 
d'accident a reçu la sanction de la pratique. Ils représen-
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tent le per fectionnement maximum des appareils industriel
lement répandus. Nous verrons toutefois qu' ils ne sont pas 
à l'abri du risque grave du fonctionnement intempesti f. 

Nous examinerons plus loin les condi tions aiuquelles 
doit sati sfa ire l'effod cle freinage développé par le para
chute. Dans les cas extrêmes, cages lourdes, puits pro
fonds, il sera de l'ordre de 20 to nnes, soi t 10 tonnes 
pa r guide . 

Or ganes cle p r ise pour ,è;uides en rails . - L'on emploie 
à peu près exclusivement des organes de prise à excen
trique, dont le type eslcelui du parachute MALISSARD-TAZA, 
encore largement employé dans le Nord et le Pas-de-Calais. 
La diffic ulté essentielle, et qui ne parait pas encore résolue, 
est la création d'un effm·t retardatel,fr constant et cletermine 
a p r iori. Des_ études _ systématiques, analogues à celles 
faites par UNDEUTSCH pour son parachu te, seraient à entre
prendre pour les guides en rails . Le .problème qui se pose 
est la création d' un outil à pénétration strictement limitée, 
et toute fois assurée, el s'effectuant sans choc excessif. 

Les app ar eils à fr iction , séduisants en principe, n'ont 
guère donné de résultat. L'effort réalisé es t géné1·alement 
trop fa ible . . De plus, il dépend tr:op de l'état des surfaces 
de contact. 

En somme, la question du problème du parachute pour 
guides bilatéra ux en fe r n'est pas résolue. Au point de vue 
des installations belges, cette difficulté n'est pas e~sentielle 
de telles installations représentant 5 % seulement de l 'en~ 
semble des installations d'extraction. 

Quan t aux guidages unilatéraux en fer , ils semblent 
incompatib le~ ave? l'emploi de parachutes réellement effi
caces . Cette s1tuat10n es.t plns grave, les installations B RIART 

représentan t 50 % des rnstallations belges. 

, 

1 
! . 

" 
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Note. - Prise latèra le par organes faciaux. 

Cer tains parachutes, dont le type est le parachu te 
H yper siel , très répandu en Belgique, réalisent la prise sur 
l.a face la térale des guides par un organe de prises unique 
dont le mouvement, par rappor t au güide, est à considérer 
comme facial. La réaction du guide ne comporte tou tefois 
qu'une composante faciale faible, de sor te que l'inconvé
nient résultant de la sollicitàtion du guide en flexion est 
réduit. 

L'organe de prise des parachutes réalisés suivant ce 
principe est touj ours une griffe. Il es t essentiellement peu 
progressif. 

f1 serait intéressant de combiner le principe de la prise 
latérale par un organe facial , et celui de l'organe de prise 
par un outil travaillant systématiquement. · 

La difficul té semble résider dans le fait qu'un tel outil 
doive se déplacer normalement à la surface à attaquer. 
Dans les organes décrits plus haut, le sens de ce déplace
men t ast normal. 

Pour les couleanx - UNDE.UTSCH - et pour la scie -
K ANIA et KUNTZE - l'on ne peut en concevoir d'autre . 
Pour les rabo ts - - ScrroENFELD - il ne serait peut-être pas 
impossible d'imaginer un outi l attaquant les guides à la 
manière de la griffe du parachute HYPERSIEL. Toutefois, le 
dispositif ne parait pas encore avoi r été appliqué j usqu'ici. 

Quant au parachute HYPERSIEL pom guides en rails, il 
est d' une êxtrême brn talilé lorsqu' il est condi tionné pour 
permettre l'arrêt d' une cage descendante . 

Guides et traverses. 

Il n'est pas superfl u de rappeler que le p araclmte le 
mieux étudié , et le plus solidemen t construi t, devient de 
nulle valeur si le système, g uides-traverses, sur lequel il 
est appelé à fo nctionner ne présen te pas la résis tance 
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voulue. Parachute et guidage fo rmen t un tou t indissociable. 
Placer un bon parachute sur un guidage trop faible est un 
travail, non seulement inutile, mais dan,qereux , en raison 
du risque de fonctionnement intempestif. 

D'après ce qui précède, les guides doivent être à même 
de supporter l'application brusque d'une charge verti cale 
de l'ordre de 10 tonnes, dans les cas défavora bles. Cette 
application revient à l'application d'une charge progressive 
de 20 tonnes par guide. L'on peut charger le chêne moyen
nement humide à 100 kg/cm2

, ce qui exigera des guides de 
200 cm2 de section. L'on recommande, en Allemagne, 
l'emploi de guides de 16 x 16 cm2

, ce qni laisse une marge 
d'usure suffisante. 

Si l'on admet que cet effort progl'essif de 20 tonnes inté
resse tro1s traverses - ce qui suppose l'emploi de guides 
relativement longs - chaque trave1·se supporte1·a une 
charge de 6,6 tonnes.' Pour une traverse de 5 mètres de 
longueur portante, le momen t fléchissant résultant sera 
sensiblement de 600.0(10 kg.cm, ce qui, pour 100 kg/cm2 de 
tension, exige un module de flexion de 6.600 cm3 • Ce 
résultat correspond sensiblement aux grands bois de 32 x 
35 ·centimètres carrés. 

·Le calcul du diamètre des boulous d'assemblage des 
guides aux trave rses ne présente pas non plus de diffi culté 
particulière. 

Il sera donc possible de combiner un guidage apte au 
fonctionnement des parachutes. 

Toutefois, dans les puits profonds, même s'il est fait 
emploi de eages de poids moyen, les guidages nécessaires 
sont importants, et les traverses arrivent aux limites 
d'équarrissage usuelles. 11 va de ~oi que si les guidages 
généralement employés dans les puits profonds, et surtout 
~ans les puits étroits, suffisent bien à guider les cages, ils 
ne sauraien.t constituer un appui sO.r pour parachutes. 
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B. - Théorie du parachute. 

Préliminaires . - Considér ations physiologiques 
sur les effets d es accélérations 

et des chocs appliqués à .l 'organisme. 
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1. Accélérations. - Un homme, stationnant debout 
dans une cage, dans une .position naturelle et une attitude 
absolument décontraetée, sera· sensible aux accélérations 
subies par la cage. Une accélération vers le haut - cas du 
ralentissement d' une cage desc~ndan te - donnera à cet 
hom me l'impression de l ' a ugment~tion brusque de son 
poids apparen t ; son vorps sera soumis â compression par 
inertie. 

Il est bien en tendu qu 'i 1 s'agit cl' une acc~lération i nstan
tanémen t appliquée. Il ne s'agit pas de l'application d'un 
choc, phénomène différent, qui sera étudié plus loin, et qui 
correspond à la va riation, en un temps très court, de l'éner-

, gie cinétique d'une masse. 
Si l'on appelle P le poids du cor·ps, g l'accélération due 

a la pesanteur, j l'accélération ve rs le haut s~bie par le 
sujet, le supplément de poids appa rent épr6uvé sera 

Pj 
,q 

Par uni té de poids freiné, il vaut 

l_ 
g 

En somme, ce cas correspond à une mise en charge 
brusque exempte de percussion. 

Nous ve rrons que les puits profonds exigent des par~
chu tes capables de retenir, non seulement la cage, mais 
encore un poids considérable de corde. 

Dans ces conditions, ainsi qu~ nous le verrons, l 'effort 
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de freinage excède très notablemen t le poids de la masse 
freinée, et l'on arrive a réaliser 

i = 3 à4g 

soit environ 40 m/ sec2
• La mise en charge ainsi réalisée 

est pénible, m~i s sa duré·e d'application est courte (1 /5 de 
sec. environ) . Il n'est pas possible de dire a priori si elle 
est dangereuse ou non. Nous verrons plus loin comment la 
ques tion a été abordée . . 

2 . Chocs. - L'organisme humain est particulièrement 
sensible au choc de bas en haut, lorsque le sujet se trouve 
dans l'attitude verticale et que le choc est complètement 
inopiné. Tout se passe c.omme si l'homme tombait d'une 
cer taine hauteur, sur une paroi rigide. 

UNDEUTSCH admet, un peu empiriquement peut-être, que 
la hauteur de chute admissible dans ces conditions est de 
om,30 au plus. S'étan·t laissé ' tomber de 0"', 18 de ha uteu r ' 
sur une aire rigide, dans nne attit ude décontractée, il 
déclare n'avoir nulle envie de recommencer l'expérience. 
Il a fa it partager sa conviction à son collaborateur. 

Cette hauteur de 0"',30 fixerai t donc l'énergie par kg que 
l'organisme puisse impunément perdre à la suite d'un choc. 

Théoriquement et expérimentalement, les chocs dus an 
freinage se traduiront numériquement par la hauteur de 
chu te libre correspondant à la perle d'énergie cinétiqùe 
due au choc. 

Il s'ag·issait de transposer ces notions dans le domaine 
de l'expérimentation des cages freinées , ol1 il ne peut êt re 
question d'introdui re du personnel en cours d'essai. 

UN DEUTSCH a proposé une solu tion intéressante. Il remar
que qùe , dans l_es cas de freinage brusque, le personnel 
éprouve des lésions aux membres inférieurs et au bassin. 
Assimilant le corps à une.masse supportée par les membres 

> 

r 

fr 
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inférieurs à la manière de ressorts, il a 1,;onstrui t un appa
reil d'essai que nous allons décrire. · 

3. Indicateur cle UND EUTSCB. - ·c et apparei l compo~tè 

un châssis permettant le coulissement vertical d'une ma.sse, 
don t l'inerti e permet d'enregistrer les chocs et accélérations 
imprimées a u chàssis. Un ressort agit constamment sur 
cette masse. 

L'idée la plus simple serait d'équi librer par le resso1:t 
l'effet de la pesanteur sur cette masse; en vue de suppr~
mer les phénomènes oscillatoires , UNDEUTS~~ a tou.tefo1s 
été conduit à donner au ressor t une fo rce, dm gée évidem
ment ve rs le haut, égale au double du poids de la masse. 

FIG. 3. 

L'apparei l es t monté comme il est indiq ué ci-contre . Si 
P est le poids de la masse, 2 P est l'effort développé par le 
ressort sur la fnasse. C::e tte masse développe donc, snr la 
buté qui limite sa conrse ve1·s le haut , un effort p à l'état 

de repos. · , . > 

Les déplacements rela tifs de la masse et du cbass1s sont 
enregistrés . 
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1° Etude de l'appareil comme accélérographe. 

Supposons l'appareil soumis à une accélération vers le 
haut j. La réaction de la masse sur la butée devient : 

p 
P-gj. 

Elle est positive tant que j reste inférieure à g. Dès que 
j dépasse .y, la masse se sépare de la butée. Si le mouve
ment uniformément va ri é se prolonge pendant un temps 
suffisant, elle prendra une position d'équilibre relatif à uue 
ùistance x de la butée. 

Soit a la constante du ressort; - réaction du ressort 
pour une fllèche 1. - Au poin t d'équili bre, l'effort déve
loppé par le ressort est 2 P ax. La masse est do nc soumise 
vers le haut, à un effort ' ' 

2 P + ax - P = P + ax 
et ,l'on peut écrire 

p 
P+ax = - j. g 

FIG. 4. 

r 

D'où 

PARACHUTES DE MINES 

p j 
x= - (- - 1) 

a g . 
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~n'est autre que la fl èche A que prendrait le ressort sous 
a 

une charge P. Dès lors 

J x=A (- -1) 
g 

Dans l'apparei l utili sé par ÜNDEUTScH; A vaut 18 milli

mètres. Pour des valeurs de L de l'ordre de 4, x serait g 
de l'ordre de 54 millimètres . 

Au cou rs des essais de parachutes, l'accéléra tion· est 
appliquée à la masse pendant un temps court; la position 
d'équilibre correspondant à cette accélération ne peut donc 
~tre réalisée. Nous n'insisterons pas sur cette question; 

2° Etude de l'appareil com.me enregistreur· de choc. 
C'est le rôle' véritable de l'apparei l. Si l'on imprime à 

celui-ci un choc de bas en haut, la masse se s.3pare de la 
butée, puis s'y applique à nouvean sous l'effet du ressort. 

Nous avo~s vu plus haut que l'importance du choè 
pouvait être exprimée par une hauteur de chute h, l'énergie 
cinétique d'une masse de po_ids P étant Ph au moment du 
choc. 

Soient X l'écart maximum de la masse par rapport à la 
butée, et x une valeur intermédiaire, variable, de cet écart. 
Au point d'éca rt x, la tension du ressort est . 

2P + ax 

et l' énergie emmagasinée dans le ressort est 

_i(2P + ax)° dx 

Entre la position de contact contre la butée et la position 
· d'écart max imum X, l'énergie emmagas inée vaut doue 

1 x~ 2PX + 2a 

• 
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Ceci étant, supposons le chà sis a u repos, e t procédons 
aux opérations suivantes : 

a) chute libre du ~hàss i s d ' une ha uleu1· h. Le chàssis 
prend une accélération 

J·= -g 

D'après le 1° ci-dessus, la masse res te en contact avec la 
butée; la réaction s ut· la butée devient, 

P-!_j = 2P. 
g 

b) a rrê t ins tantané du cl.J àssis . La masse pours uit sa 
descente j usqu'à ce que son énerg ie c inétique soit abso rbée 
par le ressort. Si donc X est l'écart maximum de la masse 
l'on pourra écrire, comme lè montre la figure 5 ' 

Ph + PX= 2PX + ~ aX2
• 

Courses de de't enée 

- -- - 2P -

0 Ef'f'orts 

x· 
l--~~,._,,__'-..>...,;,._,,__,._,,__~~~:aL:>. 

FIG. 5 . 
Diagramme du ressort. 

A l'énergie cinétique de chute Ph doit, en e ffet, è tre 
ajo utée l'énerg ie P~ corresponda nt à la c hute supplémen
ta ire de la masse due à l'élastic ité dn resso rt. ; rela tion que 
l' on peut écrire 

a X2 + 2 PX - 2 Ph = 0 
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et qui permet de déterm iner lt en fonction de X et récipro
quement. 

On peut encore l 'écrire 

X 2 + 2 A X - 2 Ah = 0 

Pour h = 0,30 mètres; 

A = 0,018 mètres ; 

X = 0,087 mètres. 

Remm'que : La théorie ci-dessus suppose l'absence de 
résistances passives, l 'emploi de ressorts de poids négli
geable, e t un châssis pa rfaitement rig ide ; 

3° E tude de l'action d'i~n parachul.e par l'indicatewr de 
U NDEUTSCH. 

Les essais exigent un cb e\ralement spécial. La cage 
tombe d'1rne certaine haù teur, afin <le lui donner la vitesse 
requise. Au moment où cette vi tesse est at tein te, un dispo
sitif approprié provoque le déclanchement du parach ute . 
L'indicateur est placé clans la cage . 

Pendant la période de chute libre, la butée entraine la 

masse. 
Penda nt la péri ode d'entrée en prise , i l se produit un 

choc, que l'appa reil enregistre. Ce choc est dû à la percus
sion des organes de prise sm· le guidage, et à la brusque 
mise en mouvemen t des pièces' mobiles du pa rachute . 

Dès ce moment , l'accélération vers le haut subie par 
l 'appareil agit. Comme elle agit toutefoi s p endant un temps 
court, c'est l'éeart dù au choc qui est prépondérant. 
L'étude analy tique de la composition des deux phénomènes 

ne peut trou ver place ici. 
Dans ses essais , dont nous reparlerons. U NDEUTSCH a 

défini la <<fatig ue)) totale subi e par l'indicateur, lors de 

~--__ ..... __________________________ ......... ____________ ..;,_ ________________ ...... 1 
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l'a rrêt de la cage, par l'écart .:maximum en registré. Lors
que cet éca r t total est inférieur à la valeur corresponda nt 
à' un~ h~uteur de . cuute c~e Ûm,30, UN DEUTSCH estime que 
1 arret s est produ it sans risquer de blesser gravement le 
personnel. 

C'~st là une approx imation dont le degré n'est pas stri c
tement fi xé . Dans l'état act uel de la ques ti on, il semble 
toute fois diffici le de faire m ienx. 

Théorie du parachute à ress?rt simple . . 

Nous adoptons, pour la facilité de l'exposé, le schéma 
simplifié d'un parachute à. prise faciale. · 

C cage 
T tige d 'attelage 
P organes de prise 
R resso rt 
B butée de ressort 

· B' butée du parachute. 

p 

/. 
Fw. 6. 

Schéma d'un parachute. 

r 
' 

· ~ 

l 
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La théorie de l'appareil rev_ient au calcul de l'effort de 
freinage et des éléments du ressort. 

La butée de resso rt B a pour but d'évi ter une compres
sion excessive du ressort, et d'empêcher, en temps normal, 
le mouvemen t osci llatoire des organes du parachute. 

Hypothèses fondamentales. 

1° Le tra vail de freinage con espond à l'énergie cinéti
que de la cage. Il est tota lement fait abstraction de celle 
du bout de câble entraî né pa r la cage. 

Le temps de freinage étant court, la cage est arrêtée 
avant qu' un poids important de càble ait eu le temps de 
$'amasser sur le toit de celle-ci. 

La r igidité du ~âble semble néanmoins devoi r faire crain
dre un choc supplémentai re, résultant de l'effet d'inertie du 
câble qui agirait comme une ba rre verticale . 

Il est absolument im possible de soumettre cet effet à 
l'analyse. 

2° L'effort de freinage est supposé constan t le long de la 
course de freinage. 

3° Le parachute doit pouvoi r supporter , non seulement 
la cage, ma is encore la totalité du poids du câble . 

Il est en tendu que le câble ne commence à s'amasser sur 
le toit de la cage l(U'après l 'arrêt de celle-ci. 

Equations fondamentales 

1. Dètermination de l'etf01·t de freinage. 
Soient : 

Q le poids d 'une cage conteuant la charge maximum 
prévue de personnel. 

Q' le poids maximum de câble susceptible de s'amasser 
sur le toit de la cage. 

Le poids du parachute est a répartir en tre Q et Q'. 
E l'effo r t de freinage déve loppé par les organes de prise. 
e le rappor t E/Q - effor t unitaire de freinage. 



/ 

/ 

94 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Nous envisageons le cas d'une cage contenant du per
sonnel et non celui d'une cage chargée de produits à 
extraire. Nous verrons, en effet, que le risque de fonction
nement intempestif des parachutes conduit à verrouiller 
ces. appareils pendant l'extraction des produits . D'autre 
part, nous considérons le cas d'une cage descendante, qui 
est le plus défavorable au point de vue de la difficu lté 
d'arrêt. 

Soient : 

V la vitesse de la cage au moment de l'entrée en prise 
- elle est un peu supérieure - de 1 à 2 m/sec - à la 
vitesse au moment de la rupture. 

j l'accélération - en valeur absolue - pendant la 
période de freinage. 

L le parcours de frein age. 

L'on pourra écrire 

et 

v2 
~ = L (e - 1) .<.,g 

j = g (e - 1) 

La cage ayant été arrêtée par absorption de son énergie 
cinétique, il importe d'éviter que le câble s'amassan t sur le 
toit, puisse la remettre en mouvement. Ceci exige que 

Dès lors 

E > Q + Q' 

Q' 
e > 1 + Q 

A) Puits profonds. - Dans le cas des puits profonds a , 
le rapport Q est susceptible d' une valeur relativement 
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considérable. Il est utile de rechercher l'orJre de grandeur 
que les données usuelles lui assignent. 

Rappo rtons ces données à l' unité wagonnet . Nous pou
vons, sans grande erreur, admettre les nombre su ivants : 

Poids de la cage et <le ses attira ils 
Poids du wagonnet vide. 
Charge de pierres . 
Charge de charbon . 
Charge de personnel. 
Charge maximum d'extraction. 
Charge à la patte, charbon . 
Charge à la patte, personnel 

Par wagonnet 

Kilogr. 

400 
250 
600 
400 
400 

. '1.250 

1.050 
800 

Considérons le cas de l'emploi d'un câble d'acier résis
tant à la rupture à 130 kg. / mm2

, extrayan t à 1.000 mètres 
de profondeur . Soit S la section nette - par unité de 
wagonnet - du càble, supposé à section constante. Admet
tons un coefficient de sécurité de. 9 :l l'enlevage. 

L'on peut, d'autre part, admettre que le poids linéaire 
d'un câble correspond à la section droite du métal, multi
plié par le coefficient de densité 7,8, et par un coefficien t 
que nous prenons égal à ·i,35 et qui tient è ompte du poids 
des âmes, de la graisse, du Ill de couture, et de l'obliquité 
des fils. 

Exprimant que le coefficient de sécuritê à l 'enlevage 
est 9, nous aurons : 

D'où 

1.250 + s . 7,8 1,35 = 130 s 
9 

S = 330 mm2
• 

• 

• 
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Le poids du câble sera donné par : 

et le rapport : 

330 . t ,35 . 7,8 = 3.500 

. ~ 

' . 

Q' 
o =4,4. 

L'emploi d'acier plus résista nt est de nature à réduire ce 
rapport, qui res tera toutefoi s compris entre 3 et 4. Dès 
lors, e sera de l'ordre de 4 à 5, et j de l'o rdre de 4.c; à 5g. 
Le freinage est donc extrêmement énerg iq ue. 

Dans ces .conditions, la longueur du parcours d'arrê t est 
réduite. Pour V = 7 m/sec, e = 5, l'on trouve : 

L = 0,63 m. 

La question essentielle est, en pareil cas, de savoir si le 
pe rsonnel peut supporter l'accélération négative coITespon
dant à c~t arrê t sur parcours réduit, arrêt caractérisé, en 
fin de compte, par une valeur de e de l'ordre de 5. 

Les essais de UNoEUTSCH répondent à cette question , 
comme le montre le tableau d'essais reproduit dans la suite 
ùe cette étude. 

Pour l'étude de tout nou vel appareil, il semble nécessai re 
<le procéder à de tels essais. C'est pourquoi la théo rie de 
l'appareil de UNDEUTSCH a été tant soit peu développée. 

B) r uits peu profonds. - Dans le cas des puits peu pro
fond s, l'on commencera par tabler sur une valeur de V de 
l'ordre de 6 m/sec, et sur unparcours de freinage de l'ordre 
de 1 mètre . Dans ces condi~i ons, e sera de l'ordre ae 3. Si 
le poids de câble est faible, cette valeur de e assurera un 
effort suffisant pour supporter le câble amassé sur la cag·e. 

I 
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fL Détermination. des ca1~actèristiques clu ressort. -
Le ressort agit dès que l'effort à la patte descend en dessous 
de sa tension normale. De plus, il constitue réservoir 
à'énergie, et libère, par sa détente, l'énergie }l.écessaire à 
assurer l'entrée en prise. 

1° Diagram me caractér istique du 1·essort. 

En portant en abscisses les tensions du ressort, et en or
données les Hèches, l'on consti tue le diagramme du ressort. 

1 

Xo 
+- -+ 
1 1 

Flèches ( detenU ~,. r4ppor l 
J lc1 po.silton norn>.>le} 

X 1 
-1--. - - ---- - -rt 1 7: 1 1 

0 

----Fo-!- _l __ ~r 
- - -.F--....1 - Î 1 
--F ---~ 

1 
1 

Fm. 7. 

" 

Diagramme d 'un ressort de p a rachute. 

Nous appellerons : 

X0 la flèche totale du ressort, dep uis sa position de détente 
jusqu'à sa position normale. 

X la course du ressor t, entre sa posi tion normale et sa 
position de p-rise. 

x la cotmie du ressort entre sa position normale et u n 
point in termédiaire variable . 
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F0 la tension normale du ressort. 

F sa tension au moment de la prise. 

f sa tension au point correspondant à la course x . 

Nous pourrons écrire 

Appelons Q le poids de la cage, y compris le poids du 
personnel qu'elle con tient, Q' le poids du câble, et posons 

Il= 
Fo 
Q .. 

Nous aurons 

F = k (1 - k') Q 

Dans la suite de cette étude, nous aurons en vue le cas 
d:une cage de poids moyen en service dans un puits pro
fond. Nous admettrons 

Le rapport 

Q = 4000 
Q' = 12000 

Q' . 
- =3 
Q 

ce qui est d'accord avec les chiffres avancés plus haut. 

• 
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Les conditions essen tielles Pequises sont les suiva ntes : 
La mise en prise se fait par l'intermédiaire de l'énergie 

du ressort. En fait, une partie de celte énergie est distraite 
de cette fonctio n, et sert à rappi'ocber la cage et le bout 
de câble. La f'orce du ressort doit être suffisante, pour 
assurer une prise franch e et surtout une prise en itn te.m ps 
coit1·t. Un retard à la prise laisse, en effet, prendre de la 
vitesse à la cage. De plus, il donne an càble le temps de 
fouetter les parois du puits, ce qui pourrait amener des 
effort!S importan ts, capable de s'opposer à la prise. Il faut 
ùonc que la fo rce F'0 soit suffisan te, et que la force F 
conserve une valeu r relativement élevée. 11 importe d'évite r 
les fonctionnements intempestifs, toujours graves. Il faut, 
pour cela, que F0 soi t notablement inférieur à Q, en 
d'autres termes que h soit suffisamment faible, afin d' éviter 
que de faibles chocs o~ oscillations de la cage puissent 
provoquer le fonc tionnement intempestif. 11 faut, de plùs, 
laisser constamment un intervalle suffisant entre les 
organes de prise et les g uides, ce qui exige que X soit 
assez grand . 

Nous allons tentei· d'exprimer a nalytiquement ces conai
tions, en faisan t remarquer que ce calcul, basé sur beau
coup d'hypothèses simplificatrices, ne peut être considéré 
comme rigoureux et peut, tou t au plus, être admis en 
pl'emiere approximation . 

HI. Dynamique du parachute ( 1). - Nous appliquons 
aux masses de la cage et du câble les lois de la dynamique! 
en supposant ces masses uniquement sollicitées par la 
pesanteur et pa 1• leur action mutuelle à la patte. 

Le câble est supposé rompu à la bobine, la cage étant 
près du fond . Prenons l'instant de la rupturn comme origine 
des temps. Appelons x la déten te du ressort au temps t. 
Soient z et. z' les espaces parcourns respectivement par la 

( l) Cf. CRUSSARll, Sl!LUACll. 

' 
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cage et le câble entre le temps 0 el le temps t, comptés 
posi tivement vers le bas. L'on éGrira 

Q d 2z g dt~ = Q - f. 

Q' cl2z' 
,q dt2 - = Q' + f. 

Par réductio n et soustrac tion, l'on en 
z' Q' tire 

I d
2 

(z - z') (' 1 1 ) 
df = fg Q + Q' 

z ·- z' est visiblement égal à x . 

D'autre part, 
J 

f = Fo ( 1 - ~o). 
z 

1 
Dès lors, l'on peut écrire 

cl~ (X0 - x) gFo X ( J 1 ) 
- dt2 = X

0 
( ; 0 - x) Q + Q' 

Q 

' Fw. 8. équation différentielle du second ordrn, mon
tra nt que la variation de X 0 - x est si nusoïda le. 

En posant 
X 0 - x= y 

~~0 
( ~ + ~,) = a 2 

l'intégration de cette équation donne 

y = X 0 cos at . 

et 

La Jurée T de la détente es t donn ée pa r la re lation 

X0 - X = X0 cos a'l' 
1 . 

T = - arc cos l 1 ~ h') 
a 

t 
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L'équation du mouvement de la cage, intégrée entre 
0 e t T, donne immédiatement la valeu r du supplément de 
vitesse o pris par la cage pendan t la période d'entrée en. 
prise : 

'1'F 
v = ,r/f - · Qo sin aT 

a 

relation qui, développée, devient 

v= V _.r; 
0 

ra rc cos (l- h') -

hh' ( 1 + <f) 
li ,1 1 - (1 - h')2] 

C'est l'équation fondamentale de la théorie du para
chute. 

IV. Discussion de la valeur; de k' . ..:....... Une valeur exces
sive de h' 1 ri sque d 'affaiblir dangereusement l'effet du 
ressort en fin de course , précisément au moment ·oü. son 
effet devient utile. Un~ valeur trop faible de h' risque de 
provoquer, avec un ressor t de propo r tions normales, u ne 
mise en ... pri se intempestive par manque de jeu entre g uides 
et organes de prise en position normale. 

C'est à juste titre que les constructeurs adoptent des 
valeurs de h' différant peu de 1;2. No us adopterons 
successivement. 

h' = 0,4 
h' = 0,6 

V. Discussion de la valeur de X. - Une valeur exa
gérée de X ralenti ra le fonctionnement d u parachute , 
comme le montre la formule générale. Une valeur trop 
faib le de X exigera it une construction trop ajustée, ce qui 
qui pourrait donner lieu à des prises intempestives, comme 

il est di t ci-dessus. 
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L'on est amené, dans la pratique, à donner à X <les 
valeurs ne dépassant pas 0, 10 m. 

Remarque : comme 

7' X. 
l = -

Xo 

l'on voit que Xo sera, clans ces conditions, de l'ordre de 
0,20 m. C'est bien ce qui est réalisé dans les grands para
chutes pour cages lourdes. 

VI. Discus.~ion de la valeitr rtdmùsible pour v . 

Nous supposons q.ue la vitesse maximum fixée esl de 
.6 m/sec. pour la Lranslation du personnel. Nous admettons 

'-.·.· ~ - ·· . que la vitesse effectivement réalisée est de 10 % inféri eure 
~ ·:.: .. ~·. · à celte limite, soit de 5,50 m/sec. Une cage descendante 
· ~ · ~:._ animée de cette vitesse, et pesant 4.000 kilogrnmmes, pos~ 

sède une énergie 
~ . . . 4.000 - - 2 

x 5,5 = 6.200 kilogrammètres . 
. 2 X 9,8 

CeLte énergie est app réciable. Ell~ augmente, pendant la 
période d'entrée en prise, et dev ient 

4.000 - ... 9 

2 X 9,8 ( ;),;) + v)· 

à la fin de cette période. 

Si l'on s'astreint à limiter :i 50 % l'accroissement de 
l' énergie cinétique pendant la période d'entrée en prise, 
l'on posera 

5,5 + V 

5,5 = V 1 + o,50. 

D'oü 
v = 1 ,~4 m/ff-ec. 

F.n réali té le calcul ci-dessus néglige ùe tenir compte 
ùes effets d' inerti e des pièces du parachute, des frottements 
des jeux de construction, etc. Il est clone légitime, afin cl; 

r 

1 ; 
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se couvnr de tout aléa, de ne tolérer pour v qu'une frac
Lion de la valeur ci-dessus calculée - 50 % par exemple 
- Ceci nous conduit à admettre 

v -= 0,62 m/sec. 

VII. Calcul de h par la considèration de la rapiditè 
cl'entrèe en prise . 

En introduisant, dans la form ule fondamentale 

X= 0, 10 . 

1 + -i = 1,83 

V = 0,62 

· et en admettant successivement 

il vient: 

lt' = 0,-1. 
k' = 0,6 

h = 0,6î 
h = 0,75 

Nous justifions ainsi par le calcul les données admises 
par la plupart des auteurs. 

Conclusion. - L'emploi des cages lourdes et de vites
ses notables augmentant beaucoup l'énergie que le para
chute doit absorber lors de l'arrêt, i l est essentiel de 
réaliser une entrée en prise rapide, ce qui exige pour h des 
valeurs de l'ordre de 0,6 à 0,8. 

Ces valeurs ont été mises en avant par le- prof. HERBST 

dans les discussions de la Commission prussienne. 

VIII. Calcul clu coe{fiàent h par la considèmt,ion de la 
prèventi.on des mises en p1·ise intempestives . - La force du 
ressort doit être suffi samment faib le, afin d'éviter que, par 
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l'effet d'une accélération accidentelle vers le bas, le para-
chute en tre en prise. . 

FrG . 9. 

Appelons j l'accélération de la cage 
vers le bas, et R la réaction de la butée 
de la tige de parachute sur la cage, réac
tion dirigée vers le haut, supposant ainsi 
l~ parachute en position normale. L'.équa
t1on du mo uvement de la cage s'écrit 

D'où 

Q . Q 
-J = -R-F g 0 

R -: Q (1 - h _ .l) 
- g 

Dès que J dépasse la valeur g ( l _ h) 
la réaction R passe par 0 , la butée s; 
sépare de la cage et le parachute entre en 
pn se. 

L'on établit aisément le tableau ci-dessous : 

k= 0,2 0,4 
J = 7,85 5,90 

0,6 
3,94 

0,8 
1,96 

La difficulté pratique est d'évaluer le}m•• à craindre. Il 
ne s'agit pas, en effet, d'accélérations normales , mais bien 
d'accélérations accidentelles, surtout à craindre pour la 
cage de~cendan te '. qu.i est pré~isémenl sujette au danger 
de la mise en pnse 111tempes t1ve . Ces accélérations so t 
principalement dues : 

0 
· 

Aux chocs imprimés par le guidage. 
Aux se rrages partiels de la cage dans ses guides. Cet 

effet peut entraîner le fonctio.nnement intempestif, a lon; 
que, sans parach ute, il serait insuffi sant à arrêter la caO'e 

Aux oscillations élastiques dn câble, notam ment en ~a~ 
J e freinage brusque. 

j 
1 
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La prédéterminàtion du j 111,. à craindre ·échappe donc au 
calcul. La question devrait être résolue par l'expérience, . 
au moyen d'enregistreurs d'inertie . La solution apportée 
par ces appareils serai t encore incomplète. Les accéléra
tions accidentelles agissent, en effet, non seulement par leur 
grandeur, mais aussi par leu r durée d'application à la cage. 
Des expériences directès, poursuivies dans des puits équi
pés - et no n dans des chàssis d'essai - paraissent seules 
à même de résoudre cette question. 

A défaut .de données expérimentales, l'on peut noter que 
des accélérations norniales de 2 m/sec2 à {enlevage sont 
envisagées dans le calcul de cer taines machines d'extrac
ti on.. Il semble légitime, daris ces conditions, de mettre le 
parachute à l'abri de tout accident pour des accélérations 
accidentelles et anormales de 6 m/ sec2 à la patte du 

- câble (i ). Dans ces conditions, la valeur maximum de h est 
de 0, 4. 

Les constructeurs de l'étranger insistent par ticulièrement 
sur la nécessité de réduire h. La fi rme M uNZNER, se basant 
surde-s rechercl1es personnelles non publiées, fai sai t dem.an
'der à la Commission prussienne de limite r supérieurement 
k à 0,3. . J 

Conclusion . - La prévention dn redoutable danger de 
la prise intempestive amène à pr érnir l'emploi de ressorts 
faib les . 
· Cette pra tique provoquera une mise en prise lente, ce 

qui risquera d'entraver le fonction nement normal du para
chute . 

Conclusion .générale . - Il n'existe pas de parachute 
~1 simple ressort qui soit, à la ·fo is, assuré d'un fonctio nne
ment correct et à l'abri clu risq ue deJonctionnement intem
pesti f. 

p) D'~près Sc_H?li i'll'ln.n, d es accéléra tians acc i<lentelles de cet o ràre am aient 
éte relevees experunentalement 

-------------------------~l .......... 

.. 

J 
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T out parachute efficace est sujet a u fonction nement 
in tempestif Il y est d'autan t plus suj et qu'il est plus effi 
cace, c'est-à-di re qu'-il es t capable d'arrê ter une cage dans 
des conditions spécialement dures . 

R ésultat des essais de parachutes 

Nous avo ns vu que, dans le cas de puits profonds, l'effo rt 
de fre inage é ta it re lativement considérab le, le coeffi cient e 
pouvant a tteindre des va leurs de l'ordre de 4 et 5. 

La théori e ne peut ind ique r si un fre inage aussi éner
g ique peut s'e ffectuer sans danger ponr le personnel de la 
cage. No us avo ns parlé du dispositif expérim ental de 
UNDEUTSCH et de son appareil indicateur . 

Bien que les essais de UNDEUTSCII aient été effec tués au 
cbàssis d'expérience , partant dans de8 conditions s'écar tant 
sensiblement de celles de la pra tique, il est intéressant de 
ci ter quelques rés ul tats obtenus : 

t rc Série . - Q = l .449 kg. 
1 

Essai 3 
1 

Essa i 7 
1 

Vitesse initiale . . m/scc. 2 ,50 5, 40 
Pr ise des couteaux . mm. 34 35 
Parcours de freinage . . . m. 0,075 0, 315 
Hauteur figurative du choc » . 0 ,217 0,270 
Effort unitaire e . . . 5,33 5.74 
Effort total E kg . î728 8~i2ô 

3 mc Série. - Q = 2. 927 kg. 
1 

Essai 20 1 Essai 231 Essai 24 

Vitesse initiale . . m/ >ec . 2 ,56 
1 

5 ,38 5 , 43 Prise des couteaux . mm. 38 36 26 Parcours de fre inage . . .m. 0, !46 0,6 lô 0, 993 li auteur fi gurative du choc » . 0,066 0.103 0,046 EITort unitaire e . . . 3, 28 3 .39 
Effort rota 1 E kg . 960•1 9!l2ô 

2.51 
7::l53 

Ce tableau mont~e qu e l'effor t de freinage var ie peu 
lo1·sque la p.énétra t1 on des couteaux reste constante. Il 
montre a uss i rpie de g ra ndes va leu1·s de e peuvent ê tre 
réalisées sans choc excessif. 

,/ 

1 
) 

\ 
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C. - Théorie des parachutes spéciaux 

Inconvénients spécifiques du p arachute ordinaire. 

La nécessité d'éviter le ri sq ue de mise en prise intempes
tive oblige le constructeu r à empioyer des r_essorts fai bles , 
el à laisser un jeu important en tre lè guide et rorgane de 
pnse. 

Il en résulte une prise forte ment ralentie, par le fait que 
le ressort est fai ble et que le dép lacemen t de la tête de ce 
ressor t est g rand. 

Cette difficul té tient, en somme, au fai t que c'est le res
so rt qui est le réservoir d'énergie utilisé lors de la mise en 
prise. 

Parachutes à vis. 

Dans ces appa rei ls, l'on met l'énergie de la cage descen
dante à con tri bution, aussi tô t la rupt ure du càble. Dans 
l'appareil type, des roues légères sont mises rapidement en 
contact du guide, qui les entraîne. Cet entrainement provo
que la manœ uvre de coins de serrage . 

Ce principe doit être considéré comme faux. En effet, la 
fin de la mise en pr ise est systématiquemen t retardée. Il 
n 'est pas possible, par uri tel dispositi f, de réaliser la mise 
en prise complète en un te mps de l 'ordre cl n '1 / 5 de secondti, 
ce que réalisent coura mment les pa rachutes ordinaires . 

Nous n' insis terons pas davantage sur ces apparei ls. 

P arachutes à r essort déclancheur. 

Le parach ute compor~ te encore un ressor t d'attelage. 
Toutefois, le rôle de ce ressort est si mplement de permettre 
la commande d'un accumula teur d 'énerD'ie distinct - reso 
sort spécial - ou d' un tran l"o rrn a teur d'énergie - gaz 
comprimés. 

Ri en n'est cha ngé a_u calcul de l 'effort de freinage . 
• 

' 
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La détermination de la limite snpérieure du coefficient k 
en vue d'éviter la prise intempestive par les effets d'inertie 
est identique à celle effectuée pour le parachute à ressort 
simple. Nous en c9ncluons qu'il n'est pas désirable de 
dépasser de beaucoup 0,4 comme valeur de ce coefficient. 

L'étude relative à la valeur minimum ùe h exigée par la 
nécessité de l' action rap ide e,st à reviser. Les organes de 
prise sont relativement légers, indépendants de la masse de 
la cage et du câble, et susceptibles d'être commandés pa r 
un déclanchemen t très puissant. Leur fonction ne ment sera 
donc très rapide. Nous néglige rons, en première approxi
mation, la durée de ce fonc_tionnement. Nous pourrons 
donc calculer le suppl~ment de vitesse v comme clans le 
cas du parachute simple, d'ap rès les éléments du ressort 
de suspension, dont Finertie des masses en jeu tend encore 
à ralentir le fonctionnement. 

Valeur des coeffiàents : 

Nous adoptons encore 

1; =. O,fi2 

Q 
+ -· = 1 33 

Q' . ' 

L'idée immédiate est de mettre à profit l'i ndépendance 
des courses des deux ressorts pour réduire celle du ressort 
de suspension. X pourra être réduit ~e om, tO à 0111,05, pa r 
exemple, sans compromettre la sécurité de fou ctfonnement 
de l' apparei l . 

Jl reste à voir la valeur à gonder à k1
• Il y a intérêt à 

réduire k' pour a ugmenter la rapidité de prise , ainsi que le 
calcul du parachute à ressort simple l'a-démontré. La con
d~tion c~'un jen .suffisant entre le guide et l 'organe de prise 
disparaissant, 1 on peut adopter, toutes choses égales d'ai l
leurs, des valeurs réduites d~ k'. Il semble logique 
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d'adopter, çlans ces conditions, un ressort comparable à 
celui du parnchute ordinaire, possédant donc le même X

0
• 

Comme X est réduit de moitié, k 1 sera réduit de moitié. 
Nous prendrons donc k' = 0,2 et k' = 0,3. 

- --i.--
. X1 1 

Fm. 10. 
Diagra mme de fonctionnement. 

a) Ressort simple. b) Ressor t déclancheur. 

Le graphique ci-dessus montre bien que la valeur 
moyenne de la force du ressort est relevée de ce chef. La 
course étant réduite , l'on est en droit d'espérer un fonction
nement accéléré du parachute. 

L'équation f6 ndamentale , résolue par rapport à h, donne 
dans ces conditions : 

pour h1 = 0,2 h = 0,52 
h' = 0,3 h = 0 ,53 

L'écart entre ces valeurs et celles - de l'ordre de 0 ,4 -
que l'on ne peut dépasser sans risquer la mise en prise 
intempestive par les effets d'inertie est rédu it. L'incompa
tibilité essentielle caractérisant le parachute à ressort 
simple est clone fortement atténuée par l'emploi du para
chute à ressort cléclancheur. 

C01·rection du temps de mouvement des orqanes de 
prise . - Evaluons, en seconde app roximation, à 1/30 de 
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seconde la· durée du mouvement des organes de prise. 
Pendant ce temps, la cage prend un supplément de vitesse 
de 9,8/30 = 0,33 m/sec. Si l'on persiste à limiter à O,ô2 
l'accroissement de vitesse admissible, l'on trouve pour k 
des valeurs du même ordre que celles trouvées pour le 
parachute à ressort simple. En raison de l'existence d' un 
accumulateur d'énergie, les raisons qui nous ont amenés 
à passér de 1,24 à 0,62 ont moins de valeur. Nous pour
rions, par exemple, admettre 0,93 de vitesse supplémen
taire totale, soit : 

·0,93 - 0,33 == 0,60 

de supplément de vitesse v . 

En introduisant cette nouvelle 
fonclafl)entale, l'on trouve: 

pour h' = 0,2 
pour h' = 0,3 

valeur dans l'équation 

h == 0,53 
k == 0.54 

Nous nous rapprochons beaucoup de la limite . de 0,4 
qu'il est désirable d'atteindre. Il serait possible de s'en 
approcher davantage en réclnisant encore X. On est toute
fois limité clans cette voie . Un j eu trop faib le du ressort de 
suspension risquerait de compromettre le fonctionnement 
de l'appareil , du fait de la prés~nce de corps étrangers, 
toujours à craindre Jans un appareil dépendant directe
ment de l'attelage du câble (poussières, cambouis, etc.). 

Conclusion. - Le parachute à ressort déclancheur, du 
fait de sa pri se franche et rapide, due elle-même à l'emqloi 
d'un réservoir d'énergie approprié, est notablement supé
rieur au parach ute à ressort simple. 

Toutefois, l'on ne peut dire que ces appareils so~ent com
plètemen t satisfaisants. La nécessi ter de réali ser une course 
de ressort assez importante et une prise rapide oblige 
encore, en effet, a employer des ressorts un peu forts. 

l 

' 
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Ces appareils ne sont pas encore entrés dans la pratique. 
Nous renvoyoi1S, à titre d'exemple, à l~ description du type 
ScHoENFELD. 

Ces appareils son t ùe construction assez complexe. Le 
contrôle du resso rt de suspension est assez aisé. Par contre, 
le ressort moteur, attaquant violemment les organes de 
prise, est plu!:> diffici lemen t contrô lable. 

Q~oi qu'il en soit, ces appareils paraissent justifier des 
recherches nouvelles, qui permettraient de pallier à leurs 
inconvénien ts. 

Suppression du ressort de suspension. 

La raison des difficultés rencontrées dans l'applicalion 
des systèmes ci-dessus décrits est la nécessité d'employer 
de forts ressorts. Cette nécessi té résulte elle-même du fait 
que le ressort de suspension doit rapprocher rapidement le 
câble de la cage, et ce d'une longueur égale à sa course 
normale. 

En somme, le ressort utilise indirectement les forces 
appliquées à la cage. 

L'on s'est proposé de sup p!'i rn er l'attelage à ressor t, et 
d'uti liser, soi t la vitesse de la cage, soit son accélération . 

Utilisation de la vitesse de la cage. 

Une palette, sensible à la résistance de l'air, est fixée à 
la cage. En cas de chute , l'exagération de la vitesse pro
voque l'effacement de la palette, et le déclanchement des 
organes de prise. 

La prise devant être évi tée en temps normal, l'appareil 
ne fonctionnera pas aussi tôt après la rupture. Un accrois
sement important de vi tesse est donc délibérément provoqué 
avant l'entrée en prise de l'appareil. 

Ce qui a été dit plus haut montre combien le pl'incipe est 
essentiellement taux. Pourtant, des inventeul's n'ont pas 
hésité à le préconiser. 

, 
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Utilisation de l'accélération subie par la cage. 

Ce principe est beaucoup plus rationnel. En effet , dès la 
rupt~re, la cage prend une accélération égale à g, aux 
frottements près .-Un peu plus tard, le fouettement du câble 
cont re les. parois du pui~s peut engendrer d'importants 
efforts . Toutefois, si le parachute est à prise suffisamment 
rapide, cette importante cause de mise en défaut peut être 
combattue. 

FIG. fi . 
P arachu te Ca.low. 

, 
Dans l'ancien parachute de CALow, figuré schématique-

ment ci-contre, l'inertie agissait directement sur les 
organes de prise. L'énergie mobilisée lors de la prise était 
nécessairement réduite, et au surplus des plus variables. 
Enfin, la course des organes de prise ne pouvant descendre 
sous une certaine limite, le fonctionnement de ce parachute 
était essentiellement lent. 

La solution rationnelle de la question consiste à utiliser 
un appa reil accélérométrique, et, à fai re commander, par 
cet .appareil, le déclanchement de l'accumulateur ou d.·u 
transformateur d'énergie actionnt.nt les organes de prise. 

) 
1 

1 
fr. 

.1 • 
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Les efforls que peut mettre en jeu un accéléromètre étant 
rédui ts, l'on est conduit a rnjeter l'emploi d'un ressort 
accumulateu r, et à préconiser l'usage de gaz comprimés, 
qui peuvent être mis en j eu par l'action d'une s.oupape 
équilibrôe. Ces gaz agiront sur les organes de prise par 
l' intermédiaire de pistons. 

Thèorie de l'accètèroniètre . - Le principe rappelle 
r.elui de l'indicateur de UN OEll'l'SCH. Ton tefois, l'apparei l 
ùoit être disposé pour êt re sensible aux accélérations vers 
le bas. 

Il comporte un cylindre creux constituant l'équivalent 
du châssis, el dans lequel peul coulisser une masse de 
poids Q. Adoptons, pou 1· les élémen ts du ressort, les 
no tations admises pou r le' ressort de suspension des 
parachutes .. 

FIG. 12. 

Prenons comme origi ne des temps 
l'époque de la rupture, et admettons 
les mêmes hypothèses simplificatri
ces gne dans l'élude dynamique du 
paracb 11 te à ressort. Au temps t, 
nous écrirons, en appelant z et z' les 

1 déplacements respectifs de la masse 
j._ et du cl1àssis vers le bas 
X 

~- · 

1 
1 

ll2Z 
-lï -

(if . 

cl2 .z' 
-- - l/ dt2 - • 

cl2 (z - z') 

dt 

g ( 

Q 

Acoélomètre déclan obeur, 
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Remarquant q.ue 

z'-z = x 

et posant 

F .Q 0 2 - - = a 
QXo 

l'on trouve 
y = X0 cos at 

Le temps T nécessaire au ressort pour parcourir sa 
course X sera 

Posant 

il vient 

rr• 1 (i X ). = - arccos - - -
a X • , 0 

F 
_o_ = !< 

Q 

X 
-- = "' xo 

IX 
T =V gïJ1 ~!'C cos (1 - h' ) 

Ces formules diffèrent peu de celles établies l . pour es parachutes à res§ort simple. 

- Mises en prises intempestives. _ Supposo l , 
, ns que, e c•able 

n étant pas rompu, la cage subisse une accélé . · .' 
b L l , · 1 . . 1 a lion J vers as. e c rnss1s a suit dans son mouvement S · · 
la masse reste au contact de la butée et ·. uRPP

1
?sons que 

' soi l effort vers le haul - de la butée sur la masse. -

____ ............... ________ ~-

P.ARACHLITES DE MINES 

L'équation du mouvement de la masse est 

.9_ j = Q - R - F
0 g 
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Pou r que le parachute ne fonctionne pas, il faut que 

R > 0 
et par conséquent 

j < ,q (1 - 71) 

C'est la même condition que celle qui concerne les 'para
chutes à ressort simple. Nous sommes amenés à conclure 
que, dans tous les cas, si l'on veut éviter le fonctionne
ment intempestif lors d'accélérations accidentelles de 
l'ordre de 6 m/sec2, il faut que li ne dépasse pas notable
ment 0,4. 

Condition de rapidite de pt·ise. - ·comme plus haut, 
nous tablerons sur une tlnrée de 1/30 de sec. pour le 
déplacement des organes de prise, ce qui correspond à un 
supplément de vitesse de 0,33 m/sec. Nous avons dit qu'il 
était désirable de limiter le supplément total à 1,24. 

Dans le présent cas, nous n'avons pas à prendre une 
fraction de ce chiffre. Le retard des organes de prise, 
1 /30 de seconde, est introduit. Le retard de l'accéléro
graphe va être calculé. Par conséquent, nous pouvons dire 
que le supplément de vitesse admissible p~ndant la marche 
de l'accélérographe est 

v = "1,24 - 0,33 = 0,91 m/sec. 

La cage n'est plus suspendue à un ressort ùéformable, 
mais directement à la patte. En cas de rupture son mouve
ment est donc, aux frottements près, uniformément accé
léré de g. Le supplément de vitesse de 0,91 sera réalise en 
un temps 

, 0,9 1 . 
1 = 

918 
= 0,093 sec. 
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C' ~s t précisémen t la valeur à donner à la cl urée de 
fonctionnement de l'accélérateur. Nous écrirons donc 

l
x . 

\ gkh' arç cos (1 - k') = 0,093 

Nous allons en déduire X.. Nous adopterons li de l'ordre 
de 0,4. Pou r h' , nous prendrons les valeurs 0,4 el 0,6 _ 
nous yerrons que h' est sans grande influence sur X. _ 
Nous trouvons, tous calculs faits: 

pou r k' = 0,4 
h' = 0,6 

X = 16 millimètres 
X = 15 » 

Ces valeurs de X sont faibles. Elles sont toutefois suffi
santes pour permettre à un appa reil de constrnction précise 
et ne dépenda~t pa~ cl~ l'attelage de la cag·e, de manœuvrer 
une soupape cl adm1ss1011 d'air soupape ·'t lac Il 
d ' c 1ue e on peut 

onner une grande section. 

f -~i°nclusion . - Grâce à la possibi li té de rédui re à une 
a1 e va~eur la course cle' l' appa1·eil, les parachutes accé-

lérométr · . iques paraissent résoudre le proi.Jlème cl".ffi ï 
~~ns1st_ant à c·o_ncil~er la rapidité de prise et la s~~~;,i~é 
'is-à-v1s des prises mtempestives. 

Toutefois ces ap J • 1 cl . . l a1e1 s, e construction complexe ne 
sont p_as encore répa~<lus dans la i pratique. 0. 1 '1 
faudrait la sanction d'un laro·e emploi indust .· 1 IL' I eur 
craindre, en eflet, leur O'rande se11s1"b1" l1"té _ 11~ .. on peut 
lé · 0 v1 s-a-v1s d'a é 

rations de peu de durée. Le SUJ.et co cc -
d. 1 1 ' mme nous l'avon 

1t p us )aut, devrait faire l'obi.et d'e' t l s , uc es nouvelles 
En somme, le moins que l'on puisse cl". . 

t. d l u eostque la c1ues 
10n es parac rntes spéciaux n'es t . -pas encore au pornt. 
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Conclusion gén érale. 

l . L·on ne peut compter sui· les pa rachu ~es pour guides 
uni latéraux. · 

2. li n'est pas prnuvé <1u'i l ex iste des parachutes pro
gressifs pour guides bi latéraux en fer. 

3. Il existe des parachutes progressifs pour guides bi la
téraux en bois. Toutefois, leur installation correcte ex ige , 
clans les puit s profonds notamment , des guidag·es spéciale
ment rés istants - beaucoup plus résistants que l'exige le 
guidage proprement dit des cages. 

4. Les paraclrn tes industriellement répandus, m.ème les 
plus perfection nés, présentent le risque grave du fonction
nement intempestif. Ils le présentent d'autant plus qu'ils 
sont a action plus rapide. 

5. Une voie de recherche est ouverte clans le domaine 
des parnehutes à ressorl cléclanclieur et des parachutes 
accélérométriques. La question n'est to utefois pas encore 
au point. 

D. - Inconvénients particuliers des parachutes . 

Outre l' inco11vé11ient fondam ental du ri sque de fonction
nemen t inle rnpe~tif, les parachutes présentent les inconvé
nients uivan ts : 

Dèpendance stricte cln _quidaye . - En cas de déraille
men t de cage, le parachu"te devient toujours inefficace, 
puisquï l perd son point d'appui . 

L'élude des accidents survenus en Belgique de 'l 000 à 
1921 montre to utefois que, sur 12 accidents - 30 m1>rts -
ou l' emploi des parachutes eùt pu jouer un rùle, un 
seul - Sacré-Madame, ·19 11 , 3 tu6s - présente le cas 
d'une cage déraillant avant la rupture du càble. 

Le pamchute enqencl)'(! une fausse impression çle sècit
ritè, ce qui tend ii /'aire employe1· des matèriaux de second 

1 
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orclre et à fa ire relâcher la surveillance . - Cette question 
a été beaucoup discutée. Les partisans des pai·achutes 
objectent que , 1e parachute constituant un dispositif supplé
mentaire de sécurité, il doit être veillé à l'observance stricte 
des autres mesures de précaution. 

Les adversaires de ces ·appareils font remarquer qu'en 
fait , il n'en est pas toujours ainsi . Ils invoquent à l'a ppui 
de cette remarque 'le fait qu'en Angleterre, ou l'on a 
acquis, notamment au point de vue du choix des aciers 
pour câbles, une expérience cl~ premier ordre, la question 
du~ parachute se pose d'une façon moins irritante qu'en 
Allemagne, où les câbles métalliques ont donné des 
mécomptes pendant une longue période. 

L'emploi rationnel des parachutes exige l'emploi de 
tiges d'attelage. - Ce tte disposition, qui implique les 
manœuvres à cordes tendues, est nécessi tée par l'emploi de 
courses de ressort très réduites, ce qui exige une construc
tion ajustée incompatible avec l 'emploi de chaînettes 
d'attelage. 

. La suppression des c~ai?ettes exige, en fait, la suppres
s10n des taquets, afin d éviter la fatigue de la patte. Cette 
de.rniè!·e _disposition .n'est guèr~ compatible avec les appa
reils d enroulement a rayon van able - bobines, tambours 
non cylindriques - qni. s'opposent à l'exécution, sans 
taquets, des manœuvres simultanées au fond et au jour. 

En somme, le parachute convient bien aux installa( . · . b 1. d . ions a tam ours cy Ill r1ques, à attelabcres par tige"' et ., , manœ u-
vres sans taquets. Cette disposition évite aussi l'' é 

. d l' . mconv -
ment e appm des organes de prise sur l es 'd · . gm es, a chaque mise sur taquets. 
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E. - Données statistiques sur l'efficacité 
des parachutes. 

Nous extravons des statistiques allemandes les données 
suivantes : 

P ériode 1900-1919. 

Nombre % de cas de 

SYSTÈME 
de cas de fonctionnement fonctionne-

me nt 

correct 
1 

incorrect 
correct 

Hoppc 7 1 87 

Ka nia et Kuntze 14 3 82 

Munzner-Undeutsch 36 9 80 

\Vhite-Graut-Fontai ne . 7 2 ÎÎ 

Fontaine. () 6 l• 
ôO 

li 
,\ griffes . 13 8- 62 

Braun ·8 6 57 

\Vh ite-G nrnt 
1 

68 57 54 

A coins ô fi 5(1 

A exct:nlr iq ues . 27 46 37 

Li iiolt e . . -1 7 36 

Eigemann ·- 6 11 35 . .. 
Hypersie! .. 1 7 12 -
~ Divers » 20 20 50 

T otaux et moyennes . 226 189 54 

Les parachutes de HoPPE, MuNzNER-U~oEUTSCH, KAN.IA 

et KuNTZE, qui se classent en. tête, ont comme caractéris
tique commune le haut degré de p~rfection de leul's 
organes de prise. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

Aspect de la question à l'étranger. 

FRANCE. 

Les pa l'achutes y sont obliga toi!'es . Dans certaines 
régions cependant, des dérogat ions dispensent de leu!' 
emploi, pour les insta llations BnrAR'r, et dans les puits 
déviés. 

Nous ferons remarquer qu'en France, beaucoup de puits 
d'extraction récem_ment établis, puissarnmeril éri ui pés, peu 
profonds, non· déviés , se prêtent fort bien à l'emploi des 
parachutes. 

PRUSSE. . 

· Les parachu tes y sont obligatoi res. 

L'on y a récemment remis la question en discussion. La 
conclusion littèrale de cette disc ussion a été la suivante : 
Il y a lieu de maintenir ·l'obliga ti on. L'on reconnait les 
i ncon vénien ts e,t les dangers pl'ésen tés par ces appa l'ei ls, 
mais l'o~ èsl _d accord pour admettre que,ïes parachutes 
éta~t. 0Lhgato1res, ce serait prendre une trop gTave respon-
sab1hLé que de rapporter cette obliga tion. . 

. En P1:usse également, les conditions de l'ensemble des 
installations sont nettement. favo ra,bles à l' insta llation des 
parachu ~es. Les installations avéc liges d'a ttelage et 
suppression des taquets sont nombreuses. 

Statistiques. - De 1890 à 1Cl02 dans le t i · · 
D 

. ' ' seu c istr1ct de 
ortmund, il est survenu 1 O cas où les 1 . parac 1utes sont 

entrés en action lors de- la translation du pe 1 I l 
f 

. rsonne . s ont 
onct1onné correctemen t clans () cas sauvant 1 . . 38 . 40 

. . ' a vie a 1. a 
· ouvners. Dans 1 cas, ils ont fo nctionné in D . . . con ectement. 
ans 3 cas~ il s ont fonctionné intempes ti vement 

causer d'accident de personnes. ' sans 

. -
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Ces chi(fres son t nettement en faveur des parachutes, 
mais ils ne prouvent pas en (avew· des câble:> . 

n e 1910 à J 913, il est survenu. en Prusse, 69 accidents 
(accidents de personnes et accidents_ matériels) - dont fl 
pendant la translation du personnel, - ayant nécessité 
l'entrée en action des parachu tes. Dan ~ 3 cas, les para
chu tes ont correctement fo nctionné, sauvant la vie à 
4 ouvrièrs . Pat· t.:on tre, les parachutes ont fonctionné intem
pestivemenl 74 fo is, dont 18 pendant la translation du 
personnel. L'u?1 de ces accidents a cause la mor t de 
4 personnes, en a blesse grièvemen t 4 et legèrement 4. 

Il rés~1lle des statistiques d'ensemble que les parachutes 
fonctionnent une cinquantaine de fois sur 100 cas oü leur · 
fonctio~nemenl eùt élé J'equis. En plus, pour ces 100 cas, 
11 ~' en a 70 environ où les parachutes fonctionnent intem
pestivement. 

P :\YS BAS. 

La réglementation s'y in spire de la réglementation prus
sien ne. Les pa rachut~s y sont obligatoires en fait. 

ANGLET lŒ RE. 

L'on y est fonciè rement hostile au principe même dn 
parachute. L'on considère que la base de la sécurité ùe la 
translation est la bonne quali té et la bonne mise en œuvre.. 
des matériaux des câbles et attaches, ainsi que leur sur
veillance attentive. L'on estime que cette base étant 
assu rée, les accidents seront rares, et tellement rares que 
les conséquences des accidents pa r fonclionnemenl intem
pestif suffi raient, et au deln, à neu Lraliser 11' effet des para
chutes en cas de ruplure de câble. 

L'on objecte d'ai lleurs que l'attelage rig·ide fatigue beau
coup les cordes, les cages et même les guides en cas de 
charge dissymétrique des t.:::iges . L'on fa it enfin valoir le 
haut cleg1·é de sécurité efJectivemeut réalisé dans la trans-
lation par câbles. 

--------. 
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Il faut remarquer que les guides cordes, très répandus 
en Angleterre, ne se prètent pas il l'emploi des parachutes. 
L'on considère que la so lution consistant à remplacer les 
guides cordes par des guides en bois pour permettre l'ap·· 
pli cation des parachutes, solution préconisée en Allemagne, 
cons titue une erreur complète. 

Statistiques. - L'on signale, de 1898 à ·J 908, .13 acci
dents (:12 tnés), dont 5 (8 tués) n'eussent pu èlre év ités par 
l'emploi éventuel de parachutes. Les pa r~chulcs fonc tion
nant, en moyenne, dans la moitié des cas, leur emploi 
généralisé eùt sauvé une douzaine de personnes en 10 ans . 

L'on estime toutefois que l'emploi généralisé de ces 
apparei ls etit provoqué de nombreux accidents inhérents à 
cet emploi. L'on signale 1 acciden t (2 tués) dù ·a l'emploi 
des paracbutes. Si l'on considère que ce t emploi est actuel
lement exceptionnel, l'on doit ad mettre que cet emploi, 
supposé généralisé, provoquerait de nombreux accidents 
par lui-même. 

Re1narqite . - L'on rapprochera utilement les deux 
données suivantes : 

l 
0 

Rn 12 ans, dans le seul clistrict de Dortmund, les 
parnchutes ont pu sauver une quarantaine d'ouvriers ; 

2° En 10 ans, dans la totalité des houilleres anglaises, 
les parachutes, supposés app liqués, n'eussent eu à sauver 
qu'une douzaine d'ouvriers. 

L'on doit logiquement en conclure à la supériorité 
marquée des installations anglaises, au point de vue clé la 
sécurité. 

L'on peut, non moins logiquement, en conclure que 
c'es t. en Allemagne, el non en Angfotel'l'e, que l'on doit 
s'attendre à voir défendre le principe de l'oblig·a tion des 
parachutes. 11 convient de rema 1·quer aussi que la sécurité 
de la translation dans les mines allemandes s'es t notable
ment relevée dans les dernières années. De 1901 a1909, il 
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· · . 11e et par an 19 accidents dus aux est survenu, en mo: en , 
ruptures de càbles ou cFallaches. . 

d 19 est tombée à 10 pour la pénode Cette moyenne e · . 
19 10-1919. . d 

. d't' l'on conçoit que la quesllon e Dans ces con i ions, . . 
l'obligation des parachutes en Allemagne s01t sérieusement 
remise en discussion. 

• 

J 
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TROISIÈME PARTIE. 

Aspect de la question en Belgique. 

. CHAPITRE PREmER . 

Conditions locales au point de vue de l'emploi des parachutes. 

Nous rappelerons sommai rement ici quelques caractéris
tiqu es des installations be lges considérées en généra l, et 
leurs relations avec les possibi li tés d'emploi des parachutes 
dans de bonnes conditions : 

A) P uits anciens . - Beaucoup de pu il s belges sont 
ancien , et par conséquent relativement ét1·oits. Les gui
dages et traverses sont souYenl en rapport avec les ~limen
sions du puits. Si cet équipement peut suffire a assu rer la 
séc ~1ri té de ·l'extracli?n et de la translation du personnel, il 
arn vera fréq uem t~en t - . nous pad ons ici cl ' expérience 
personnelle - qu tl ne puisse suffire de support éventuel 
aux puissants parachu tes nécessaires aux grandes profon
deurs ; 

s) Piâts profonds. - De tels pu its nécess itent d 
·1 l' . ·c1 es appare1 s c extraction rap1 es et des câbles lourds. C 

cl · t · l ' l · l es eux c11·cons ances exigent emp 01 ce pal'achutes puissants 
et perfectionnés , et de guidages résistants ; 

c) Puits clèv~ès. - ~es pui ts a 1.1ci~ns et profonds présen
tent sou1·ent cl appréciables dév1at1ons. Il en résult , 

1 d œ 
1
,. . e, eu 

marc ie, es eüets c 111ert1 e pou vant l)l'Ovocruer le f · onct1on-
nemen t des parachutes . D'autre part, le 1·isciue de d , 'Il 

l .11 . 
1
, era1 e-

ment, renr anl 1 uso1re efficacité des pai·achutes 
augmenté. - ' est 

L'é tat général de certai ns puits J. ustifi e l'i·é , . . quernment 
l emploi de cages tres souples. L'on v conçoit diffi ·1 
1,. Il · 1 · · c1 ement 111sta at1on ce parachutes de précision. 

o) Emptoi /hiquent drs bobùies cl' extraction d t • 
d / • , · • es aguets 

et es c icimettes d attelage. - Nous avons vu 
que ces con-

1 ' 
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ditions étaient défavorab les a l'emploi de parachutes . Or, 
elles se rencontrnnl fréquemment en Belgique, oi1 la pro
fondeur justifie la vogue de la bobine, el, partant, de~ 
taquets et chainettes. 

E) Type cles ,r;iàclages. - Un récent relevé a montré que 
les 405 installa ti.ons tle translation de personnel existan t 
en · Belgique pouvaient, au point de vue cles guidages, se 
répartir comme sui t : 

Guides cordes 5 soit l % de l'ensemble 
Guides BRtART . 193 )) 48 )) )} 

Guides bilatéraux en fer 2'1 )) 5 )) )) 

Guides bilatéraux en bois . 186 >) ,15 )} )) 

Voici le nombre de ces installations compo1·tant l'emploi 
de parachutes : 

Guides cordes . 
Guides BRIART. 

Guides bi latéraux en f'er. 
Guides bi latéraux en bois 

0 
63 soit 33 %· 
2 )) tü )) 

67 » 36 » 

Nous avons vu plus haut qne les guides cordes n'admet
taien t pas l'emploi· de parachutes, que les guides BRIART 

ne s'y prêtaient guère, el que la question restait en suspens 
pour les guides bilatéraux en fer . L'emploi des parachutes 
n'est donc à envisager que dans 46 % de nos installations. 
Encore faut-il noter que, dans la plupart des cas, les guides 
et traverses seront à remplacer, surtout dans les puits pro
fonds. En som me, une minime frac tion de nos installations 
pourrait se prêter à l'introduction des parachutes, sans 
modifications im por'tan tes. 

F) Considération de la char",lJe d'extraction. - Aux 
grandes profondeurs, il est essen tiel cl'alléger autant que 
possible la cage et ses attirails. 

~~----------------------~'--~~-_...... ....................... -. .. ______ .......... . 
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Les parachutes puissants nécess'aires aux grandes pro
fondeurs sont lourds. D'autre part, la cage doit être cons
truite de manière à résister à la charge éven tuelle du poids 
du câble amassé sur sou toit. Ceci correspond aussi à une 
augmentation de poids . . 

Parachutes et cages seront donc d'autant plus lourds 
que le puits sera profond. 

Il en résultera un notable surcroit de poids pour les 
câbles. 

Conclusion. - La généralité des installations belges 
réunit de nombreuses conditions rendant difficile, sinon 
impossible, l'emploi des ·parachutes. 

• 
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C HA P ITRE Il. 

Étude des accidents. - Période 1900-1921. 

Considérations génér ales . 

Les conditions <le l'ex tra ction et de la translation dn per
sonnel ayant considérablement varié; il convient dP, ne pas 
fa fre porter l'étude sur un laps de temps trop long. D'autre 
part, ce laps de temps ne peut être réduit à l'excès, sans 
exagérer l' importance individuelle des accidents. 

Nous nous sommes fixé à la période 1900-1924. 
Notre recherche. a porté, ù titre principal, su1· t'elfet 

qu'eût r èalisè, pendant cette pèriode, l'obligation de l'em-
• ploi des parachutes dans les limites 01i elle eû t ètè possible. 

Nous avons évalué cet effe t en vie~ humaines sauvées. 
Il importa it de fixe1· soigneusement les hypothèses 

faites . Ces hypothèses sont les suivantes : 
1° Les parach utes supposés installés sont censés être de 

bonne construction. L'on ne pent, toutefois, admettre que, 
en fait, leur fonctionn ement et'.'tt été irréprochable dans 
tous les cas ; 

2° La presque unanimité des ingénieurs ayant étudié la 
question admet que l'emploi de guides BRIART exclut prati 
quement l'emploi de parachutes réellement efficaces. 

Lors des discussions de la C:omrnission prussienne, ce 
point semble avoir été généralement admis. L'on n'a pas 
insisté sur la question, en raison du peu d'importance, en 
Allemagne, du nombre de ces installations. 

CRUSSARD est nettement d'avis d'interclire les parachutes 
pour guides BRIART, tant il estime dangereux le fonction
ment de ces appareil en pareil cas. 

Sans aller j usque là, nous admettrons que les parachutes 
n'ont pas été imposés clans les installa tions BRIAR'r, et que 
celles d'entre elles qui en é~a.ient dépourvues le sont restées. 
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3" Dans le même ordre d' idées, les parachutes ne sont 
pas imposés - et, par conséquent, ne sont pas supposés 
introduits - dans les installations desservant des fo.nçage:::, 
e t, plus généralement, da ns toutes les installations ne se r
va nt pas à la tra nslation normale clu personnel. 

!~0 Pendant l'ex traction, les parach u les son l verrou i !lés , 
afin de limiter le risque de fonctionn ement intempesti f. 

5° Dans le cas de translations isolées, le parnchule de la 
cage contenant des personnes est déverrouillé , mais celui 
de l'a utre cage ne l'est pas. 

No us avons formulé cette hypo thèse par analogie avec 
l'art. 26 de l'arrêté roya l du 10 décembre 1910 sur fa 
tra nsla tion par les puits . 

No us avons examiné : 

' 1° Le résultat des enquêtes admi nistratives la i les au suje t 
des accidents survenus aux personnes par suil.e de rupture 
de câbles ou d'attelages, 

2° Les dossiers constitués au cours d ' une enquête spé
cia le, faite en 1920 dans les mines belges au sujet de la 
question des parachutes. 

Nous avons classé les accidents en 5 catégo ries, suivant 
leurs rappor ts avec la question des parachutes . Une sixième 
ca tégor ie comporte les acciden ts a tténués ou évités par 
l'emp loi des parachutes . 

; 
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PREMIERE CATlt GORIE. 

Accidents sans rapport direct avec la question 
de l'obligation d'emploi des parachutes. 

Ce sont les.accidents su rven us: 

a) dans les fon çages e t avaleresscs. 
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b) dans les puits ne servan t pas à la t ranslation normale du per
sonnel ; 

c) dans les puits où l'emploi des parachutes n'eüt pas été imposé 
- installations avec g uides cordes ou gu ides Bn1AR'l'. 

Ces accidents ne devant pas être discutés, seront très sommaire

ment r ésumés. 

N° 1. - Charbonnage de la Vallee du Pieton. - Siege Saint
Louis, to1tl'et sous 210. - 17 awil 1900, à 12 he1œes. - Un.ble~se. 

- P .- V. Ingenieul' ICAESMACIŒR . 

Rupture du câble d'acier desservant le toure t. 

N° 2. - Charbonnage de Belle-Yue et Bien -Venue. - Siege 
Belle- Vue. - Avale1·esse du p1tits d'e:vtmction . - 5 juillet 1902, 
it ·t J 1te1t1•es. - Un t1te. - P.- V. Ingeniew· V HANCK EN. 

Rupture du câble d'acier desservant l'avaleresse. 

N° 3 . - Chal'bonnage de Ressaies. - Siège Xho1Tè. - Piâ ts 
d'eœltaw·e. - 5 ja11vie1· 1904, à 13 hew·es. - Un tué, un blesse. 

- P .- V. Ingènienr L EDACQZ. 

Deux ouvriers de puits plaçaient des g ui.des dans le puits d'exhaure 
e t se trouvaient dans la cage porte -bac . Deux gu ides ayant été placés, 
ces o uvriers donnè rent le s ignal de remonte. La cage se serra entre 
les g uides, cc qui provoqua la rupture du câble et la chute de la cage. 

N° 4 . - Cha1·bonnage de l'Agrappe. - Siege Sainte-Cai·oline. 
- Puits de 1·etow· d'air. - 15 septembre 1904, à 10 hew·es. ·
Deua; tu.es. - P .. V Ingèm'e1t1· NIBELLE. 

. . . d la potelle Ils avaien t pris Deux ou vriers proceda1ent au curage e · 
place dan s un wagonnet suspeudu pa r des chaînes au câ_ble du 

, 
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cabes tan de la surface. Au cours de leur descente, ils furent préci
pités dans la potelle par sui te de la rupture, pour une cause incon
nue, des chaînettes de suspension. 

N° 5 . - Chm·bonnages de Saint-Dem·s, Oboui·g, Hav1·é. - Siège 
n° 1. - Avaler esse du puits n° 1. - 4 mai 1905, â 18 hew·es. -
Un blesse. - P.- V. Ingéniew· G. LEMAIRE. 

Rupture du câble d'acier desservant l'avaleresse . 

N° 6 . - Chal"bonnage dit Tl'ieu-l(aisin. - Siège n• 6. - A va
leresse du puits d'ex traction. - 11 octobl"e 1907, à 1 t heuns. _ 
Un tu é. - P .- V. Ingèniew· l\foLJNG11 EN . 

Rupture du càble d'acier desserva nt l'avalere!:se. 

No 7 . - Charbonnage de Coclterill. - Siège Collard. - Puits 
Cécile. - 4 novembre 1907, a 4 h. 45. - Quat1·e tues, dix blessés. 
- P. - V. Ingéniew· 7J1•incipal DAUBRESSE et 111génieu1' A. HALLET. 

Au cours de l'ascension d' une cage de pe rsonnel , et alors que cette 
cage·se t rouvait à 520 ~1ètres environ de profondeur, les cales de 
fixation s ur l'arbre de la bobine correspondante cédèrent. La cag(l 
redescendit, à une vitesse considérable, jusqu'au niveau de 635 m. 

Le p uits é ta it mu n i de g uides BRIART . Nous admettons, en consé
quence, q ue l'obligation des parach utes n e se se1·ai t pas étendue à ce 
pu its . 

Si même le guidage en avait perm is l'emploi, cet é! ppare il eût été 
à pe u près certainement ineffi cace. Il n'y a pas eu de r u pture de 
corde, mais bien . déca lage de bobine. La cage, toinbant de 
135 mètres, a acqui s u ne vitesse dangereuse. Mais e lle n'est pas 
tombée en chute libre, et l'accélé réllion qu'elle a ·subie, a dfl rester 
notablement en dessous de celle de la pesanteu1'. Ce fa it est attesté 
par les lésion s des victimes . S ur 14 ouvriers, 10 ont été blessés, dont 
2 légèrement. L'on doi t bien admettre, dans ces cond itions , que le 
câble n'a pas cessé d 'exercer su r la cage un effort apprécia ble. Un 
parachute n'eût donc pas foncli~nné. 

No 8. - Cha1·bonnage du G1·and Conty. - Siège Saint-Hem·i . _ 
Puits d'eœtraclion en c1·eusement. - 24 av1·i/ 1908, a 17 he1t1·es. _ 
U11 tud. - P.- V. Ingéniew· HARDY. 

R upture du câble d'acier desservant le fonçage. 
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N° 9 . - Charbonnage dit Centre de Gi lly. - Siège Saint-Be1·
nard. - Puits d'ext1·action. - 26 juillet 1908, à 23 ltew·es. -
Deux tués. - P.-V. Ingéniew· BERTIAUX et Ingéniew· GrLLET. 

Les victimes se trouvaien t sur le toit d'une cage reposant à la sur
face sur des madriers placés en travers du puits. Elles venaient de 
rattacher le câble, qu'elles ava i~n t fa it passer sur la molette, aux 
chaînettes de la cage. !Wes firent 1•emonter un peu la cage pour 
dégager les madriers, qu'elles retirèrent, pui s la fi rent redescendre, 
afin de regagner le nivea u de la recette. C'est pendant ce mouvement 
que le câble tomba de la molelle et fu t cisa illé entre l'un des bras de 
celle-ci et. le montant du palier q ui en !lupporte l'axe. Cette rupture 
eatPaîoa la chute, dans le pu îts, de la rage contenant les ouYriers. 

Le puits es t muai de g uidages BRIART . C'est pourquoi nous avons 
classé l' accident dans la première catégorie. 

N° 10. - Charbonnages d'Ho1·nu et Wasmes. - Siége n• 4 . -
Touret en enfoncement. - 20 mai·s 1909, ve1·s 24 hew·es. - Trois 
tués, un blesse. - P.- V. Ingém'ew· DEVILLEZ. 

Rupture de l'a ttelage du câble d'acier desservant le 
fonçage . 

N ° 11. - Chm·bonnages de Ressaix, Leval, Péronnes et Sainte
Alclegonde. - Siège Saint-Albe1·t. - Avaleresse du puits de 1·etom· 
d'afr. - 28 Juin 1909, à 8 1 /2 he1œes. - Un lité. - P.- V. I11ge
m'e1w DEFA LQUE . 

Ouvrier tué par la chute du contrepoids du . treuil · 
desservant l'avaleresse , c huté due elle-même à la ru pture 
du câble portant ce contrepoids. 

N° 12. - Chai·bonnage d'Appaumée-Ransai·t. - Siège du .Mar
quis. - A valer.esse du puits de 1'etom· d'afr. - 16 mars 1910, a 
9 lteiwes. - Deuœ tués . - P.- V. Ingeniew· HARDY. 

Décrochement <l 'un cuffat d'ava leresse. 
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N ° 13. - Cha1·bonnage de .femeppe·sw·-Samb1·e. - Siegen• 1. -
Fonçage dit puits cfextmclion. - 9 J1tin 1911 , â 3 heures. - Un 
tue. - P.- V. Ingenieur HARDY . 

Hupture de l'attelage d'un cuffa t desserva nt le fo n~age . 

N ° 14. - Charbonnages de Gmnde Chevalie1 ·~ et Midi de Dow'. 
Siege Sainte-Cathe1·ine. - P·uils d' ext1·action. - 24 septembre 1917 , 
â 18 hew·es . - Un tue. - P.- V. Ingeniew· D ESJ::NFANS. 

Rupture du câble desservant le transport d' un étage en 
préparation. La victime avait indûment pris place dans Je 
cuffat, dans lequel la translation des personnes était 
intbrdi te. 

N • 15. - Char bonnage dit Grand Bouillon. - Siege n• 1. _ 
Puits de 1·etou1· d'air. ~ 13 septembre 1917, â 9 hem·es. _ Un 
tue. - P .- V . lngeniew· D ESENFA NS. 

Deux ou vriers visi taient le pui ts, et avaient pris place dans un 
cnft'at. La cage d u pui ts de re tour d'air , uon affectée à' la tran sla tion 
normale du personnel , circ ulait a u-dessus du cuffa t. A la suite d'un 
ser rage de g uides, la cage s'arrêta, p 11ii;, sou s le .poids du câble 
amassé s ur son to it, retomba, rom pit ses chaînettes et v in t a ttei ndre 
le cuffat. ,., 

N° 16. Chm ·bonnag'e de l' Agrappe. - Siége n• 3 . - Puits 
intùieur a l'etage de 930 met1·es. - 15 avr il 19 18, à 19 hem•es. 
- Un blesse. - P .- V . l ngenieur SoTTtAUX . 

Par su ite de la r upture du câble d'acier desservant le touret , câhle 
non a ffecté à la tra nslation du pe1·sonnel , le cuffa t défon ça, dans sa 
chute . le hourd obsl!·uant la potelle du touret. Un bou veleur, qui se 
t rou vait su r ce hou rd, tomba dans la potellc. 

N° 17 . - Charbonnage du Centre de Gilly. - Siege des Valides. 
- Puits de retour cl'aù-. - 9 av1·ll 1919, à 22 heures. - Un tue. 
- P .- V. Ingenieur PrnTEns . 

Rupture d'attelage co nsécutive de l'a ncrage d'une cage descen
dan te, so us l'effet d 'une ca use i ncon n ue, et de son désancrage par Je 
poids de la corde. 

] 

' 

{ 

I 

PARACHUTES DE MINES 1-33 

Le pu its est muni de gu ides BRIART . C'est pou rquoi' nous avons 
classé l'accident dans la ir• catégo1·ic. 

N °18. - Chai ·bonnage de I!e1·ve- 1Vergi(osse. - St'ege des Ha lles. 
- Puits ci'extmction . - 9 octob1·e 1020, â 5 hew·es . ..:.... H iti l tues, 
clwx blessés . - P .- V. l n,r;enieur p1·incipal O RBAN el l ngenieur 
' l '!IONNART. 

L' insta llation est du ty pe ICot::PE. Une cage descendante, chargée 
de personnel, heur ta, sans tou tefo is êt re arrêtée dans sa ma rche, 
l' u n des r ails d' un plafond d'accrochage, ra il q u i fai sait saillie dans 
le puits. Les ou vriers s ignalèrent le fait el la cage remonta à vide. 
Dans sa. remonte, elle heu1'la le même 1·ai l avec une vi olcnée telle 
qu'elle 1·ompit ses cha iueltes el tomba da ns le pu its. La cage descen
dante, q ui é ta it chargée de personnel , redescendi t rapidement, le 
câble glissa nt s ur la poulie d'entrainemen t , mais le brin montant d11 
câble s' étant accroché à une t1·aversc, la cage descendante, par suite 
du choc, rompi t également so n at telage e l poursuivit sa chute. 

La prQfondeu r du puits est de 177 mètres. Le rail se trouvait à la 

profondeur de 137 mèt res . 

Le pu its est mù11i de g uides 8RIAR1'. C'est pourquoi nous classons 
l'accident dans la 1'0 catégorie. 

DlfüXIÈM~ CA'l'l~GORIE. 

A ccidents où les par achutes, installés, ont été. mis en défaut 

N ° 1. - Charbonnage dtt Bois cltt Caz:ie1" - Siege Saint-Cltal'les. 
Puits d'ex traction. - 7 août 1906, à 6 heures . - Nettf lites. -
P.- V. l ngenieur p1·incipal VnANCREN et l ngeniew· DAN001s. 

L'accident es t dû à une mise à molettes, sui vie de la chute de la 
cage dans le puits. La cage était m u n ie de g uides eu bois, sur les 
longs côtés, el d 'u n parachute à pénétration . n es contre-guides 
r a pp1·oché3 étaient d isposés SUl' les cotés. r\ leur base étaient installés 
des taquets de süreté it ressorts . 

La relève des machin is tes s'élail fa ite pe ndant la marche des cages; 
la cage montante contena it d u person nel; u n ouvr ier se trouvait 
dans la cage descendante. Le nou vea u machiniste ne se rendit pas 
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compte, avant de prendr e les fers, de l'exacte positioD des cages, et 
laissa la cage montante allel' dans le chàssis . 

Les g uides r approchés furent 'V iolemmen t écartés, E:l le càble se 
rompit lorsque la tête de la cage arriva aux molettes. Celle ci tomba 
dans Je ·puits, sans que les taquets de sûreté, en mauvais état d'en

tretien, pussent la retenir. 
Le parachute de la cage montante a été t rouvé brisé. Il est pro

bable que le choc de la tête de la cage contre les éléments du châssis 
l' aura détruit. Au surplus, il n' aurait pu ag ir sur le g uidage au 
moment de la rupture de la corde, le g uidage n'étant pas prolongé 

suffisamment haut. 
D'après l'ouvrier qui se trouvait dans la cage descendan te, le 

parachute de cette cage a joué par le choc de la cage sur l' eau ; ce 
fait a évité à l'ouvrier en question d'être noyé dans la patel le . 

Il y a lieu de remarquer que ce fait est une conséq uence absolu
ment indirecte de l'emploi du parachu te. Le parachute de la cage 
descendante n'a pas fonc tionné en ta nt que parachute, puisqu'il n'y a 

pas eu de chute de cage. 

N• 2. - Cha1'bonnage de T1'ieu-Kaisin. _: Siege des Vivie1·s. -
Puits d'extraction. - 16 am·il 1914, à 7 hew·es. - Deitx tuès. -

P.- V. Jngenieu1' BERTIA.UX. 

L'accident résulte d' u ne rupture de càbles due à l' incendie des 
installations supe rfic ie lles du puits. Du pe rsonne l ~'était introduit, 
au fond, dans la cage, sans signaler sa présence au machiniste, afin 
de g agner du temps. D'a près l'enquête , il semble que, si le machi
nis te a vait connu leur présence dans la cage, il aurait pu !eut· 

permettre de se sauver . 

Les guides étaient du système BRIART, les cages éta ient munies de 
parachutes à griffes . L'enquête n' a pas porté sur le rôle joué pa'r ces 
appareils. D'après les circon stances de l'accident, l'on doit supposer 
que ces appareils étaient calés. 
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N° 1. - Charbonnage de Sacl'fi ·J.1/adame. - Siege J.1/ecanique . -
Pttits d'ext1·action. - 21 juin 1902, à W hett1·es. - Un tue. -
P.-v. Ingeniett1· BAILLY. 

lfo vue de l'approfondissement du puits, l'on commençai t à retirer 
les eaux de la patelle. Le comparti ment oord était fermé immédiate
ment au-dessus de l'envoyagc de 903 mètres par hui t planchers et, 
sous ceux-c i , on avait installé une i>o ulie po u r la manœuvre d'une 
petite cage qui assu ra it le serv ice dn bougno u. L'extract ion des pro
d uits du ni veau de 903 mètres se fai sait pa r la cage du compartiment 
sud, celle des au tres envoyagcs, indistinctement par les deux cages. 

Lors d'une ascension de la cage not!d qui était chargée, l'autre 
cage dérailla e t, lorsq ue la rencontre se produ isit, les cha inettes 
d'attelage de la première cage se rompi;-ent Celle-ci passa au travers 
des hu it pa liers, pu is, gl issant dans le compartiment sud, alla 
s'abime1· au fo nd du 1)u ils. Un ou vrier, qui se trouvait sur un 
pl ancher établi a n-dessus de la patell e, fut précipité au fond cle 
celle- ci. 

Le g uidage était en bois, par Jcs longs côtés des cages. Un para
c~1 u te eût été applicable, ma is n'eû t pas préven u l'accident. En effet, 
cet accident s'est p1·odu it pendant l'extraction des produits, et les 
parachutes eussent é té calés. 

N° 2 . - Charbonnage de Sac1·e-Maclame. - Siege Saint- Théo· 
do1·e. - Avaleresse du puits de 1·etow· d'ail' . - 29 avl'il 1.91 l , à 
6 heures. - Trois tues. - P .- V. bi,qénieur DESSALLE . 

P our desserv ir l'avaleresse du puits de retour d'air sous le niveau 
de 841 mètres, l'on se servait d'une peti te cage gui dée suspendue, par 
un càble d'allonge, de 380 mètres de long, à l'unique cage d'extrac
tion ci rcu lant dans le puits. U n stol ar tifi ciel, a traversJequcl passait 
le càblc <l'allonge, é ta it établi au dess us du ni veau de 811 mètres. 
La cage d'ext raction se trou vait à une pl'ofon deur de 703 mètres 
lorsque ta peti te cage se tron.va it au ni v<:'a;1 du fond de l'avaleresse, 
soit 1044 mètres. 
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. ~ors ~e l'accident , la ~age montante heurta, par suHe de la dispa
r1.t 1 0~ dune r~.charge a ~60 metres, un boulon du g uidage cl 
dech1ra profondement le guide. En redescendant, elle dérailla a cet 
endroit, et pours uivit sa desceotejusqu'a 638 mètres, ni veau au uel 
la main cou-rante déraillée "fendit un guide' et se rr.posa sur la têt~ d 
g uide inférieur, arrêtant ainsi la petite cage dans laquelle un ou vrie~ 
av~it pri s place. Ce d_ernier appela les deux ouvriers qui se trou
va1en~ au fond du puits , fit soDn~r «arrêt> puis« plus haut », puis 
« arret »et enfin « plus bas ». La cage s'arrêta au même point 

. 'd L que 
prece emmen t. es avaleurs gagnèren t la petite cage par les éch li · 

1 
e es, 

y prirent p ace et son nèrent coup sur coup la descente. 

1 

.L'~r~·êt réitéré de la c~ge était dû au fait que la main courante 
s eta1t a nou veau engagee dans le g uide, et reposai t encore sur la 
tête du g uide intérieur. 

Le machiniste, obéissant aux signaux du fond la' 1 ' l I , . , 1ssa e ca J e 
s amasser sur le toit de la g rande cage A un cer tai' n in t 1 . . · omen , a tete 
dP. guide s~1pportant cett~ c~ge :ut cisaillée et la grande cage tombant 
dans le pu its, cassa son etncr d attelage et vint s'e'ci·as 1 . . • ser sur e stol. 
La petite cage vmt, en meme temps, s'écrasse1· au fond de l'avale
resse. 

La grande cage était munie de guides en bois sui· le 1 .. . ' s ongs cotes 
Un parachute eût donc été applicable Toutefois il et'it ' t · ffl · , . ' • e e 1ne cace 
lors de 1 accident , la cage ayant déraillé avant la rupt . d l' · . 
d

, 
1 

u1 e e etr1er 
atte age. · 

La petite cage ètai t g uidée. Toutefois comme 1·1 s'a 't d' 
' g1 une cage 

d'avaleresse, et non d' une cage affectée a la circulat ' 1 ' ion norma e du 
personnel , un parachute n'eùt -pas é té imposé. 

N° 3 . - Charbonnage du Grand- Hon iu. - Siege no 7 _ p . 
d' ex t1·action. - 23 décembre 19 J 7 à J 8 lieui·es r; . U? ls 

' · - ... n tue P.- V. Ingéniew· N 1EDERAU. • -

La cage descendante se trouvant arrêtée par les t 
f · 1·· d · . aqu ets de la sur ace, a insu u mach1n1ste, son câble se déroul . 

la fosse des bobines. a en part 1e dan s 

Le machiniste, s'en ape:·cevanl finalement fit h . . . . ' ma1·c e arr1ere 
rebob1na le cable tant bien que mal , et ren voya la cage dans le . ' 
après effacement des t1:1quets. puits 

Eli~ avait parcouru une cen ta ine de mèt1·es lorsqne d · 
1 . . · es spires 

ma serrées, se mirent soudain en tension I a cage pion b ' , , . · · _, gea rusque-
ment, et la secousse cassa 1 etr1er d'attelage. 

•• 
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La cage, dévala nt dans le puits. d~ra illa , et alla heurter l'autre 
cage, où se trouvait un ouvrier , qui fu t tué par le choc. 

Le puits est muni de g uides en bois, par les petits côtés des cages . 
L'emploi de pa1·achutes eùt été possi ble. Un tel appareil eùt néan
moins été inefficace. L'accident est. en effet , survenu au cours d' une 
translation isolée, e t par la chute de la cage ne contenant person ne. 

Le parachute de celle cage eùl été calé. 

N° 4. - Cha1·bonnage du Grand- Mambourg. - Siege Resolu . 
- Puits d'ext1·actio11. - 8 mars 1919, à 23 hew·es - Un tue. -
P. -1 ·. I ngéniew· p1·ùicipal GILLET . 

U ne cage s'é tait ancrée dan s le puits a quelques mètres de l'accro
chage du fond. Afin de voir ce qui se passait, les repasseu rs de fosse 
installèrent u.n plancher au niveau de l'ê nvoyage, puis gagnèrent la 
cage ancrée. Cel le-ci se désancra el tomba au moment où l'un dtis 
ou vriers y pénétrai t. L'ouvrier fut tué. 

La cage est g uidée par les petits côtés ; les g uides sont en bois . 

U n parachute eût pu être installé. Toutefois, l'accident é ta nt 
s urvenu en dehors de la translation du personnel, cet appareil eùt 
été ca lé. Le câble n'étaDt pas so us ten sion lor s de .l'arrivée de l'ou
vrier, celui-ci n'eut pu songe1· a décaler préalablement l'appareil. 

QUATRIÈM E CATÉGORIE. 

Accidents au cours desquels un parachute èventuel 
eût peut-être pu fonctionner 

N° 1 . - Cha1·bonnage dtt Grancl-R o1·nu. - Siege n° 7. - Puits 
d'ext1·action. - 14 jtti llet 1900, à 20 hew·es . - Un tué. - P.- V. 
Ingénieur A. HALLET . 

Pendant que l'on p1·éparait , sous le nh·eau de l'accrochage infé
rieur, le passage des cages en vue d'épuiser la polelle, au moyen de 
bacs installés dans les cages, la co1·cle d'allongc utilisée en vue de 
cette opération s'est b1·isée. La cage qu'elle supportait , et dans 
laqur.l le se trouvait un ouvrier, tomba dans la potelle, où la victime 
se noya . 

Les cages sont g uidées, par lc111·s pr.t its côtés ; les g uides sont en 
· bois. L'installation d'un parachute eût é té possible . La rupture s'est 
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faite prés de la cage , la mach!ne étant à l'arrêt , la.charge de la cage 
étant faible. Le parachute, décalé du fait d ' une trau slation isolée 
eüt probablement fonctionu é . ' 

N° 2. - Charbonnage d' Ho1'11u et Wasm es. ~ Siège n° 4. _ 
Puits d'extraction. - 5 {èvrie1· 1905, a 18 heu>"es. - Un tue. _ 
P.- i' . b i,qeniew· L1AGRE. 

Un soigneur de cheva ux descendaut dans ·les t1·avaux a péi·i par 
suite de la ruptu1·e d u câble. L'accident s'est produ it au moment où 
la cage s'approchai t de l'accrochage. Le câble s'est rompu à proxi
mité de la palle . 

Les cages sont guidées, pa t· les peti ts côtés, par des gu ides en bois . 
Un parachute, dont l'in stallat ion é tait possible, eù t peut-être fon c
tionné, bien qu'il se fût ag i d ' une cage descendan te . La cage était 
en elle l, faiblement chargée, sa vi tesse était probablemen t i·e'd ·1 L' , . . ut e, e 
la r upture s est faite pres de la palle. 

N ° 3 . - Charbonnage de Crahay. - Sièg e Bas-Bois. _ Puits 
d'ex t1 ·action. - 22 janvie1· 1914, à -1 heures. - Un tue. _ 
P. - V. Ingbliettr BuRGEON. 

Pendant la translation du personne l, la cage descendan te , vide , se 
coinça dans les g uides chargés de g laçons vers la profondeur de 
i75 mè tres. Le câ ble s'amassa H11· le toit , jusqu'au moment où la 
cage se décoin ça sous le poids de la co1·de et tomba dans le puits 
bl'i sant à la fois la patte du câble el l' ét rie l' de s uspension . c ~tn 

d • · 1 e e 
cage ne eratl a que sous 315 mètres . La c1·osse du êâ ble alla L , . . ue1 
un oun1er qu i avait pris place, a 275 mèl!·es dans la cage mont t an e. 

Les cages sont g uidées par leurs petits côtés ; les g uides sont 
b · L'. Il · en ois . msta al1on de parach utes eùt été possible. Un ap areil d 
l'es~èce eùt peul être fon ctionné, à co ndition d'être ca~able d: 
supporter la surcharge de 150 mèt1·es eavi1·on de càble su 1 t · . 
1 

r e oil de 
a cage. 

N° 4. -- Cha·1·bo11nage de La Haye. --·&ùig e St-Gi lles _ p . 
1 • · 8 · · . · uits 
r~ e.'Ct1·actw n . - Janvier 1917, a t hew·e. - Deux lues . _ p _V 
Ingèm·eur p1·incipa l A. HALLET. · · 

L' accide nt est le résultat. de la r upture du câble, près de la . 
molette, la cage se trouvant a uoe profondeu r voisine de 400 mètres .. 
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Deux ou vriers , escorta nt une bel'lin~ qu ' ils r emonta ient à u n étage 
inte rmédiaire, se trouva ient dans la cage. 

Les cages sont g uidées sur leurs longs côtés par des guides e n bois. 
L ' installation d' un parachute eùt é té possible . Un tel appareil eû t 
probablement fon ction né , la l'llpture s'étant produite a l'ascension 

. de la cage, a faible vitesse, el la cage étant peu chargée. Ce fonction
nement n'eüt toutefoi s été effi cace que dans le cas d'un parachute 
énerg ique, capable d'agir malgré la présence dû bou t de 400 mètres 
de câble entra iné pac la cage . 

N° 5. - Charbonnage dtt No1·d dtt Rieit-du-Cœw-. - Siège dit 

N01·d. - Puits. cl'aù-. - 9 fevrie1· 1919, à 8 hew·es . - Deux 
tuès. - P.- V. Ingéniew· 711·incipal NIEDERAU. 

Pendant .que la cage Levant, chargée de deux visiteur s de puits, 
descendait et atteig na it la profondc u1' de 663 mèl!·es, le câble se l'Om
pit à i 35 mètre~ de la patte . Les ouvri ers furent précipités a u food du 
puits. 

Les cages sont guidées par leurs petits côtés ; les guides son t eu 
bois. L'installation de parachutes eùt été possible. Un tel a pl'a reil 
eùt peut-être foncti onné; il s'agit , il est vrai, d'une cage descen 
dante, mais sa vitesse el sa charge étaient rédu ites. Le parachute cù l 
dû .toutefois être énergique, a~n d'agir malg ré le bou t de i 35 mè tres 
de câble ent1·a ioé pa t· la cage. 

La rupture de la cot'.de a été at tri buée à l'arrêt - suivi de chute -
de la cage sous l'effet d'un corbeau install é à 663 mètres. Si cette 
version est exacte , un parachute eùt probablement fonction né. 

N° 6 . - Chai·bonnage du Gouf/i·e. - Siége n° 7. - P uits d'ex 
tmction . - 9 juin 1920, a 20 lu~_iœes . - & x lttès. - P.- V. 
Ingéniettl' LowETTE. 

Le càblc s 'étant amassé sur la tête de la cage a la su ite d' un ser
rage , le poids croissant de câble a décoincé la cage, qui , en tombant , 
a brisé ses chainelles et s'est abimée daus le p ui ts. 

Le puits est pourvu de g uidages BRIART. 
Le serrag e a été attribué au choc d' une main courante con tre la 

sai ll ie d' u n j oint de rails g u ides. Ce choc aurait détaché un éc:lat de 
la main courante . Cet écla t , s' in é ran t en tre la mai n courante et le 
g uide , a u ra it provoqué le serr11ge. 
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La cage possedait un parach ute à g1·ille. Tou tefois, le ressort de cet 
ap pa rnil , rompu quelques jou1·s aupara,·ant, était hors service et 
devait être remplacé le dimanche sui van t. 

CINQUIJ~ME CA'l'ÉGOR!E. 

Accidents causés par l'emploi des parachutes. 

N° 1. - Chal'bonnage de Blaton. - Sùige d'Hal'Chies . - Puits 
d'ex tl'action. - 9 octoul'e 19 16 , à 15 hettn:s. - - [Jn blessd. _. 
P.- V. Ingénieu1' DESENFA:-IS. 

Un ouvd er, qu i se tenait debout sur· le pal ier· supét·icur de la 
cage, posa distrairement la main sui· un e pièce mobile du parachute. 
Lors de la -mise sous tension de la corde, l'ouvrier eu t la main 
écrasée. 

SIXIÈi\Œ CATÉGORIE. 

Accidents évités par l'emploi des parachutes. 

Rappelons le i "" accideu t de la 2° ca tég01·ic - - catastrophe du Bois 
du Casier - oü, inclfrectemen t, un pa1·achute a sauvé une vie 
humaine. L'appareil a p1·éser vé, de la noyade dans la potelle, par son 
fonctionnement au co ntact de l'ea u, un ouYJ'ic1· qui se trouvait dans 
la cage descendante, lors de la mi se à molettes de la cage montante. 

C'est le seul élément positil' fo uroi par les documents admi nis
Lrati fs, au sujet de cette catégorie d'acciden ts. Cc fait provient d 

1 ·d e cc 
que es acc1 ents qu' un parachute a év ités - et ootamme t 1 n es 
ruptures de câbles et d'attelages n'ont pas, toujou1·s et partout 1. · 1, b' d' • . . , art o Jet eo qu etes systemat1ques. 

Lors de l'enquête spéciale de HJ20, les cas sui vants . . 
· 1• ont ete signa es: 

N ° 1. - Cha1·bonnage cC Amercœw'. - Sidg e !Jette- ri D 
. . . . . tte . - ale 

non precrsee. Lors d u u a n et de la ca!?c à h suite d' 
w • • une cause 

inconnue, uo ouvrier a pu , grâce aux par·achu tes, son ner ·et évitei· · 
un accident. 

Il n'e$1 pas pro uv(' que l'a1·1·H de la cage n'.es l pas dtî au foncti on
nement intempestif du pa rachute. 
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N ° 2 . - Chm·bonnage du Poirie1'. - Siége Saint-André . -
Date non précisée . A la descente du personnel, il y eut un serrage 
du gu idage, la bande des. res.oorts devint insuffisante Pt le parachute 
fonctio nna. La cage resta suspendue; ses occupants sonnèrent, el la 
cage fut remise en suspension. 

Il n'est pas da vantage prou vé qu e cet accident ne soit pas dCt à u n 
fonct ionnement intempestif du pa r·achute, pr·ovoqu é par un serrage 
qui eCtt été insuffisamment énergiq ue pou r ar1·èter à lui seul la 
descente de la cage. 

La date de ces accidents n'est pas précisée, mais i ls sont fort 
andens. Rien ne permet de les situer a\·ec quelques chances de cer
titude dans la période 1900-1921 que nou s étudions. 

En somme, la 6• catégorie comprend exclusivement le cas, très 
discutable au point de vue du rôle joué par le pàrachute, de l'ouvrier 
sauvé lors de la catastrophe du Bois du Cazier. 

RÉCAPITULATION 

Durant la pér·iodc 1900-1921, il est surven u, à la suite de rupture 
de câbles ou d'atte lages, ou d'organes essen ti els de l'extraction. ou à 
la suite de la chute de la cage sans 1·upture d'un organe essen ti el, 
30 acciclents ayant 1n·ovoque la mo1·1 de 60 ottv1'fr1·s et des blessures 
g1·aves a 17 01w1·ie1·s. 

Ces accidents se ctasseut comme suit : 

1. 0 Accidents sans ra pport direct avec la quest ion de l'obligat ion de 
l'em ploi des pa rachutes : 

18 acciden ts, 30 tués, 17 blessés. 

2° Accidents où les pa1·achutes, install és, ont été mis en défaut: 
2 accidents, i 1 tués. 

3° Accidents où un parachu te, supposé placé, n'eCtt cel'tai11erne11t 
pas fonction né : 

4 accidents , 6 tués . 

4° Accidents où un pa rach ute, supposé placé, et1t 1Jeut-ét1·e 
fo nctionné : 

6 accidents, 13 tués. 

5° Accidents causés par l'emplo i des pa rac_hutes : 
i acciden t, i blessé. 

Il y a li eu• de t'appeler ici que les parachu tes soul iusta llés dans 
le t iers env iron du puits. 
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Conclusion de l'étude d~s accidents. 

1. Durant la période 1920-1921, il y ::i à considérer, au 
point de vue de la question d~s parachutes, 30 accidents, 
ayant eu pour cons~quence 60 tués et ~ 7 blessés. 

2 . Les parachutes, bien qu'employés dans le Liers des 
installations, n'ont di~ect~ment évité aucun accident. Ils 
peuvent, à la rigueur, être considérés comme ayant sauvé 
une vie humaine par un processus indirect, en présen~ant 
un ouvrier de la noyade dans la patelle. De telles circons
tances ne se présenteront plus, les dispositifs de protection 
de.s patelles étant devenus obligatoires depuis. 

3 . En admet tant que l'emploi général des pa~·achutes 
eilt été imposé dans les installations servant à la circula
tion normale du personnel, exception faite pour celles 
munies de l'équi pement BRIART, pour lequel l'on ne connaît 
pas de parach ute recommandable.' ces appareils eussent 
peut-étre joué un rôle dans 5 accidents, et pu sauver la 
vie à 7 ouvriers. 

En fait, il faut considérer que le fonctionnement du 
mei lleur parachute n'est pas infaillible. En admettant 
qu'ils aient fo rÏctionné dans 60 °Io des cas où ce fonction
nement était requis, il s eussent, en fin de compte, sauvè 
la vie de 4 ouvriers en 2 1 ans. 

4. Les parachutes ont causé des blessures graves à un 
ouvrier pendant la période étudiée. 

5. Fonctionnements 1·ntempesti(s. - Dans la partie 
théorique de la présente étude, nous avons attaché une 
importance essentielle à la prévention de ce risque. 

L'on pourrait nous reprocher d'avoir exagéré cette 
importance, en fa isant remarquer que, de 1900 à 1921, 
les nombreux cas de fonctionnement intempestif qui n'ont 
pas manqué de se produire n 'ont causé aucune victime. 

r 
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Le fonctionnement intempestif serait, en somme, un 
inconvénient - - très grave d' ailleurs au point de vue de 
l'exploi tation - plu tüt qu'un danger proprement dit. 

A cette objection, nous répondrions ce qui suit: 

a) En admettant que l 'empl9i général de parachutes 
énergiques, et par conséquent exposés au risque de fonc
tionnem.ent intempestif, füt imposé en Belgique, les cas de 
fonctionnement intempestif se multiplieraient. Un seul 
accident un peu sérieux suffirait à annihiler le bénéfice -
4 vies humaines - réalisé par l'emploi généra l des para

-chutes. 

b) Nous inclinons à croire 1p1e, dans un grand nombre 
çl'installations de parachutes, il est fa it usage de ressorts 
faibles, qul évitent le risq ue de fonctionnement intempestif._ 
Nous connaissons les inconvénients résultant de l'emploi de 
faibles ressorts. 

c) Les conséquences d'un fonct ionnement jntempestif 
sont à craindre, non seulement pour le personnel de la 
cage, mais aussi pour celui qui serait chargé des travaux 
dans le pui ts, no tam ment aux guides et traverses, entraînés 
par le fonctionnement intempes tif. 

Conclusions générales 

La question de l'obligation de l'emploi cl·es parachutes en 
Belgique étant mise en discussion, il faut remarquer, tout 
d'abord, que cette obligation, si elle est admise, doit être 
générale. 

Les seules dérogations admises devront , elles aussi, être 
d'ordre général, telles celles dont bénéficieraient les 
installations BR IART. Des dérogations basées sui· l'étude 
indiviJuelle de cas part.iculie1·s ùoivent être absolument 
exclues. 
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Ceci posé, nous pouvons terminer la présente étude en 
concluant comme sui t : 

. 1. IL n'existe pas, actuellement, de parachute compa ti
ble avec l'emploi de guides BRIAR'r. 

2. Les parachutes pour guidages bi latéraux en fer n'ont 
pu, jusqu'ici, justifier d'une pl'Ogr~ssivité assurée. 

3. ll ex iste actuellement des parachutes relativement 
progressifs, pour les guidages bilatéraux en bois. Toute
fois, l ~s meilleurs parachutes dont l'emploi se soit répandu 
présentent le ri sque grave du fonctionnement intempestif. 
Ils présentent ce ri sque de manière d'autant plus marquée 
qu'ils sont plus énergiques, c'est-à-dire capabl.es d'arrêter 
une cage dans des conditions sévères. 

-1.. Les installations à grande profondeur exigent des· 
parachutes énergiques, d'une grande robustesse, ainsi que 
des guidages particulièrement résistants. 

5. En llelgique, les guidages sont, en généra l, peu 
appropriés au placement de bons parachutes. 54 % <les 
installations existantes paraissent devoi r subir une trans
formation radicale pour permettre l'emploi de parachutes. 
Une notable fraction des 46 % restants devrait probablemeut 
subir aussi de profondes modifications. 

6. Considérées en général, les installations belges, avec 
leurs puits profonds, anciP-ns et déviés, leur~ machines 
d'extraction à bobines, avec l'emploi de taquets hydrau
liques et de chainettes d'attelage, sont particulièrement peu 
qualifiées pour être pourvues de parachutes. 

7. Bien que les parachutes soient installés dans le tiers 
envion des mines belges, il n'a pas été possible de citer, à 
leur actif, un seul sau_vetage résultant directement de leur 
emploi, pour toute la période 1900-1921. Une vie humaine 
a été sauvée, pa r un processus indirect et tout à fa it 
exception·nel. 

î 

1 
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. 8 . Pendant· cette période, sur 30 accidents, ayant eu 
comme conséquence 60 tués et 17 blessés, à prendre en 
considération, 5 seulement, comportant 7 tués, eussent 
peut-être été évités par l'emploi d'un parachute éventuel, 
suffisamment énergique. 

Pendant ladi te période, il semble probable que les para
chutes supposés généralisés, eussent sauvé 3 ou 4'personnes. 

9. Nous estimons que l'emploi généralisé de parachutes 
énergiques multipliera beaucoup le nombre de cas de fonc
tionnement intempestif. Nous pensons que ces cas seraient 
de nature à entrainer des accidents graves. Ces accident!? 
seraient -parfaitement .capables de provoquer, en 21 ans, la 
mort de 3 ou 4 personnés, et de neu traliser ain~i complè
tement le bénéfice résultant de l'introduction généralisée 
des parachutes. 

10. En somme, le bénéfice de cette introductio,n paraît 
du même ordre que les ·accidents que cette introduction 
entrainerait. Dans ce~ conditions, la question reste ouverte . 

Si le bénéfice avait été reconnu prépondérant, l'obliga
tion des parachutes s'imposait sans conteste. 

Si l'on avait pu prouver positivement la prépondérance 
relative des acc,idents dus à l'emploi des parachutes, par 
rapport aux acciden ts évités, la suppression des parachutes 
existants ne se serait pas moins imposée. 

11. La question sera résolue, dès le jour où l'industrie 
sera dotée d'un parachute simple, robuste, énergique, et 
non exposé au risque de fonctionnement intempestif. 

La solution de ce problème semble devoir être i·ecberchée 
dans le perfectionnement des appareils à ressort déclan
cheur et des, appareils a~célérométriques . 

12. Il ne faut pas pe1·dre de vue que, da·ns tous les c~s, 
le problème essentiel est le relèvement de la s~?unté 
propre des appareils de translation. Dans cet ordre cl idées, 
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1' emploi ~xclusif de maten'aitx de tout p1·emier choix, 
~n e sur.ve1llance et ~in entretien attenti fs el sys tématiques, 
l empl~1 des . appareils de sécurité spéciaux, tels que les 
appareils évi te - molettes, fixen t nettement la voie à 
sui vre. 

l 
l 

NOTES DIVERSES 

Le trainage électrique par ·câbles sans fin 

AUX 

Charbonnages de Winterslag, à tienck 
PAR 

ANDRÉ MEYERS 
lngci!nieur nu Corps des Mines, à Hasselt, 

Ayant été amené à examiner si les condi tions spéciales d'exploita
tion du siège de W interslag, à Genck n'avaient pas été l a cau~e 

déterminante de l' adoption du mode de tr ansport par câble sans fin , 
qui a été définiti vement appliqué à ce siége, j'ai reçu du directeu r 
des travaux, M. O. Seutin une documentat ion importante qui m' a 
per mis de décri re ce mode de tra inage et d'en donner u n aperçu du 
prix de revi e n~ à la tonne ki lomét rique. 

Le choix du système de t ransport par câble est la résu lt an te d'une 
part , de l'a ll ure et de la natu re du gisement et , d'autre part , des 
méthodes d'exploitat ion qui ont dQ ê tre adoptées pour déhoui ller ce 

g isement. 

Les couches sont t 1·ès faiblement inclinées, la pente géné ra le 
moyenne vers le Nord n'atte ig nant que deux degr és environ. Ces 
couches sont , de plus , ondulées en tous sens ,'tant dans le sens Nor d· 
S ud que dans le sens Est -Ouest ; ces ondulations seconda ires et 
variabli~ a tteig nent j usque 8 degrés. Cette allur~ tout à fait spéciale, 
a év idemment pou r conséq uence de don ner aux courbes de n iveau , 
u ne allure extrêmement sinueuse. Après s'être appliq ué, pou r avoir 
des voies sensiblement horizonta les, à ori enter ces dernières suivant 
les courbes de n i ~eau, on 1lbandonna ce système. d'exploitation. E n 
effet , en observant ce prin,cipe à la le ttre , on établissa it des voies 
présentant des changements d'orientnt ion nombreux, souvent brus
ques , tantôt dans un sens , tantôt dans l' aut~e , qu i, en définiti ve, 
les a llong eaient , les rendaient tortueuses et diffi cilemenf propres à 
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l'établissement d'un transport mécao ique . Eo outre, étant donn ée la 
très faible pente des couches, la moindre va1·ialion de cette pente 

' conduisait à 1·accourcir fortement certaines tailles alors que d'autres 
s'allongea ieot démes urémeot. Enfin chaque changement d'o1·ienta
lion a vait pour conséquences, un pivotement général de tout le chan
tier, soit du pied, soit de la tête, un ralentissement considérable du 
déhouillement et , en fin de compte, une méthode de travail pe u éco
nomique. 

Telles sont les raisons qui ont amené la direction de la mine a 
faire creuser les galeries en lig ne droite. 

En sacrifiant l'horizontalité des voies, on dut renoncer, évid~m
ment, aux systèmes de traction par chevaux ou par· locomotives qui 
tous deux s'accomodent mal des pe ntes el, tout naturellement, on 
s'orienta vers le système de traction par câble. D'autr es raisons, 
ci-après énoncées, donnent d' ailleurs daus lê cas particulier de la 
mine de Winterslag, une supériorité très grande à ce mode de 
transport. 

Les terrains, au s iége de Winters lag, sont pour la majeure partie 
d 'un soutènement difficile; il en est spécialemen t ainsi, pendant un 
certain temps, dans toute galer ie nouvellement creusée, qu'il 
s'ag isse d'un bouveau ou d' une voie d'exploitation; les pressions qui 
se manifestent s'exercent s ur le toit et les parois latérales et retré-
cissent assez rapidement la section primiti ve. · 

. Or, ce sont les transports par câbles qui fonctionnent dans les 
sections les plus faibles. 

Dans le même ordre d'idées, probablement par suite de la densité 
du g isement , la plupart des murs ont une tendance marquée à 

· sourTier et le ma intien de voies de roulage bien établies ne s'obtient 
sou vent qu'au prix de grosses difficultés. Notamment les fréquentes 
reprises qui doivent être eflectuées dans le mur des galeries ren dent 
ce mur raboteux et les voies fe rrées qui y sont posées, peu s tables . 
Cette situation est particulièrement défavorable à l'emploi des 
chevaux et des locomotives, tandis que les rames parviennent à 
circuler dans de bonnes conditions avec un peu d'a ttention de la 
part des hommes préposés au tra nspor t . 

Disons enfin, q ue la nécessité où on se trouvait de réaliser de 
g t·osses extractions· dans un g isement ne permetta nt de cr euser et 

d'entrete nir que le plus petit nombre de voies possible, ne la issai t 
guère .de choix ~ur la méthode d'exploitati on à a dopter. li fallait e n 
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effet, travaille1· par longues tailles et, comme conséquence, réal iser 
dans la plupart des voies, le tra11sport d'un nombre important' de 
berlaines. 

Si l'on résume tout ce qui vient d'être dit, galerie en pente, 
souvent de section réduite, voie Jerrée manquant de stabilité par 
suite du gonflement des murs, production importante à évacuer, on 
se rend compte que foutes ces conditions réunies néc~ssitent l'emploi 
d' un mode de transport présentant une très g rande souplesse. 

Les transports. par~ câbles résolvent parfaitement le problème . 
Aussi sont-ils généralisés non seulement dans les chantiers mai s 
dans le service général des bouveaux et en voyages. ils as~u rent 
ré?~liere~ent !'.évacuation d'un tonnage qui, en y c~mprenant les 
slertles, s elève a 2 .500 tonnes par jour. 

Description de l'installation-type. 

La vue d'ensemble de l'installation est repi·i·se · ·• 1 L. . . . . au cr oquis n · . e 
treuil est rnstalle a une extrémité de la vo1·" un 1· d · t . . , . " • e pou re e renvo i es 
mon tee a 1 autre extremité. Entre les deux est t d . bl , en u un ca e sans 
fin, le long duquel s attache la rame à transporter. 

La galerie elle-mème est à simple voi·e s 
. • . , u r presque toute sa Ion· 

g ueui. A chaque extrem1te, toutefois el! . 
40 · 50 èt 

1 
' e comporte une stahon de 

a m res vour a formation d . · es rames. On transporte ainsi 
alternativement une rame de chari t 1 . 

d h . . o s P erns vers le puits et u ne 
rame e c ar1ots vides vers les fronts. 

A) L e treuil à moteur électrique cui rass' ,. 
vent au milieu de la voie s , 

11 
. e, 8 in stalle le plus sou· 

' ur seme es disposées à 1 m 50 d 
ou, si les circonstances le pe tt • e hauteur, 

rme ent dans une . h 1 
treuil comprend essentielleme t ' . . Die e atérale. Ce 

n une poulie a g d' 
du câble, actionnée par l'inte rméd. . d orge enroulement 

ia1re e deux tra· d ' 
au moyen d' u n moteur électrique t,. 1 . . tns engrenages , 
750 tours. Un solide frein à sabot t tp lase a 500 volts, 50 périodes, 

, avec calage pa . f . 
avec la poul ie . Le type de treuil est u . r vis, ait corps 
de 20 ou de 40 HP suivant la pu· nique, mais le moteur peut être 

, tSsance qui doit êt d. . 
Normalement, le câble fait un tou r et d . re eveloppee. 

em1 sur la p r E . nellement, quand une très forte ad hé , . ou 1e. • xcept10n-
1 ence doit être r. l' . 

faire deux tours et demi. En changeant 1 ea 1see, on peut 
d e sens de ma rel h 

ans la pou lie, la face de la gorge sur la 11 , . 1c , ou c ange, 
en résulte un déplacement léger mai' 'JU.e e S applique le câble . Il 

s cont10 uel · · . • qui, Joint aux glis-

1 
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sements accidentels se produ isan t en cas de résistance anormale, 
finissen t pat• user la jante de la poulie . Pour cette r aison, ce tte jante 
est pourv ue sur toute sa périphérie de sabots en fonte amovi bles, 
fixés par goujons et t rès aisément remplaçables . La réduct ion de 
vitesse a été calculée pou r donner à la poulie de travail une vitesse 
pél'iphérique de i "',10 à la seconde. Les transports cheminent ainsi à 

u ne v itesse d' environ 4 ki lomètres à l'heure. 

u) l,a poulie de i·envoi (croquis n• 2) a 60 centimètres de diamètre; 

Poulie. de 1·envoi ho1·1:zontale 

1 
j- .P.i~(L .. 

":· 

CROQUIS N° i . 

elle est p1·ise dans un solide chàssis , constitué de 4 fers U de 120 mtm, 
et complètement entourée d'une protection de tôles pour éviter tout 
accident. A l'arr ière du châssis est fixée une forte vis tendeuse de 
40 "'/m de diamètre, filetée sur plus d'un metre de longueur, pour 
pouvoir assurer le 1·appel eu cas d'allongement du câble . La pou lie 
s'installe à plat s ur u n plancher sommaire mis en tr!lvers de la voie; 
elle est retenue par le volan t de la vis tendeuse, appuyé lui-même 
contre deux U fixés à deux montants sol idement établis, de la 

galerie . 

c) L e câble a normalement 15 "'/"' de diamètre. 11 est com posé de 
6 torons de 12 fil s de 1,2 mtm de diametre, à 160 k ilog r ammes de 
rés istance par m1m2 ; il présente une charge de r upture de 12 tonnes. 

d 
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Le bri.n de ret~ur est sup?orté en;iron tous les quara nte.mètres par 
de petites poulies du modele representé au cr oquis n° 3. 

Poulie pour brin de retour ' 

,......._---j .. L1--~ 
·~-.·<·. :~:: ·> .... 

CROQUIS N° 3. 

Q1,1an t au brin tracteur, si nécessité es t, par exem ple à un embran
chement où il doit être soule vé pour permettre les manœ u vres de 
ch;iri~ts, il est supporté par une poulie ouverte , du ty pe figuré au 

croquis 4.' et dont on peut lrè_s aisément l'enleve r pou1· le passage des 

Poulie ouverte pour brin tracteur 

,-~- , ,,,,. ____ .... 

"" 1· .... , ' /, ' \ 
/ I • Il 

.~[_ ,Jh_, _ ,~ , 
1' y ,, 
\ \ . I 
, \ 1 / I 
,,, ,,,/ I 

..... ..... - ---- --.,,,,"' 

CROQUIS N° 4. 

..... 
1 
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allaches . Normalement,. l'expérience a démontré que le câble peut 
1 i brem enl trainer dans la voie sans subir de détériorati ons marquées. 
T out au plus doit-on prendre la précaution d'installer des trave rses 
e n bois à tout endroit où le câble aurait une tendance à entailler une 
pièce métall ique quelcoDque. Lorsqu'un trainage. doit exceptionn.el 
lement ou Jocalemellt gra vit• des pentes de l'ordre de 8 à rn•, le 

câ ble de 15 "'/"' es t remplacé par un câble de 19 mtm de diamètre 
con stitué de 6 torons de '19 fils de 1,2 "'/"' de diamètre, câble de 

18 tonnes de charge de rupture. 

o) Les al/aches sont de deux sortes, suivant que le transport fo~c
tionne dans une voi e de niveau ou dans une voie plus ou moms 

in clinée . 
Dans les g ale r ies hori zo ntales, les trainages fo nctionnent réelle

ment avec câbles sans fin et l'attache es t simplement constituée de la 
« pince à clave tte» représentée au croquis n• 5 . Cette pince est munie 

P ince à clavette 

CROQUIS N° 5. 

ù'uo peti t bou t de câ ble e t d' un c1·ochet que l'on passe s u ivant les 
ci rconstances, soit dans la ba1'1'e tran sve rsale du ren for t des caisses 
de be rlaines, soit dan s le crochet d'attelage du premie r wagonnet. 
La traction exercée par la rame coince de plus e n plus fo rtement le 
càble dans la pince, ce qui détermine aiusi l'entraînement de celte 
rame. Celle-ci peut com porte i: un nombt•e variable de berlaioes, dônt 
le maximum seu l es t imposé s u ivant les conditions de travail et les 
ciI•constances locales . Ce sy stème oe présenterait toutefois pas une 
sécurité suffisante dans les voies on pente, ni surtout daDs les voies 
ondu lées, tantôt montan tes, tantôt descendantes. Ici, il es t tout à fait 

• 
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ind ispensable de tendre la rame entre deux .attaches l'une à l'avant, 
l'au tre à l'a1;r iè 1·e. De plus, il es t indispensa ble que ces a ttaches pré
senteut une sécurité a bsol ue, même en cas d' une mise en tension 
brusq ue, provoquée, pa r exemple, par un changement de déclivité 
de la voie . C'est ce. que réalise le dispositif représen lé au croquis n• 6. 

A ttache fixe des rames pour voies ondulées 

CROQUIS N° 6. 

Le câble d u traînâge au lieu d'ètre sans fin, compol'te un tronçon de 
câble de la long ueur de la rame à transporter, inter calé entre les 
de ux extrémi tés du cà ble proprement dit et relié à ce dernier au 
moyen de deux anneaux très solides. C'est da ns ces deux an neaux 
q ue vien nent se fixer, à l'a ide de croche ts de secur ité , les deux a tta
ches par chaine , q u i emprisonn ent pa rfa itement la ra me et renden t 
tout décrochage impossible. 

P our ètre tout à fa it complet, disons que, outre les deux systèmes , 

Fourche pi nces à clavettes pour voies plates et 

CROQUIS N° 7. 

deux attaches fixe~ pou r voies ondulées, 
il arrive pou r des cas particu lie1·s qu'on 
emploie u ne seule attache fi xe a l'avan t 
de la rame, ou bien encore une a ttache 
fixe à l'avant de la r ame et une pince a 
clavette à l'arrière. 

Enfin , ci tons comme dernier détai l 
la petite fourche du croq uis n° 7 qu i s~ 
met dans chacun des deux w agonne ts 
forman l la tète et la queue de la rame 
et dans laquell e le câble es t passé pou r 
lui assu rer u ne bonne fix ité. 
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Organisation du traînage. - Signalisation. 

Le personnel aflecté à un tran:sport type comprend le machiniste, 
pour la cond uite du treuil , et suiva nt les circonstances . un ou deux 
maoœuvres pou r suivre les rames, accroche1· et décrocher les 
wagonnets dans les stations, transmett re leS' signaux et rernett i·e les 
berlaines à rails en cas de déra illement. Dans un e galerie ord inaire 
d'exploitation , don t la voie fer rée es t in s lallé~ comme le représente 
le croquis ll 0 1, une rame en ar ri van t da ns un e station vient tout 
na turellemen t s'arrêter à côté de celle qu i y a vait été préalablement 
préparée. Les préposés n'ont alors simplèmeot qu 'à libérer. les 
attaches, r iper le ~âble d' uoe rame à l'autre et fixer à no uvea u les 
attaches, en sorte que la manœuvre est extrêmemen t rapide. 

La tra nsmission des sig na ux se fait ici a u moyeo d' un sim 1 
cor~on. m~talliq ~e tendu le .long de la voie ~t un e peti te son oe~t: 
ord1na1re 1ostallce dans la nIChc du t reuil auprès du machin' t 

IS e. 
Il ne peut plus en être de même évidemment lorsqu'i l s'ag it d' une 

galer ie à gr.a~d . tr~~c comme c'est le cas, par exemple, pour le 
bouveau M1~ 1 a ~ e.tage de 60? rnèt~·e~. Ce bouvea u qui dessert 
quatre chaot1e1•s d11ferents, est 1osta lle a double voie sur toute sa 
longueur el comporte, côte à côte, <leux J.ransports par câbie san 
fin , l' un pou1· les char iots vicies, l'a utre pour les char iots pleins . s 

Le croq uis 11 ° 8 représente la signalisation en usage sui· h 
• c aque 

transport dau s ce bouvea u et donne, par le fait même ' d . , . . , , une 1 ce 
nette de 1 organ1sal1on de tout le roulage. Le principe essenti 

1 
d 

1 . 1· . 1 . 1 c e a signa 1Sa t1on es t que e premier c rnntier - assimi lable a· 
. • un poste 

central , -:- t rnnsmet seul tous les signaux au machiniste. Cha 
'"l t' b' . 1· . que .., rnn 1er a ien sa signa 1sat1on prop1·e, ainsi que Je montre le 
croq uis, mais les chaotiers 2 , 3 et 4 transmetten t les sig . 
1 • . . naux au 

c rnnt1er 1 , qui seul est maitre de la comma nde du t reuil 'l' t f · · 
. • . • OU e OIS , 

pour les cas for tui ts. deradlemenl, acciden ts, décrocha d b 
1 · · 1 · 1. · ge e er-a1 nes etc., 1 es t 1nc 1spensable que les suiveurs de i·a m · 

• ea puissent à 
tous momeots arreler le transpor t. C'est la raison <l 

1 
. 

· • 1 d' • · e a soo ner1e geoera e a rrel qu i co ur t sur toute la lo1J rr ueur du b 
• 0 ouveau et qui 

ne peut, par co osequent, t ransmettre que le « hait » co . 
. . mme signal 

Exammons succ111ctement comment se fait une man · 
œuvre quel

conque. S upposons que le chantier 3 ai t u ne rame a e ' d' 
. . · xpe 1er a u 

pui ts. Il en fa it la demande au chantie1· 1. S1 le câble n'est l 'b , 
d , . . d . . pas 1 1 e, 

ce e1 01er repon « hait » ; si le cable est libre il re'i)ond 1 L . . , • « Hie ». e 
prepose du 3 pose alors sa pince à cla vette sur le câble s 

1 
. 

, onnc u1-

f 

r 
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même« hue)) pour pl'évenir le chantier i qu'on peut parti r . Ce der · 
nier transmet défin itivement le signal an machiniste. 

A. chacun de ces sig-n_a ux de signification dilîl'1·ente. correspond uo 
nombre détel'U1iné <l e coups de soonette . 

Les premiers tra nsports ont étê insta llés a u cours du second 
semestre 1919 , c'est-à-dire il y a. qu atre a ns. Actuellement sur 
î li t1 ·euils électriq ues in stallés au fo nd, plus de OO acti onnent des 
train ages par câbles sa ns fin e't j usqu'à ce jour , a ucun accident mortel 
n'a élé provoq ué par ces trainages . Ce résul ta t n'a pu ètre obten u 
que g râce à une r(•g lementat ion très sévèl'e interdisant aux ouvriers 
non attachés au t l'ansport , de circule1· su r les voies pendan t la 
marche de ce! ui-ci . 

Prix de revient à la tonne kilométrique 

Le prix de 1·ev ient vari ant fo rcément sui va nt la longueur du t rans
port et lï ntensï°té de t rafic, nous devrons, pou1· bien fixer les idées , 
don ner plusieurs exemples choisis dans des condi ti ons di fférentes. 

Doooons tout d'abord les éléments de base de chacun des postes 
uécessaires à l'établissement du coût de transport : 

A) P1·ix d'un e 1'n sta llation - son amortissement. - Un treui l 
complet comprenant, non seulement la pa rt ie mécanique, mais tout 
l'éq uipemen t élect riq ue, c'est-à-dire le moteu1', le conlro1le1: avec 
résistances et la boîte·borne, coûte 15.000 fra ncs. 

Pour 74 treuils installés à l'heu i·e actuelle, il y a au to ta l, dans la 
mine, un peu plus de 8 ki lomètres de câbles élect r iques. On peu t 

donc admettre une moyenne de 1:20 mètres de câbles par transport, 
cc qui, à 25 francs du mètre, doone comme coût pou\' l' instal lat ion 

120 x 25 = 3.000 fra ncs . 
Il fa ut ajo uter en outre le pr ix de la po ul ie de renvoi , des petites 

poulies de suppor t du cftble et des attaches, c'est-à-dire 2 .000 fraocs. 

On a définiti vement comme coût moyen d'une insta llation : 
15.000 + 3.000 + 2.000 = ~0. 000 francs. . . 

Nous admettrons que le temps de service moyen d' u ~e 1 n sta ll at 1~n 
est de 5 aos c'est cer tainement un minimum , car cer tarns des treuils 
actucllemei; t en m age depuis 4 ans sont encore en t rès bon état de 

t . D ond '1t'1ons oo at1ra comme fra is d'amor tisse-conserva ion. ans ces c . , 
ment du matériel, pour uo transport, par poste d'extraction et en 

. 20.000 _ r . ·rn 30 comptan t 300 jou rs de t ravail par an : 5 x aoo - 1 · • · 

j _____ ..... lllÏllilil __________________ ~~_..... ........ __ ... ______________________ __ 
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a) Câble de tminage. - DU?·ee. - P 1·ia;. - La durée moyenne 
d' u n câble varie entre 4 e l iO mois. L' usu re es t , en réalité, bien plu s 
en fo nction de l'é tat dè la voie q ue de l' in tens! té du trafic qui s'y fai t. 
Dans le bou veau Midi de l'étage de 600 mètres, par exemple, où les 
tonnages transportés sont les plus élevés de toute la mine, mais où, 
par contre, la pente est nulle, la di rection a bsolument r ectilig ne, et 
où les voies fe r r ées peuvent être mainten ues en très bon état, la 
durée des câbles a lteint 8 mois. Par contre, dan s certa ines voies 
d 'exploitation , oit les prcs=-ions de terrains et les gooilemenls du mur 

provoquent plus fréquemment des déra illements, le câble est sou vent 
mis hors service après 4 mois, malgré une inte nsité de trafic 
beauc9up moindre. 

Dans les exemples qui 'suivent , chaque câble est e nvisag é avec la 
durée moyenne qui résulte des r enseig nements statistiques dressés 
pa r le Carbonnage. Quant au prix, il est, au cou rs actuel , de · 
3 francs le mètre. · 

c) Coût de l'énergie. - D'après les relevés fa its a ux appareils de 
mesu re des sous-stations é lect r iques du fond , la moyen ne de consom
mation hor aire par t reuil en act iv ité es t comprise entre 4 et 
5 k ilowatts. 

Pour adopter des chiffres certainement supé rieu rs à ceux des con
somm i).tions réelles, comptons 6 heures de trava il ininterrompu , pa r 
poste , pou r chaque machine et les. consommations ci-après : 

Dans une voie ordinaire d'exploitation desservant une seule 
taille : 5 k ilowatts. 

Da ns une voie de base desservant tou_t un chantier ou un bouveau 
secondaire : 8 k ilowatts. 

Da ns un bouvP.au principal : 10 kilowatts. 

Ajoutons que le prix du k ilowatt a été, lui-mème, fixé à fr . 0,17. 

n) Ent>'etien. - Le montan t des frais comprenant les salaires 
d'entretien , les fra is q'ateliers et les sorties de magasi ns s'élève à 
u ne moyenne de 7 francs par treuil et par poste d'extraction . 

E) Salaires. - La journée moyenne du machiniste et des hommes 
préposés a ux t ransports s'élève actuellement à 2 i francs. 

Tous ces chiffres de base étant ainsi posés, on peut aisément cal
c~ler le prix de revient à la tonne-kilométrique dans chacun des 
d1fféren ts cas ci-après : 
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Costeresse desservant une taille de 60 m étres : 

' La plupar t des tà illes ùonnen l une prod uction m oyenne par poste 
de 'l50 char iots de 525 k ilogra mmes, soi t environ 80 tonnes. 

Admettons une long ueur de voie ·de 300 mètres. 
Le tonnage k ilométriq ue es t de 80 X 0,3 = 24 tonne k ilomét. 
Dans ces voies i l y a en géné ral 2 hommes a u transpol'l (1 mach i-

niste et 1 m anœuvre). 
P renons 6 mois a 25 jours de t ravail chacun , pour la d u rée d u 

câble . 

Le co(lt j our n a lier d'un tel transport s'é lève ainsi a : 
1 . Amortissement de l' i nstallation . fr. 13 ,30 

600 X 3 
2 . Câ ble 

6 
X 

25 
12,00 

3 . E nergie: 5 X 6 X 0,17 . 
4. Entretien . 
5 . Sa la ires : 21,00 X 2 = . 

:r otai. . fr. 

79 , 40 
Coüt à la tonne k ilométriq ue 

24 
= fr. 3 ,30. 

Voie cle base desse1·vant ·tm· chan tier. 

5;10 
7,00 

42,00 

79,40 

Pre nons comme exemple la base d u chant ier de Vei ne 13 Mi'di, 
qui dessert 5 tailles. La prod uction ,jour nalièr e y est de 250 ton nes, 
la long ueu r moy en ne d u transpor t est d'envir on 400 mèt res et le 
personnel occu pé comprend 3 h ommes (1 machin iste et 2 sui veu rs) . 
Admettons 5 mois pou r la du rée du câble. 

Coüt j ou rnal ier : 

1 . Am ortissement 

z. C' hi 800 X 3 
a e 5 x 25 

. fr . 

3. E nergie 8 x 6 x 0 ,17 
4 . En tretien. 

5 , Salaire 21 x 3 . 

Total. 

' Tonnage k ilométrique : 250 

CotU à la tonne k ilomé trique 

. fr. 

X 0,40 = 100. 

11 0,70 
1 OO = fr. i , 10. 

13,30 

19,20 

8 ,20 
7 ,00 

63,00 

110,70 
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Bouveai' Levant. 

Ce bouveau a 700 mètres de long el ne dessert que le seul chantie r 
d' extrème-levanl où la production est dr 150 tounes. Le personnel 
affecté au transport est de 3 hommes et la dul'ée moyenne des câbles 
6 mois. 

Coû.t journalier : 

1. Amortissement . fr. 13,30 

2. c~bl 1400 X 3 
a e 6 X 25 28,00 

3. Energ ie 8 x ü X 0,17 8,20 
4. Entretien . 7,00 
5. Salaires 21 X 3. 63,00 

Total. . fr. 1 i9,50 

Tonnage k ilomètrique: 150 x 0,7 = 105. 

C ' t . 1 t k"I . · 119 5 
ou a a onne 1 ometr1que 

10
5 ·= fr. i ,13, 

Bouveau M idi. 

Ici , ainsi que j 'ai eu l'occasion de le dire plus hé\u t , il y a deux 

~ranspo~·ts côte à cô te, ~·u n pour les v ides, l'autre pour les pleines. 
fo utefo1s, comme par jou rnée de travai l on transporte 500 tonnes de 

charbon à chacun des deu:x premiers postes , certains des termes d 11 

prjx d.e re vien.t pe uve nt ê lre considé rés comme s'il n'exis tait qu'une 
seule 111sta llat19n , les frai s correspondant de la seconde pou vant être 
su pportés par Je second poste d'extraction . 

Tonnage : 500 tonnes. 
Parcour s moyen : 4.00 mètres. 
Personnel : 8 hommes. 
Durée des câbles : 8 mois . 

Coû t journalie r : 
1. Amortissement . fr. 13,30 
2 . Câble 800 X 3 

8 X 25 
3. Energie 20 X 6 x 0,17 
4 . Entretien. 

5 . Salaires 8 X 21. 

'rota i. . fr . 

' l'ounagc ki lométrique : 500 x 0,4 = 200 . 
227,70 

Cotit à la tonne: fr. = 1,138. 
20ù 

12,00 

20,40 
14,00 

"168,00 

227,70 

1 

[: 

NOTËS DIVERSES f61 

CONCLUSION 

Le transport par câble a le défaut de manquer de souplesse, pour 
le transport ùaos les bouveaux pri ncipaux desservant plusieurs 
chantiers. Comme il a été écrit plus haut, pour le bouveau Midi à 
l'étage de BOO mètres, chaque chantier doit atte ndre que .le câble soit 
libre pou r pouvoir l' utili ser à son tour , ce qui provoque nécessaire
ment une évacuation iutermitte nte des produits; un accident au 
dépa rt d 'une rame d' un chantier à sa répercussion sur l'extraction 
de tous les chantiers branchés sur le bouveau inconvénien t , qui, au 
charbonnage de Winterslag, aura une importa nce qui augmentera 
avec l'accroissement du trafic dans les bouveaux principaux . 

U n-autre défaut du système est rela tif à l'aér age : le câble tracteur, 
t raînant sur le sol, est préj udiciable à l'e ntretien des portes étanches . 

P ou r terminer , examino ns quelles sont les limites qui peuvent 
ê tre a ttein tes pratiquement par le système de t raînage é~ectrique par 

câble sans fin . 
Pour ce qui concerne le tonnage transporté, nous avons s ig nalé , 

comme maximum, dans les exemples ci-dessus, le bouvea u Midi, 

avec 500 tonnes par poste de 8 heures. 
En réalité, ces chiffres ne constituent que des m oyen nes et sont 

souven t targement dépassés; c'est ains i que les jours de forte extrac
tion et en y comprenant les terres provenan t de travaux préparatoires 
et des travaux d'entretien du pos te de nuit, il arrive fréquemment 

1 
que le pos te du matin évacue u n tonnage supérie ur à 600 tonnes. 

Etant donn é, e n out re, q ue les deux p1·emières heures du poste 

so nt raremen t chargées et que, même aux heures de trafic le plus 
in tense, l'évacu ation des rames est toujours assurée au fur et à 

mes ure de le ur formation, nous pou vons affirmer que, pou r les con
ditions du bou veau 1"1idi (400 mètres de longue ur, 2 transports côte 
à ~ôte), on pourrait évacuer en un pos te un tonnage pouvant attein
dre 800 tonnes . 

Quant à la distance , le maxim um qui ait é té fait j usqu'à ce jour, 
par un mê me traî nage, est 700 mètri;s. Il a é té l'éalisé précédemment 
dans certaines voies de l'ancie n chantier de Veine 13 Levant et, a ins i 
qu'on l'a v u c i-dess us, un traînage de même longueur est encore 
actuelle ment en fonctionnement. Ces traînages n 'ont jamais été ins
ta llés qu'à si mple vo ie pour la r a ison que le tonnage à y transporter 
étai t fai ble, n 'ayant jamais dépasséj usqu'à ce jour 150 tonnes à un 

poste. 
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Lorsque la nécessité s'e n fe ra sentir , par suite du développeme nt 
de l'e xtract ion dans la division d'Extrême Levant, le bouveau Levant 
qu i la dessert, sera mis a double voie sur toute sa long ueur et deux 
transports y ser ont in~tallés. 

Ces · conditions permettront de réaliser - à cette dis tance de 
700 mètres ~ le transport de 350 a 4.00 tonnes par poste .d'extrac
tion, c'est-à-dire 700 a 800 tonnes par journée de travail. 

L'expérience a cquise jusqu'à ce jour a toutefois montré que la 
longueur de 700 mètres es t un maximum qui ne peut être dépassé et 
qu'il es t même désirable de se tenir autant que possible à une lon 
g ueur d'environ 500 métres , si l'on veut conserver à ce mode de 
transport tous ses avantages. En effet, a u fur et à mesure de l' allon 
ge ment du parcours et a cause de la vitesse faible à laquelle doiven 
cheminer les rames, on est forcé, pour conserver le débit , d'augmen
ter prog ressivement le nombre de chariots d'une même rame. Les 
manœuvres. dans les stations en deviennent plus compliquées, plus 
long ues; les arrêts accidentels aux chantiers ont plus v ite une réper
cussion défavorable sur la régularité de l'évacuation des chariots 
pleins ; les déraillements et autres inconvénie nts qui surgissent sont 
toujours plus graves avec de g rosses rames, les arrêts qu'ils provo
quent sont plus longs et les ruptures de càbles plus fréquentes. En 
un mot, malgré un matériel roulant nécessaire plus considérable, le 
transport est de beaucoup moi us régulier e t moins sou pie et i 1 arrive 

plus facilement qu l'on « manque à v ides ». 
Pour toutes ces raisons, lorsque le moment sera ven u d'installei· 

un second transport dans de longs hou veaux , de 700 à 800 mètres, 
on adoptera vraisemblablement la dispos ition de deux transports de 
400 mètres en série l'un derriè re l'autre , plutôt que d'avoir côte à 
côte, c'es t-a-dire en parallèle, un transport à chariots pleins et un 
transport à chariots v i<ies coura nt tous deux s ur toute la long ueur 
du bouveau . 

Du reste , dans quelques années, on se t1·ou vera e n pr.ésence de 
s ituations nou velles , c'est-à-dire qu' on aura de forts tonnages à 
transporter à l'extrémité de bo:uveau de grande longueur pou vant 
dépasser 1.000 mètres. 

On pourrait r éalise1· ces nouvea1:1x programmes au moyen de 
transports électriques par càble ; cependa nt ces conditions paraissent 
plus particulièreme nt favorables au tran sport par locomotives 

é lectriques . 

r 
' 

j 
f, 
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RÉSUMÉ DE NOS CONNAISSANCES 

STTR, J,A 

GÉOLOGIE DE LA CAMPINE ('1) 

PAR 

X . STAINTER 

Professeu r ù l' Universitci de Gand 
(Sec1io n française). 

1. - DÉCOUVERTE DU BASSIN DE LA 'CAMPINE. 

Dès le début llu x1x• siècle les frères Ca,stiau posèren t le principe 
du parallélisme des plissements qui devait conduire à la découverte 
du bass in de la Campine. Ils disaient qu'il y a vait une ligne conti nue 
de bass ins houillers s'étendant d'Allemagne, à travers la Belgique, 
Je Nord de la France j usqu'en Ang leterre . Mais dans ce dern ier 
pays, disaient-ils , il y a des fodi cations de l'existence d'une seconde 
ligne de bassins. au Nord et parallèlement à la première. Comme il 
y a de~ indices. e n Allemagne , de L' existence de cette seconde ligne, 
celle-ci doit se poursuivre, parallèle ment à la première, à travers 

le Cenfre de la Bel g ique , d' ~lle~agne en Angleterre. Ils entre
prirent un puits de reche rche près d'Audenaerde mais au prix de 

(1) M. H. Cap iau Directeur-géranl du Charbonnage du Levant-d-=-Mons avait 
été chargé par les Associations d 'ingé nieurs de Belgique de faire une conférence 
sur le Bassin de la Campine, ù Londres, il l'occasion de !' exposition minière qui 
a eu lieu, dans cette ville, durant l'été de 1923. li m'avait fait l'honneur de me 
demander de le documenter au point de vue géologique et c'est pour répondre à 
sa demande que les lignes qui vont suivre avaient été réd igées . M Raven secré
taire des A1111ales des M ines ayant estimé q11c ce pet it travail pouvait intéresser 
le public belge m'a demandé d e le tradui re C'est ce que j'ai fait. Mais on ne doit 
pas perdre de vue qu'il avait été écrit pour un public anglais. 

Je n'ai modifié que quelques fa its pour mettre le travail à jour. Un résumé 
de la conférence d~ J\<I. Capian a paru dans le périodique : lro11 aud coa/ /rades 
Rei•iew, 15 juin 1923 . 

1 
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grosses difficultés ils a tteigni ren t la pla teforme pt·imai re co nst it uée 
par le Cam brie n de !'Anticlinal d u Bra bant. 

Ce ne fu t q u'e n 18î6 que la question fut placée su i· nue base 
scientifique convenable par Guilla ume La mbert , professeur à l'U ni
vers ité de Louvain . Gr àce à la pr ospé r·ité de rI nd usdrie houillère 
coosécut i ve à la guerre ·franco-allema nde, de nom breux sondages 
a·va ient été entrepris , avec s uccès, da'ns le L imbourg holla nda is e t 
ava ient montré l'extens ion , vers l' Ouest , dÙ petit bassin exploité 
depuis des s iècles dans cette province. 

G. Lambert avai t été chargé de les étudier et da ns le t ravai l qu'il 
publia celte a nnée là , il mon tra que la deux ième li gne, septentr io
na le, de bassins houi llers, devait être l'echerchée non pas dans le 
Cen tre , ma is dans le Nord de la Belg ique . L'année su ivante son 
élève puis collègue André Dumont , fil s de l'il lust re géolog ue belge, 
exprima les m êmes idées sous une forme e ncore plus précise . 
Ma is on éta it déjà alors en pleine c rise ind us trielle et celle ci devai t 
durer long temps. Aus~i aucu ne su ite ne put êt re donnée a ux idées 
théoriques de ces deux émi nen ts Ingénie urs. . 

Quand la cr ise parut approcher de sa fin, en 1898, u n sondage de 
reconnaissance fut corn!!Jencé par J. U rban, à La na~ken. Mais à 
cause de sa position bie n trop mérid ionale il ne reeoupa que le cal
caire carbonifère et seuleme nt 5 !Dèlres de la base du houiller et son 
promoteur perd it courage . 

La même année André Dumont qui avait conse rvé foi dan s la 
possibilité de la rencontre du nouvea u bassin avait g roupé quelques 
hommes entreprena nts et avait commencé un sondage à Eele n , e n 
décembre 1898. Pe ndant que ce sondage était en cours d'exécu tion , 
la Société géologique de Belgiq'ue avait , dans une séance ext raordi
naire, examiné les probabili tés théor iques de la question et conclut à 
l'exis tence, en Campine, d'u n nou vea u bassi n. 

Le sond age d'Eele n recoupa , sous le Crétacé . le terra in trias ique 
où jl fut aba ndonné à la pr ofo ndeu r de 878 mètres. Comme 
A . Dumont savait que le bass in houiller de Westpha li e est bordé, 
su r sa lis ière nord, de Tria s, il résolut , avec uoe tenacité digne 
d'éloge, de recommencer un nouveau sondage plus a u Sud, à Asch. 
Le 1•r aoü t :1901 ce sondage recoupa it enfin le hquiller à la profon 
de u 1· de 535 mètres . 

L' a nnonce de cette décou ve1·Le fit naturelleme nt sensa tion en 

Belg ique et bientôt de nombre ux sondages furent e ntrepris par 

' ., 

1 

.l 
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M. A. Dumont el ses a ssociés el par les pri ncipales sociétés houi llères 
et métallurgiq ues de Belgique et de Fran ce. En moi ns de trois a ns 
63 sondages fu 1·e11l foré;; dans les prov inces de L i mbourg et d'An vers, 

Ces sondages mire nt e n pleines lu miè re l'extension, l'im por.ta nce 
el les pr incipales caractéristiques d u nou vea u ba ssin . 

2. - LES CONCESSIONS. 

U ne v ive compétition s'établit immédi a tement entre les di vers · 

che rche u rs . 

• 

Mais ce ne fut qu'en Hl06 que le Go uve rnemen t commença à 
accorde r des concessions et le i cr août de celle a n née, donc j uste cinq 
a ns a près la décou ve rte du bass in u ne pr em ière concession fut insti
t uée au profit de A. Dumont et de ses a ssociés. Successivement hu it 
au t res concess ions furen t accordées . A l'heu re actuelle, par suite de 
d ivis ions e t de réunions, ce nombre n'a pas été modifié , mais les neuf q 
concessions n 'appa rtiennen t plus qu'à huit sociétés . U ne d ixième 
demande en co ncession est e n inst r u ction . 

Trois 1·éscr ves ont é té constituées a u p1·ofit de l':füa t, dans la 
p rovince de Limbourg, d' une s uperficie tota le d'e nv iron :19.800 bec· 
tares. Auc une concession n'a èté accordée dans la p rovin ce d'Anve1 s 
qui es t a uss i considérée comme une réserve. La su perfic ie tota le 
actue lle des concessions est de 31.382 hectares . 

3. - EXPLORATION DU BASSIN. 

Aussitôt les co ncessions accordées , une nou ve lle ca mpagne de 
sondages fu t e ntamée . E lle pours ui va it les d iver s objectifs suivants : 

1° L' obtention de no uvelles concessions; 
2° La reche rche des zones les plus r iches du bassin ; 
3° L 'étude de la cons titution du ter rain houi lle r ; 
4.0 L'é tude des morts- terrain s aquifères ou non r ecou Yrant le 

houiller . 

Cette cam pagne, interr ompue par la g ue rre, fu t r eprise im média
meot a près la concl usion de la pa ix e l à l'heu re a ctuelle un sondage, 
le 9~· est encore en cou rs d' exécu tion . Daus l'i n terva lle, la S ociété 
Solvay avai t foré, en Camp ine, sept sondages pou r la recherche du 

Q. s' 1. . 

Le coüt total de cns sondages n'a jama is é té co nnu , mais il doit 
se chi ffre r par un nom ~ re de mi ll ions de francs dé pàssaut la dizaine . 
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4.- CONNEXIONS DU NOUVEAU BASSIN AVEC LES BASSINS VOISI NS. 

Il ne saurait plus y avoir de doute mainten ant que le bassin de la 
Campine n'est qu'une portion d'un long et important bassin qui , 
part de la Westphalie, traverse la Rhénanie, le Limbourg hollandais, 
la Campine , le Sud de la Hollande, la Mer du Nord , le Cen tre de 
l'Angleterre pour aller finir en Irl ande. Sur toute celte énorme dis
tance, le bassin n'est pas continu, surtout dan s sa partie occidenta le. 
Là il est interrompu par des anticlinaux transverses importants 
comme la chaîne Pennine et comme l' anticlinal que les recherche;; 
les plus orientales, dans le Yorkshire, semblen t indiquer, au 
voisinage de la côte anglaise. 

5. - STRUCTURE GÉNÉRALE DU BASSIN. 

Les échantillons fournis par les sondages ont été étudiés par 
:MM. P . Fourmarier, A. Renier, G. Schmitz et X. Stainier. L'étude 
de ces sondages a fourni de nombreux fa its du plus haut intérêt et 
qui ont déj à permis d'établi r de nombreuses synthèses dues aux 
géologues dont les noms précèden t ainsi qu'à MM . L. Denoël, 
H. F orir, E. Harzé, J . Kersten et M. Lohest. 

Une bibliographie complète de la littérature déjà toulTue du sujet 
se trouve dans la bibliographie des bassin s houillers belges par 
M. A. RENI ER (Ann . des Mines de Belg ., 1920, t. XXI, p. 421 et 
H.122, t. XXII/1p. 981). 

C'est de cette littérature que nous extrayons les li gnes qui suivent. 

L'allure en bassin de la longue trainée de dépôts houi llers dont 
nous venons de donner l'extension , est due, comme celle de tous les 
bassins du N .-0. de l'Europe au plissement hercynien . f\fais protégé 
qu'i l était, sauf à ses deux ext rémités, par le vaste an ticlinal siluro
can:ibrien du, Pays de Gall~s et du B: aba ul, il a été incom parablement 
moins affecte par la press10n du ridement hercy nien Au"st· f · . . , · , , sa u a 
ses deu~ extrem_1tés , on n y a pas encore observé les plissements 
accentues, les failles de refoulement, les for tes inclinaisous 1 

1
. 

. . , es p 1s 
couchés, etc. qui sont s1 frequents dans le g ra nd bassin plus 
méridional . 

Mais dans l'histoire des grands mou vements de l'écorce terrestre 
les plisseme~ts et les soulèvements ne so~t qu'un prélude indispea~ 
sable à de gigantesques effoudrements qm se prod uisent surtout à la 
périphérie des chaî ues à pei ue fo rmées. 

1. 

r 
1 
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Cc fu l le cas pou1· le bassin de Campine. Aussi est-il affecté par 
un système compliqué de fa illes normales d'effondrement ou de 
tassement. 

Il y eu a de pl usieurs sol'les. Les nues ne paraissent .affecter que 
le terra in houiller ou du moins nous n'avons pas encore de preuves(i ) 
riuc les mor ts-ter1:ains de recouvrement en soient in fl u~~cés . Elle~ 
sont nombreuses et les expl oita tions actuelles en out de1a traverse 
pl usieurs. Elles soul for t inclinées et la zone de bouleversement qui 
les accompag ne semble diminue1' d'i mportance de l'Est vers. l'Ouest. 
Au "voisi nage de ces fa illes la zoDe dérangée est fréquemment consti 
luée par des retroussements caractéristiques, fort inclinés, des strates 
houillères . Leur direction la plus commune est N.-0 . à S.-E ou 
env iron , direclion q ui est a ussi celle des failles bien connues du 
Limbourg holl andais , de la 'Vurt}ij,du bassin hollandais du Peel. 
Comme dans ces région s il doit y avoir des failles analogues mais à 
angle droi t avec les lll'éc(•ùentcs et les deux découpent le houiller en 
un véritable damier dont les compa1·timen ts ont joué les uns par 
rapport aux autres. C'est le jeu de ces compartiments qui semble 
prod uire da ns le bassin des plissemen ts.t rès étalés que l'on n' a pas 
encore obser vés dans les t ravaux et dont l'existence semble de moi ns 
e n moi ns probable. Jusque main tena nt les travaux ne décèlent que 
de fa ibles ondu lations mais t rès étend·ues, 

Un au tre genre de fa illes , que l'on pourrait a ppelé fa illes-limites, 
bordent le bassin a u Nord et peut-être au Sud . Les fa illes du Nord 
sont bien connues et impor tan tes . Leur direction générale est N.-0 . 
à S .-E. ou O.-N.-0. à E -S .-E. Elles affectent iudist inctement tous 
les ter rains depuis le houiller j usqu'au gravier quar tenaire de la 
Meuse et il est certain que la pl upar t d'ent re elles ont rejouê de 
uombreuses fois durant la lon gue péri ode qui s'étend du houi ller au 
quaternaire. Le résulta t de leur action a été de détermin er la pro
duction, le long du bord nord du bassin, d' une sor te drescalier 
gigantesq ue dont chaqu e marche est lim itée par deux de ces fai lles 
parallèles et au moyeu desquelles le houille1·descend de pl us e n plus 
bas en amenant à uu même niveau des terrains supér ieurs de plus 
en pl us élevés. On descend par ces marches ou grad ins da ns une 
énorme fosse d'effond1·ement, la fossse (o u Gra ben) de Ruremonde 
dans leq uel le houiller est ùrscend u à nue profondeur supér ieure à 
2.000 mètres. Les géologues hollanclai'S ont reconnu l'au tre bord de 

(1) Sauf au voisinage immédiat de la Meuse. 
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la fosse, avec les mêmes gradins conduisant au pi lie r (ou Horst) du 
Peel. . 

Il est émi nemment prob.able que tout Je houi ller recon nu de la 
Campine ne forme lui-même qu'une sorte de ,.1·gant 1· . . . o esque pa 1er 
accole au massif Sil uro-cambrien du Bra ban t dont ·1 ·t · · . 1 sera i separe 
~ar une grande faille nor male limite (faille d u Démer?). C'est gr âce 
a ces elfrondrements le long de ces faill es norinales 1 h · 11 . . que e oui er 
de la Camp'.ne puis to~te une série de ter1·aiDs pl us récen ts (Triasi-
que, Jurassique) auraient é té successivement pi·ot · · d l' · · . . . eges e eros1on 
que les invasions marmes venant du Nord ont prat· · · d . . . . . . 1quees, a 1vet"ses 
r eprises, dans la r eg1on, eros1ons grâce auxquelles les mas · ~ d · · 

1
• 1 f ·1 SIJ S en1-

ve es par es a1 les ont été applanis a u point q d .. . , . ue e nouveaux depots 
ont pu, par la su ite, s etendre un iformément sur tout 1 c · 
le massif du Brabant. e a ampme et 

D'après lignes qui précèdent ont peut comprend 1 b · . , , · re que e assm de 
la Campine n est qu une longue bande longue et ' t ·t d · . e r oi e etachee du 
bord Sud du grand basssin houiller et restée accr h · · d . oc ee, a es pro-
fondeurs accessibles, au vieux massif du Brabant v l'E . · · ers st cette 
bande houillère se rattache, par le Limbourg hollaiida· b · . . . . 1s au assm 
mer1d1onal de Nam~r , p~ 1s traversan t en écha i·pe le Centre du Lim-
bourg et. d~ )~ prov 1 n~e d A avers , elle pénètre en Zélande. Au Nord 
elle est lim1lee, a u pomt de vue exploi tabil ité ]lat• 1 f d R . , , a osse e u re-
mo nd e et ses gradms d accès. Au S ud sa li mite l , · . . . exac e n es t pas 
connue mais elle doi t passer bien près d u sonda,. d L 

N 
. oe e anaekeu un 

peu ord de Ha~selt et de Diest, au Nord du sond d 1r ' 

L
. N d • age e \.essel-lez-
1erre, au or d Anvers, un peu a u Sud du 8 d d 

d h (z ·1 ) . 00 age e W oens-
rec t e ande pour, au-dela, passer à u ne prof d · 

1 
' on eur enorme 

sous a mer du Nord vers le Yorkshire. ' 
Dans l'ensemble le bassin décrit u ne légère courb · 

l N d d 
. . . es ouvrant vers 

e or et ont la d1rect1on genérale est à l'O -N -0 
accessib1e du bassin, dans le sens N -S est a · ·. · La largeur 

· ... · u maximum l' 
où elle attein t i 7 ,5 k ilomètres (Ent re le sond 

6 
vers Est age u• 5 el c 1 · d 

Lanaeken. Cette largeur diminue graduellement 1, e u i e vers Ouest). 

6. - STRATIGRAPHIE DE LA CAMPINE. 
A. - Terrains précarbonifériens . 

Une série conti nue de sondages a recoupé le bor 1 d 
·1 · c nor du mass if 

s1 u ro-cambrien du Bra bant depuis la Meuse J'US(fU e 1 . . a mer e t e lle a 
permis de constater q ue le massif se compose des mêmes 1 . ' 

. b d S . erra1ns que 
ceux qui or en t , ver s le ud , les bassin s du Yorksh ire d L 
shire et des Galles du Nord. . ' u anca-

' 
1 

c 
l 
' 

}-
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B, - Terrains carbon-iferiens. 

DINANTIEN . 

Quat re sondages, ceux de Lanaeken, de ~roensdrecht el les n°• 38 
el 86 ont atteint le Dinan tien, sous le houil ler ou les morts-terrains. 
Grâce aux données qu'ils on t fou m ies, nous savons que ce Dinan tien 
ressemble beaucoup plus a u Dinantien qu i borde le Sud des dépôts 
houi llers d u Centre de l'Augleterre qu'a celui du bassin méridional 
ce qu i est logique . Il y a cependan t que'ques t r aits par lesquels ce 
Dinan tien de Campine établit une transition entre les deux extrèmes 

précités. 
L'étage Viséen présente, comme en Angleterre les deux assises à 

Productus giganteus et à P. cora mais en plus il montre â la base, 
comme dans le bassin de Namur , un peu de dolomie: 

En dessous on re ncontre, comme dans les comtés du centre de 
l'Angleterre, une série épaisse de roches argi lo-ca l c~reuses ou aré
nacées généralement de couleur 1·ouge et que les géologues anglais 
ont rappor tées au Carbonifère inférieur à cause des fossi les qu'on Y 
rencontre mais qui font défaut chez nous dans le seu) sondage (n° 38) 

qui les ait traversées. 

WESTPHALIEN . 

Grâce au célèbre sondage de \1Vyvenheide n• 86, un des plus pro
fonds du globe, car il a été poussé jusque 1.912 mètres,. la composi
t ion du houiller sur près d'un kilomètre et demi est bien conn ue. La 
succession des assises supé1·ieures d u houiller que ce sondage n'a pas 
traversées est encore incertaine surtout depu is que l'on a reconnu 

tant de failles en Campine. 
Voici les caractéristiques des assises qui ont été reconn ues. 

f• A ssise rle Chohie1·. - Aux sondages de \Voensdrecht et de 
\Vyvenheide le passage du Dinantien à l'assise; de Chokier est abso
lument graduel. Au sondage n• 86 l'assise qui a environ 4.0 mètres 
d'épaisseur, se compose d'ampélites e t de cal~chistes avec de nom
breux bancs de ca lcaire siliceux. La py r ite est abondante et il y a de 
nombreux lits fossilifères avec Gon iati tes e t Posidoniella. 

2° ;lssise cl' Andenne. - Il y a aussi un passage insensible entre 
cette assise et la précédente au sondage de \.Vyvenheide ou l'assise 
d' Andenne a présenté l' épaisse u I' absol unien t anormale de 410 mètres 
et des ca ractères lithologiq ues in usités. Ou n'y a en effet rencontré 

1 
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ni calcai re à crinoïdes, ni poudingue houiller , ni grès feldspathiqu e 
et très peu de fossiles, tous marins. Pas la moind re t1·ace de charbon 
n'a été l'econnue ni même de vrai m'ur. Mais il y a vait de nombreux 
et minces bancs de co nglomérats P.t de brèches schisteuses. 

:{• .Assise de Châtelet . - Comme pou r les deux ass ises prêcédentes, 
celle-ci parait s'être déposée dans les eaux plus profonrles qu e dan s 
le bassin de Namur. En effet les roches arénacées sont rares et a 
grain t rès fin, sans feld spath. A pa1·l deux minces veinettes au 
sommet il n'y a pas non plu s de charhoD sui· les 240 mètres de pu is
sance de .! ~ass i se. P1.'esque tous les murs sont des qua1·zites du type 
du Gann1ster anglais Il y a pl usieurs niveaux foss ilifères ri ches el 
remarquables avec Bellinurus. Preslwi chia , Goniatites, Coelonau
tilus, Lingula , Ecailles de poisson . Les niveaux à coquilles d'eau 
douce (Anlhracomya surtout) font leur apparition . 

4° A ssise de Cha1·leroi. - A partir de ce ni,·cau le ho uille r pré
sente les même~ ~aractères. lithologiques e\ paléonthologiques que 
ceux de nos anciens bassins avec quelques particularités qui le 
rapprochen t plutôt du houiller anglais. On y a reconnu les faisceaux 
suivants: 

A) Petite stam pe stfrile . - li:lle a u oe épaisseur qu i va rie de 
105 a 160 mètres. Elle es t à peu près totalement dépourvue de 
charbon et les murs même y son t .rares. On y reDconlre de nom
breux niveaux riches en Anthracomya \Villiamson i el vers le haut 
no riche nivea u marin. Il est possible que cc faisceau stéri le dans le 
Limbourg, 1·enferme des couches exploitables dans la province d'An
vers. 

n) Faisceau de Bee1·ingen. - Son épaisseu1· varie de 100 à 
rno mètres et le pourcentage de charbon oscille entre 1 "',83 avec 
trois couchas et 3m,50 avec cinq co uches. Lrs ter ra ins sont t rès 
solides el les veinettes y so ul rares . Les débris végétaux sont 
exceptionnels, mais les restes de coquilles, surtout des· Aothi·ac omy a, 
y sont communs. 

c) Grande stampe stdrile. - Ce ni vea u est caracté1·isé pai· l'absence 
presque complète de cha1·boD, l'épai sse 11 1· des bancs de roche argi
leuses présentant un aspect ph}'ll adique, la teinte claire ct'cs i·oches 
ind iqua nt la ra reté des matières charbonn euses diffuses . Les grès sont 
à g rain fiD. fi y a encore des ni veaux à An th racom.ra a vec des débris 
de poisso ns. Les plantes sont très peu abondantes. Un remarquable 
s~~ci ~eu d'B: ury pterus a r.té d~co u vcrt au sondag·o n° 02 (Mechelen). 
L epa1sseur de cette stampe varie de 130 mètres à Genck à. 200 mètres 

[ 

>-
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à Voort et il est probable que ce fait est dû à ce que certaines 
couches inférieures du faisceau sui vant disparaissent vers l'Ouest. 
Vers l' Est, la .slampe renferme quelqu es veinettes . Cette stampe sté
rile for.me, par sa continuité, un excellent repère dans le houiller de 
Campine. 

o) Faisceau de Genclt . - Ce niveau est, sans conteste possible,.la 
principale richesse de la Ca m pi ne par sa densité en charbon , la pms
sance des veines el la nature du charbon. Aussi il n'est pas étonnant 
que tous les siéges aient ôté placés de façon à exploi ter ce faisceau on 
ord re pr incipal. Au sondage de Voor l n° 79; un dés pl us riches, on 
a recoupé ·i S couches avec 18 mètres de charbon sur 465 mètres de 
stampe. Cela donne un pourcentage de 3m,87 ce qui est exceptionnel 
en Belgique comme aussi l'épaisseur moyenne de 1 mètre par 
couche. Le faisceau semble s'enrichir vers l'Ouest, sur tout par suite 
de l'augmentation d'épaisseur des veines, dont l' une à zm,40 de 
charbon. A. Genck.. plusieurs couches out un toit de psammite . et 
dans les travaux les veines montrent une grande régularité 
d'épaisseur. 

Il y a plusieurs niveaux r iches en. plantes et surtout pl usieurs 
toits de couches sont fo rmés de schiste noir a vec une abondance extra
ordinaire de coquilles (Carbouicola surtout) . Celles-ci se reo contr~nt 
pressées les unes contre les autres el out sou vent un test de c~lc1 te 
cristalli ne épais de quelques millimètres. Ces bancs passent a des 
bancs de sidérose r iches en coqu ill es, ident iques aux célèbres black.
bands du Centre de l' Angleterre, mais on ne sau rait encore affirmer 
qu'il s ont la même continu ité el partant la même exploitabil ité que 

leurs congénères anglais. . 
Ces bancs riches en fossiles, in conn~ comme tels dans nos anciens 

charbonna"'es sont absolumen t identiques a ux « Mussel-beds ou 
Cockleshell-b~ds » des bass in s des Middlands. Un niveau marin awc 
Lin gul a a été rencontré au charbonnage de. Be.eringen au sommet 
du faisceau . J'att ribue à cc faiscea u une epa1sseur moyenne de 
450 mètres . On trouve, dans ce fa iscea u, des l its occasionnels de 

Cannel-coal et de Pseudo-ca nne\ coal. 
Outre les veines exploitables on rencontre, dans ce faiscea u , par 

places, un grand nombi·e de veinettes. Aussi la .densi té en char bon 
est très D' f·ande mais celte abonda nce de fo rmat ions charbonneuses, 

b • . 1 t 
avec les roches tendres et peu consistantes qm es accompagnen a 
l'ineo nvénient do rend re Je so uténe ment des travaux très difficile el 
de provoquer de fo rtes poussées dans les t ravaux de tout genre. 
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E) Faisceau 11auv1·ed'Asch. -A partir de ce niveau et plus haut 
la stratig raph ie de la Campine devient beaucoup moins bie n connue, 
faute de grands sondages, et par suite de la difficulté de raccorder les 
diverses sé r ies reconnues par les sondages qui ont exploré ces 
niveau x sup~rieu rs. Cela est su r loul v rai depu is que l'on connait 
l'existence de failles importantes et il n 'est pas certain que la 
succession donnée ici soit exacte. 

Ce faisceau, auquel j ' attribue une puissance moyenne de 300 .mè
tres, re nferme ~eauco up de charbon , mais sui·tout so us form e de 
nombre uses veinettes, qui, dans certa ins sondages, acquiè re nt la 
puissance de couches exploitables. La difficul té de r accorder les 
couehes de sondages très vo is ins, dans ce fai scea u , montre que ces 
couches sont irrégulières. 

Au sondage le plu!' riche (n• 19) , il y avait cinq c6uches avec 
4 mètres de char bon dans ce fa isceau . Celui-ci est riche e.11 restes de 
pla ntes et coquilles. Au sondage n• 66, on a rencontré, an sommet 
du fai sceau , le niveau marin le plus élevé de Cam pine . Je l'assi mile 
a u ni veau marin du P eti t-Bu isson ùu Borina ge. 

5° Assise du Flenu'. - Le niveau ma rin susdit n 'ayant encore été 
. trou vé qu 'en un s~ul poiDt , on ne pe ul l'utiliser pour· indiquer la 
_séparat ion e ntre cette a ss ise et la précédente . Provisoiremen t je place 
la limite â la base du -fai scea u s ui va n t . On rencontre dans l'ass ise: 

A) Faisceau 1·iclie d'Hih.enberg . - Je lui a ttribue une puis!'a nce 
qe 1100 mètres , mai s ses limites son t mal défini es pour les raisons 
iDdiquées ci-dessus . Il paraît ri che car un des plus fru ctu eux son
dages qui l'a ient traversé, le sondage n• 14 (Eikenberg) y a r ecoupé 
sm, 30 de charbon exploi table en 12 couches. On y a e ocore trouvé 
assez bien de n iveaux coquill iers e t de nombreux dé bris véaétaux 
parmi lesquels N ev ropteris ten u ifolia parait cai·actér is tique. On a 
trouvé du Cannel-coal ainsi qu e dans le fai sceau suivant. y 

o) Faisceau pauv1·e de Donde1·slag. - li est mal conn u car ï • 
. • • i na / ele traverse que par d~s soudage.s peu nombreux ( n•• 10, 30, 30, 65) 
et court . A uc un essai de correlation des couches n'a e nc<Yre été 
décisif. D'après la coupe du sondagr n• J 0 ( Oonders lag) nous pouvons 
su pposer que le fai sceau renferme 5'",30 de cha rbon en cinq co uches 
fort écartées, car je pe nse que ce fa iscea u a une puissance moyenne 

. de 300 mè tres. La flore de cc fai scea u est i·iche r t à ca ractè re récent. 
Dyctiople1·is subbrongniart·i y es t fréq uenl. 

. ~ 

.. 
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Si no us résumons les épaisseurs des divers n ivea ux <lu \Vestpha

lien que uous ve nons de décrire nous trouvons : 

Fa isceau de Do.nders lag 
Faisceau d'E)lc.enberg . 

300 mètres 
Assise du Flé nu 

A" ;" d• Ch"leco; ) 

Assise de Châ telet 
Assise d'Anden ne. 
Assise de Chokier 

Faisceau cl' Asch . 
Faisceau de Genck , 
Grande s tampc s téri le . 
Faiscea u de Beeringcn. 

P etite stampe stér ile 

400 

300 
450 
180 
130 
130 

230 
410 

40 

» 

» 
)) 

» 

)) 

)) 

» 
.,. 

» 

Epaisseur totale du houi ller . 2570 mè tres 

Composition chimique des charbons. 

En r ègle générale les charbons sont plus ri ches e u matières vola
t iles que les charboos contemporain s de l 'ancie~1 bassin, poui· les 

char bon s d'âge moyen ou inférie ur . 

Il est absolume nt certain que pour ces char·bous moyens et surtout 
pour les charbons inférieui·s, la tene m· en matières volâ tiles augmente 
de façon continue et impoi·tante ,cle -l' Es t vers l'Ouest, toutes autres 
conditions étant égales. Aius i da ns le fa isceau de Beeringeu, la 
tene ur varie de 12,45 % â '16,05 , vers l'Est au soudage n° 8H 
(Gelierenheyde) à 2 1,55 à 24 ,80 ve rs l'Ouest au sondage 11° 811 

(Oos tham). 

L'e nrichissement e n matières volatiles en montant dans la série se 
vérifie aussi parfai tement e n Campine, comme le montre le tableau 

suivant: 

Fa isceau de Beeriuge u 
» de Genck. 
» 

» · 

)) 

d' Asch . 
d 'Eikenberg . 
de Donders lag 

Teneur : 1?. â 24 % 
» 19 â ;-m % 
)) 

)) 

)) 

27 â 35 % 
30 â 35 % 
33 à 36 % 

. t 0 1 tene ur des charbons Des obser vations récen tes montre n qu a , , . 
aug mente po ur une mê me co uchr, non sc1ileme ul vei·s 1 l•,st mais 
aussi ver:s le Nord. On n'a pas encore recon11 11 de façon nette q ue 

______________ ...._ ___________ -... ......................... ______ ~J 
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pour une même couche la teneur diminue avec la profon deur. Dan s 
certains cas c'est même le contrai re qui s'obser ve. 

Quelques cannel-coals qu i ont été a na lysés ont fourni des teneurs 
en ma tières volatiles com parables à celles des cannel-cÔa ls anglais . 

Enfin, d'après des estimations fai tes e n Hl04 on peul estimer que 
les réserves de combust ibles de la Campine se décomposent comme 
s ui t au point de vue de le ur usage industr iel. 

Charbon s à longue flamme (Flé nus) 
Charbons à ga z . 

Houil les g rasses ma réchales. 
Houi lles g rasses à coke 
Houil les demi-grasses . 

PLATEFORME PRIMAIRE 

18,G % 
33 % 
21,5 % 
20 % 

7 % 
100 % 

Les nombreux sondages entrepr is pour la recherche de l' ea u puis 
pour la r echerche du charbon ont permi s de tracer une ca rte indi 
quan t l'a ll u re de la plateforme sépa r ant le soubassemen t primaire 
des formations plus récentes (morts- terrains). Les cour bes de niveaux 
équ idis tantes tracés sur ces cartes i ndiqu ent que la pe nte générale de 

la platefor me est d'u ne t rès g ra nd e r égularité car , sa uf da ns le vois i
nage de la Me use ou cette plate forme est affectée pa r des fai lles 
normales, partout ai lleurs ces lig nes de niveau sont para llèles et 
d' une grande rect itude . 

Aussi il est possi ble de prévoir la p rofondeur à laque lle un son
dage doit r ecouper cette pla te forme , s' il est placé entre d'aut res 
sondages. 

U ne coupe tracée suiva n t la ligne de pl us g rande pen te et pour
sui v ie j usque sur le massif sil u ro-cambrien du Bra bant montre q ue 
la .pente k ilométr iq ue est beaucou p plus faible sm· ce dernier q ue sur 
le hou iller et il n'y a pas de transition , ce que j'attribue à l' i nfluence 
de la fa ille-limite sépa ran t le houille r du mass if du Bra bant. 

Sur le houille r , la pen te kilométrique est d'env iron 17 mèt res. 
Da ns la pa r tie Ouest du bassin, la pen te se fa it un peu à l' Est du 
Nord. Da ns la partie Est , cette pente se fait exactement vers le Nord. 
T out à fait a u vois inage de la Meuse, la pe n te se fa i t presque a u 

N.-0. Les li gnes de ni veau dessinent donc une cou r be à conca vité 
s'ou vra n t ve rs le N ord. 
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Lorsque l'on a rrive a ux puissan tes fa illes-l imite q ui sépa ren t le 
ho uiller exploitable de la F osse de Ru remondc, la . p lateforme pr i
maire est rejetée, par grad in· su ccessifs à de telles pr ofond e urs qu' il 
n 'y a plus lien d'y continue r le tracé des lig nes de niveau. 

Mais s i da ns la r égion de ces fa i lles, on pou rs uit le tracé des 
lignes de ni vea u non plus au sommet des terrai ns primaires, ma is au 
so mmet des m assifs Triasiques, pu is J u ra ss iques, puis Crétaciques, 
on co nstate des fa its très in téressants. 

Da ns le premier g radin de la F osse de Ru remonde, celu i qui est 
compris entre la faille-li mi te de Rot hem e t celle de Neeroeteren , le 
ho uiller a e ncore pu ê tre atte int pa r l e~ sondages et il est recouve r t 
de P e rmo T r ias. La plateforme , a u sommet de ce de rn ie r , dans la 
parti e c.ent ra le du Limbourg (sondages n•• fiO , 40 e t de Meuwen 
(Solvay) se prolonge vers le N ord sans mod ification appréciable ; la 
pente de la plateforme t riasique est seulement un peu plus forte par 
su ite peut-être· de failles transversales inconnues (son dages n•• 6 et 
64) . On e n déduit que la base des dépôts crétacés ne subit a uc une 
inflex ion notable e n passan t au -dessus de la fa ille de Rotbem q ui a 
cependant re nfoncé le houiller de pl us ieurs centaines de mèt res. On 
peu t donc en conclure q ue celte fail le n'a plus rejoué depuis Je Cré
tacé et de plus qu'el le a dù se µ1·odui re avec une le n teur su ffisa nte 
pour q ue les a gen ts d 'érosion a ien t pu n iveler la lèvre S ud s urélevée 
de la fa ille a u fu r el à mesure que la surélé vation se produisait. La 
t ra nsgression crétacée a , sans clou te, achevé l'aplan isseme nt si 
remarquable de la plateforme t1· ias iqu e , hou il lè re et s iluro ca m
brienâe, s i bie n mis e n évide nce pat• la r égularité des courbes de 
nivea u de cette plate forme. 

A. u deuxiè me g radin, compr is e nt re les failles de Neeroetere n et 
d'Eelen , les plateformes tri as ique, j u rassiq ue et cré tacée sont toutes 
re nfoncées fortement et la fa ille de Neeroeteren a dû son rejet 
part iel sinon total , à des affa issements posté rie urs au Crétacé. 

Dans la Fosse elle -mê me , a u Nord de la fa ille d' Ee le n , des couches 
tert iaires plus récentes a u moins que l'oligocèue on t è té r enfoncées. 

Au pied de l'escarpeme nt a b1·upt , qui li mite, a u N.· E . les collines 
du L imbourg, on voit le long du cana l de Campine que le g 1·avier 
q uartenaire de la Meuse a lui-même é té affecté pa r un effrond reme nt 
de même orig in e et il est ai ns i a isé de 1·econsti tue r !"histoire de la 
formation de la fosse de Ru remond e. 

I l y a u ne chose qui est bien certa ine, c'es t que ce sont les e trron
dreme nts qui out p roduit Cf's fai lles, qu i ou t pel'm is à tous ces mas-

• 
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sifs pe!'mo-triasiques et jurassiques <l'échappe!' aux dénudations puis
tes qui ont travaillé la Campine. li est même des plus probables 

~au~on peut end.ire autant de toute la porlion exploitable du houiller 

de Campine. 
Celui -ci étant probablemen t , comme nous l'avon s dit plus haut, 

une sorte de gradin géant effondré le long d n massif siluro-cambrien 
suivant le plan d'une grande faille normale, a dû a ce fai t de ne pas 
avoir é té entièrement balayé par les érosions postérieu res au r ide

ment hercy nien . . 

Réserves de charbon exploitable de la Campine. 

l~n 1904, M. Denoël a procédé à une éval uation des qL~anlités de 
charbon contenues dans le bassin. Grâce a la grande régularité des 
gisements , le calcul peut se faire avec un certain degré de certitude 
el nous ne possédons pas encore de documents pour modifier les 
chiffres ci téE. Les voici en résumé. 

Province de Limbourg: 

Charbons à gaz 
Charbons à coke . 
Charbons demi-gras 

Total. 

P rovince d'Anvers: 

Charbons à coke . 
Total pour le bassin 

mètres cubes 3 .000 mil lions 
» 2.ÇJOO » 
)) 400 

)) 7 .000 millions 

mètres cubes i .000 mill ion s 
)) 8.000 » 

Tenant compte du fait que la densité du charbon de Campine 
varie de 1,250 à i,300 il sera facile de calculer le tonnage, mais si, 
comme cela se pratique généralement, on défalque un quart du• 
tonnage pour les part ies inexploitables , alors les chiffres ci -dessus 
peuvent indiquer le tonnage utile. Ces chiffres indiquent la quant ié 
de charbon exploitable contenu dans le bassin jusqu'à la profoDdeur 
totale de L.500 mètres . Si l'on ne tablait que sur une profondeur de 
i.000 mètres le total serai t , pou1· le Limbourg seul , de 4 milliards 

de tonnes seulement. 

GÊOTHERMIE 

Grâce aux observations déjà fai tes à l'i 11stigat ion du Service 
géolog ique el au moye 11 de Lhermomèt1·es spécia ux, on possède des 

NOTES O!VERSES 177 

données intéressantes su r la façon don t la température s'accroit en 
profondeu r . 

De ces observations on peut tirer les conclusions suiva ntes: 

i. Les m~sures faites dan s les t ravaux du char bonnage de ~'i nter

slag semblent ind iquer un g radient très élevé, plus élevé certes que 
celui de nos anciens bassins, car il sera it de i degré centigrade par 
23 mètres seulement. 

2 . Les mesures pri ses au sondage n° 74. (Zwartberg ) indiquent par 
contre que, dans les mor ts-terra i11 s, l'accroissemen t de tempéra ture 
ne serai t que de 1 degré par 34 mètres de profondeur. 

3 . Le degré géothermique va r ie su ivan t des circonstances encore 
inco1i nues com me ai lleurs. l~ n cllet des mesures prises au sondage 
n° 86 (\Vyrnnheide) aux profondeurs de 1.639 e~ de i.903 mètres 
ind iquen t un accroissemen t de 1 degré par rnm,62 alors q ue, pour 
l'ensemble ~u houil le r ri e ce sondage l'accroissement ne serait q ue ' 
de 1 degré par 25 mètres. 

~rès du fond de ce profond sondage n° 86, à i. 903 mèt res on a 
relevé la température exceptionn ellement forte.de 79°. 

C. - For~ations Post-Carbonifériennes . 

La série des terra ins postér ieurs au Carbonifère es t représen tée 
presque complè tement en Campine. Mais alors que certai nes forma- . 
t ions comme le Permi en, le Triasiqur et le Jurassique ne se rencon
tren t que dan s la Fosse de Ruremondc el su r ses g raâins d'accès, tous 
les autres s'étendent. plus ou moins, sur la parti e exploitable du 
bas~i n s, comme morts-terra ins, e l présentent donc, non pas seule
ment un intér êt scientifique, comme les premiers, mai s aussi une 
g rande importance technique. C'est en effe t aux travers d'épaisseur s 
considérables de ces morts-terra in s que les pui ts de Cam pi ne doiven t 
être foncés. 

Nous allons décrire ces di vers tc1Tains post-car bonni fériens . 

PRIMAIRE. 

P ERMIEN. - L e permien supérieur seul est représenté en Cam
pine et son épaisseur est faible car on n 'a reconnu q ue son 
biseau termi nal pa r deux sondages. Là où i l est le plu s développé 
(Sondage 11° GO) il est représen té pa r un congloméra t de base sur
monté de . calcaire dolomitique. T~n a llant vers l'Est il se réduit 
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d'épaisseur et au delà de la lVIeuse il finit par ne plus être représen té 
que par son conglomérat difli.cile â séparer du 'fr iasiqne. (Sondage 
de Limbricht). 

• SECOND AIRE. 

TRIASIQUE. - Il est très bien représenté et les tro is divi sions 
du Triasique classique du Sud de l'All em!lgne y sont aisées à recon
naître; elles sont identiques à leurs équivalents allemands. 

L e g1·ès biga1·re est constitué par des cong lomérats et des grès 
bigarrés blancs rouges ou verts et des roches arg ileuses dures de 
même teinte. Epaisseur : 440 mètres. 

L e calcaire conchylien est const itué par des calcaires et des dola
mies·avec couches d'Anhydrite. Epaisseur: 85 mètres. 

L e J(eupe1' est for mé par des marnes et des schistes rouge brique 
ou bigarrés avec de !'Anhydrite. Epaisseur 86 mètres .. Les deux 
derniers niveaux sont riches en veines et en lits de gypse. On a 
reconnu la présence de cubes de sel gemmé et dans le Keuper, on a 
traversé des cav ités r~mpl ies du résidu de lessivage d'amas de sel. 

JrnASSIQUE. - On ne l'a rencontré que dans le célèbre sondage 
de Neeroeteren. On y a t1.;a versé 17 mètres de Rhétien consistant en • 
g rès et en sch istes calcareux avec gypse. Au·dessus, on a traversé 
65 mètres d'Hettang ien formé de schistes bitumineux et de calcaires 
plus ou moins arg ileux fossil ifères et montrant notamment de belles 
Ammonites pyritiséës. Par suite des phénomènes de dissolution de· 
sel so us-jacent, les roches étaient très bouleversées. 

CRÉTACÉ . - Ce système s'étend par dessus toute la Campine 
qu'il déborde largement vers l' Ouest et le Sud Le changement de 
caractères e t l'aminci ssement hpide du Crétacé vers le N .-E. du 
Limbourg indiquent qu' une région émergée devait exister, dans cette 
direction , durant le Crétacé. De nombreux sondages forés de part et 
d'autre de la frontière hollando-allemande ont montré que cette 
région émergée , où le Crétacé fait défaut, se trou ve dans les 
environs d'Erkelenz. 

Trois étages sont r eprésentés : Le Senonien, le Maestri chtien ét le 
.Montien . Leur épa isseur totale maxim um est de 280 mètres . 

A) SENONIEN. - L 'Assise d'Aix-la-Chapelle. - Elle n'est ·repré
sentée qu'au voisinage de la Meuse . C'est une format ion con tin entale 

/ constitu-ée par des sables e t des argiles arec d.ébris végétaux e t amas 
insign ifants de ligni tes . 
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· 2. A ssise de H erve. - Cette assise est bien caractérisée et est 
constante dans ses caractères dans tous les sonùages. Vers le sommet 
elle est formée de marne sableuse cohérente g r ise fossilifère et elle 
mon tre des niveaux riches en Gy rolithes caractér istiques de cette 
assise. En descendan t on constate qu'à des distances variables de la 
base, la roche devient de pins en plus sableuse, inco nsistante et finit 
pa r passer à un véritable sable verdâtre meuble, très aquifère, e't 
renferman t des nod ules, des amas ou des bancs irréguliers de 
calcaires gris sableux pétris de fossi les, le pl us souvent à l'état de 
si m pies em prei ntes ; anssi ces roches son t-elles très poreuses et 
géodiq ues. 

En un seul point du L imbourg, dans les avall eresses de Winter
slag le He1·vien a été rencontré ferme et consistant jusque sur la tète 
d u houi ller . Le même fai t paraît ex iste r dans la province d'Anvers. 

Dans les avallcresses les plus au Nord, la puissance de l'assise 
variai t de 67 à 80 mètres. A "\Vin terslag, la puissance n'était qU:e de 
47 mètres. La réducti on d'épaisseur se fai t probablement par le bas, 
d'où la disparition des n iveaux sableux de la base, à cette avalleresse . 

3. Assise. de Nouvelles. - Elle ravine nettement l'assise précé
dente. Sa constitution est fort com plexe et elle varie beaucoup d'u n 
point à un a utre. Les niveaux inférieurs sont constitués par une 
cra ie g rise plus ou moins glauconifère par places, généralement très 
g lauconifère à la base, avec concrétionl? phosphatées roulées. Dans 
toute la hauteur, on trouve des concrétions phosphatées et des copro
lites, a insi que de curieuses concrétions siliceuses grises, souvent 
fu siformes, appelées silex imparfaits. 

Les foss iles sont assez rares, encroùtés e t mal conservés. En cer
ta ins endroits on observe entre ces craies g lauconifères et le Her
vien, une faible épai sseur (2 à 5 mètres) de craie pure et blanche, 
parfois r avinée pa r la craie g lauconifère susjacente (Sondage n• 91 
Houthaelen). 

Les n iveaux s upérieurs de !'Ass ise sont constitués par des craies 
blanches, dures , parfois un peu g risâtres avec silex noirs ou noir
brun . 

4. . Assise de Spiennes. - Elle est représentée par des craies fria
bles Lufacées avec silex g ris, qui passent insensiblement à l'assise 
sous-jacente et à l'étage s uivan t. Aussi les lim ites tracées sont tout à 
fait arbi trai1·es surtout en l'absence de toute déte rminati on de fossiles. 
La mème chose est vra ie d'ai lleurs pour l'assise précédente où la 
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plupart des fossiles caractéristiques du Hainaut font défaut ce qui 
rend toule·corrélatioo aléatoire . 

En allant vers la Meuse, le Senonien devient de pl us en pl us 
sableux e l les craies blanches et pures sonl de plus en 1.lus rares. 
Les s ilex imparfaits et les concrétions phosphatées y son t aussi infi
niment plus rares. Vers- le N.-E. le Hervie n est seul représenté 
(Neeroeteren) et avec un facies g ravele ux très littoral. Le maximum 
d'épaisseur du Senonien se trouve suivanl une li gne passanl par 
Eysdcn , Voort , Vlimmeren. Il diminue forteme nl aussi bien a u Sud 
qu'au N .-E. de cette ligne . 

Le Senonieo de la province d'Anvers parait ê tre fort différen t de 
ce lui du Limbourg, mais en l'absence df! bons sondages (i) il es t 
impossible de préciser . 

B) MAESTRICHTIEN. - Cet étage est représenté avec tous ses carac
tères les pl us cl_assiques dans toute l'étendue du bassin. Dans la pro
v ince d'Anvers, fa ute de données, son extention est mal connue .. 
Vers le Nord il par a it même plus étendu que le Senon ien. Son épais
seur est beaucoup plus forte qu 'aux afileurements des environs de 
.Maestricht el on n 'y rencontre pas le congloméral qui, aux afileure
ments sépare cet étage du précéde nt. Il se compose d' une alle1·na nce 
continuelle de lianes de tufeau de teinte crôme friable, de tufeau 
cohér ent, de bancs pétris de fossiles pl us ou moins in tacts le pl us 
souvent lriturés, de bancs l.enlicul a ires de calcaire blanc cris ta ll in 

extrêmement tenace, de bancs riches en Bryozoa ires . Les fossiles ne 
sont pas rares et sont souvent bien conservés. La faune est la même 
qu'a ux affleurements. Il peut atteindt·e une épaisseur de üO mèlres. 

~) MoNTLEN . - Lors du creusemen l des avalleresses d'Eysden 
(Limbou rg-Meuse) on a constalé l'existence, au-dess us du Maes

tri?h tien, ~e cuuches renferm~nt une. faun e nouvelle, indiquanl la 
presence d un nouveau terne 1ntermediaire entre le Tertiaire t 1 
S d 

. e e 
econ a ire et appartenant au Montien Pe til a peli' t • · , . · , grace a ces 

découvertes 1 hiatus qui existait entre ces de ux g raudes d . · · d , . . . . 1v1s1ons e 
la Ser1e sed1me nta1re se comble . Les matériaux recue1·1 1· ' t t . , . . . , 1s e a n encore 
a 1 é tude, 11 nous est 1mposs1ble d'en dire plus. 

(1) Les progrès de nos connaissances sur les morts-terra· d 1 C · 
d 1 , • • • rns e a amp1ne 

ate nt c u moment ou la Soc1ete de. forage Forak)• inve t 1 • • . 
d . 11 a e procede d it du 

ouble tube ca rot11 er permettan t de ramener des tém · . . 
1 . • oins non remanies des 

roc 1cs les plus diverses. La com paraison de ces bons é 1 . 11 
é . . . c ian11 ons avec ceux 

romen s par les anciens procedes montre que ces cl · ernrers sont sans voleur. 

• 
lÎ 
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Les décou vertes failes en Campine ont montré que, dans l'Est du 
Limbourg, comme dans le Hainaut, le .Crêtacê s'est terminé par une 
phase co nti nenta le représenlée pa1· des sédiments argileux déposés 
vraisemblablement dans un lac d'eau douce. Ces a rg iles très plas· 
tiques el t rès fines son t de tein tes variées souvent flammées de rouge 
v if. On y voit souvent des débris végétaux et de petits amas ligni
teux. La base ren ferme du tufeau re man ié. Ces a rg iles ont élé 
reconn ues depu is la Meuse j usque Houlhaelen . L' é paisseur maximu m 

de ces arg iles éta it de 111 mètres ("Waterschey). 

TERTIAIRE 

C'est en Campine e t dans les régions voisines que l'on rencontre, 
i:omme dans le Hainaut , les premiers dépôts ter tiai res et depuis lors 
la me1· n'a guère quitté le pays. Aussi la série des fo1·matious ter

t iaires y est-el le exceptionnellement complète . 
i. Heers1:en. - Cet étage y est représenté a u grand com plet. li 

commence pa1· u n gravier surtout co mposé de petits g rains de quartz 
ve rd i. An-dessus vienne nt des sa bles fins meubles g lauconifères par

fois foss ili fè1·es. Ceux-ci P.assen t 1·apidemenl à une argile grise mar
ne use, puis à une roche appelée marne blanche, mais qui esl en 
réalité une craie très pu1·e e l très fi ne renfe rmant les fos~iles carac
té r·is tiques du Hee rs ien : Cyprina Morrisi, végétaux terrestres, 
a lg ues. La marne à so u épaisseur maximum (23 mètres) à Wi nler· 
slag et les sa.hies (aussi 23 mètres) à Eysde,n . 

2. La11denien. - Cet étage présente en Campine , où il existe 
parto ut , un facies d ifférent de cel ui qu' il exhibe aux affleurement~. 
Sa composition est beaucoup pl us si mple e t indique u n dépôt en eaux 
pl us profondes. li passe g 1·aduelle ment a u Heersien . Vers le bas, le 
Landen ien est consti tué par une forte épaisseur d 'argile fine dure 
schis toïde, à cassure conchoïdale de te inte foncée rentermant de rares 
concrétions ca lcaires (septarià). On y voit des foraminifères admira
blement conse1·vés, de nombreux fossi les, des débr is de poisson, des 
a lg ues, des Gyrolilhes. Au-dessus on voit un e a lJernance de minces 
couches de mê me a1·g ile et de sables fins ou de psammites gris ver
dâtres poreux (grès à ci ment d'opale). Celte roche ressemble à la 
ga ize des Arden nes. La puissance du Lande nie n a ttein t souvent 70 

et ,même 80 mètres . · 
3 . Eocène mCJyen . - li fait défa ut dans le Limbourg mais on l'a 

r encontré dans la province· d'Anvers e n même temps que l'Yprésien 

qui manq ue a ussi dans le Limbourg. 
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Les deux étages de !'E ocène moyen , le Bl'Uxell ien el Je Léd ien ont 
été t raversés dans des sondages et se sont montrés id entiques a ce 
que l'on connait a ux affleurements, mais plus épais e t très foss il fè res, 
notamment riches en N umul ites. 

11 Tongrien . - Cet étage est bien représenté partout, dans le 
Limbourg, mais il ·est moins com pliqué qu 'a ux aflleurements. IJ es t 
très difficile de t race1• la limite qui le sepat·e du sabl e Landenien 
malg ré la g rande lacune qui les sépare. 

L'étage qui a de 18 à 32 mètres d'épaisseur est formé de sables 
fins glauconifères surmontés d'une a lternance de couches d'aTgi les 
noires ou d' un beau vert et de sables argileux. Les arg iles renfer
men t souvent des débris de radicelles . 

5 . Rupelien. - Cet étage commence par un gravier bien con nu 
avec ga lets de silex noirs et pla ts . Au dessus vien t une couche ri~ 
sable pouvant atteindre 28 mètres de pu issance. A J'avalleresse de 
Beeringen , on y a rencontré un riche niveau fossilifè re. Dan s ces 
sables il y a parfois des couches d'arg iles grasses intercalées. Au 
dessus se développe la puissante masse de l'argi le de Boom. A Ja base 
celle-ci es t t rès calcareuse, b~anc~1âtre par places, et les Septar ia n'y 
sont pas rares. Au dessus 1 arg il e es t plus pure, fine, grasse et à 
cassure co nchoïdale, par endroits . A d'autres, elle est fiss ile et plu s 
sèche ~v.ec joints bitumi~eux, dégagean t une fot·te odeur de pétrol e 
au deb1tage. Les fossiles sont nombreux mais écrasés (L d 
D .) r . ·r e a 

ashayes1 . Les 1oramtn11ères sont excessivement abondants mais 
indétermina~le~ . Il y a des. nodules de pyrite. Le nivea u qu e nous 
venons de decr1re peut avoir 40 mètres d'épaisseur. Insensiblemen t 
en montant , l'argile devient plus sableuse, même avec des lits subor~ 
donnés de sable . Ce second ni vea u peut avoir également 40 mètres. 
Les foss iles y sont très rares ou mal conservés. 

6. Chattien. - L'arg ile de Boom passe graduellement et d 1 
faço n la plus insensible à un sable :;lauconifè1·e très fin et très a~·g i~ 
!eux renfermant vers le bas de superbes niveaux fossil ifère à faun e 
oligocène supérieure typique. 

Certains fossiles caractéristiques se font 1·emarquer par leur ta ille 
extraordinaire et l'épaisseur de leur tes t. Les ùen ts de squales sont 
abondantes e t il y a de nombreuses concrétions de g rès phosphatés . 
L'épaisseu1· de l'é tage peut atteindre une trenta ine de mèt res . 

.7· Miocène moyen . - Les travaux exécutés en Campin e ont per
mi s de rectifier considéra blement nos idées sut· le Miocène. D'après 
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les constatations les pl us récen tes, le l3oldérien se composerait à la 
base d' un g ravier for mé sur tou t d'é léments reman iés du Chattieu . 
Ce grav ie r a été s ui vi clans lout le Li mbourg. Par places il est sur
monté d'une fo1·t e épaisseur de sables g lauconifères marïns. Dans 
d'autres régions (Pla teau de Genk) il est s urmonté de sables avec 
intercalations argi leuses ou lig niteuses, le tout d'origine continen
tale e t pou vaut avoir pl us de 50 mètt·es de puissance. 

Cette formati on est évidemment miocène. Mais faut-il la placer au 
n iveau des sa bles marins boldf\ri ens , comme d'aucuns le proposent. 
La chose reste encore douteuse, mais on peul admettre celle prgpo
sition j usqu'à preuve du contraire. 

8. Miocène supëi-iew· . ..:_ Pliocèr;i.e (diestien-scaldisien). - Ces 
formations recouvrent san s aucun doute une partie du bassin de 
Campine, mais dans la provi nce d' Auvers où e lles sont surtout déve
loppées, il n'y a eu que des so ndages fai ts par les procédés anciens, 
qui n 'ont apporté aucun fait nouveau dig ne d'être cité. 

9. Amstélien. - Ce sont les sondages de la Société Solvay, pour 
le sel, qui ont fait reconnaitre l'exi stence de la fosse de Ruremonde, 
en Campine. Ils ont montré q ue des formations te rtiaires récen tes 

· . s'étendent jusqu 'à des pt·ofondeurs supérieures à 1.000 mètres. Ces 
soudages ont au ssi montré que, dan s la fosse, ces formation s possè
dent des épaisseurs infin iment plu s fo rt e::: qu'aill eurs . Cela est surtout 
vrai pour une fo rmation fluvi a ti le ou flu vio-marine q ui termine le 
te rtiaire e t a laquelle on a donné le nom d'étage Amstélien . Le son
dage de l\Iolembeersel l'a lraversé sur plus de 270 mèlres d'épaisseur. 
li se com pose d' une alternance de sable blancs fins, de bancs de grès 
blanc, de couches g raveleuses avec petits cailloux de quartz et 
d'oolithe silicifiée, de couches d'a rgile et parfois de couches épaisses 
de li g nites . Les argiles sont exploitées aux aftleu rements dans de 
vastes briquetet·ies et les sa bles donnent lieu , dans les environs de 
Moll , a d'immenses exploitations par dragage et pompage surtout 
comme sa bles de verrerie . 

Ces formations ont clù se déposer dans u n vaste estuaire à cheva l 
sur la fronti ère hollando-belge et ou l' Rsca ut, la Meuse et le Rhin 

déversa ient .Jeurs eaux ava11t d'attei·ndre la mer. 

QUATERNAIRE. 

Dl~S dépôls quate rnaires de tout genre ont naturelle~ent . été ren
con t rés dans les sondages et les puits. Nous citerons part iculiè rement 
le üailloutis des platea ux et de la crète de partage Meuse-Escaut. 
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- . d d , 1 deux Limbourg et Il se rencontre sur de vastes eteo ues anis es . . d . _ 
. d t .. d ses élcmeuts, in i son épaisseu1·, ainsi que le volume e cer a 1ns e · l't 

. . ~ ·1 . ]' ;poc1 ue où son 1 
q uent la puissance que devait avoir la lv euse a c . 

• ·· · u a traver se u n était â ce niveau éleve. Au vo1S1nage de la l'ne use on . _ 
cai lloutis semblable, mais apµar tenan t à la derniè re phase de ci eu 
semen t de la vallée. 

Un sondage a traversé la 01·mat1on 1en con nu e f. . b' de la limonite des 
prairies encore exploitée en Campine à l'heu re actuelle. 

7. - NAPPES AQUIFÈRES. 

P our te rminer nous dirons quelques mots des nappes aqu1 e . 'f'resqui 
ont consti tué le principal obstacle à la mise en va leur rapide Pl eco
nomique du bassin houiller. Elles sont nombreuses e t riches. ~ t 
plusieurs sont captives et artésien nes par suite de l'alternance fre
quente de formations perméables e t im perméables et de la pen te 
régul ière de tou les les formations, vers le Nord. 

Presque partout exis tait uno nappe phréatique dans les format ions 
sableuses ou g raveleuses, que l'on rencontrait partout à la s u rface, 
parfois j usque près de 100 mètres de profondeur . La descente en 
profondeur de toutes ces nappes superficielles é ta it empêchée par la 
présence, partout , de la co uche épaisse et absolument imper méable 
d'argile rupélienne. ' 

En dessous de cette argi le s'étendai t partout un e nappe, parfois 
plusieurs nappes, dans les sables rupéli eos et parfois dan s les sables tongrieas. 

On les a peu étudiées et elles ne paraissen t pas avoir é té fort 
remarquabl es. Venait ensuite une nappe extrêmemen t 1·emarq uable 
existant partout. Elle étaient mai ntenue capti ve par l'épais manteau 
imperméable et cenlinu du Landenien et de la marne heersienne. A 
l'Ouest du mériden de Hasselt la nappe é tait logée au sommet du 
Crétacé el dans le sable heersien. A l' Est de ce méridi en elle était 
divisée eu deux par l'argile montienne. 

Son niveau hydrostatique s'établit à la côte + 50 environ, c'est 
di re qu'elle était presque partouljaillissante. Son débit , en condi 
t ions favorables, était extrêmement for t même dans de simples soudages. 

La dern.ière nappe, la plus redou table se trouve SUI' la tê te du 
houiller , dans les sables herviens . Sa pression a tteignai t 55 atmos-
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ci rconstance . des sables boulants - . fait 
phères e t au-dela - et da~s . ts e ll e était légèrementsalee, 
dou blement grave. 1 :: 1~ certa~n s ~:i~n t r iasiq ues de la fosse de Rure
dû sans doute a u vo1s1oage es 

, . d le hou iller, monde. t 'té i·encon trees ans -· d' au on e · D'assez fortes venues e . . des morts-terrains. 
. Ul'lou l au vo1s111age en certains end roits. s 

• 



DONNÉES NOUVELLES 
SUR LA 

Constitution du gisement houiller 
DU LIMBOURG NÉERLANDAIS 

NOTE 
de i\L A. RENI ER 

Chef du Service Géologique de Be lgique 

Le Service de recherches minières des Pays-Bas vient de publier, 
en supplémen t a son rapport final (1) . un e note où se trouve résu
més lés rés uitats des travaux complémentaires exécutés durant la 
pér iode 1920-1923 (2) . Nous C il ext rayons, a l'intention des lecteurs 
des Annales des 1llfines de B elgique, les renseignemeots relatifs au 
Limbourg mé1·id ional , car ils sont d'un in tér êt immédiat pour une 
meilleure connaissance des 1·égions fron tières e t, par voie de co11sé
r1 uence, du terri toire belge. 

• •• 
On se souviendra que dans cette rcg1on presque entièrement 

recouverte de format ions postpaléozoïq ues, - exception fai te pour 
la vallée de la Geule aux environs imméd iats de la frontière, - les 
explorations mi uières, pou rs ui vies exclusivement par sondage, 
s'éta ient très rapidement concen trées s ur la ri ve nord ou d ro ite de la 

(1) Ei111lverslag over de 011dcr:;oeki11ge11 e11 Uitko111ste11 va11 de11 Die11s.t der 
Rijksopspori11g va11 Dtlfsto.f!en in Nededa11d I90J-I916. - Amste rdam ' t Kas
tccl am :\e mstel 191 8. - Résumé par E. AssELllERGHS i11 Ann. Min . Belgique. 
t XX, 1919, pp . 653-675, 1 pl. 

(2i Verslag ove1· de 011der:roeki11ge1i dtw Rijksopspori11g 11a 11 Delfslo{Te11 ged11-
m1de /iet Tijdi•ak 1920-19~3. - Supplemen1 op het Ei ndYcrslag der H.ijksop~ro
ri ng van Delfstoffen in Ncderland 1903-1916. - 's C·ravcnha ge. T er Algcm eene 

Land~bouwdrukkcrij. 1924. 
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Ge ule . C'est à peine si , très ancie nn ement , on a va it , à Jlesch et à 
Jlheer, tenté q ue lques reche1·ches, don t les résulta ts ont d'ai lleurs, 
dans la suite , donné lie u à polémique (1 ) . 

U n sondage numéroté ·t08 a é té exécu té e n 1021 à l' Es t de Mesch 
dans la va llée de la Vo.e r , à quelque 200 mèl l'<'S à pei ne de la fron 
tiè re belge. Son orifice éta nt ap proxima ti vcmonl à la cote 72 mètres 
+A. P . , ce sondage a traversé 102 mètres de mo1·ts-tcr ra ins pou r 
a tte ind1·c , à la cote - 30 mè tres A.P . e nv iron , et pe1forcr s ur 
W mètres des schis tes s ilice.ux noirs e t g ris fon cé , avec lits e t nodules 
de phta nites noirs ei des g rès poreux g ris foncé. Sembla bles roches 
sont fréq uen tes dans le Houi lle r sans houille (ass ise de Cholti ~r) de 
la région . Aussi le rappor t conc lut-il que la légende d 'uue décou verte 
de couches de ho uille à Mesch doit être considérée comme défi niti ve
ment co a trou vée. 

D'ai lle urs de ux au tres sondages, échelon oés s uivan t un a lignemen t 
S . W.S . ·N . E .N., confi rment cette manière de voir. 

L' un d'entre eux, le a0 '109, a été exécuté en 1921 à Keer en 
Cadie l', vi llage ~itu é à 5 kilomètres à l'Est- de la station de t\laes
tr icht. La cote du sol étant 96 ,7 + A . P ., le sondage a a tteint sous 
les morts-ter1·a ins à la profondeur de 155 mètres , soit à la cote 
- 58 A .P .. des schis tes sili ceux no irs et g1·is fo ncé, très fissu rés, 
avéc lits de phtan ite (ly dienne) , qu ' il a tra\·e rsés su r 80 mètres, 
pour pé nétre1· e nsuite de 3 111 ,90 dans des calca i1·cs n oi1·s et g1·is . 

Un trois ième sondage (n° 105) a é té exéc uté e n 1Q20- IQ21, près de 
Ha.ut hem, a u N . W . de Fauqucmont, immédi ateme nt a u Nord du 
chemin de fer d' Aix-la-Chapelle à :\Iàestri chl , à 300 mè t1·es en vi1·on 
a u Nord de la voie et à 5:100 mè t l'es à vol d'oisea u, ve1·s l' Est , du 
pont du chemin de fe r sur la Geule . La cou pe on es t la s ui va nte : 

Cote a pproxi mat i ve de !'orifice : 7zm .. 20 + A . p. 

Bus c à 
mè tres 

R emblai 4 .OO 
Craie t uffacée , sableuse vers le bas (St~NON IEN 

s upérieur). 44. . OO 

Epaisseur 
1Pètrcs 

li .OO 

40 .00 

(1 ) Cf. Rnppo1! S!tr l~s opérations de /il So . .:i~té de l'U11 i~11 Mi11ù nle po111· /a 
N eerlau fc de 18;,6 a 18;,7 par le D11·ecte11r Ge11c1·a/ P. va 11 ~iv1cte11 (Traduit pa r 
E . BmAUT) . Anna les T ravaux Publ ics Belgique, t. XVI. 1858, pp . 24 1-287 
p l. V. - E JI A11z~ . A11cie1111es 1·echercl1cs de '1011il/c à /11011/a11d et à J\Jescl; 
(H o//a11de). Ann. Soc. G éol. Belg iq ue, 1 8~)9. t . XXVI, pp. CXXX IV-CXXX\ï 
- H . r ORIR . À 11cie1111es recherches de houille à Mo11/a11d et à /lfeJc/i ( H olla11de). 
Ibid., pp. CXXXVl l-CXL. 

î 

NOTES DIVERSES 

Sa ble glau coni fère (SéNONIEN inférieu r) . 
Arg ile sableuse, 11vec g1·ès à la base (St:NONIEN 

infé rieur) . 
Schis tes s iliceux no irs et gris fo ncé avec ba ncs 

de phlanite noir et g1·ès por e ux noir ma l. La 
r oche es t très fi ssurée et , e n conséquence, ue 

fourni t pas de ca rotte . 
Calcaire noir 
Pas de carotte 
Cal cai1·e noir 
Sch is te a rg ile u x calcarifère 
Calca ire noi r et g ris avec s ilex ( phtan ites) e n 

l its et en r ognons 

Bnse à 

170 .00 

183. 10 

206. 50 
216.00 
228. 00 
249 .05 
252 .15 

322.84 

189 

Épa isseur 

126 .00 

13. 10 

23 .40 
9 .50 

12·.oo 
21 .05 
3. 10 

70 .69 

Le sommet du Pa léozoïque ou Primaire est donc e n ce point à la 

cote - 11 L\.. P. 
Les sondages de Keer el de Houthem fourn issent la preuve de 

l'exactitude d!.! lÏ n terprétat ion , n on seulement des résultats du récent 
sondage de Mesch , m11is eocorr de ceu x qu'on a cru pou voir déduire 
des co nsta ta tions fa ites aux sondages forés, en 1910 au t répan, eu 
territoire be.lge, à Lixhe c l à Petit Lanay e e t qui, contraircmen.t à 

certains espoirs (1) , n'o ut recou pé que dn H ouiller sans houille 
pour touche r fin a leme nt un ca lcai1·0 noiI· d'âge dinan tien. ~ ~1 1·a i 
di re , la cou pe du sondage de Lixhe n'es t pas connu e avec préc1s1on ; 
ma is, à Petit Lanaye, les phtanites auraient été traversés de la cote 

- 45 à la cote - 1:Y1, e t une carotte a u1·ait été pré levée da ns le 

calcaire sous-jacent. 
••• 

Les recherches d u Ser vice néerlanda is ont encore por té sur le ter
ritoire situé e n bordu re occiden tale de la zone des concessions a u 

voisinage de la frontière prussien ne. 
I l faut s ig na ler, to ut d'a bor d , u n sondage, le n° i06, foré ~u 1920-

1921 a u Sud de Gulpeu , s ur la r ive de la Gu ipe , à un k ilomè tre 
e n viron en a mont d u confluent de ce r uissea u avec la Ge ule et à la 

cote 95m,37 + A. P . 

( L) C f. ·p. HADETS. Les trnvaux récents d e r eco nna issance dans les l:assins 
. B l · XV 1067. - E. G 1wN llR houillers de la Belgiq ue. A 1111. 1\/111es e g 1q11e, t. • P· . 

. . d 11 ·1 1-. 1910 P ar is 191J (p . 222 et et G. BousQ.UKT. Atlas g~ncral es . oui cres · 
pl. XXXI \ '). 

~----.................... ___ .-.._ ........................... . 
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So us 66 mètres de morts-terrains , la sonde a traversé sur 565"',26, 
des roches houillères pour atteindre, à la profondeur <l e 631"',20 et 
traverser su r 56m,9Q des calcai1·es noirs . La descri ption du Houiller. 
que don.ne le rapport , est la sui va nte : Alternances de schistes argi
leux et de bancs de grès, avec nombreux horizons mari ns. Dans la 
partie supérieu re, que lques traces de roches de« mur ». Le carac
tè re pétrogra phique rappelle celui de la série correspondante du 
bassin rhénan-westpllalien , dénommée « Flëtzleerer Sandstein » . 
L ' inclinaison est très forte , quoique variable, et visiblement affectée, 
à plusieurs niveau x, par des dérangements . 

Ce sondage établit l' importance de la zone stérile qui se reucontre 
à la partie in férieure du Houiller dans ces régions. 

Un sondage, le n° HO , effectué en 1921-1922 près du hameau 
d'Overeys, commune de Witton , sur la ri ve du ruisseau de Bocholtz, 
à 3,500 mètres en amont de son confluent avec la Geule, et à la cote 
i13m,75 +A. P., a t!:.ëlversé, sous 83m,3Q de morts· terrains, 322m,34 
de schistes argileux alternant avec des bancs de grès. Les ni veaux 
marins sont nombreux dans ce Houi ller. A la profondeur de 111. m ,42 , 
on a recoupé une veinette épaisse •de 18 centimè tres d' une houille 
titrant 5 ,38 % de mati ères volatiles sou s 15,66 % de cendres et repo
sant sur un mur à Stigmm·ia. O,n a, en outre, recoupé di verses 
passées sans charbon , représentées par des« mu rs» à Stigmà1·ia. 
Les couches sont, dans l'ensemble, presque horizontales. Loca lemen t, 
l'in clinaison atte int 30° à la traversée de dérangements. 

Deux sondages, les n•• Hi et 115, ont été exécutés respectivement 
en 1{.122 et 1923, le premier à Bocholtz même, peu au Sud du chem in 
de fer d' Aix la-Chapelle à Maestricht et à que lque 200 mètres au 
Nord de la limite septentrionale de la. concession Sophie (soit à 
1 ,200 mètres au Sud de la stati on de Sim pelveld), le second à Baner
heide, hameau de Bocholtz, à 'l.300 m. env iron au S.W. du n• Hi. 
Les recherches sont les seu les qui aient , én territoÏl'e non concédé 

' fourni des r és ultats positifs. M. le nr 'fESCH, signataire du rapport , 
estime que ces forages établissent l'exploitabilité d'une superficie 
nouvelle de 150 à 200 hectares e t dont la richesse peut être estimée 
à en viron 3 mill ions de tonnes de charbon anthraciteux, titrant 5 à 
6 % de matières volatiles. L'allu re du g isement' est toutefois assez 
disloquée. 

Enfin, il faut mention ner le sondage n• 11 3 foré sur le p lateau de 
l'U baghsberg au hameau de Winthagen , SUI' le territoire des mines 

. . de l' Etat, e t qui a r encoutré, sous une stampe stérile, épaisse de 

· :·=·~ .. ~ ': 
·:· : ;· .. '.·. .. ,:" .. · . 

· .. · ; .: ... ::. 
':_, =:\"~·· 
, ' 
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plus de 130 mètres e t renfermant 7 veinettes de moins de 30 centi
mè tres, - l'allure est presque horizontale, - 4 couches de houille 
aotbraciteuse, d'une puissance totale de 3"','12, et qui représente
ra ient le faisceau du g roupe de Fi 1,1efrau ('Vestphalie), hi en con nu en 
Westphalie, mai s non découvertjusqu'ici en territoire li-mbourgeois. 
Nombreux, sont, en effet , les horizons marins rencontrés, ainsi que 
les« murs» à St1·gmaria. Un niveau de g rès avec brêche (conglo
mérat) a été recoupé vers la pa1'lie supérieure du fai sceau prod uctif. 

••• 
Un troisième et dernier g roupe de trois sondages se trouve plus 

ou moins en bordure de la frontière belge aux environ s d'E lsloo. 
C'est tout d'abord, en procédant du Sud vers le Nord , l e sondage 

n• 104 , foré en 1920-1921 près de Geu lle, peu à l'Ouest (200 mètres 
environ) de la voie ferrée de Maestricht à Sittard et à 5 kilomètres 
au Nord du pont de celte voie s ur la Geule. La coupe résumée en 
est la sui vante : 

Cote approximat ive de l' orifice:+ 48,79 A. P'. 

Age NAT URE DES T ERRAINS Base à 

Pleistocène 

Oligocène ) 
(moyen 

et inférieur) 

PaUoo<n• l 
8enonien 

(supérieur et 
juférieur) 

Cm'bonifer1·en 
(supérieur) 

l 

Argile, avec, vers la base, 
sable et g ravie r . 

Arg ile, alternant avec des 
couches de sables fin g lau
conifère 

Argi le grise et bigarrée, Oam
mée .de rouge 

Sable argileux fin . 
Craie tuffacée , avec, au som

met et à ja base, silex 
Sable g lacon ieux . 
Schistes arg ileux alternant 

avec des bancs de grès très 
subordonnés. Nombr e ux 
horizons marins . De 5 14,60 
à 515,20, couche ùe houille 
(puissance vraie: 0,49; ma
ti èrns volatiles 6 ,96 % ; cen
dres 4,78 %) avec« mu r» à 

S11:gmaria; pou r le sqrplus 

mètres 

14.00 

78 .00 

89 . 15 
88.00 

207 . 00 
287 .77 

Épaisseur 
mètres 

14 . 00 

64.00 

9.15 
o. sn 

119 .00 
82.77 

, 
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Age NATU RE DÉS T E RRAINS Base à Epaisseur 
mètres mètres 

à pein e trace de Stigma1·ia 
de !349 à 357 mètres ; de 396 
à 41 8 mèt res et de 407 a 

Ca1·boni/ërien 478 mètres. Inclina ison, 
(s upérieur) généralement 45°; locale-

ment moind re. Des dérage-
ments répétés ont été t ra-
versés 597 .07 307.90 

Ce sondage se trouve approximati vement su r la trace hypothétique 
de la fa ille d'Elsloo (1) ou plus exactemen t sur sa lèvre occiden ta le. 

I e second des sondages en question, numéroté 11 2, a été exécuté 
à Neerbeek, commu ne de Beek, sur u n afllucnt occiden tal du Geleen
beek, a environ 3,600 mètres a vol d 'oiseau d u confluent. On se 
trouve la , sur le parallèle d'Elsloo et à 3.800 mèt res à l'Est de ce 
vi ll age. 

La coupe résumée de ce sondage est la suivan te: 

Cote appr oximati ve de l'orifice:+ 74m,01 A. P. 

Age NATURE DES T l' RRA INS 13ase à Épaisseur 
mè tres 

Pleistocène 

Oligocène 

Senonien 
(s u pér iem· e l 

infér ieur) 

Carboni{irien 

mètres 
j Limon et gravier . 27 .50 27 .50 

) 

Argile, a lternant avec des cou
ches de sable g laucon ifère 
fi n . fli8. OO 

221.00 
;:!21. 13 

120 .50 

7 3 .00 
100 .13 ) Craie tnffacée 

Sable glauconieux 

Schistes arg ileux , a lternant 
avec des bancs de g rès tr ès 
subordonnés. Vers 518 m., 
horizon marin net. Les 
« murs» à Stigmar ia, a vec 
ou sans passages charbon-

neux, sont très nombreux . 683. 20 302 .07 
In clina ison moyen ne 20°, mais t rès variable et 
loca lement beaucoup plus fo rte (dér a ngements). 
Le sondage a r ecoupé sept ve inettes, dont l a teneur 

en i:na tiè res volatiles, calculée su r charbon pur, 
varie de 13 ,35 % à 1.0 .04 %· 

( l) Cf. REINH OLD. - Tektouische Schetska1·t van het Zuid Limburgs l 
M ijndistl'ict. 1918. Schaal l : 25.000o. Eindverslag . . op . cil. pl . XXXIV. c ie 

• 
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Enfin , uu sondage q u i porte le numéro 1 L4 a été exécuté au 
hameau de Kraw inkel , commune de Beek , à proximité (300 mètres 
Est) du chemin de fer de Maestricht à Sittard , à 300 mètres au Nord 

de la station de Beek. 

La cou pe sommai re en est La suivante: 

Cote approximative de l'orifice 72m,30 + A. P. 

Age NAT URE DES T E RRAINS Base à 
mètres 

Pliistocène 

Oligocène 
Senonien 

(s upérieu r et 
infér ieu r) 

Ca1·bonif él·ien 
(supérieur) 

Limon et gravie r . 

Arg ile et sable glauconifère 

Craie et calca ir e . 
Sa ble glauconieux avec a rg ile 

grise à la base . 
Schistes argileux, alter nant 

avec des bancs de grès très 
s ubordonnés ; de 456 à 472 
mètres, banc de grès gros
siers. Nombreux « murs » à 
Stig ma1·ia, mais pas de n i-

20 .00 

125 . 50 

232. 00 

301 .80 

veaux marins . 800. 00 
Inclinaison en général envi ron 20°. 

Epaisseur 
mètres 

26 .00 

99 .50 

106 .50 

69. 80 

498 .20 

. Le sondage a r ecou pé à 330"',65 , une couche de hou ille de 1m,91 
(mat. vol. 18,3 %, cendr es 3 ,8 %), puis dix ·veinettes dont u ne, a 
378m,1i , de 50 centimètres en deux la ies ; à 561 mètres, une .deu
xième couche de 0"',64 (mat. vol. '16,1 %, cendres 3,7 %) ; sept vei
nettes (dont une de om,54 à 57~m,70) ; enfin, à 789m,zp, une troisième 
couche de om,55 (mal. vol. 15 ,4 %. cendres 2 %). 

Un r appÎ·ochemenl décisif de ces r ésu ltats avec les coupes déjà 
conn ues ne sera toutefois possible qu'après la publication d' une des
cri ption détaillée de ces sondages. Néanmoins te lles quelles, ces 
données sommai res sont déjà intéressantes. 

••• 
Une esquisse ca r togr aphique du L imbourg mér idional , dressée à 

l'éche lle du 200 .000°, est j oin te au rapport. E n outre des frontières, 
d u cours de Geule et de la posit ion des voies ferrées, on y trou ve le 
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repè1·age des sondages et surtout le ll·acé des limi tes du Carboui fé-
1·ien infér ieu r d'avec le Carbonifé1·ien supérieur i m p1·od ucti t e t de cc 
dernier d'avec le Car boniférien productif. 

Cette seconde lig ne, légèrement courbe, quille la Meuse a ux 
environs de Mechelen , au Kord de la boucle de la Meuse i1 Elsloo, 
et se d irige vers le sondage n• 11 2 q u'elle la isse a u Sud . De là , vers 
le S .E ., c'est presq ue une d roite qui allein t la frontiére prussienne 
sur la bordure Nord de l'encoche d'Orsbach (Prusse). Cette li m ite 
pou rrai t bien êt re, su r ce dern ie1· e t pri neipal t1·onçon , u.ne lig ne de 
faille. Le fait q ue le H<?uille r est a tteint 20 mètres plus ha ut au 
sondage n• i 111 (lCrawinkel) qu 'au sondage n• '11 2 (Ncer beek), bien 
que celu i-ci soit situé plus a,u S. !!:., constitu e une preuve de l' exi ~
tence d' un dérangement dans l'ioterva llc . On sa it d' a illeu rs que les 
acciden ts les plus impor tants sont , daos le L imbou1'"' Néerlandais 
orien tés S .E.-N.W. Il a déj à été sig nalé inc idem: ent ci-dessus' 
qu'un e faille importante passait a ux environs ou peu au Nord d ~ 
sondage n• 104 (Geulle). Elle a égalemen t pour effe t d'abaisser le 
n iveau du Paléozoïque vers le S ud-Ouest. Son infl uence se tradu it , 
en outre, par la présence du Pa léocène , c'est-à·dit·e de ces ar o- iles 
rnont iennes qui sont connues dans la partie centrale du Limb~u rg 
belge, depuis les e~virons d' Op-Glabbeek ~Louwc l ) , _ eu passant 
par Genck , - Jusq u'à Bi lsen, l!;ygenbi lsen el probablement 
Lanaeken . 

Quant à la limite du Carboniférien . inférieut· _ auquel e t · · 
lt 1 • l' . ' S ICI 

r~ ac 1ee assise de C~1ok i.er , - d'avec le Carboniférien supéri eur, 
e est .une sorte de dem1-el11pse qui , quittan t la Meuse à la hauteur 
d~ Lanaeken, se p1:oloug~ W. -E_. j uscr u'au Nord du soudage n• 105 
(Ho~ them) , passe a la b1furcat1 on des lig nes de chem in de fer à 
Sch111·op -Geul~, pu is, se cou1·bant r égulièr ement, atte int la fronti ère 
belge aux env irons de Fo uron-Saint-Martin . 

Semblable t racé est évidemmen t schématique . 

Par exemple, il est prellque certai n , qu' une faille existe 
sondages n• 109 (Keer) et n• 105 (Houthem) . E n fi' t . .entre les 

1.. 1· · e e s1 1 on com 
pare inc 1na1son du sommet du P aléozo'ic1ue e t . ' -
d' ' t n re ces sondages et 

au re part, entre les sondages n• i 00 el n• i08 (l\•les , 
que le rej et de cette faille est vers le Nord e t d' .ch), on constate 
Cctt f ·11 · b' , . env 11·on 30 m ètr es e a1 e pourrait ien n et re a utre que la Kla .. · 
les carrièr es souterrain es d F c • l~Wl) l.] p , connue dan s 
d" e .a uquemont. M. hr.E1N q ui f , . 

in téressantes données su r cet accident about't . .' a ou t n1 
' 1 prec1séme11 t à cette 
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conclusion q ue son rejet probable est d'env iron 30 mèt res (i ). 
D'aut re part , la li mi te en q uestion doit surtout ê tre, dans le fa it, 
d 'allurn beaucoup pl us compliquée aux environs de F ouron-Je
Comte, par sui te de l' influence des plisseme ll>ts longi tudinaux de 
d irection générale S .vV.-I .E. et qui sont encore si accusés au son
dage de Gui peu . Néanmoins, l'a llure in di quée est, dans son ensemble , 
vra isemblable et souligne le prolongement, da ns le Houiller inférieur , 
de l'antic linal du Braba nt , dont l'anticlinal de W aubach est , en ter
rain houille r productif du Limbourg néer laodais, la dernière tr ace 
qui soi t connue. Cette l imi te n'a d'a illeurs, présentement, qu' un 
intérêt purement théorique. 

••• 
I~e rappor t de l\I. Tescu renferme, en outre , des données très cir

constancées sur de nouvelles explorations effectuées dans la province 
de Gueld re Orientale pour l'élude des g isements salifères et houi llers. 
Après exécutio ll d'u ne sé1·ie de sept sondages, de faible profondeur , 
au maximum 220 mèt res , e t qu i ont permis de défini r la position des 
fa illes bord ières du massif su rélevé, un forage profond, d it de Corle, 
a été exécu té, dont le rapport reproduit le journal. Sous 30 mètres 
de fo rmat i on ~ pléis tocènes, . 47 métres de formati ons oligocènes et 
413 mèt res de terrains triasiq ues, la sonde a tr aversé, ent re les pro· 
fondeurs de 490 mèt1·cs et û91m,60, un gisement sa lifère, pu is a 
pénétré j usq u'à la profondeur de 1.284ru ,26 dans le terrain houi ller. 
Le gisement sal i fère ne renferme g uère de sels potassiques . La teneur 
maximum en potassi um esl de 3,1 i % en u n point. Aussi le soudage 
de Gorle, - di sta nt de 8 kilomètres du sondage de Platengaarde et 
de 10,5 ki lom. du sondage de Raturu , - fournit-il des résultats 
encore moins encou ragea nts q ue les deux premiers en date . Quant 
a u Houiller, qui est d'all ure sensiblement horizontale, mais traversé 
pa r deux fai lles d'importance indéterminée, il r enfer me 7 couches de 
houi lle d' u ne puissance totale de 6 m,31 et 9 veinettes , de moins de 
40 cen t imètres de puissance, de ho ui llE's t itrant de 33,7 % à 24,3 % 
de matières volatiles sur cha r bon pur . 

Les imprèg nations pétrolifères ayan t été remarquées à divers 
n ivea ux , notamment dans des grès houille rs, une tentati rn d u pom-

(1 ) W .-C. KLEI I\. T ektouische 1111d S t1·a tigraf isclte Beobacht1111ge11 am S ud· 
west1·a 11de des Li111bw·c ische11 K ohiem·evie1-. Mededee!. Rijksopsp. ~e!fstoffen, 
no 5, p . 55, fig . 16. Cette fa ille pour rait bien se pomsuiv~e en terrztoire belge et 
n'ê tre pas autre q ue celle dont l'existence a é té indiquée, av~c raison, comme 
prubnble par M. K L EIN (Ibid., p. 57) entre Maest rich1 et Lanaeken. 
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page a été exécutée après achèvement des t ravaux de forage. Le frou 
fut. ~ 'abord mis à sec, mais sans qu'auc une manifestation ne se pr o
du1s1t . On en conclut que le pétrole avait pu être retoulé dans le 
terr~in par la contrepression de l'eau lourde utilisée pour le enrage 
contrnu du front d'attaque. C'est pourquoi on dy namita le t rou à la 
pr.ofoodeur de 1.083 mètres, au passage d'un grès à for te odeur bitu
mrneuse. Un premier essai éta nt demeu ré san s résultat,· on en tentait 
u.n second quand se pro?ui sit u n écrasement du tubage qu i força 
d ahandonn ~r. le trou. L auteur du rapport préconi se le forage d'un 
sondage special de reC'herche pour pétrole . Cc sera it là un essai 
hautement inté ressant. 

18 avril 1924. 

... . 

r 

LES 

Sond.a,ges et Tra, va, ux de Recherche 
DANS LA PARTIE MERIDIONALE 

c DU 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

(2Jmo suite) ( 1) 

N ° 27. SONDAGE DE BEIGNEE. - f 

' 
Çotc a pproxima ti ve de.l'or ifice : + 135 mètres . 

. , Sondage de reche rche exécuté à Beig née pour la Soèiete anonyme 
de Recherches de Cha 1•lc1·oi, pat• la Société gé né ra le de Recherches et 

T1·avaux m iniers à L iége , e n HH 3-19i4. 
F orage au tré pan à la mes, à curage conti nu par courant d'eau ; 

prélè vemen t de témoins, par rodage a nnula ire, à diverses profon-

deurs . 

Echan ti llons recue illis par les soins d u chef soudeur : far ines 

pré levées de mètr e e n mètr e de 426 à 505 mètres . 

Déte rmi nations : MM . E. AssELBERGHS, de 426 â 482 mètr es, 

A.. R ENIER, de 482 à 505 mèt res . 

Rédaction de 1\1. E . AssELBERGns, com plétée â l'aid'e du j ou r nal du 

sondeur . ' 

(1) Voir t. XVII , 2< l ivr .. p . 445 cl sui v.; 3• l ivr ., p. 685 et 4e l ivr . p . 1137 ; 
t. XVII I, \ re l ivr ., p. 253; 2° livr., p . 597 ; 3e livr. , p. 935 et 4e livr ., p. 1219 j 
t. XIX, 1 •~ l ivr . , p. 238 ; 2e li vr ., p . 507 et 3• l ivr. , p . 803 ; t . XX, .(e Iivr . , 
p 1434 ; t. XXI, }re livr . , p. 77 ; 2e l ivr., p. 763, 3e livr., p . ll ll , et 4e livr ., 
p. 1501 ; t. XXII , lre l ivr. , p. 185; 2e livr., p . 605; 3e livr., p . 923; 4o l ivr . , 
p . 1197; t. XX I ll, l re livr., p. 12:-1 ; 2c li v., p. 493 et 4c lhT. p. 1003; t . XXI V. 

4e l ivr ., p. 1049. 

" 

_.....1 ______________________ 11.-i _______ ~~~ 
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Déterminatio n 
géologique 

Paléozoïque 

Dévonien 
i o férieu r 

Taunusien 
(Cbi) 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 

Schistes foncés 
Farine sableuse gris-jaune 
Schiste cohérent g l'is-clai r e l 

g ris légèrement verdà tre 
(débris de carotte) 

Schistes 
Schiste compact vert avec pla

ges rougeàt rcs (carotte) 
Schistes compacts fins , gris

verd âtre, avec s tries de 
g lissement et pholéritc (ca
rotte) 

Quartzite e t grès-quartzi te 
g ris, micacé, avec petits 
cristaux de pyri te (caro tte). 

Schistes compac ts verts . 
Farines i ndélermi a ables 
Grès g ris-clair el schistes noi 

râtres 

Morceaux de quaPlzite g1·is
verdàtre ou vert, avec tàches 
r ouges e t de schistes noirs . 

Schistes noirs 

Quartzite blanc et schistes 
noirs 

Quartzite gris 

Schistes noirs avec pholérite 
(carotte) 

Grès quartzeux 
Schistes noirs a lte rnant avec 

des bancs minces de g rès 
Schiste gris et g rès qua1'Lzi te à 

FIN DU SONDAGI!: . 

Epaisseur Profondeu~ 
mètres atteinte 

5. 00 
5. 00 

2.00 
14.00 

J. 00 

4.00 

2. 00 
1.00 

26.00 

7. 00 

2 .00 
6.00 

2.00 
1.00 

1. 00 
16.60 

9.40 

431.00 
436.00 

438 .00 
452 .00 

'153.00 

457.00 

459.00 
460.00 
486.00 

493.00 

495 .00 
501°.oo 

503 .00 
504.00 

505 .00 
521. 60 

531.00 
531.00 

>, 

! 

1 

I 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

N° ·36. - SONDAGE DE FAYT-LE-FRANC. 

Cote approximative de l'orifice + 110 metres. 

Sondage exécuté pa1· la Société Foraky pou r le compte de la 
Socidte antJnyme des Chai·bonnages Unis de l'Onest de 1vfons . 
Commeucé le U novemb1·c ·1912; a rrêté le 1°' aoùt 1014 par la 
guene. 

Forage à curage continu , au trépan à lames, ou à la couronne 
[passes notées C = carotte] . 

Descri ption des terrains traversés rédigée par l\l. X. STAINIER. 
d'après l'étude des échantillons et d'après les notes d u chef soudeu r. 
(Les échantillons eu dessous de 900 mètres on t été perdus p~r s ui te 
de la g uerre) . 

Profondeur 
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Détermination 
géologique NATURE DES TERRAINS 

Epaisseur 
mètres atteinte Observations 

Quaternaire l 

Primaire 

Dévonien 
inférieur 

Bw·notien(Bt) 

Arg ile jaune cla ir avec, vers 
le bas, des s t1·ates d'argile 
rouge ferrugi neuse 

Grès rouge très dur 
Grauwacke rouge violacé avec 

marbrures vertes. Joints de 
gli ssement. Allure peu dis
cernable. ( c) 

Alternance de g r ès r ouge et 
de schiste rouge 

Grès rouge v iolacé arg ileux 
cr evassé. Joints <l 'e glisse
ment. All ure indiscerna
ble (c) 

Al ternance de g rès de psam
mite et de schistes rouges . 

Grauwacke rouge violacé à 

aspect noduleux , marbrée 
de vert. P ente de 10° indi
quée pat• minces zones vert 
cla ir. Joints deglissement(c) 

Alte rnance de gr ès, de psam
mite et de schistes rouges 

:3.80 
65 .95 

i. 00 

48 .37 

0. 88 

60 .00 

1.00 

8'1 .60 

3.80 
69.75 

ïO . 75 1 nclinaison 750. 

it9.12 

120. OO 1 aclinaison 750. 

189 .00 

'190. OO 1 nclinaison ';'5o. 

271.60 
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Détermination 
géologique 

A hl'ien (Cb3) 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES T ERRAI NS 

Alternance de grès rou ge et · 
de grès vert clair, puis g rès 
violacé 

Grès rouge . 
Grès ver t clair , très dur; puis 

g rès gris . . 
P sammite rouge brun tendre. 
P sammite rouge v iolacé 
Quartzite vert clair géodique. 

Veines de quartz (échanti l
lon en t rès gros morceaux) 

Psammite rouge, tend re, avec 
pet its bancs de grès vert et 
de g rès violacé . 

Grauwacke rouge violacé 
Grauwack.e rouge violacé. 

Allure indiscernable. Joints 
de g lissement polis et striés 
(c) 

Psammite rouge bruu . : 
A'.lte r nance de schiste psammi 

tique, rouge brun et de 
quartzite violacé ou g ris 
vert . A 350 mètres,' venue 
d'eau 

Al ternance de schiste psammi
tique rouge avec du g rès 
v iolacé 

Grauwacke rouge, noduleuse, 
a vec marbrures vertes (c). 

Grauwacke rouge brun. . 
Grauwacke rouge avec petits 

bancs de g rès vert 
Gra uwacke ro uge violacé, 

avec mar br ures ver tes ou 
g rises . Allure peu discern a
ble. (c) 

Grauwacke ro uge br un 

Epais~eur Profondeur 
mètres attei nte Observa\ ions 

6.55 
i. 20 

4. 65 
5 .30 
7 . 70 

0. 35 

14 .59 
i 0. 311 

i. 50 
30.75 

2 .90 

21.27 

i. 98 
38 .75 

15.10 

1. 50 
69.75 

278. t 5 
271:.l . 35 

284.00 
289. 30 
297.00 

297. 35 lnclin . J5o - 20o. 

31i. 94 
322.28 

323.78 
354.53 

35ï .43 

378. 70 

380. 68 
419 .43 

434. 53 

430 .03 l ncl in .probable 25° 
505 . 78 

Détermination 
géologique 

A h1·ien 
(Cb3) 

H1insruchien 

(Cb2) 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations NATURE DES TERRAINS 

Grauwacke rouge violacé, avec 
marbrures vertes. Allure 
indiscernable. Joints de 
gl issement vert icaux et ver

dis . (c) 
P sammite br un 
Quartzite rose violacé géod i

que, avec veines de quartz. 
A.li ure indiscer nable. (c) 

Grauwacke rouge violacé avec 
nodules de g rès rouge (c) 

Grauwacke rouge v iolacé 

Schistes rouges, avec g rès 
rouge, vers 622 mètres 

Grès g r is trè~ dur , py ri tifère, 
pu is g rès vert, puis brun 

Grau wacke rouge brun avec 
mar brures ver tes 

Grauwacke rouge violacé, avec 
nodules de g rès rouge et 
marbrures gris-verdâtre. La 
roche est très dérangée, 
broyée. (c) 

Schistes br uns assez durs 

Schistes rouges et br un , avec 
petits bancs de g rès, deve
nant de plus en plus nom
breux vers le bas 

Schiste psammitique zonaire, 
mau ve foncé, avec lits v io
lacés et micacés. (c) . 

Schistes rouge brun, avec 
bancs de g rès vert clai r 

Sch istes ro uge brun, avec in
tercalations de quar tzite 

brun 

i. 25 
49 . 30 

i. 20 

i. 47 
43.00 

22.06 

22.25 

5. 60 

2. 55 
i 3.63 

36 .20 

1.30 

3 .91 

i. 80 

507. 03 
556. 33 

557 .53 

559.00 
602 .00 

- 624.06 

646.31 

551 .91 

654.46 
668.09 

704. 29 Inclinaison 600. 

705.59 

739 .50 

741.30 
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Détcrminatiou 
géologique 

H uns1·uc/de11 

(Cb2) 

Taunusien 

(Ch i) 

I 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NA TURE DES TERRAINS 

Quartzite violacé avec mar
brures grises. Cass u re con
choïdale.Veines de qua1·tz et 
joints tap issés d'u ne ma tièr e 

sé1·ici te use verte. Allu re in
d iscer nable. (c) . 

Quartzite bru n violacé . 

Schiste bru n violacé 

Quartzite g1·is très dur . 

G1·ès vert , très dur 

Grès gris vert, avec intercala
tions de schis te gris 

Schiste phylladeux luissant, 
for temen t pl issé et fro issé. 
Il passe a u quartzophyl 
lade à zones q uar tzeuses 
g rises et à zones phy lla

deuses no i1• ou gris luisan t , 

fro tté et pol i. En dessous, 
schis te micacé dur com pact. 
Plan de g lissement incliné 
de 30° dans le sens de la 
s trati ficat ion. (c) 

Alternance de grès gris, très 
dur et de schiste noir. 

G1·ès vert, très dur 
Quar zite g r is, u n peu verdâ

tre , u n peu crevassé à joints 
q uartzeux. (c) 

Grès vert , et noir. 

Quartzite g ris clair, al lure in
discernable. (c). 

Quartzite gris, très du r 

Psaru m ite g r is verdâtre, avec · 

lits schisteux noi r ve1·l, très 
m_icacés. (c) 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obscrrntions 

1. 00 
3.20 
~-{ .OO 

4.20 
117 .16 

2. 14 

f. 00 

1. 31 
2.69 

1.00 
12.00 

t .00 
8.00 

1.00 

î42.30 
745.50 
748.50 
i52 .i0 
7()9.86 

802.00 

lnclin. p rès nulle. 

803. 00 Incl ina ison !Oo 

804.31 
807.00 

808. OO Inclinai son !Oo 

820:00 

821: OO 
829.00 

830.00 Inclina iso n 200. 

1 
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Détermination 
géologique N ATURE DES TERRAINS 

Epaisseur Profondeur 
mètres _ atteinte Observations 

T a1musien 
(Chi) 

Gedinnien 
(Gdc) 

Qu artzi tegris clair,avccjoints 
schisteux uoi1· cendré et no
ùules de schiste noir. Joints 

pyriteux . (c) 
Quartzite g1·is cla il' 
Grès psamm ite gris foncé 

Phy llade noir 
Phy llade gris, avec joiu ts lui-

san ts. (c) . 
Phy llade gris 
P sammite g ris no ir 
Grès g ris foncé .ou vert, très 

dur . 
Grès psammilique gris foncé. 
Grès gris dur 
Grès sch is te ux gris vert , avec 

marbrures rouges, vers 968 
mètres. P uis grès noir 

) 

Schis~e dur, gris ver t, puis 
violet 

Grès du!', noi r g ris 
Sch iste rouge, d ur 

FlN DU SONDAGI!:. 

NOTE 

'1.00 
6 . 16 

14. 24 
4.60 

i. 00 
5 .32 

16. l8 

13 .50 
14.00 
52.66 

45.64. 

14. 15 
21.65 
2.50 

831. 00 
837. 16 
851 .110 
856 .00 

857 .00 
862.32 
878.50 

802. 00 
906.00 
958 .66 

1004. .30 

1018.45 
1040.10 
1042. 60 

En l'absence d' u ne sen e con tinue d'échantillons en ca rottes, la 
limite entre l' Ah rien et le Hunsruckieu a été tracée d'après des 
considérations théor iques . Il y a d'ailleurs lieu de fomarquer que la 
distinct ion e nt re les cieux étages devient de plus en pl us difficile au 
fur et à mesure que l'on s'éloigne de la Me use vers l'Ouest. Da ns 
celte direct ion, on voit les g1·ès verts, no ir-bleu et noirs caractéris
tiques de l'Ahrieu fai1·e progressivement place à des roches rouges, 

impossibles à disting uer des roches hunsruckienues . 
Fau le d'échantillons, la dist inction en tre le Taun usien et le Gedin

n ie n repose égaleme nt su r de.s considérations d'ord re _t1~éoriq u0. 
L'aspect de certa ins échanti llons sembl e dénote 1· le vo1s1nage de 
fai lles, dont la position et l' importance ne sa u raient êt re déterminées. 

1 nclinaison 250. 

Inclinaison 350. 
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N ° 50 . SONDAGE DE GIVRY (route d'Haulchin). 

Cote approximati ve de l'orifice : + 73 mètres. 

Sondage de recherche exécuté sur la route de Givry à Haulchin, 
près de la Sm• borne kilométrique, pou1• les sociétés Chm·bonnages de 
NoiJl-Sal'l-Culpa1·t et les Agglomùes re1mis cltt bassin de Cltarle1·oi , 
à Ma1·c inelle, par la firme Tréfor de Bruxelles, en 1912-1 3 . 

F orage à curage co ntinu par injecti on d'eau , au trépan à lames, 
arrêté par suite des dévastations commises par les troupes allemandes 
qui on t rempli le trou de ferrail les, etc. . 

Echantillons recuei ll is par l ~s soins d u chef sondeur : farines de 
curage, généralement très fines; déb ris de car ottes à q uelqu~s pro
fondeurs. 

· Etude faite sur une sér ie d'échanti llons pr élevés en moyenne de 
cinq en cinq mètres, j usqu 'à la profondeur· de 225 mètres , de cieux 
en deux mètres en tre 225 et 305 mètres, tous les mètres à pa1·tir de 
395 mètres . 

Déterminations de M. E. AsSELBERGus j usqu'~ la profondeur de 
583 mètres, de M. A. RENIER entre 583 el 720 mètres. 

Descriptions de M. E . AssELe1.mG11s . 

Détermination 
Epai.sscur Profondeur géologique NATURE DES TERRAIN S mctrcs atteinte 

Quaternaire Limon jaune-br uoàtre '• . 50 4.50 
Secondaire 

Crétacé Marnes légèrement jau nàtres. 4.50 9 . 00 Turonien 

Roches rouges a ltérées 15 .00 24.00 
Grès rouge brun, avec inte rca-

la tions rares de schistes ver ts 
Primaire et lie de vin lJ !1. 70 138 .70 Dévonien Grès quartzeux, g ris- blanc, 

inféri eur g ris et brun 46 .30 185 .00 Ah1·ien Grès bru a-rouge 45.00 230.00 
(Cb3) Grès quartze ux , r osé el rou -

geàtre avec drs schi stes 
Débris de g rès t rès quat·tzeux, 

110 .00 • 270. 00 

g ris-verdâtre et lie de vin 2 .00 272.00 
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Détermination Epa_isseur Profondeur 
gc!ologique NATURE DES TERRAINS metres atteinte 

Sch'stes lie de vi!1 et verts, 
bigarrés; débris de sch i!iles 
biga rrés .entre 308 mètres 

335 .50 et 30!l'" ,50 63 .50 
}] lt?IS1'UC!îien 

Grès et schiste rou ge (débri s 
(Cb2) de carotte : grès-quartzite 

lie de vin entre 389 et 392 

mètres) 56.50 392.00 
Grès ou schistes rouges. 177 .00 569 . 00 

) 
Grès e t quartzite verdùtres et 

Taunusien gris (petits débris de quart-

(Ch!) zite gris taun nsien à 643 

mètres) 151.00 720 OO 

} 

FIN DU SONDAGE. 

-
J ~~---------.... --------------~~- ..... __________ ...._ ________________ ~ 
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N° 74. SONDAGE DE GOZÉE-VILLAGE. 

Cote approximative de l'orifice + 175 mètres. 

Sondage de recherche exécuté à Gozée, pour la Socièlè anonyme 
de Reche1·ches de Charleroi, par la Société générale de Recher ches et 
Travaux minie1·s, a Liége, en 1913·HH4. 

Forage au t répan à lames, avec curage continu pa r co urant d'eau. 
Echanti llons recueill is par les soins du chef sondeur Lous les 

5 mè tres en moyenne de 6 à 320 mètres; tou s les 2 mètres en 
moyen ne de 320 à lif 2 mètres. 

Déterminations et descript ion de M. E. A SSELDERGllS. 

Détermination 
géologique 

Palé9zoïque 
Dévonien 

infér ieur 

Burnol1'en 

(Bt) 

Ahrien (?) 

(Cb3) 

NAT U RE DES TERRAI NS 

Pas d'échantillons . 

Epaisseur Profondeur 
m ètres "tl tl e inte 

6.40 
Grès rouge et g rès-quartzite 

ro uge, micacé 83. 60 
Schistes rouges, avec rares dé-

bris de g rès rouge 20. OO 
Grès rouges , m icacés, rcnfer· 

mant des schistes rouges, 

pl us ou moins quartzeux 150. OO 
Grès rouge, très quartzeux 

(quartzite~) 14 .OO 
Grès rouge, micacé , avec 

schis tes rouges, plus ou 
moi as quartzeux 45 . OO 

Grès-quartzite ou quartzite 
rouge, avec schis tes rouges, 
plus ou moins quartzeux 21. 10 

Schistes rouges 12 .30 
Grès quartzeux , rouge, avec 

parties schis teuses rouges . 44 . GO 
Grès jaunàtre, avec sch istes 

vert-foncé et rouges 3 . OO 
Grès brun et légèrement r ou -

geâ tre 6.00 

lt'JN DU SON DAOE. 

6.40 

90.00 

110 .00 

2GG .OO 

280 .00 

325 .00 

346 ..10 
31'8 .40 

403.00 

ltOf.l. OO 

ld2. 00 

.~ 

l. 

,. 
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N° 75. - SONDAGE DE GERPINNES 

Cote app1·oxi mat irn de l'orifice : + 212 mètres. 

Sondages de reche rche exécuté à Gerpinnes, an lie u dit Les F la
ches, pour la Socièlé anonyme de Reche1·ches de Cha,.Ze1·oi, par la 
Société géné rale de Recherches rl Trava ux min iers à Liége,. 00 

1913-1914. 

Forage â cU1·age con tinu , par injection d'eau, au trépan à lames 
de 0 à 624 mètr·es; par rodage annulaire de 624 â 727 mètres. 

Echantillons r ecueillis par les soins du chef sondeur : de 0 à 
152m ,50, fari nes pré levées de 2 ~a 2 mètres e n moyenne; de 152ru ,50 
0:24 métres, far in es prélevées tous les mèt1·es; fragments cje carotte, 
pré levés de mètre e n mètre, de 624 a 083 mètres. 

Déterminations de l\I:\'I. E. A SSE l.OERIJHS (0 a 528 mètres) et 
A. RENn:n (529 ù 683 mètres). 

Rédaction de 1\1. li:. AsSELHERGrrs. 

Détermirtation 
géologique 

Alluv ions 
modernes 

Paléozoïque 
Dévon ien 

in férieùr 

Biwnotien 
(Bt) 

NATU RE DES TERRAINS 

L imon fin , g ris-jau nâtre 
Tourbe 

Débris de schistes q uartzeux 
rouges 

Grès vert et schistes lie de vin 

Schistes et grès lie de vin 

Grès 1·ouge e t vert 

Grès gris-ver dâtre 
Grès et schi stes quartzeux lie 

de vin et bigarrés 

Grès e t schistes lie de vi n 

Schistes li e d~ vi n, avec nodu-

les calcaires, et grès quart-

zeux, rouge et rou geâtre, 

avec diaclases tapissé<'s de 

calcite 

Epaisseur Profondeur 
mètres a11ein1e 

1.50 -i.50 
0.35 1. 85 

'10 .75 12. GO 

3.10 15 .70 
26.30 112 .00 

li. .00 46 .00 
3.00 49 .00 

182 .00 231.00 
100.00 331 .00 

H39.00 500 .00 
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Détermination 
gé0logique NATURE DES TERR.\INS 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

B1wnotie11 

(Bt) 

-Débris de carotte : roche pou-
dingiforme à ciment argi
l~ux rouge, renfermant ou
tre de nombreux nodules 
calcarit'ères , de petits cail
loux roulés de quartz ( 4 mil
limètres) de diamètre et de 
schistes (15 millimètres) 

Schistes verts et rouges à 
nodules calcarifères 

Grès et schistes lie de vin 
Schistes big arrés à nodul es 

calcarifères 
Grès quartzite violacé, gros

sier (carottes) 
Pouding ue à noyaux schisteux 

et poudinge miliaire à ci

ment clair. 
Schis tes lie de vin, parfois mi

cacés , parfois bigarrés 
Schistes quartzeux, lie de vin, 

micacés 
Pas d'échantillons . 

FIN DU SONDAGE . 

NOTE 

i.00 

'2:7. 00 
90.00 

13.00 

9 .00 

2.00 

38 .00 

3.00 
44.00 

Mi.OO 

528.00 
618.00 

631.00 

640.00 

, 
680 .00 

683.00 
727.00 

Les t ravaux ont rencontré, à 110 mètres de pl'ofondeur, une pre
mière source jai llissante débitant, au niveau du sol, 600 litres à 
l'heure, et, à 22a mètres de profondeur, une de uxiè me so urce jaillis

sante dpnnant a .300 lit res à l'heure . 

Inclinaison 500. 

1. 

\ 

l 

1 

.,. 
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N° 94. - SONDAGE DE MARBAIX-LA-COUR. 

Cote approximative de l'orifice + 192 mè cres. 

Sondage de recherche exécuté à Marbaix-la-Tour, pour la Société 
des Cha1·bo1111ages de Jamio1tlœ, par la firme T réfo r , de Bruxelles , 
en 1914. 

Forage au trépan à lames, avec c urage continu par courant d'eau. 

Echant illons (farines de curage) recueill is par les soins du chef 
sondeur Lous les mètres, e n moyenne. 

Détermination de MM. E. AssELl'.lERGHS (0 à 432 mètres) , A. RENIER -1-
( 432 à 566 mètres). 

Description de M. E. AssELDERGllS. 

Détermination 
géologique 

Cénozoïque 
P léistocèn e 

Paléozoïque 
Dévonien 

infé rieur 
B1t1•notien 

(Bt) 

A Mien 

(Cb3) 

NATURE DES TERRAINS 

Limon fin, jaunâtre , avec 
taches rouges 

Grès blanchâtre et rose . 
Grès rouge 
Echantillon indé terminable 
Sch istes et grès rouges . 
Grès e t g rès-quartzite rosé 
Alte rnance de schistes el grès 

rouges et de grès et g rès
q uartzite r osé 

Grès lJ uart~eux rosé, avec pla
cages de calci te dans les d ia
clases 

Grès gris blanchâtre 
Grès gris vert 
Grès qua'Mzeux gris 
Grès gris 

Grès gris, mi cacé, avec un 
peu de sch isles bigarrés 

Grès gris rougeât re 

Grès g ris foncé 

Epaisseur 
mètres 

13.00 
6 .40 
2.45 

14.15 
4.00 

15.00 

87.00 

13.00 
18.00 
3 .00 

12. 00 
16.00 

59 .00 
46.00 
12. 00 

Profondeur 
atteinte 

13.00 
19.40 
21.85 
:36.00 
40 .00 
55.00 

142.00 

155.00 
173.00 
176 .00 
188.00 
204.00 

263 .00 
309.00 
321.00 
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Détermination Epaisseur 
géologique NATURE DES TERRA INS mi:tres 

Grès gris plus ou moins rou-
geâtr e '17.00 

Grès et schistes lie de v in 19.00 

Alwien 
Grès rougeâtre H4 .00 

(Cb3) 
Grès gris-blanchâtre 4 i. OO 
Grès gri s-jaunâtre et sch istes 

noi1·s 29. 00 
Echant illon in déterminable i2.00 
Grès gris et vert 20.00 
Grès gris et rosé el schistes 

Bun m<Okien ) rouges 23.00 
(Cb2) Schistes et grès rou ges . . 50 .00 

Pas d'échanti lions. 15.46 

FIN DU SONDAGE. 

Profondeur 
atteinte 

~ 

338.00 
357.00 
391.00 
1132.00 

461. 00 
473.00 
1193.00 

516 .00 
566 .00 
581. 46 

LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 31 DÉCEM BRE 1923 

PAR 

M. J. VRANCKEN 
Ingénieur en chef, Directeur des ~l ines, à Hasselt. 

I. - Recherches en terrain concédé 

1. - Concession de Genck-Sutendael 

Le nouveau sondage, n° 02, annoncé dans mon rappo.rt précédent, 
eu vue de la reconnaissance de la partie Nord-Est de la concession, 
a été entrepris le 18 novembre. 

Il est situé le long de la rou te de Lanaekeu à Asch, en u n point 

dont les coordounées sont les suivantes : 

X = 65.226,88 
Y = 8û.075,72 

et la cote : + 89,50 mètres. 

Au 31 décembre, il avait atte int, dans les morts-terrains, la pro
fondeur de 450 mètres. 

I l a été exécuté entièrement au trépan à circulation d'eau. 

2. - Concession de Houthaelen. 

Au cours d u semestre écoulé, le sondage de ME> ulenberg, n° 91, a 
été poursuivi entre les profondeurs de 398 et 733,42 mètres. Le 
terrain houiller a été atte int à la profondeut· de 592,90 mètres. Sur 
les .140 mètres envi ron Je Ho uiller déjà trave rsé, aucune recoupe 

intéressan te n'est signalée. 
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Le forage a été effectué à l'a ide des outils sui varits : 

Le Lrépan de 240 X 276 mill imètres de 
La couro nne spéciale de 155 mill imètres de 
Le trépan de 2110 X 276 milli mètres de 
La couronn e spéciale de 155 mill imètres de 
Le t répan de 240 X 276 millimètres de 
La couronne spéciale de 208 millim ètres de 
La couronne spéciale de 182 millimètres de 
La cou ronne de diamants de 182 millimètres de 
La couron ne de diamants de 130 mi llim~tres de 

398,00 à 417 ,65 m . 
417,65 à ld 7 ,95 m. 
417,95 ii 434,20 m. 
1134,20 à 4311,fiO m. 
434,50 à 45G,OO m. 
456,00 à 540,00 m. 
540 ,00 à 597,65 m. 
597 ,65 à 600,50 m. 
600,50 à 733,42 m. 

La Société de ·Houthalen a été con stituée à Bruxel les le 27 j uillet 
1923, a u capital de 35 millions de francs. lWe a, jusqu'à présent, 
fa it dresser un projet de raccordement aux Chem ins de fer de l'Etat, 
entamé les études pour l'éta blissement d'un siége d'exploitation et 
acquis la pl us grande part ie des ter rains nécessaires pour ces instal
la ti ons. Ell e est quelque pe u entravée dans celle voie par la fièvre de 
spéculation qui n'épargne pas les propriétaires limbourgeois. 

Deux maisons forman t l'embryon de la fut ure cité ont été con
struites . 

IL - Fonçage de puits. - Travaux préparatoires, 
d'exploitation ét de premier établissement. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel . 

Siege de J(leine Heide à Cow·sel, en exploital?'on. 

(Hou iller à 622 mètres) . 

Quoique cette mine puisse être considérée comme entrée dans Ja 
phase d'exploi tation, les trav.aux de préparat ion absorbent encore la 
plus gra nde partie de son activité. 

A. - Aménagements des puits. 

PUITS N° i. - L'installation provisoi re d'extraction exista t · 
't · • . n a ce 

pu t s a conti nue a desservir les étages dr. 727 et de 789 ' t 
d , · me res, pen-
ant quel on poursuivai t l'aménagement <lu puits n• 2 d'extraction . 

~ nt.re 7~9 et_ 727 mètres , l'extrac tion <les p1·od uits se fa it par un 
puits 111 tér1eur de 1im,40 de diamètre (Balance Nord n• 1) · · · · 

eq u1pe a 

-
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l'aide d'un treuil à air comprimé manœuvrant deux cages à deux 
ber laines en fil e. 

Le retour de l'air de la mi ne se fait normalemen t pat· le puits n• i , 
le ventilateur aya nt été mis en marche au coul's du semestre. 

Puns N ° 2. - Ce puits est en tièrement équi pé sur toute sa hau
teur : le gu idon nage est complet j usqu'à la profondeur de 802 mètres, 
les échelles avec leurs paliers et garde-corps sont posés jusqu'à 
789 mètres. 

A 802 mètres, deux pompes électriques de 65 mètres cubes-heure, 
refoulant l'ea u dans la tenue de 732 mètres, ont été insta llées . 

F in décembre, les cages S ud d'une première machine d'extraction 
éler.trique à poulies Koepe ont été accrochées au câble rond de 
64 millimètres de diamètre. Le câble d'équilibre est plat et a une 
section de 220 sur 2ï millimètres. Les cages sont à quatre étages, 
chacun d'eux recevant deux berlaincs en file. 

On complète actuelleml!nt l'équi pement de l'accrochage de 789 m. , 
par des encageurs-pousseurs, barrières, etc. 

B. - Travaux préparatoires. _ 

Le pla n j oint à mon rapport précédent suffi t pour permettre de se 
rendre compte de l'état d'avancement des t ravaux de préparation des 
chan tiers (i ). 

Etage de 727 mèt1·es. - Les deux travers-bancs pri ncipaux Est 
et Ouest son t parvenus respectivement à 270 et Ld3 mètres du puits 
n• i . On y poursuit le revêtement en béton dans les mêmes conditions 
que précédemmen t. 

Le chassage Nord dans la veine n° 62 a été poussé à 292 mètres de 
l'axe du t ravers-bancs, c'es t-à-dire j usqu'à la limite du stol de pro
tection des puits . Ainsi qu'o n l'a déjâ fa it a u Sud, on creusera un 
burq uin descendant, dans le but de recouper la couche n• 64 et éta
bl ir, dans cette dernière, un montage qui communiquera avec le 
cbassage Nord entrepris au ni vea u de 727 mètres. 

Partan t du cbassage dans la veine n° 62, on a fait une descenderie 
j usqu'au niveau de 732 metres et l'on agrandit vers Nord, la ten ue 
déjà existante dans cette veine à ce nivea u. 

La salle de pompos a été mise en communication avec le chassage 
Nord dans la veine o• 62; on en a te rm iné le bétonnage et l'on va 

(1) Voir A1111ales des Mines de Belg ique, t . XXIV, 3e liv., p. 706. 

~, .............. _____________________ ~~~~~---~ 
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ins taller un second g roupe de pompes, a insi que la sous-statio n 

d'énergie électri que du fond. 
Le chassage Sud dans la ve ine n° 64 a été pou 1·sui vi j usqu'à 

409 mètres de l'axe du travers-bancs. 

A pal'tir de ce chassage, on a comme ncé, â la limite du s tol , le 
creusement d'une balance (B. S. L) de !101,40 de diamèt re u tile qui 
ré uni1·a l'é.tage de 727 mètres et l'étage de 789 mètl'es. Celle bala nce 

munie d~ même .revête meu.t que celle creusée e n juin (B. N. I.) ; 
r eco upé a 774 met1·es la verne n• 70; la comm unication e n vei ne a 
été établie avec 789, e l le quartier Sud à 78() mètres à maintenant un 

retour d'air direct. 

Le chassage Nord dans la ve ine n• 64 est arrêté a 1125 mè tres de 
l'axe du travers-bancs. 

A 80 mètres du t ravers-bancs Ouest , une balance de 4m 40 d 
diamètre util~ est en creusement en tre 727 et 789 mèt res'. Cett: 
balance a attei nt 33"' ,67 de profondeur, cote à laque lle elle a i·ecou é 
la veine 70. Elle est désignée B. N . 2. p 

~al'tant d~ .tra vers-bancs l~st, une voie de chassagc dans la 
verne 61 se dmge vers le S ud ; elle sera pourauivicj usqu'i.t la limite 
du .stol de protection, où sera cre usée une ba lance amor ça nt l'cxploi
ta,t10n ver s le Nord-Est. Celte voie est à iOi mètres du point de 
de par t. . 

On a terminé la salle de locomotives à benzine, partant du travers
banc Es t.et s.e dirigeant vers le Nord; l'e nt1·ée d' ai r se fera par u ne 
communi cation d i1·ecte a établi r avec le puits n• 2. Celle remise est 
complè teme nt bétonnée, avec poutrelles, à la section utile de zm 50 
X zm,50. ' 

Étage de 780 mètres. - Le trave rs-bancs Ouest .a été po ,; 
. ' . 380 . uss.., 
1 usqu a metres du p uits n• 2 . 

On a complèteme nt maçon né la partie Est de J'accrocJ1ao- . d 7-8" 
t 1 l 

. 1. . d ,,,e e o 
e e pan 1nc 11!e e releva o-c des berli nnes vides L t · · . . . . "' · e ra1nage meca-
111que du plan rncl111e de relevagc est monté. 

Le chassage Nord dans la veine 70 mesu re actue llement 445 · , 
de longue u r. mett es 

Partant du chassage Sud dans la vr.ine 70 à 25 mèt d . ' res u s tol on 
a eo trep1·1s une descenderie deva nt communiquer a . 1 1 ' 
c · 1 d 'cc e c rns"agc 
reuse a a cote e 802 mètres . Celte com munication est l' ~ d 

la premiè re ta ille du Sud . am orce e 

r 

f 

1 
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A 80 mèlres du travers-banr.s, dans la mê me veine 70, on a ter

mi né une au tre descenderie reliaôl la te nue de 802 mètres au 

chassagc S ud. 
Le chassage S ud a n n iveau de 802 mètres es t arrê té à 222 mètres 

du pied la prem ière drscenderie. 
Au Nord, d u cha~sage de la ve ine 70, à 388m,70 du travers-bancs, 

on a e nco re commen cé une descenderie vers le n iveau dP 802 mètres, 
dcscen<le1·ic des tinée à 1·emonter la taille infé r ieure au-delà d'un 

acc ident de terrain , 
P arta nt du t ravers-bancs Ouest , on pousse u n travers-ba ncs vers 

l'endroit où viendr a percer la balance B. N . 2. Celte voie est à 

52 mètres du poi nt de départ. 
De même, partant du chassage ~ud de la veine 70, on a creusé une 

voie se dirigeant vers le p ied de la balan ce B. S . I. ; cette voie à 

77m,80 de longueur, mesu rée du chassage. 

On est occu pé à bétonner, à 789 mè t res, la remise p1·ovisoire des 
locomotives à benzine. Cette remise se t1·ouve dans la partie de la 
ve ine 70 comprise e~ltre les de ux t ravers-bancs, sa secliun sera de 

2'",50 sur zm,50. 

C. - Travaux d'exploitation. 

L' inc li naison des couches ne s'écarte g uère de cinq degrés vers 

Nord-Est. 
Dans la veine n• 64, de i m.05 d'ouverture et de puissance en cha r-

bon , entre le chassagc S ud à 727 mèt res et celui de 741 mètres, deux 

ta il les chassantes de 60 mètres de longue ur de fro nt chacune, ont été 

e ntreprises. 

Dans la grande vei ne n° 70 entre les profondeurs de 774 el 

789 mètres, a insi qu'entre ce n iveau et celui de 802 mètres, deux 
tailles chassantes de ·i 10 mètres de front fournissant une notable 

pa1·tie de la pr od uction de la mi ne. 
Cet te pr oduction a été pour le _semest re, de 73.440 tonnes, corres

pondant à une moyen ne j ournalière de 480 tonnes . 

Le système de barrières a utomatiq ues e~ployé dans les deux 
ba la nces actue llement e n serv.ice me parait mé1·iter une mention spé· 
ciale . li 1·éa lise d'une façon simple et pl'atiq ue, aux envoyages 
inte rmédiaires , l'automa ticité de la ferme tu re, qui , à première vue, 
peut paraitre assez diffici le a concili er avec le passage libre des cages 

e n face de ces recettes . 
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Cnoou1s N" 1 . 

La barrière représentée au cr . • . 
de deux montants en r . oqu1s n 1 , ci-dessus , est formée de 

1ers cor n ières r · · d 
plats et entretoises . elle gl' 1 1 eun1s par es traverses en fers 
de diamètre extér' ' t isse e ong de deux tubes de 50 millimètres 
v ' '.eu1: ~ permet le libre (Jassage de la cage. Si la ca 

e.nant de~ étage rnfer1eur doit s'arrêter à l'étage intermédia' l' ge 
ca1sseur tient r elevés a u moyen de 1 . ire, en-
mobiles m qui sont n~rmalemeot b . .a po1gn~e p, les taq uets 

b 
a a1sses. Le toit de 1 . 

uter contre ces {lattes et soulè 1 b . . a cage vient ve a arr1ere p 
remonte ultérieurn de la cage et 1 d · our permettre la 

. a escente de la ba , ··è, 1, se ur doit soulever la banière de f 
11

' 1 e, encais-
1 

. açon que les taquet 
eu r poids. Afin de faciliter celte m s retombent par 

b . . a nœuvre la barr· . . . . 
ree. en partie par un con trepoids et un , • 101 e est eq u!li-

poulie n . cable passant sur une 

Le m· · eme systeme de barrières est é"'alem . . . .., 
supérieure du burquin , sauf que les ta u b eut utilise a la recette 
horizontale. q ets sont fixes dans la position 

r. 
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D. - Installations de surface. 

L'armatu re métallique du bâtiment de recette du puits n• 2 est en 
cours de montage. Il en est de même d'un triage de 150 tonnes et 

d' un lavoir de 120 tonnes-heure. 
Le bàtiment des bains-douches peut recevoir 2.300 armoi res, 

1.300 armoires sont déjà installées et 88 bains-douches fonctionnent 

depuis le 1 cr août. 
On a co mmencé l'installation de la lampisterie définiti ve prévue 

pour 5:500 lampes électriques au Cadmium-Nickel cl 600 lampes à 

benzine . 
Diverses commandes importantes sont eu cours d'exécution, 

notamment: 
un turbo-alternateur Brown-Bovery de 6.000 KvV.; 
quatre chaudières Ladd-Belleville de 600 mètres carrés de surface 

de chauffe chacu ne avec chauffage au charbon pulvérisé système 

Lopulco, surchauffeur et économiseur; 
un turbo-compresseur Brown-Bovery de 20.000 mètres cubes-

heure; 
une seconde mach ine d'extraction électrique avec poulies Koepe, 

destinée au pui ts n• 2; el devant réal iser une extraction de 
150 tonnes-heure à 812 mètres; vitesse : 16 mètres par seconde. 

E. - Cité ouvrière. 

Quarante-quat~e logements, groupés par deux, trois ou quatre ont 

été édifiés e t sont en voie d'achèvement. 

D. - Personnel. 

A la date du 31 décemb1·e 1923, le personn el ouvrier de la Société 
anonyme des Charbonnages de Beeringen se composait de : 

ouvri ers du fon d. 
ou vrier·s de la surface : 

manœ uvrcs . 
chauffeurs . 
machinistes . 
ouvrie1·s de bâ timent . 
ouv~ers d'ateli e1· . 

'rota 1. 

534. 
25 
3 1 

fi 2 
H\3 

i .034. 

867 

1.899 
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2. - Concession de Helchteren. 

Siège de Voort , a Zolde1', en cre1tsem e11 1. 
(Houiller à 509°',45) . 

A. - Fonçage des p uits. 

P UITS N° i. - Au cou rs d li semestre, le pu its n• 1 ·a <'lé approfondi 
en Ler l'a in ~1 o u i ller de 622'",25 a 722'\40 . soit de 100"',15, ce qui 
co rrespond a une moyen ne journ alière de om, 55 , 

L' inclinaison des terrai ns s'est maintenue entre six et neuf degrés 
ve1·s Nord· Est. · 

Les passes suivantes de charbon on t été recoupées. 

Profondeur Puis$ance ~ l. V. Cendres 

627,2i 0,19 
640 ,87 0, 02 
655 ,51 O,GO 34,i5 2,13 
65i ,08 O,Oli 33,25 i L,25 
658,37 0,57 2G,25 29,18 
660,00 0,06 28,75 27, 15 
660,60 ·1, 1'1 31 .~0 11,a1 
665 ,52 0,30 :; 0 ,;37 18,63 
669,75 0,20 31,2~ 17,97 
693,20 0,70 34,80 5 ,98 
603,95 0,45 
604 ,'13 0 ,20 
708,40 0,42 32,80 10,65 
709 ,85 0,23 :H,75 10,45 
712,90 0,33 31,80 10,50 
718,45 0,25 :fü,05 6,25 

L~ .base du cu ~·e.lage se trouve à la profon deur de 533rn ,1io. La 
dern1ere passe a etc cuvelée en remontan t (Ci33m,ft0 a 607'",10) . 

Sous celte profondeur le revêtement est con stitu e· Jla t· 
. • c une maçon -

nerie de deux br iques e l demie d'épaisscu1'. 
Deux passes sont termi nées, la premièr·é de 665"' 32 à 53·.>m "0 1 

.. • , , 0 , :t a 
deux1eme de 700m,oo a 665m,32. 

?Il travaille actu ellement a la troisième (de 7221 11~/10 à 700 mètres) 
qui roniprendra la chambre de l'étage de retour d'a ir à la prof d , 
de 7'17m,50. on eu1 

[ 

I 
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Les di mensions de cette chambre (la partie élargie à 5m ,80) doivent 
permettre d'établir ullêri curement des passerelles pour l'encagement 
et le d~cagement simultanés du personnel aux quatre étages de la 

cage. 
La plu part des couches de charbon on t amené de l'eau à la recoupe. 

La couche qu i a don né le pl us d'eau est celle rC'coupée à 555m,51 ; 
le dé bit, au déb1;t , a attein t 200 mètres cubes par 24 heures, soule
va nt même le fond du puits. Actuellemen t la venue totale du puits 

est in férieure à 40 m3/jour. 

P urrs N° 2 . - Cc puits a été app1·ofoudi de ·1 t6m,50 à 338 mètres 
soit de i71m,50 ce qui correspond à Ùn avancement de Om,93 par jour . 

Le cuvelage a été posé entièremen t eu descendant. 
Actuellement à l'a pproche du tuffeau, les températures dans les 

pa rois du pui ts so nt en moyenne de 9 degrés. Néanmoins, par pré
caution u n tro_u de sonde, foré au travers d'une vanne, précède, le 
creusement. · 

La vêrifica tion sur place dei: mesures de déviation du sondage 
central fa itPs au téléclinographe Den is a don né les écarts suiv ants: 
om,21 à 200 mètres - Ü"', 26 à 250 mètres - om,28 à 300 mètres. 

Le croqu is n• 2 ci-après donne le diagramme de la marche du fo n
çage aux pui ts I et II . 

B. - Installations de surface . 

Le chàssis à molettes métallique devant desservir le puits n° t ; 
deux machines d'extraction à vapeur pour chacun des puits; un 
turbo alter nateur de 3 .000 Kw.; deux groupes motos-pom pes centri
fuges sont commandés et en. fab r ication chez les consJructeurs . 

On a commencé les fonda tions de deux nouvelles chau dières de 
260 mètres carrés de surface de chaufle. 

C. - Cité ouvrière. 

Les quatre groupes de quatre habitations sont en voie d'ache.,e
ment. On a commencé la construction de deux grou pes de six habi-

tat ions. 
Les deux vi llas, l'u ne pou1· le Directeu r. l'autre po ur un ingénieur 

sont 1erm inées. 
Habitations a bon m arche. - La Société de Berkenbosch termine 

les plans pour la construction immédiate d'une centaine de maisons. 

~~;.__ ______ _. ................ _________ ~__. ............ ________________ ~~~~~--~d 
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200 m . 

Puits N° 2 

oom. 

6 0om . 

700m. 

Puits N°1 

1 

CHARBON.NA GE S DE HELCHTEREN -ZOLDER 
. SI EGE DE VOO RT à Zolder . ' 

Diagramme dela marche du fonçage aux puits N°f et N°2 
Creusement - - _ Cuvelage _ _ __ _ 

CROQUIS N° 2. 

! .. 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 221 

D. - Personnel. 

Au 3 1 décem bre, la Socié té de l<'onçage de puits F ran co-Belge 
occnpait 3!H ouvrie rs et la Société de H elchteren-Zolde r , 35 . 

3. - Concession de . Wi~terslag. 

Siège de Winte1'S lag , à Gencl1. en exploi tation. 

A. - FOND . 

a) Travaux d'exploitat ion 

La production journalière moyenne du s iège a e ncore prog ressivé 
d' une centa ine de ton nes pou r le dernier semest re . Elle est actue ll e
me nt de 2 .iôO tonnes ce qu i correspond , pour l'extract ion du 
semestre, à 32li.000 tonnes . 

L'exploitat ion s'est pou rsuivie da ns les trois divis ions de la mine, 
da ns des conditions a na log ues à celles indiquées précédemme nt. Le 

n ou vea u sy stème d'exploita t ion par deux voies de base poussées e n 
av ant , appliqué à la Ve ine n° 9 à 600 mè tres Mid i, a permis de 
ma in ten ir les voies de trans port &,.e nsib le me nt de n ivea u , ce qui su p
prime de nombre uses causes d'accide nts el de retard dans le tran s

port des produits . 

Da ns la. d ivision de 660 mètres , une nou velle couche, por tant le 
n° 24 a été mise e n exploitation , à 20 mètres sou s la veine n° 20. 
Celte couche se présente avec une o uvertu re de om,75 en u n si llon et 

da ns des cond itions favorables qua nt au soutènement des terra ins . 

.-

________ .................................... i-.. .......... ______ ..;... ______________________ lllllllilld 
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mètres 

600 

600 

ôOO 

600 

600 

600 

600 

6~0 

660 

660 . 
660 

660 

6ù0 

660 
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b) Travaux préparatoires. 

Ils sont r ésumés dans le tableau ci-apt·ès : . ~ n .... ., 
~ i:: ~ s - ·~ ::i :.. 

., .!:> <') 

Désignation des fo t.t: - ; ~ ~ ::i .g E "'' tra vaux CO eu 0:. 
c: ·"' = ,. E ~ ::.:-= u -
~ -~ 'C ~ 0 "'' - ·- V) 

...J "C 

600 mètres - Midi mètres mèt res mètres 
Bouveau re tour d'air Midi . 160 180,00 340, 00 

Bou venu Sud-Esi . 0 ,00 38 ,00 38,00 

600 mètres - Nord 

Recoupe veine no 5. Midi o . o~ 95,00 95 ,00 

Bouveau mon tani veine no 5. Nord . 0 ,00 53,00 53,00 

Retour d'ai r veine' no 5. Nord 0 ,00 38 ,00 38,00 

Retour d 'air veine no 7 . Mid i 0, 00 40,00 40,00 

Bouveau montant veine no 7. Nord. 0 ,00 59,00 59 .00 

660 mètres - Midi 

Bo 'l venu p lanta nt veine 20. Le\'ntH. 0 ,00 55,00 55, 00 

Bou veau plantant veine 2<1 79,0 101 ,00 180,00 

Retour d"air veine 24 . 0 ,00 50 ,00 50, 00 

Montage vei ne 24 . 0,00 45, QO 45,00 

Commu nication bouvenu Midi pu its Il 0 ,00 40 ,00 40 ,00 

660 mètres. - Nord 
Bouveau montant veine 12 45, 00 11 3,00 158 ,00 

Bouveau retour d'a ir . Couchant. 0,00 28 ,00 28 ,00 

c) Trav aux de premier établissement. 

La réparation et le bétonnage des puits et des envoy ages ont été 
ter m inés a u cou rs dŒ semestre . 

La nou velle sou s-sta tion à l'étage de 600 mè tres est actu ellement 
term inée , su r une long ueur de 25 mètres. 

Les essa is de r evê tement des gale r ies d'exploita tion par le procédé 
du « cement-gun »ont été poursui vis a u cours du semestre . La lon

g ueur des g ale ries a uxq uelles ce procédé a été appliqué atteint 

' "' > "' .... c: 
tJ 0 
"' .!:> 

0 

term iné 

-

terminé 

terminé 

term iné 

te rm iné 

term iné 

terminé 
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actuelle me nt l.000 mèt res au lieu de 550. Il semble cependant que 
l'on doive fa ire des réser ves qua nt aux aYantages du systè me. 

La venue horai re moyen oc eu ea u de la m ioe est tombée à 
8 ,5 mètres cu bes . 

B. - Travaux de surface. 

Commande a été passée pou r u ne installation de cha uffage au 
chal'IJOn pul vérisé, applicable aux quatorze cha udiè res du siége . 

La const r uction de l' us ine de pulvérisa tion est à pe u près terminée . 
Les fosses à clla r bon br ut sont bétonoées.. e l l'on achève l'amé nage
me nt des g ale ries d'évacua tion des cendres des chaudières. ·Le 
mon lage des pièces mécaniq ues va èlre commencé. 

Les fondation s du nouveau lavoi r à cha r bon sont termi nées et le 
mo11tPge de la char pente métall ique a é té entrepris au débu t de 
décembre. 

L'insta ll ation de mise et de reprise au stock a été te rm inée et 
fonct ionne r ég uliè remen t. 

Contraire men t a ux pré vis ions, les quant ités de matières stériles à 
déposer à la su rface de vien neot très considéra bles . De nouvelles acqu i
s itions de terrains ont pu être fai tes au N ord des i:>ropri étés de la 
Société en vue de ce dépôt. La Cam pi ne ver ra don c s'élever des ter 
r ils qui , pour l'é tendue et la hau te u r , n 'aur ont rieo à envie r à ceux 
des a nciens bass ins . On é tudie une mis~ il terril pa r des moyens 
mécaniques. 

C. - Cité ouvrière. 

Cite Est . - Les fondations de l'égl ise sont te rminées. La maçon
ner ie d'é léva t ion est déjà assez a vancée. 

U ne partie du bâ timent pour école de filles a été ter minée et immé
d ia tement occupée. Les fo ui lles son t en tamées pour la secon de par tie 
de l'école el pour le logeme nt de la Communa uté re lig ie use. 

T rois nou velles hôtelleries, voisines des précédentes, on t été 
éd ifiées, ce qui por te à hu it le n om bre total de ces établ issements. 

Quara nte nou velles maison s ont été constru ites à !'Avenue de la 
Ga re. Une partie d'ent re-el les sont déjà habitées. 

Cité Ottest (Habitations à bon marché) . - Lr progra mme de 1923 
comprenait la construct ion de cent ma ison s. A la fi n du semestre, 
32 étaient ter minées et 40 sont e ncor e e n cons t r uction . 
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D. - Personnel 

Fond : 
Au 30 juia 1923 3 . 637 ouniers 
Au 31 décembre 1923 . 4 . 30::! )) 

Sitl'face: 
Au :JO juin Au 31 déc. 

1923 1923 

Service de l'exploitation . 
Id . des ia stallations 
Id. de const r uction de la Cité. 

Total. 

1 .306 
101 
332 

1. 799 

Concession des Liégeois en Campine. 

L 435 
241 
::!53 

2 .029 

Siège dit Z1oa1·tbe1·g, a Genck, en construction. 

(Houiller a 560 mètres.) 

A. - Fonçage de puits 

et travaux de pre~ier établissement. 

Le fonçage dit pitits n• 1 est resté arrêté a la profondeur de 
860 mètres. 

Les trava ux de pré paration a u niveau de 780 mètres sont restés 
station uai res. 

A 840 mètres, la recette Est a été cre us6e à grap de s t ' · • ec 10 0 et 
maçonnée sur 50 mètres de longueur. Il en a été de in · 

~ e me sur 
25 mètres, de la recette Ouest, où un bouveau maçonné d 25 
d 1 ·t 'té · 1 ' e m. e ongueur, a en sui e e creuse vers e puits n• 2. 

A u mê me étage, dans une direction perpendicu laire · Il . 
. . . b ' . a ce e des 

recettes , a e te cr eu see et etonnee sur 18 mè tres de Ion 
salle de pompes, de section circula ire de 3m

1
10 de d i amèti~~ eur , une 

Des pompes électriques du systè me Sulzer ont ét \ 
sont en construction e commandées et 

L e {onçage d-u puits n° 2 , interrompu le 13 juïl t . 
de ur de 339 mètres par sui te d'une forte venue d'I e a ,

1
a profon-

. eau n a pa ét . 
repris . s e 

Des trois forages de congélation supplémeuta it'es ' t b\' . 
a été mis sous congéla tion Je 1 •r décembre. e a 

18
• le dernier 

•,--: 

·l 
, 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 225 

On espère pouvoi r reprendre .le fonçage sans l'aide du quat r ième 
soudage, provisoirement arrêté a 340 mètres et spécialement destiné 
a ê t re utilisé daos la traversée des sables he r viea s, q ui r eposent sur 
le te rraia hou iller. 

Un essai d·épu iseme nt poussé josqu'a 10 mètres sous le niveau 
hy drostat ique a donné des résultats favorables. 

La congélat ion se pou rsu it a J'aide de six unités frigorifiqu es. · 

B. - Installations de surface. 

Le bâtiment de la première machine d'extraction à vape ur est 
en tièremen t termi né et la mach ine est en montage . 

Les quàtre uou velles chaudiè1·es Babcock. cl \ V·ilcox qui doivent 
al imeuter cette machin~ sont également en mon tage. 

Le bâtiment des recettès, celui des ventilateurs et des compresseurs 
sont en voie d'achèvemen t. 

C. - Cité ouvrièrè. 

Les septan te-c inq maisons const r uites par la Société Nat ionale des 
Habitations a bon marché on t été achevées a u cours du semestre. 

D. - Personnel . 

Les nombres d'ouvriers occupés a u 31 décembre étaient : 

Pour le fond . 184 
P ou r la surface 224 

Total. 408 

5. - Concession André Dumont-sous-Asch. 

Siège de lVaterschei, a Genclt, en const1·uction. 
(Houi ller à 505 mètres.) 

A. - Fonça~e de puits 
,et travaux de premier établissement. 

Le fonçage du puits n• 1 est res té provisoirement arrêté à la pro
fondeur de ?fOm,75. 

Au n iveau de 700 mè tres, les trava ux sui vant sont été exécutés: 

U ne chambre d'accrochage No rd, creusée à g ra nde section et 
pourv ue d'un revête ment e u béton a rmé, sur 30 mèt res de longueu r; 
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Une chambre d' accroèhage Sud, é tabl ie dans les mêmes cond ilions, 
sur 15 mèlt·es de longueur; 

Un bo uveau Midi boisé de 65 mèt res de long ueu1·; 

Un bou veau de contour vers le puits n• 2 , boisé, sur 50 mètres de 
longueur: 

Un burquin destiné à réunir les niveaux <le 790 et 658 mèlres, 
éreusé en montant, snr 10 mètres de hauteur. Cette de rniè re com
munication a traversé des grès qui on t donné lieu à un e certaine 
venue d'eau . 

·nans le puits même, les plaques <l' assise des traverses du guidon
nage ont été boulonnées au cuvelage jusqu'à la limite inférieure de 
ce dernie r, soit à 544 mètres. Il en a été de même des supports pour 
les câble. électriques, tuyauteries d'exhaure e t conduites d'air com
primé. 

Dans la partie maçonnée du puits. des engins an a log ues ont été 
placés jusqu'à 635 mètres. 

Une pompe èlectrique d' exhaure, capable de refouler à la surface 
120 mètres cubes/heure, a été insta llée dans un e des chambres 
d'accro.chage à 700 mètres et mise en servi ce. 

Au cours du semestre, le puüs n° 2 a é lé app1•ofond i de 519n', iO 
à 574m,75, 

Le revêtement a été fait en bétou a1·mé dans la passe de 647m,50 
à 667rn,60 et le puits a été évasé en vue de l'amorçage des chambres 
d'accrochage du n iveau de re tou r d'air à 658 mèl1·es. A ce nivea u , 
deux ouvertures el liptiques de 6 10,20 de largeur et 4m,35 de hau teur 
ont é té réservées dans les parois du puits, au Nord et a u Sud. Dans 
ces deux directions, des hou veaux boisés out été creusés chacun sur 
40 mètres de longueur. 

En dessous de 620 mètres, le puits n• 2 a renhontré les couches 
suivantes : 

A 652m,50, veine de om,51. 

A 635m,00, vei nette de de Om,35. 

A 643m,oo, veine de 2m,25 ,d 'ouverture, en qua tre sillons respective

ment de om,47, 0
111

,19, Om,08 et 0 111 ,·12 séparés par des lits de schi ste 
(mur) de om,50, om,40 et om,50 . 

A 650m,ou veinette de 0 01,20. 

A 65401,00 veinette de Qm,28. 

A 668m,50 veine de om,47 d'ouverture dont om,42 de charbon. 
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Le creusement des puits . ainsi que les travaux en roche déja effec~ 
tues ont p~rmis de reconnaitre l'ex istence d 'une faille import~nte, a 
peu près verticale , de di rection sensiblement Nord-Sud . A l Est de 
cet accident où les terrains semblent en place, les couches ont une 
direction à 

1

peu près Est-Ouest et une inclinaison de 13 degrés vers 
Nord. 

B. - Installations de surface. 

L'ossature en béton armé d u bâ timent de recette est achevée. 
Le bâtiment de la première machine d'extraction est terminé ; la 

machine est en montage . Il s'agit d u treuil électrique de fonçage de 
1000 chevaùx , ·qu_i sera provisoirement suffisa n t pour U?e extraction 
de 1000 à 1200. tonnes. On poursuit l'aménagement intérieur du 
g rand bâtiment pour les insta llations ouvrières, les bureaux et les 
maga:iins. 

Le lavoir a g ravier a traité pendant les six dernier mois 9 .500 m. 
cubes de g r av ier brut ayant donné 8.700 mètres cubes de gravier et 
du sable fin. 950.000 briques ont été fabriquées. 

Une premiè re basc ul e a été installée le long des voies à écartement 
normal. 

. C. - Cité ouvrière. 

On a terminé le gr os-œuvre des constructions en cours au 30juin 
derni er, a savoir: 89 maisons, magasin de ravitaillement , trois hôtel
leries, u n g roupe d'écoles et deux maisons pour le personnel ensei-
gnant. • 

Les routes, égoû.ts, canalisation ù'eau e t d'éclairage correspondan t 
à ces constructions sont établis. 

D. - Personnel. 

Fond: 194 ou vriers dont a~ pour le service des recet tes et des 
machines. 

SU1'face : 607 ouvriers. 

Total : 801 ouvriers . 
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G. Cuncessions Sainte Barbe e[ Guillaume-Lambert. 

Siège cl' Eysden Sainte-Barbe, à Eysclen, en exp loitation, 

A cette mi ne , s' applique la même observati on qu·a ceHe de Br.erin
gen, quant a l'importance relative des l1·avaux de préparation et des 
travaux d'exploitation. La production se développe toutefois un peu 
moins rapidement ici . Elle a été , pend ant le semestre de '19~a , de 
112.000 tonnes, ce qui correspond à une production journa lière 
moyen ne de 300 tonnes. 

A. - Fonçage des puits. 

Le pu its n• 2 a P.té approfondi de 772 a 785 mètres. A_u niveau de 
781 mètres ont été ménagées les deux ba ies du troisième accrochage. 

Avant de poursuivre le creusement, la Société de Fonçage Foraky 
a procédé a la révision complète du puits : matage des j oints de plomb 
du cuvelage et serrage dés boulons. La venue d'ea u du cuvelage à. 
atteint 12 mètres cubes à l'heure. 

B. - Travaux préparatoires et de premier établissement 

Pour la compréhension de ce qui suit , je m'en réfère aux plans 
an nexés a ma note précédente \ i ): 

Etage de 600 mèt1·es . -- Dans la couc~e n• iG les communicati ons 
en descenderie vers 700 mètres ont dl1 être interrompues par suite 
dé la difficulté de les maintenir en présence de la nature ébouleuse 
du toit. ' 

Le chassage de reconnaissance vers l'Ouest, prolongé de 37 mètres, 
a rencontré une faille, au delà de laquelle a été recoupée la couche 

· o• 20, d'une ouverture de 1"',02 .et d' un e puissance en charbon de 
om,93, tenant 26,5 % de matières volatiles et 6,5 % de cend res. Le 
reje t de cette faille serai t ainsi de 79 mètres. Une reconnaissance a 
été poussée sur 6m,40 da ns la couche n• 20. Da ns la couche n• 18 on 
a également chassé vers l'Ouest en reconnai ssance, sur une longueu r 
de 267m,80. 

Partant de la couche n" 19, on a creusé un bouveau Nord de 
26 mètres de long ueur. qui a recoupé la couche o• 20; on a poussé, 
sur ·151 mètres dans celle-ci un ohassage vers l' Ouest; J'ouvertui·e 
de la co uche n• 20 est de i m ,30 et sa puissance en charbon de i m, i 5 . 
L'analyse donne 27,6 % de matières volatiles et ()'% de cendres . 

(1) Voir A1111ales des Ui11es de Belgique, Tome XXt V, 3c Jiv. , pp. 725 et 72G. 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 229 

Dans la couche n• 25 . les descenderies vers 700 m~tres ont été 
achevées et la commu nication a été établie avec la tèt!,'l du bu rquin 
venant de l'étage inférieur ; on prépare en ce moment une exploi ta
lio u vers l' Est dans cette couche. 

Partant de la couche n° 16, on a entrepris Yers sua un bouveau 
qn i a l'Cco upé la couche n• 15 , d' une ouverture de 2 mètres et d'~ne 
pu issance de charbon de 1111 ,50. Ce charbon donne ~.ï % de matières 
volatiles et de 6 % de cendres. On a entrepr is respectivement sur 
-iS"'.50 et l t2m,50, des chassages vers l' Est el vers l'Ouest dans celle 
couche. 

Partant de la couche 15, uu bouvea u pla ntant creusé sur une 
long ueur de 13 1 mètres , descend au Sud vers le niveau de 700 m. 
en vue de recouper la couche '12 à la cote de 650 mètres ; il servira 
donc de retour d' ai1· à l'ex1l loitation de la veine 12 au Sud du puits. 

D'autre pa1·t, au Levant, de la co uche 16, on a commencé sur 
23 mètres, un autt•c bouveau descendan t pou r recoupëi• la couche 15 
à la cote de 625 mètres; ce bouveau servira à exploiter en va llée, une 
portion de la couche 11° 15 située en tre. la faille d~ pui ts et le slot d_e 
protection . Enfi n le zmc bouveau Sud de retour d'air a été entrepris 
a partir de la couche 11° 16 et creusé sur 121 mètre~ de long ue.ur. 

Etage de 700 rnèt1·es . - Au Nord, le clrnssage dans la couche n° 23 
a 1·cncontré à 2ï0 mètres à l'Ouest du bouveau central , une première 
faille, et 30 mètres plus loin , une seconde, qui paraît plus impor
tante . On a tcrmiué le burquin de 41 mètres de hauteur rel iant les 
couchos 23 et 25, ce qui permet l'exploitation de cette dernière. 

Le transport du Nord se fait actuellement pa1· le premier bouveau· 
No1·d , pendant qu'on termine le recarrage el le revêtemen t défi ni tif 
en béton du bouveau central. 

Au Nord du puits , mais au Sud de la première fa ille, ou a recoupé 
par un bouveau oblique longeant la fa ille, la couche n• ·15, da ns 
laquelle on a déja' chassé vers le Couchan t sur 192 mètres de Ion 

\ g ueur. 
Au Sud , les deux bouvea ux, ava ncés l'un de 116 mètres, l'autre de 

.33 mètres au co nrs du semestre, ont atteint la couche n• 12. 
Le p1·P.mie r bouveau est en recar rage et on fa it suivre le revête; 

ment défini tif en béton . Da ns la couche o• 12 on prépare , tant au 
Leva nt qu'au Couchant. l'exploitation d'une tra oche de 300 mètres. 
De l'extrémité des chassages, mesuran t respectivement 126 ~ètre~ el 
f93m,50 de longueur, on creuse des ·mon tages ayant atternt , 1 no 
300 mètre~ . l'autre 51m,50 de longueur. 

I 
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La direction des couches r este à peu près Est-O uest , a vec inclinai
son de 10 à f l degrés ve rs Nord . La faille recou pée à l'Ouest par la 
couche n• 16 ·a une direction N . 20° E.·S. 40° W. avec une inclin a i
son de 70 a 80 degr és vers Ouest, tandis que de ux failles recou pées 
au Nord du puits ont une d irect ion sensiblement Nord-Ouest-S ud
Est , avec une pente de 60 a 70 degr és vers Nord-Est. 

C. - Travaux d'exploitation. 

Ont été en acti v ité pendant le semestre: a) da ns la couche n• 16 

à l'é tage de 609 mètres , de ux tailles chassanles , l' un e au levant, d~ 
50 mètres de long ueur , l'a utre a u co ucha nt, long ue de 30 mètres ; 
b) dans la cou che n• 18, au le va nt du mê me étage, un e ta ille de 
30 mètres de lo ngueu r. Ces tailles on t fourn i un peu ' moi ns de la 
moitié du cha r bon extrait penda nt le semestre . 

D. · Installations de surface . 

Les lavoirs-vestia ires compre nant actuelle me nt 600 · _ . . . a rmoires e t 
10 cab1 nes ballls-douches pur ou vr1ers avec douches J>ou · . . . . . • r por ions et 
~a lles .de ba in s pour rngen1e urs son t en serv ice de puis le 3 septembre 
ecoule . . 

A la centrale un e ins ta llati on de chauffage au charlJo 1 · · · 
• < n pu ver1se 

s ur un g rou pe de deux chaudiè res Ba il ly-i\Iathot a e'Le' n· 
che le 7 décembre. 

' 1 1se e n ma r -

E. - Cité ouvrière. 

On poursuit l'agrandisseme nt de la cité par la c t t ' d , . , ons rue ion e 
75 g roupes de de ux ma isons ou n ières · une école de rra 

. , . • " rçons es t en 
voie d acheveme nt et on e n tame la cons truction de dc ti J ' t li · 
pour ouvriers céliba taires . 

x io c cries 

F. - Gravière 

L a production semes tr ielle a êté de 3 .540 mètres cu '.Jes · Il ' L' 
·1· • d , e e a e e 

ut1 1see a ns la con struc ti on des ma isons de la cite' e l d \ . a ns es tra-
va ux soute1Ta1 ns. 

G. -- Personnel. 

.Le personnel ou vrier occupé dura nt le se mes tre e'c 1 • 
ou e est de : 

SocùJte Lùnbow·g-1\!I euse : 
F ond 

Surface . 

T otal. 

603 
440 

1.043 

, 
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Société Fol'ak_y : 

Fond 
Su rface. 

Total . 

57 
53 

110 
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Il f. - Abatage et transport mécaniques du charbon; 
r emblayage hydraulique 

Je ne s ig nale la seconde r ubriqu e que pou r mémoire. Les diri 
geants de la m ine de W inters lag. déjà a ux prises avec de grandes 
d ifAc ultés provena nt du gonfleme nt intense du mu r des galeries , ont 
de t ;·op Yivcs a ppréhensions sur les effe ts que pourra it produir e 
l'évac uation, par les vo ies de transport , des quan tités d'eau néces
sai res a u remblay age hyd ra u lique ,.pour ose r envisager l'emploi de 
ce procédé m a lgré tou s ses a vantages . 

Quant a u'X deux a u tre· mines en exploita tion , les stér iles prove
na nt des t1·a vaux pré pa ra toi res sou t pou :· pl us ie urs a n nées encore 
suffisan ts pou r permettre le remblay age com plet des ta il les ; sa ns 
l' a ppor t de ma té r iaux de, la su r face. li est cependant possible que , 
dans un a rnnir encore assez éloignP, elles e u>isag'en t l'emploi du 
procédé. 

Qua nt à l'abatage et a u transpor t ils se caracté r isent pa r l'cm rloi 
poussé, pe ut on dire, à l'extrê me, des moyens méca ni ques. 

Il s'en fa u t cr.penda nt que cet em ploi, spécialement pour l'aba tage 
do ive, d'une façon absolue, ètr o considé ré comme u n pr ogrès qui 
s' impose en vue de fac il iter el de r éduire la main-d'œuvre. C 'es t 

ai nsi qu'aux Charbon nages de W ioterslag , les martea ux-piqueurs 
sont employes pour l'abatage du cha r bon dans des couches où des 
ou vrie rs à vein e d ' une certaine habileté donneraien t , sans pl us de 
pe ine et à moins de fra is , un effe t utile a u moins a ussi éle vé , par 
l'abatage à la m a in. 

On a r ri ve donc à cette conc lusion assez paradoxale que le dévelop
pemen t des moye ns n:{écaniques d'abatage n'est q u'en ra ison de l' in
habileté de la main-d'œ u vre don t on dispose . 

A nAT AGE ou CHARBON: Au x cha r bonnages de Bec r ingen et d'Eys
den Ja totali té de la prod uction anss i bien dans les travaux prépara
toires qu e dans les ta illes s'obtient a u moyeu d u marteau-piqueur à 
air comprimé. A. \ Vinte i·s lag , les mèmes eng ins fo u rn issent les t rois 
quarts de la production ; le reste est a batt u à la main. 
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T R.ANSPORT DANS LES TAILLES. - Charbonnage de Bee1:ingen : Dans 
les ta illes de la véine n° 64 ('1 mètre de puissan ce) le t ransport du 
charbon se fa it par couloirs oscillants suspendus à des chaines a tt a
chées à des chevalets; les couloirs à remblais sont du système a g alets. 

Dans les tailles de la veine n• 70 (3 mètres de pu issance) les char
bons sont évacués par des transports à toile sans fil1 1 du système 

. Méco ; les rembla is sont' amenés à pied d'œu vre à l'a ide des mêmes 
con voyeurs. 

Les proporti ons de char bon aba ttues pa r les deux systè,nes sont 
respectivement de 6.600 el 30.100 tonnes. (Production tota le de la 
mine: 73.440 tonnes) . . 

Charbonnage de Winle1·slag . - Dans toutes les ta illes (produc
tion tota le 324.000 tonnes) le transport se fa it pa r cou loirs oscilla nts 
posés s ur ga lets et actionnés pa r moteur à ai r com pr imé. Des essais 
fa its .en vue de l'emploi de moteurs éleclriqur s ne sont pas encor e 
probants . On a ttend de d isposer p ' un moteu r spécia l pour couches 
m inces . 

Chal"honnage de L imbow·g-1Vleu1·se. - Dans les ta illes en acti vité 
au cours du semestre, le boutage s'est entièrement fa it par co uloirs 
oscilla nts à rouleaux. L a pr od uction de ces ta ill es a é té de 18.250 t. 
(Production tota le de la mine: 42.000 tonnes.) 

TRANS POR'l' DANS LES GALERIES. - Clia·1·bonnagc de B . , . . ee1·ingen. 
- Tout le roulage s est fa it iusqu'à présent pat· des hommes . On 
compte mettre sous peu en ser vice des locomot ives à benzine . 

Charbonnage cle Winle1·slag. - Tou l le t ransport du fo nd s'effec
t~e y a.r tre~ ils él:ctri,ques et . câbles sans fin dont la descr iption 
deta11lee a fa it l'obj et d une notice p1·écédente. 

Chai·bonnage cle Limbow·g-Meuse . - La situation est la mêm e 
qu 'aux Char bon nages de Beeri ngen. On cot1l ple aussi util ise r dans 
cette mi ne les locomoti ves à benzine. · 

b 

l 
B IBLIOGRAPHIE 

Étude sur les formations postpalêozoïques du bassin de la Haine, par 
M. J . Con NET. - Relief du socle palêozoïque, par Mi\I. J . ConNET et 
C11. STEVENS. 2111 0 liv ra ison. Feui lles: Jurbise, Obou rg , Le Rœulx , 
Seneffe, i\lons, Gi v1·y, Binche, l\forlanwelz. - Bt·uxelles, 1923 . 
Minùtere de l' Indust1·ie el du Ti·avail . Direction generale des 
Mines . Sel'vice geologique de Belgiq ue. - En vente chez M. DEWIT , 
libra ire, 53, rue Royale, Bt·uxe lles. - Pl'ix net de livraison : 
25 fran cs. 

Nous avons an noncé en son tem ps (Annales des 111ines de Bel
gique, t. XX III , 1022, p. 221) , la pu blica t ion de la première l ivrai 
so n de cet important ou vrage . Nous sommes heureux de pou voir 
semblablement sig na le r ici l'achèvement de la pa r tie figura tive d u 
re lief du socle paléÔzoïque, assiette des fo r mations postpaléozoiques. 

Vrai ment , en examinan t cet ensemble de qui nze planch~tles, qui 
couvren t le bassin con ven tionnel de la Haine, depuis les sou rces de 
ce lte riv iè re jusqu"à son débouché dans l'Escaut, à Condé, et a u-delà , 
on est profondément im pressionné par l'effor t qul l a fallu fo urni r 
pour a rri ver à une défini tion aussi fou illée d' u ne surface de pa reille 
complica t ion d 'a llu r e . 

. J usqu'ici aucun texte spécial n'accom pag ne ce tte carte ; ma is, à 
plusieu rs repr ises, M. J . Cornet a, dan s di verses publica tions, exposé 
ses vûes sur cette q uest ion t rès complexe. Chercheur infatigable, il 
ue cesse d 'ai lleu rs d'ajouter, chaq ue a nnée, à la somme de nos con
naissances . 

Il fau t cependant noter ici que la mor phologie de la su rface du 
socle paléozoïque appa1·a it de plus en plus comme·étanl d'ordre non 
pas seul ptu ral , mais slr uctu rai. Lors de la constatation de l'exis 
tence de cu ves ferm ées, - ces paléocreux de J . Gosselet, - il avait 
fal lu recourir à l'hypothèse, d'ail leurs, de pr ime abord , non invr ai
semblable , d' u ne érosion g laciai re, car l'eau est incapable de scu lpter 
pa re il m~delé . Mais voici qu 'il s'a vère q ue paléocreux et pa léocoll ines 
so nt su rtou t , - comme l'avaient indiq ué, tout au moins en pr incipe, 
F .-L . Co rnet et A. Briart, - des cu vettes sy nclina les el des dômes 
a nt icli naux . P lissement long itudina l et plissement tr ansversal in ter 
v iennent d 'ai lleur s de même manière . Celt e orig ine tecton ique du 
r elief d u socle paléozoïq ue peul se démontre r par la considération des 

--

d 
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formations postpaléozoïques , plus épa isses, mais aussi plus ployées , 
au cent re des cuvettes. Elle ressort éga lement de la considérati on des 
a llures du Houiller: les courbes de niveau (isohy pses) de la Htrface 
du socle sont sensiblement parallèles a ux voies de ni veau (cos tresses 
ou chassages) des couches de ho uille. Il en résulte une uti li sation, 
encore insoupçonnée j usqu'ici , de la carte en question , ca1• nom 
breuses et importantes sont encore les régions vierges du bassin 
houiller de la Haine. C'est une fois de plus la l>reuve que cértaines 
recherches, .en apparence pu remen t scientifiques, deviennent , <ln j our 
a~ l.cndema'.n , haute:nent uti li la i1·cs du fa it d'une coïncidence qui se 
revele tout a coup. C es t encore la preu ve de l'éti·oitessc des ra p ·t 

l 
. . . po1 s 

entre il rev1s1on de la Car te géologique proprement dite et li d 
• • 1 cc e e la Ca r le genera e des Mines. 

A. R. 

Carte gé.né.ra le d.es Conces~ions houillères de Belgique. Éd.ition 1922• 
A d mim stm tion des illfine~. S~1·vic:! gdologique cle Belg ique. _ 
En ven te chez M. DEWJT, librat re, ~~. rue Hoyale, à Br uxelles . 

Aux trois feuilles m ises en ve nte et qui couv rent tout 1 b . 
· 1 L. · l 2 e ass1n orienta , tege · et et Andenne-Huy, est venue r· , 

• · l · · r .11 . ecemmcnt 
s aiouter a premtere 1eu1 e.du bassin occidental cell d N 

. . . . . • c e I a mur , 
qui donne la figuration du d1 tr tcl, dit aussi de la B S 

. . asse ambre. 
Le pr ix en est de 6 fra ncs par exempla ire pris da ns les . 

. . magasins du 
concessionnaire de vente. 

) 

DIVER S 

Fondation Carnegie 

Extrait de la liste cles 1·èconipenses attribuèes par la 
Comnüssion aclministrative . 

clu (( CARNEGIE HERO F uND )) pour l'annèe 1922. 

Interventions, à titre exceptionnel, en vertu du 4° 
de la lettre d e Carneg ie du 17 av ril 1911 . 

Le 15 décembre 1921, un « coup de g r isou » se produisit au siége 
Sain t-And ré des. Cha rbonnages du Poirier, à Montigny-sur -Sàmbre ; 
plusieurs ou vriers fu rent tués ou blesséi:. ~ 

Allocations de i.000 francs à DESUTTER, Jean .Baptiste ; TATON, 
Armand; la veuve HoRE~tnECQ, Louis; MEULE~t ANs , Albert ; la veuve 
LOOERT, Aug ustin et la veu ve RENAUD. 800 fran cs a JANSSENS, 
Henri et DE BELLE, Edouard . 500 fra ncs à ScHELKENS, Paul in ; 
PONCIN, Augusti n ; ToNSENTs, Jean-Baptiste ; BA EYENS, Richard et 
VEnMEIR EN, Albert. 

200 francs à TnocK, ~rançois . 

Le 19 j uillet 1922, une exploiüon se produisit aux Usines Métal 
lurgiques du Hainaut, à Cnuil let , tuant plus ieu; s ouvriers . 

All ocations de : 

LOOO francs aux veuves HAYEz, Joseph ; GRAVY, Adel in ; 
P o1SMAN, René et V AN BRUSSEL, Amour ; 

500 fran cs a ux veuves AnNE'.l' , J osué; GEORGERY, Antonet ; VAN
DERSTAPPEN, Jean ; DÈsTERCHE, Gustave ; VAN LENT, Emile; HAN
CAHT, 'l' héodore el a la fam il le SouGNEi\, Joseph . 

Le 25 j uillet 1922, a ux Charbonn ages du Gra nd Bouillon. l'ou
vr ier P1c11 uÈQUE, Odon, fu t légèrement blessé en voulant sa uver son 
compagnon de t ravail P1EnROT, Désiré, enseveli sous un éboulement 
et qui ne put être dégagé encore en vie. 

Allocation de 200 francs à Pi chuèque et de i.000 francs à la veuve 
P ierrot . 



Fondation G~orge Montefiore 

PRIX TRIENNAL 

AHTICLE PREMIER. - Un prix dont le montant esl constitué par les 
intérèts accumuléô d'un capital de 150.000 fran cs de 1·enle belge à 

3 %, est décern é tous les trois ans, à la suite d'un conco urs interna
tioual , au meilleu1• travail orig inal présenté sur l'avancement 
scientifique et sur les progrès dans les applications techniq ues de 
l'électricité dans tous les domaines , à l'exclusion des ouvrages de 
vu lgarisation ou de simple compilation. 

ART . ,2. - Le prix po1·te le nom de Fondatjon Geo1·ge Montefiore. 

ART. 3. - Sont seuls admis au coucours les travaux présentés 
pend ant les troi s an nées qui précèdent la réunion du jury. Ils doivent 
êti·e rédigés en fran ça is ou en anglais el peuveol être imprimés ou 
manuscrits . Toutef~is , les manuscrits doivent être dactylographiés 
et , dans tous les cas, le j ury peut eu décider l'imp1·ess ion. 

ART. 4. . - Le j u1·y est fo1·mé de dix ingénieurs élect1·i ciens, dont. 
cinq belges el cinq ét rangers, sous la présidence du professeur -direc
teur de l'institut électrotechnique Montefio1·e. lequel est de droit u ~ 
des délégu és belges . 

Sauf les exceptions stipulées pa1· le fondateur , ceux-ci ne peuvent 
être choisis en dehors des porteurs du diplôme "de l'Institut électro 
technique Montefiore . 

ART. 5. - Par une majori té ·de qualre cinquièmes dans chacune 
des deux sections, étrangers el nati"onaux (lesquels doivent, à cet 
effet, voter séparément), le prix peut être exceptionnellement divisé. · 

A la même maj orité, le jury peul accorder un tiers du disponible, 
au maximum. pour une découverte caµital e, à une personne n'ayant 
pas pris part a u concours ou à un tra vail qui , sa ns re ntrer complè
tement dans le programme, montre une idée neuve pouvant a voir 
des développements impo1·Lants dans le doma in e de l'électricité. 

ART. 6 . - Dans le cas OL\ le p1·ix u 'esl pas att ribu é ou si le j ury 
n'attribue qu ' un prix par tiel , toute la somme rendue ainsi dispo
nible est ajoutée au prix de la période triennale suivante. 
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ART. 7. - ·Les t1•avaux -dactylographiés penrnnt être signés ou 
anonymes. EL répu té anonyme tout travai l qui n'est pas revêtu de la 
signature lisibl e et de l_'ad i·esse co mplète de l'auteur . 

Les travaux anonymes do iYent porter une dev ise, répétée à l'exté
rieur d' un pli cacheté j oin t à l'en\'Oi; à l'inté1· ieur de ce pl i , fe nom, 
le prénom, la sig natu re cl le domicile de l'auteur seront écrils lisi
blemen t. 

ART . 8 . - Tous les travaux , qu'ils soient imprimés ou dactylo
gra phiés, so nt à p1·odu ire en douze exemplaires; ils doivent être 
adressés franco à M. le secrétaire-a rch iviste de la Fondation Gem·ge 
Montefi.ore, à l'bôlel de l'Assqci ation, r ue Saint-Gilles, 31, Liége 
( Belgique). 

Le secréta ire archiviste accuse réception des envois a ux auteurs 
ou expédi teurs qu i se sont fait connaitre. 

AnT. 9. - Les t1·avaux do nt le jury ' a décidé l' impression son t 
pu hl iés au B it tletin de l' Association des I ngenieurs electriet'ens 
soi·tis de l'Institu t elect1·otechm'q1te 1lfontefi.01·e. De cet te publication 
ne résulte pour les auteurs ni r harge de frais, ai ouverture a leur 
profit de d ro it ~ qu elconques . Il leur est néanmoins at t ribué. à titre 
gracieux , vingt-cinq tirés à part. 

P our cette publication, les textes angla is peuvent être tradu its en 
frança is par les soins de !'Association. 

Concours de 19 2.1 
reporté exceptionnellement à 1925 

Le montant du prix à décerner est de vingl-deux mille cinq 
cenls francs. 

La date extrême pour la réception des tranux à soumettre a\1 jury 
est. fixée au 30 avril 1925 . 

Les travaux présentés porteront en têle du texte et d'une manièr~ 
apparente la mention: « Travail soumis au con cours de la Fondation 
Geo1·ge Montefiore, session de 1923 (1925) ». 

PouR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L
1 Assoc1ATIOK 

DES INGÉNIEURS ÉLEC'l'RIClENS 
SORTIS DE L'INSTITUT ÉEECTROTECllNIQUE MO~TEFIORE: 

Le Secnitail'e Gènù al, 
L. CALMI.LAU. 

Le President, 
Ü i\I ER DE BAST . 
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BELGIQUE 

L'INDU.STRIE CHARBONNIÈRE 
pen dan t l"n n n ée 102 3 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

J . LEBACQZ 
Directeur ~énêral des .\!i nes 

ET 

A. DELMER 
I ngénieur . en chef-Directeur des Mines 

La stat ist iq 11e an nuelle ne po uvant ê t're publiée q u'assez tar d dans 
l'an née, il nous a paru opportun de réun ir les principa les données 
actue llement en not re possession sur la situation de l'i nd ustrie char
bonnière, pou r en fai re des tableaux provisoires auxquels nous avons 
joint un commentaire . 

Le marché charbonn ier s'est trou vé, pendant l'année 1923, dans 
des conditions exceptionnelles à cause de l'occupati on d u bassin de la 
R'uhr , de la suspension de l'arri vée des charbons allemands en Bel
giq ue et en France et à ca u:.ie des expéd itions des charbons angla is 
en Allemagne. La disette de combusti ble , conséq uence de l'arrêt de 
l'exploitation des charbonnages rhéno-westphaliens, a été accentuée 
par une g rève des ouvriers mineu rs d u bassin de la Sarre , g rève qui 
a commencé au dé1'ut du mois de févr ie r et qui ne s 'es t terminée 
q u'au mois de mai. 

~------------~~~----~ 

• 
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Production. 

La productioo a atteint 22.917.000 tonnes . EUe dépasse sensible·· 
ment celle des an nées qui ont sui vi la g uel're, même celle de l'année 
1922 qui fut de 22.390.000 tonnes. 

La production eü t été encore plus g rande sans le conflit ouvrier 
qui surg it au Borinage au mois de février. 

Des ouvriers se mirent en grève pour obtenir une augmentation de 
25 % des sala ires . 

La grève éclata le ili févri er dans ?es charbonnages de la partie 
Est du district de Mons ; elle atteignit quelques jou rs plus ta rd 
presque toutes les houillères du Borinage, les charbonnages de ta 
partie Ouest du di s t~i ct du Centre et une douzaine de charbonnages 
du pays de Ch~rlero1; dans la région de Liége, elle fut sporadique et 
sans importance. · 

La grève eut notamment pour conséquence un déficit de produc
t ion de 274.000 tonnes. 

Elle pr it fin à peu près partout le 5 mars (1). 

La production eût été plus g rande s'i l avait été pos~ ible d' avoir· 
plus d'ouvriers dans les charbonnages. 

. Les productions, par journée d'extraction , ont été les sui vantes : 

Tonnes 

Moyen ne po ur l'année f922 72.400 
Moyenne pour le moi s de janvier 1923 77.li60 

» )) de fév rier 76.920 
» )) de mars 77.110 
)) » d'avr il 7û.680 
)) )) de mai 75.9!10 
» )) de juin 76.250 
)) )) de juillet. • 74.800 
)) )) d · ao11 t. 75.800 
» )) de septembre 7û.830 
)) )) d'octobre. 78.980 .. 
1' )) de nov~mb1·e 84.400 
1) )) dr déc~mbrc 83.600 

(1) Lire la note dt l'Administra1ion des 11'l ines dans la Re1111e du T,.avail. 
31 mars 1923, p. 420. · 

'} 

S'r A TISTJQUES 

A. partir du mois d'octobre, lorsque les ou vriers saisonn iers furen t 
reven us.a ux charbonnages, la production s'est relevée très for tement. 
La ca pacité de prod uction des houi llères, au cours des deux derniers 
mois, cor respond à une extract ion a nn uelle de plus de 25 millions de 
tonnes. 

Le tableau ci-dessous donne la production mensuelle des d iftëren ts 
districts miniers du pays pendant l'année 1923. (Voir également le 
diag t'. u0 1 ci-après.) 

PRODUCTION EN Ml Ll.IERS DE l'ONNES . 

~ "' "ô -;n 
" " ... .... ... 
~ 0 = 

... 
"' 

... 
~ .... MO IS ~ E CD ô :;E ~ :J ..0 ë "' ., " c: 

8 -o u .c 7-. 5 !-u :J 

.Janvie r .Jl G 33.t 660 57 469 58 1.99.J 

Février 21.J 27·1 581 53 429 53 1.604 

~J ars . 371 31·1 6,-12 59 -172 G6 ! .924 

A\•ril. ' 394 2P8 585 54 ·13.2 59 1 822 

~lai 385 294 587 54 429 64 1.813 

Juin ' 424 320 643 59 457 67 1.970 

.Juillet 387 303 601 56 4.J3 67 1.857 

:\oût . 420 29P ô32 58 4-!6 72 l . 92'; 

Septembre 399 296 634 57 .t37 70 1. 893 

Octobre .J36 32fi 700 61 489 76 2.088 

Novembre. .j t)l 339 li94 61 453 81 2 .089 

Décembre 390 305 649 53 457 73 1.936 
- - -- - - - - -- - -

Total 1923 4.706 3.702 7.608 082 5.4 13 806 22. Pl7 

1922 .J .355 3 .51 0 7 .143 ü08 5. l ô5 ~28 21 .209 

1913 4 407 3 .559 8 .148 830 5.998 » 22. 842 
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DI AGRAMME N° 1 . 
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La product ion des ·districts de Char le roi , de Nan~ u r et de LiéO'e est 
ne ttement inférieure à celle cl'avant-guen e. S i, pour le Roya

0

ume, 
l'extraction pendant l'année 1923 dépasse celle de.l'a nnée 1913, c'est 
à cause de nouveaux charbonnages mis en exploitat ion dans les 
districts de Mons, d u Centre et s ur tout du Limbourg. 

. • 

1 
1. 
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Stocks . 

Les s tocks n'oat été t rès impor ta nts à a ucun moment de l'année. 
(Voir le diagra mme 1.) 

Ils ont été : 
T onnes 

Fin décemb~e 1922 . 265 .000 
)) j anvier 1923. 237 .000 
» fév rier '190.000 
)) mars 150.000 
)) avri l 147.000 
,. mai 384.000 
» juin 324.000 
» j ui llet . 239.000 
)) août 189.000 
)) septembre 173 .000 
)) octobre 230.000 
» novembre 380.000 

" décembre. 507.000 

L'augmentation des stocks au mois de mai fut la conséquence de la 
grève des ouvriel's des chemins de ter de l'Etat, qui débuta le 
1°' mai , à Anvers et s'accentu a le 6 dud it mois. La reprise du travail 
fut décidée le 31 ma i (1 ) . 

L'a ug mentation des stocks à la fin de l'ann ée est la conséquence de 
l'ins uffisance de la livraison de wagous de chemin de fer aux 
cha r bonnages et égalemen t du ralentissemen t des commandes. 

Personnel. 

Le nombre d'ouv l'ie1·s à veùie a osci llé a utou r de 22.000 pendant 
les dix premie rs mois de l'année ; il s'est é levé en novembre et a 
dépassé 24..000, a tte ig nant ains i le taux de l'année 1921 et de 
l'année 1913 . 

Le nombre d'ouVl'ie1·s du fond a peu varié pendant les premiers 
mois de l'an née ; il s'est vivement l'elevé à partir du mois d'octobre 
pour a tteindre 122.200, nombre qui n'avai t jamais éta it atteint 
j usqu'alors. 

(1) Voir Revue du T ravail, 30 juin 1923, p . 1083. 
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Le pe1•sonnel de la surface n'a pas va rié. 

Le nombre d' 01tv1·iers du fond el de la surf ace reunis a été d'en
viron 155.000 pendant une g rande pa rtie de l'a nnée; il s' t>s l é l en~ à 

pa rti r d u mo is de septembre pour atlei11d1·e en décembre 175.900. 

Le diag r amme n° 2 ci-dessus el le ta blea u ci-a près donnent les 
indicati ons sur les variatio ns d u personne l ou vrie 1• des cha rbonn a()'es . 

La c rise qu i a s i durement affecté l'indust ri e charbonni è re pen:ant 
les premiers mois de l'ann ée 1922 , ava it provoqué un exode d:environ 
15.000 ouv rie rs mineurs. Le chômage de plusieurs Jo urs pa r 

~----------------------------~;;........~~~~~ 

'/ 

{ 

STATISTIQUES 245 

semai ne organ isé dans certains cha1·bon nages et les réductions de 
salaires a,·aicnl , en effe t , incité un g1·aad nombre d'ouvriers à 
chercher du lrarnil dans d 'au tres ind ustries, à s'employer dans l.es 
ré()'ions dévastées ou à émigrrr en F rance. 

0 

PERSONNEL OUVRl~~R f)l,S CHA RDONNA GES 

(mill iers d'ou vriers) 

Ouvrier s Ot1Hiers Ouvr iers 
d u fen d 

Pé.riodcs à (y compris 
les ouvriers 

de la 

veine à vei ne) surface 

1923 janvier. 22,.J Il'7, S .JS. l 
féHier . 2'> 9 -. ~ 107,0 .J9,0 

mars 22 ,2 106 ,ï .J9,3 
avril 21, 7 105 ,3 49,3 -
1nai 21. 7 !Oô,2 ·18 .7 

J Ulll 21,6 IOo , 2 -19,5 

juillet 21. 3 !On. -! -19,3 

aoû t 21, 7 107,3 49.1 

septembre. 21, 7 IO!l,6 50,5 
octobre 22,() 115 ,3 50 ,7 
11ove111brc . 24, 1 122 ,2 51,.J 
décembre. 24.0 122,8 53 .1 

IP23 moyen . menslle 22 ,{i ! 10 ,2 -19,8 

1922 )) 21,:-i 103,5 -19,4 

IP21 )) 23.(i 119 ,2 50,9 

l!l20 )) 23,0 11 0, I 49,8 

1919 )) 20,3 95 ,8 43.9 

1!)13 )) 2-1 10'1. 9 -10. 2 

Ouvrier s 
du fond 

et 
de la surface 

réunis 

155 .9 
156,o-

156,0 
15-1 ,6 
154,9 

155 ,7 

154 '7 
t56, 4 
160 , l 
166,0 

173,6 
175,9 

160 .0 

152. 8 
164 . l 

159,9 
139 . ï 

1 1-16, l 
' 

Ainsi . ma lg ré le l'e lou 1· des ou vl'iers a isonn iers, on ne comptait 
dans les d1a1·bo11nages, a u déb u t de l'an née que 156.000 ouvrier . 
Ce nom bre d imi nua cnco1·e u n pe u a u pr intemps à cause du dP.part 
des ouv r iers qui l'o nt hahilucl lcmcnl la campagn e b1·iq uelière . Il 
a u ra it fal l u, à cc mome nt, 25.000 ouVl' ie rs en plus pour suivl'e le 

ma rché . 
C'est da ns ces co nd ilions qui fu t 01·ga n isé le t•ect·u tement d 'ouvriers 

é tra ngers. 

,, 
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Le tableau ci-dessou s. donne le r ésultat de trois dénombrements 
fa its en septembre 1922, en aoû t 1923 et en novembre 1923, en ce 
qui concerne les ouvriers étrangers occupés dans les charbonnages. 

En Au début 
Au de Nationalités septembre 

31 aoüt 1923 novembre 1922 
1923 

Italiens 69 1 3.82-J 5.611 

Algériens, Marocains, Tunisiens . 1. 023 3.207 3 .65 1 
Polonais . 1!18 1.973 2.709 
J::rançais . 1 . ô90 !l84 2.080 
Néerlandais. 181J 70 1 1.188 
Autres nationalités 

- 53 1 1.180 1.723 

Total. -J,320 11. 869 16.962 

Le déno mbrement des ouvriers belges et étrangers des charbon
nages, d'après les nationalités, a été fait en novembre 1923 par 
l'Admioistralioo des Mines. 

Les rés ultats de cc dénombrement sont condensés dans le tableau 
s uivant. Le total des nomb1·es d'o uvriers dépasse sensi blement le 
nombre moyen d'ouv rie rs mineurs, parce que le dénombrement 
comp rend tou s les ouvriers iuscrits sui· les listes des charbonnages . 

. . 

- Nation ali tés 

Belges. . . 
Italiens 

Nord· Africains 

Polonais 

Français 

N écrlandais· 

Serbes. 

T chéco-Slovaqucs 

Russes. 

Espagnols. 

Allemands. 

Luxembourgeois . 

Anglais 

Roumains. 

• Suisses. 

Hongrois . 

Grecs 

Congolais. 

Portugais . 

Autrich iens 

Danois. 

N ortl-Américains 

Esthoniens 

Autres nationalités -
Tolu! . 

STATISTIQUES 

1 1 1 CO 1 

1 1 ·5 ... ... ., ... 
" 

., 
" ... "· ... 

"' CO 0 c 

= t::: E . ., ..0 ë 0 

1 
'" :.:i E f-~ 

1 
"' "' z u 6 

1 :.:i 1 1 1 

6.209 -J 37 .303 2 s 059 4 .269 ·l 1.26-J 9.618 l 66 .72l 

562 1.551 2 .383 282 755 134 5 .667 

-J 59 370 2. 192 213 -J1 8 1 3 65< 

395 551 512 23 764 -J(j-J 2.70~ 

660 390 921 18 76 16 2.081 

10 128 360 -1 176 510 l .W' 

6 6 18 1 81 239 401 

27 - 36 1 34 300 398 

3 l ·l 76 3 23 10 12~ 

18 lG 56 3 9 8 . 110 

- 7 22 1 -74 l 105 

2 7 25 4 ;,3 ·1 95 

33 li 27 2 2 1 j ( 

- 3 17 - 7 :J6 63 

5 5 l S 6 9 l -J; 

- - . 1 - 3 34 3~ 

11 - 19 - l - 31 

- 1 27 - 2 - ~c 

- - 22 - - - 2l 

- - 4 ~ 3 10 H 

- - 14 - l 2 17 

l - 13 - 1 - 15 

- 3 3 - - - li 

7 -J 81 2 20 4 118 

-- -------- - - ---
2 29.27 39 .50 5 54. 91 2 .J 83 4 43 . 77 6 11 . 44 3 183.741 



248 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Les proportions d'ouvr iers élt·angers dans chacun des dist ricts 
miuiers du pays étaienl les suiva utes : 

Mons 5 ,5 °/o d'ou v1·ic1·s étrangers 
Cen tre 10 ,3 •/. » )) 

Charleroi 12,5 °/. )) » 
Namur. 11 '7 °/. )) )) 

L iège 5' 6 °/. )) )) 

Campine 16,0 °1. )) )) 

Ensemble 9 '> ·1 ' ~ 0 » » 

Dist1·ict de l'Ylons. - Le nombre d'ou vricrs fran i;ais esl g rand 
dans les charbonnages voisius de la fronti èr·c ; les ouvr ie r·s ita liens 
sonl nombreux également dans ces mêmes cha r·bounagcs. Les ou
vriers marocains et algériens sont nombreux surtout au centre et 
da us la pa rl ie s ud du dislricl, de même que les ouvriers polonais . 

District dit Centre. - Les ouvriers ita lien s y sont nombreux : 
on en compte 851 dans un seu l charbonnage. Les ouv ric•rs polonais, 
marocains, algérien s et frau çais sont assez nombreux. 

Distl'ict de Chal'le,.oi. - Les ouvriers é tra11 ge1·s viennent en très 
gr·ande partie d' !tal ie et du Nord de l' Afrique. Les F 1·a11 ça is, Polo
nais et Néerlaudais sonl moins nombreux. 

District de Namur. - Les ouvriers étrangers viennent à peu près 
exclusivement d'Italie et du Nord de l'A friq ue. 

Dist1·ict de L iege. - Les Polonais et les ltaliens . ont très nom
breux: les Algé riens et les Marocain~ sout nombreux égalemenl. 

Dist1·ict du Limbourg. - Les ou vriers élrangers occu pés dans les 
nou veaux cha1·bonnagcs ~on t s urtout des Néedandais, des Polonais, 
des Tchéco-slovaqu~s et des Se1·pes . 

Les renseignemeuts qui précèdent muni rent l'importance actue lle 
de la maio-d 'œu vre ét rangère dans les charbon nages. Une société 
occupe plus de ·t ,!100 ouvrie rs étrangers; une autre , relali vemenl 
important'l, a un persoune l ouvrier dont plus des 40 % sont des 
éléments ét rangers. 

-

p 
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Production par journée d'ouvrier. 

Le tablea u ci-desso us doune la prod uction de charbon par caté
gorie d'ouHie 1·s e t pour chacuu des mois de l'année. Ces données 
son t figurées dans le diag ramme 2. 

Ouvriers O u vriers O uvri er s du fond du fond 
PÉRIODES à veine (y compris les et de la surface 

ou vriers à ,·eine) réuni s ki logr . 
kilogr. kilogr. 

Ja n vier 1923 3 ,451 711 486 
Février 3 .540 712 -178 
~!ars. 3,500 714 484 
Avril. 3,527 719 - 489 
Mai 3,496 716 ..J77 
Ju in 3.537 . 698 487 
Juillet 3,518 699 473 
A août 3,493 705 477 
Septembre 3,5-15 694 ..JîO 
Octob re . 3,487 681 ·181 
Noveml're 3,506 687 ..J79 
Décembre 3, 476 677 4ù7 

Les doa ~1écs prov isoires de la slatis t iquc i nd iquen t une amél iora
tiou de rendement des ouvri er·s en 10.23, par 1·apport à l'année i922; 
mais les prod uctions un itai r·es réa lisées eD 19 i 3 restent supérieures 
à celles de l'année ·1923, sau f en ce qui concerne les ouvrie rs â 
veine. 

Producti o n journalière 

DISTRICT S ~l lN IER!:i 
r ar ouvrier è. veine (en tonnes) 

1913 
1 

1922 
1 

1923 

C:ouchant de ~I ons . 2. 422 2.759 2.867 

Ce ntre 3. ·157 3.242 3 .398 

Charleroi ~ 937 3.805 3.972 

Namur 3 .146 3 650 3.525 

Liége. 3.-l06 3.293 3. ï46 

Bassin du Sud 3. 160 3.313 ~. 463 
I 
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1 Prod uct ion journal iè re par ou vrier 
du fond (y compri s les ouvriers à vein e) 

1 

DISTR ICTS MI N IERS 
en kilogrammes 

1 

1 

1 913 19 22 l 1923 
1 

Coucha nt de Mons . ü l 3 ü35 651 

Centre 7114 (i()2 715 

Charlero i 8!14 78·1 805 

Namur 71)<1 737 729 

Liége. 70·1 6 15 Ü·ll 

Bassin du Sud .. 731 687 ';06 
1 

~ Prnd"";'" i, .,,._,,;;" P"' ' "";" 

\ 
du fond et de la surface r éu nis 

DISTR ICT S MI N IERS 
en kilogrammes 

1913 1 1922 1 1923 
1 

Couchant de ~ I ons . -160 .i.11 452 

1 Centre 535 459 5 10 

Charl eroi 575 502 517 1 

Namu r .. 573 504 516 l Liége. 517 532 4-19 1 

' 1 

Bassin .du Sud 528 -162 ~ 
Salaires 

Les sa lai res ont été augmentés à di flë r·entes reprises au cours de 
l'année, comme l' indiq uent le diagra mme n° 3 a insi que le tableau 
ci-après, où l'on a por té les ind ex moyens <les pr'Ïx de détail , les 
index de base pour l'exP.cuti on de la con vention sur les sala ires et 
Jes modi fications des salaires. 

( 
, 
~ 

ST A TISTJQUES 

! 

~ , i),rÛ< 
r::. fl ~m"". 

~ ?.!4 
::i 
() 

') 

1 

Jan\/ ffvr Mirs Avril f'o1a1 Juin Ju1ll Août Stpt Ott Nov. Dëc Janv 
If- . J 9 '2 3 -- --•192't_ 

DIAGRAl\IME N° 3. 
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l nd ex mpycns Index de ~l odifica1i6ns 
des pr ix ba,c pour la des 

d e dé1ail conven tion salai rcs 

15 jan vie r . :~83 
15 fév rier 007 
18 févr·ie r 380 A. ug me ntalion de 5 % 
15 ma r·s . 408 
18 mar·s . Ld 6 Attg men la t ion de 5 el 10 % 

15 avr il. 
(mo,Yenne adm ise 7 %) 

409 
15 mai 413 
15 j uin . 4 19 
15 juillet 429 
5 aoùt !1~7 Aug me ntat io n de 5 % 
15 août . 43Q 
15 sep lem bre 453 
7 octobre 450 Aug me nta tion de 5 % 
15 octobre . 458 
15 novembre 463 
15 décembre 470 

. La ha usse d u 18 ma1·s a été ùc 5 % pou r les ouvr iers a ve ine, cou
pc u1·s de mu1·, bou vele u 1·s , avaleurs et recarTe u rs et de 10 % po u r 
1.es o uv r· iers des auti·es ca tégories, a vec maximum de 2 francs pa r 
,JO U I' 

A par tir d u moi s de mai , des allocations familia les fur ent accordées 
aux ou vriers mi neu rs. Ces a lloca ti ons ne sont pas les mêmes, ui accor
dées a ux mêmes coudition's dans les différents di stricts mini ers du 
pays. L'a llocation mensuel le est presque partou t de d ix fran cs pou r 
le premie r e nfant , de vingt fcancs pou r le deuxiè me , de tr t> nte francs 
po ur le trois ième, ùc quarante francs pou r· le q uat1·ième e t pou r cha
c un des su ivants . Cc bar·ê me 1·este1·a en vig ue u r a uss i loncrtenl 
,. _ b ps qu e 

1 1ndex -nu mbe1· sera de 3o0 ou a u-dessus. L'a llocation fami li a le e t 
'd ' t 1 l ' . ' h s rc u1 e o rsque ou vrier s a sente sans motif i;é i·ie ux . 

Indépenda mme nt de ces ha usses e t allocati ons, les salaires ont été 
aug me ntés - on t « gli ~sé » suivant l'express io n adoptée_ lors du 
re nou vellement des marchés; la s i tuatio n économ iq ue per m it 
h d 1 · 1 . . . ces 

a usses e sa a11·es el a necessrle de 1·ete n i1· les o uv r ie r·s à la f 1 
d 

. . . . osse es 
ren a rt meme necessa1res. 

\ 
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A la fi n de l'année, les sala ires ont a ttei nt u n niveau don t ils 
n 'avaie nt j a mais approché a nté1·ieurement, pas même en 1920, au 
moment où l' index des pr ix de déta il éta it de 477. 

Les résulta ts d' u o"e e nquête s nr· les sala ires -pa,Yés a ux ou vrier,s 
mine u rs pendan t lé mois de décembre 1923 ~ont rela tés da ns les 
ta bleaux ci-a p1·ès, où soul ind iq ués les salaires, a ll ocat ions fam i
lia les et a llocations . po ur m°c\)ad ie , par j ournée fai te, donnés par 
catégorie d'oU"vrie!'S e t par d ist1·ict min ie r . (Sauf la Campine). 

On a C')mpri s dans les salai res, les pr imes et les g ratificat ions. On 
o 'eu a pas défalq né les a me ndes ni lès retenu es pour caisse de pré
voy ance ou de seco urs. 

Les sommes globales payées à t it re d'allocations famil ia les et d'a llo. 
ca tions putll' maladie, on t été div isées par le nombre des j ournées de 
travai l accompl ies par les.ouniers de chacu ne des cati\gories envisa
gées. La va leu r a ins i obtenue ne représe nte do nc pas l'allocation 
moyenne, mais la cotisa tion de mu t ua li té ou la prim e d'assurance 
cor1·espoodao't a ux allocat ions données à certains ou niers . 

SURFACE. Hommes (el gar ·i:ons) 

A lloca1ions Allocations 

Distr i ct~ mi niers S:ilaircs familia les pour mal11dies 
- - -

Francs Francs Francs 

1\lo ns. 23 .8 1 0, l.J O,Oï 

Cen tre 23. ï8 0.17 0,0.J 

Charleroi 23, 13 0. 15 0 ,05 

Namur 22.43 0,21 0,05 

Li ége. 22, 10 0.2!J 0 . 06 

Bassin du Si1d 23, lï 0, 19 0,05 
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SURFACE. - Femmes (et filles) 

1 Allocations Allocations 

Districts miniers Saluir es fomili nlês pour mnlndies 
- - -

Francs Francs F rancs 

' 
Mons 11 , 16 0,03 0,03 

Centre 11 ,44 0,02 0,02 

Charleroi 11 ,39 0,04 O,O:l 

Namur. 12,42 0.01 -
Liége 1 2 .,~o 0, 08 0,06 

Bassi n du Sud 11 ,53 0,05 0,04 

ÜUVR!ERS A VEINF. 

Alloca1ions Allocations 

Districts miniers 
Salaires familiales pour maladies 

- - -
Francs Francs Francs 

Mons 38,39 0,51 0 ,17 

Centre 35,0·1 0,35 0,08 

Charleroi 36, 19 0,41 0, 12 

N:unur ' 35,45 0,66 0, 12 

Liége 34 , 10 0,59 0, 16 

Bassi n du Sud 36.06 0.47 0, 14 
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ÜUVRI ERS DU FON D AUTRES QUE L ES OUVRIERS A VEINE 

A Jlocations Allocations 

Districts miniers Sn la ir es fam iliales p our maladies 
- - -

Francs Francs Francs 
-

Mons . 32,71 0,23 0, 18 

Ceritre 29,74 0,22 0,07 

Charleroi 30,99 0, 18 0 ,08 

Na mur . 31,87 0,31 0,08 . 
Liége 29 ,55 0.35 0, 13 

Bassin du Sud 30.79 0, 25 0, 12 

Ü U\'RI ERS DU FO:\D ET DE LA SU RFACE RÉUNIS • 

. 
Allocations Alloca tions· 

Districts miniers Sala ires fami liales pour ma ladies 
- - -

Francs Francs Francs 

Mons 30,47 0,24 0, 15 

Centre 28,25 11,22 0,06 
I• 

Charleroi 28, 39 0,20 0,07 

Namur . 29,50 0,33 0,08 

Liége 27,42 0,35 0, li 

Bassin du Suà 28,ô2 0,25 0, !O 

I l fa u t de pl us tenir compte de la valeur dn charbon distribué 
gra tui tement aux ouvriers . 

Cette valeur, di visée pa r le nombre des journées fai tes, est : 

Moos . fr . t , 48 
Centre . 1 , ;:)3 
Charl e ro i 1 . 22 
Nam ur. 1 ,:36 
Liége 1 ,39 
Bassin du S ud . fr. 1 ,35 

~-----------~-1.......---------------· 
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Le salaire, non compri s les allocations familiales et les alloca
tions pour maladies, non compris la valeur du charbon gratuit , 
correspondait , en décembre 1923 a fr. G,23 pour 100 points de 
l'index de base (459 = fr . 28,02) . Sul' la base initiale de la Conven
tion (Avri l 1920 - 420 poi nts =-~ fr. 20,80) , 100 poi nts correspon
daient a fr. 4,95. En Hli:~. le salaire était de fr. 5,30 pou r un 
index de '100 envi1·on. 

Les salaires du moi s de décembre ont été augmentés de 5 %. a 
par tir du 6 janvier 1924. 

Des renseignements recueillis, il a été possible de déduire le cot1t 
de la main d'œuvre pai:- ton ne de houille vrndable . . 

Co01• DE LA MAI N-D'ŒUVRE PAR TONN E DE llOU ILl,E VENDAIJl,E 

-

1 

,\ llocatious Allocations 
Districts miniers Salàires fam iliales pou~· maladies - -

1 

-
Francs F rancs Fr:111cs 

. 
/lfon s. 83,91 0,G7 0,40 

Centre 72, 20 O,ti5 . 0, IG" 

Charle roi 64,43 . 0,-!4 0, 17 
Namur 69 ,75 0,78 0, 18 
Liége . i l . 31 0,91 0,29 

13assin du Sucl 71,G4 0,6·1 0,25 

Il faudrait ajouter au total les indemnités pour réparation des 
acciden ts du tra vail , les versements aux caisses de prévoyance 
(2 1/2 % du salai re brut) et, quelques aut1·es dépenses. 

Pour l'ensemble de l'année 1922, les dépenses afférentes aux salai-
1·es et allocations ne dépassaient 50 francs que de quelques centimes. 

Prix du charbon. 
(Voir le diagr a mme no 4 ) 

Cl n'est pas possible de donner des indications précises sur les prix 
de gros des charbons pendan t l'année 1923. Les prix donn és dans les 
mercuriales des j oul'l1aux industriels fu rent souvent dépassés. Les 
prix payés par les étrangers fu ~ent généralemen t supérieurs à ceux 

) 
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du marché national. La ·hausse des prix fut continuelle au cours de 
l' année; ce u·est qu 'à partii· du mois de décembre qu'il y eut un léger 
lléch issemen t. 

Le tliagramrne n° 4 ci-dessous et le tableau ci-après donnent des 
prix qui out été appliqu és pour certa ines catégories de combustibles. 

- '%J. 
• 

' 
Ül..O.G RAMM E: N° 4. 

Poussiers F ines demi- Braisettes 
bruts grasses mi- lavée~ 
0/ 5 la \1ées G/ l 0 8120, 10/ 20 

Francs Francs Francs 
A partir d'octobre 1922 55 70 97 
A partir du 22 février 1923 65 77 105 

» 15 mars » 67 80 110 
» 15 avril » 75 86 H 5 
)) 15 ju illet » 80 9i 125 
» 8 octobre » 85 96 130 
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A partir du 1er janvie r 1923. 
» 1" av 1·il 
)) i °' ma i 
» :t •r ju illet . 
» 1 cr août 
» i •r octobre 
» 1•r novembre . 

Industrie du coke 

Tètes de moi nt:aux 
de mi-grasses 20/ 30 

F rancs 

105 
17G 
18G 
'190 
192.50 
195 
190 

La production de coke, impor tante déjà au début de l' année, a 
augmentéjusqu'au~mois de décembre . 

La prod uction a u cou rs de l' année a atteint 4 .156.000 ton nes. 
E lle a va it été de 2.560.000 tonnes en 1922 et de 3.523.000 tonnes 
en 1913. 

L a production pe ndant l' a n née 1923 donn e à peu près la capacité 
actuelle de production des usines belges, car les fours furen t uti lises 
à p lei n r endeme nt pe ndant toute l' année, sauf pendant le. premières 
semain es de l'a nnée , alors qu' il y a vait insuffi sance de fin es à coke. 

l 
1 

r • 

Si A Î ISTIQUES 

P R ODUCTION DE COK E P ENDANT L' ANNÉE f 92:3 
(e n millie rs de tonnes) 

.,,.. 
~ V> 8 Autres 

PÉ RI O DES ~ ~g Cent re 
... 

Liége L: g ~ "' di s tricts 
u 6 

1 
J a nviet' 54 55 ô4 91 60 

Févrie r 3fl 64 56 81 5-1 

~fars 48 65 6G 93 61 

Avri l 51 68 68 96 60 

Mai " 9 .i.~ 63 68 90 60 

Juin 53 70 62 95 60 

Juill et . 52 76 7 1 !-19 62 

Aoüt 52 76 73 101 63 

Septembre 52 ~9 ·- 70 96 63 

Oc tobre 55 78 73 97 67 

Nove mbre 54 80 70 97 68 

Décem bre 55 77 
_1_1_ 1_:_ 

69 

--- - - -
T otal 1923 - 617 84-1 812 !. 136 747 -------1922 1 .655 828 367 

192 1 1.1 22 219 62 

1920 1. 510 325 )) 

1919 704 53 )) 

19 13 2 .200 877 446 
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T o tal 

32-1 

294 

3'33 

3-13 

333 

340 

360 

365 

353 

370 

369 

372 

4 . 156 

2.850 

1. 403 

1 . 835 

757 

3 . 523 

2. 428 .000 tonnes de cha rbon be lge on t été consommées dans les 
fours à cok e du pays . 

Tl n'a été possible de produi re de telles qua ntités de coke qu'en 
utili san,t des charbons étrangers. Au cours de l'année 1923, il a été 
e nfourné 3.081.000 tonnes de cha rbon é tra nger, su r u n tota l de 

· 5.509.000 tonnes ; la part des houilles é trangères est donc de 55,9 % · 
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Les fours à coke du district de Mons ne consomment du charbon 
étranger que dans la proportion de 14, 1 % ; ceux du d islrict du Centre 
carbonisent 45,9 % de charbon étranger ; ceux de Charle roi, 62,3 % ; 
ceux de Liége, 65,5 % et enfin ceux des provinces du Nord du pays 
91,6 %· 

Les fines à coke ont été achetées surtout eu Grande-Bretagne, d'où 
il en est arrivé 2 .500.000 tonnes environ. li est remarqtiable que les 
fabricants de coke ont consommé plus de charbon britannique que de 
charbon belge. L'Allemagne n'a fourni que 500.000 tonnes environ 
de fines à coke. La France en a vendu 170.000 tonnes en viron et les 
Pays-Bas, 50 .000 tonnes en viron. 

Le prix des cof..es a augmenté vivement au début de l'année et s'est 
ensuite maintenu à un taux é levé. Comme les fines à coke belges 
coûtaient moins cher que les charbons anglais, on a établi des prix 
de péréquation qui furent les su ivants au cours de l'année. (Voir Je 
diagramme 4.) -

PRIX J:)U COKF. Ml-LAV I~ DE llAU'l'S-I'OU R NE AUX F:N 1923. 

Janvier . 120,00 francs 
Févrie1; . 140,00 )) 

Mars '160,00 » 
Avril ·J99,40 » 
Mai· 201 ,50 . )) 

Juin. 211 ,55 » 
Juillet ~03,60 )) 

Août. 203,50 )) 

Septembre . 2ûa,50 )) 

Octobre. 197 ,50 » 
Novembre . 192,5') )) 

Décembre '19.1,00 )) 

Production' des agglomérés 

~a p~oduc.tio.n d'aggl.omérés de houille qui atteigni t 22i.OOO t. 
en Janvier

1
, d1.m1nua r~p1dement et fut inférieure à 150.000 tonnes au 

cours de p us1eurs mois de l'année. 

Pour les douze mois de 1923 la producti on f 
8'> 000 . ' ne ut que de 

i.7 ~. tonnes; elle fut bien inférieure à la prod t' d ' . 
· ' d · · uc •on es annees 

prece entes, arns1 que le montre le tableau ci des• 
.oOUB. 

' 

j 

STATISTIQUES 

Productio n mensuelle 
Cil 1923 

Cil millie;s de tonnes 

Jan vier 221 

Février l87 
Mar~. 175 
Avril . 139 
Mai 117 

Juin 150 

Juillet 138 
Aoùt. 160 
Septembre 165 
Octobre . 172 
Novembre 160 
Décembre 149 

HH3. 
1918. 
1920. 
i 921 : 
1922. 
1923. 
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Production 
annuelle 

en milliers de tonnes 

2 .609 
i. 14i 
2 . 548 
2.846 
2.677 
i .782 

La diminution de la production , au cours de l'année 1923, a été 
ca usée par les hauts prix du brai el par la facilité qu'?nt eue les 
charbonnages de vendre les fines et les poussie rs demi-gras et quart
g ras. 

Les prix des briquettes (type IT) fnt•ent les suivants, au cours de 
l'année. (Voir le diagramme n° 4.) 

1 cr Janvier 1923 

1°r Mars. 
1 cr Juin . 

1 •r Août. 
i cr Octobre . 
1er Novembre . 
i cr Décembre 

Prix des brjquettes 
{le houille 

'130,00 
155 .00 
165,00 
i68,50 
171,50 
175,00 
172,00 
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Mouvement commercial et consommation 
de houille: 

Les données qui suiven t concernent le commerce de·houille, coke 
el agglomérés de l'Union Belgo· Luxembourgeoise avec les pays 
étrangers. Comme l'année 1023 est la première année _complète de 
l'Un ion Belgo-Luxembourgeoise (la conventi on du 25 jui llet 1021 a 
supprimé la frontière do uan ière ~ntre les deux pays a pa1'li1· du 
1°r mai -1922), ces résul tats ne so ul pas compa rables avec ceux des 
années antérieures. 

I MPORTATIONS (en milliers de tonnes) 

1 
T otal 

Le coke et les 
Pays de 

Houi11' 
agglom. étant 

Coke Agglomérés comptés da ns 
provenance le total pour 

leur équi,·al. 
.:n hou il. crue 

Grande-Bretagne . ~ .676 151 r 18 -i. 890 

Allemagne. 1,457 764 g7 2,543 

France . 1,062 34 l 1, 107 
Pays-Bas 598 83 )) 707 
Etats-Unis . 7 40 » 71 
Autres pays. )) )) ), )) 

Total Hl23 7, 800 l.081 llô 9,318 
T otal l!J22 . 5,9!6 1. 718 52 8,297 

L'augmentation des importa tions par 1·apport a l'an née 10·2·) , _ 
. . d , " - pro vien t en partie e cc qu en cette dernière année les 1·nipo ·t l. 1 . • r a ions ( u 

Grand ;Duche de Lux~~bourg des qu.atrc premiers mois ne son t pas 
comptce~ d'ans la stat1 ~t1quc. Toutefo is la différence est att r ibuable 
sur tout a l a ugmentation de la conso mmation. 
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EXPORTATIONS (en milliers de tonnes) 

Total 
Le coke et les 

Pays de 
Agglomérés 

agglom. étant 
J-louilJc Coke comptés dans 

c.lestina1io11 le total pour 
leur équival. 
en houi 1. crue -

- 1,934 502 1 299 2 860 France 

1 
Pays-Bas 290 12 7G Hî4 

S uisse 194 89 29 336 

Allemagne . 29 i l 39 

Italie )) 2 » 3 

Congo )> » Î ti 

Autres pays. :1 l 2 6 

Total 2 ,450 l'13 4 I.J 3 ,62.J 

Provisions de bord 37 » 63 9.J 

Total 1923. 2,487 613 477 3,718 

Total 1922. 3.142 726 478 ·1,533 

D'après les cha1·bonnages, les exportations de houille auraient été, 
pendant l'année 1923, de 2.191.000 tonnes, dout 95.000 tonnes vers 
le Grand-Duché de Lu xembo urg. La différence de 350.000 tonnes 
provient des exportations faites par des intermédiaires et du transit. 

La diminution des exportations a pou1· cause, un plus grand besoin 
de combustible en Belgique en 1923. 

La consommation de charbon de l'Un ion Belgo-Luxembourgeoise, 
durant l'année 1923, peut s'établir comme suit : 

(UNITI~ : 1.000 TONNES). 

Production 
Importati ons. 
Exportations . 
Différence des stocks 
Consommation . 

22.917 
9 .318 
3.717 

242 
28.276 
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Régime des licences d'exportation. 

Pour limiter la hausse des prix des com bu stibles, pour éviter 
l'exportation du charbon nécessaire aux industriels et aux con som
mateurs ordinaires et pour permettre également que !'Ad ministra
tion des Chemins de fer puisse faire son approvision nemen t e n 
charbons du pays, le Gouvernement est interven u, à partir <lu mois 
d'août , pour réglementer les exportations de hou ille e l <le briquettes 
de houille . 

L 'arrêté roya l du 3 aoùt Hl23 et l'a rrêté minis térie l du 14 du 
même mois ont soumis les exportations de houille et d'agglomérés de 
houille, à un rég ime de licences. 

Le régi me des licences entra en vigueur le 20 aoû t Hl23. 
Les producteurs de houille furent seuls a utorisés à exporter les 

combustibles du pays. 

Les qu antités exportées ne fu ren t pas limités au dé but du régime 
des licences. 

Les mesures pr ises permirent d'établir un e sla lis lique exacte des 
exportat ion s de combustibles et elles empêchèrent, d'aut1·e part , que 
des iDte rmédiaires n 'exportassent du charbon que les producteurs 
destinaient à la consommati on du pays. 

A partir du 1er octobre, les ex portations furent réduites à 50 % de 
ce qu'elles avaien t é té pendant le premie r mois <lu r égime des 
licences. 

En réa lité, pendant le premier mois du régime des licences les 
exportations étaient déjà en dimin u lion sur les exportat ions des ~oi s 
précédents . 

La res triction des exportations améliora sensiblement les cond i
tions d'approvisionnemen t des cou. ommateurs belges. 

A par tir d u mois de novembre , le charbon industri el fut plus 
abo.ndan t dans le pays, le charbon pour foyers domestiques fut 
moins rare et le Go uvernement p ut au toriser à pa1·1·11, <l 1-' u o novem-
bre , les exportations de charbons à raison de 75 % des e L t ' xpor a ion s 
de la périod e de base. 

Le régime des licences d'expor tation de houille et d'aggl · · d . . . omeres e 
houille fut aboli par 1 arrêté ministé rie l du Hl décembre. 

U n arrêté l'oyal du 10 fé vrier Hl23 a s ubordonn e' l' exp t t" d 
· 01· a ion u 

coke à l'obtention d' une a uto1·isatiou. Cet arrête' est e nco re en 
v igueur. 

Mars 192Li. 

,. 
1 
' 

j., 

I 

PENSION DES OUVRIERS 
lVI:INEURS 

Loi prorogeant l'article 15 des lois coordonnées du 30 août 1920 
sur les pensions en faveur des ouvriers mineurs et accordant 
une allocation mensuelle supplémentaire de 30 francs aux 
ouvriers mineurs pensionnés ne travaillant plus. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et N ous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. - L'a rticle 15 des lois coordonnées du 

30 août 1920 sur les pensions de vieillesse en faveur des ouvriers 
mineurs est prorogé jusqu' au moment de l'entrée en vigueur 
d'une nouvelle loi sur les p ensions de vieillesse en faveur des 
ouvriers mineurs . 

ART. 2. - II est accordé, à cha rge du « Fonds National de 
Retraite d es Ouvriers Mineurs >>, une a llocation supplémen 
taire de 30 fran cs par mois à tout ouvrier. mineur pensionné 
en vertu des lois coordonnées du 30 a oût 1920 et n e travaillant 

.11~1 ...... ~c-; 
plus. ' 

Les effets de cette disposition cesseront dès que la nouvelle 
loi sur les pensions des ouvriers mineurs entrera en v igueur. 

ART. 3. - La présente loi sortira ses effets à p artir du 

j •• décembre 1923 . 
Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue 

du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 
Donné à Bruxelles, le 27 décembre 1923 . 

Par le Roi : 
L.« Ministre de l'lnduslrie el du Traoail, 

R. MOYERSOEN . 

Vu et scellé du sceau de l' Etat : 
Le Ministre de la Justice, 

F. MASSON. 

ALBERT. 
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POLTCE Dfi.JS ~IINES. NfI N l ÈRES E'l.., 
CARRIÈRES SOUTERRA TNES 

Modifications à l'arrêté royal du 5 mai 1919 portant 
règlement général de police sur les mines , miniè
res et carrières souterraines. 

Arrêté royal du 15 janvier 1924. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l article 1 5 de la ~oi du 5 juin 1911 complétant et modi

fiant les lois du 21 avril 18 l 0 et du 2 mai 1837 sur les mines , 
minières et carrières souterraines {art. 7 6 de l ' arrêté royal du 

1 5 septembre 191 9 portant coordination des lois minières) ; 

Vu l'arrêté roya l du 5· mai 1919 portant règlement général 
de police sur lel> mines , minières e ~ carrières souterraines; 

Vu l' avis du Conseil des mines, en da te du 30 novembre 
1923; 

Considérant que la pratique a démontré la nécessité d' é ten
dre l'intervention de !;autori té, en vue d' empêcher que les 

dépendances superficielles des mines, minières et carrières sou

terraines ne nuisent à 'la sûreté, à la sa lubrité ou à la commodité 
publiques ; · · · :-;.~: 

Sur la proposition de Notre Ministre de J 'Industrie et du 
Travail, . ,. 7..a~c. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - A. L'alinéa 2 de l'article l0r de l'a rrê té 
royal du 5 mai 1919 est supprimé et remplacé par la disposition 
suivante : . . . " 

« L'ingénieur en chef-directeur de l'arrondissement m inier 
interviendra .de la même manière auprès du gouverneur de la 
province, dès qu' il apprendra et constatera qu'une dépen-

j 

• 
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dance superficielle d'une mine, d'une minière ou d'une car
c ière souterraine est de nature à compromettre ou compromet 
la sûreté, la salubrité ou la commodité publiques. n 

B. Le 1 or alinéa de l 'article 8 du dit arrêté royal du 5 mai 
19 19 est modifié comme suit : 

« Sont soustraites au régime des é tablissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, les dépendances des mines, mi
nières et carrières souterra ines, qu'elles soient établies ou non 
au voisinage du siège d'exploitation , ou, dans le cas des mines, 
qu'elles se trouvent ou non dans le périmètre de la concession . 
Ces dépendances comprennent notamment, avec les moteurs 
y installés, les dépôts de matières stériles, les ateliers de pré
paration et de lavage des charbons e t des minerais, les ateliers 
pour le trnvail des produits des carrières, les forges e t a teliers 
de réparation des outils et du matériel de r exploitation, les 
charpenteries et menuiseries, les lampisteries, à r exception de 
celles où r on manipule des essences inflammables, les magasins 
servant de dépôts de bois , d'huiles fines et cl' autres substances 
nécessaires à l'exploitation , à l' exception des explosifs et des 
essences inflammables. » 

C. Les dispositions ci-après sont ajoutées à la suite du 
1 or alinéa de \'article 8 précité : 

<< L' installation de toute dépendance nouvelle , de même que 
!'exécution de toute modification importante à une dépen
dance existante , que cette modification s'applique à l'étendue 
même de la dépendance ou à la nature des opérations quj s'y 
effectuent, devra ê tre précédée d'une déclaration faite au gou
verneur de la province . 

J> Cette déclaration comportera une description complète de 
la dépendance à installer ou de la modification à apporter e l 
p récisera les opérations qui seront effectuées. · 

» Elle sera accompagnée d'un p lan dressé à l'échelle du 
plan cadastral de la localité e t indiquant l'emplacement de la 
dépendance à insta ll er ou à modifier ainsi que les bâtiments et 
voies publiques situés à moins de 100 mètres de cet emplace-

ment . h f cl' 
» Cette déclaration sera transmise à l'ingénieur en c e irec-

;eur de J' arrondissement minier, lequel pourra, éventuellement , 
proposer des mesures propres à empêcher que la sûre:é, la salu
brité ou la commodité publiques ne soient compromises. 
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» Il sera donné acte de cette déclaration da ns le mois de sa 
réception ; cet acte , qui vaudra a utorisation, mentionnera, le 
cas échéant, les conditions à observer. 11 

Les conditions imposées pourront faire l objet d'un recours 
auprès du Ministre de l'industrie e t du T rava il leq uel stat ... . . , . , uera 
apres avoir pns 1 avis du Conseil d es mines. 

A RT. 2. - ~otre Ministre de l'industrie e t du Travail t 
h ' d I' ' · d ' es c argee e execut1on u present arrê té. 

Donné à Bruxelles , le 1 5 janvier ) 924. 

Par le Roi : 
L e Ministre de l'industrie et du Travail, 

R. MOYERSOEN. 

ALBERT. 

Dépendances des mines, minières et carrières sou
terraines. - Police des travaux de terrassement 
de construction, de montage et de tous travau~ 
autres que ceux de l'exploitation . 

Arrêté royal du 4 février 1924. 

ALBERT. R oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Yu la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des établis
sements dangereux , insalubres ou incommodes et à la surveil
lance des appareils à vapeur ; 

Yu la loi du 2 juillet l 899 concernant la sécui·i·te' et J , 
d 

. . a sante 
es ~uvners employés dans les entreprises industrielles et com

merciales ; 

Yu la loi du 5 juin 191 1 complétant et modifiant les loi d 

21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines , minièr:s e~ 
carrières ; 

• f 

r 
/, 

l . 
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Vu larrêté royal du 5 mai 1919 sur les mines, minières et 
carrières souterraines ; 

Vu le règlement du 1 5 septembre 1919 relatif à l ' exploi
tation des dépendances des mines , minières et carrières souter
rames; 

Yu l'avis du conseil des mines en date du 30 novembre 1923 ; 

Considérant qu 'indépendamment des mesures imposées par 

le dit règlement du 15 septembre 1919, il y a lieu de prescrire 
des dispositions complémentaires d estinées à prévenir, autant 
que possible, les accidènts auxquels sont spécialement-exposés 
les ouvriers occupés aux travaux de terrassement, de construc
tion, de montage et à tous autres, indépendants de l'exploitation, 
effectués dans les dépendances des mines , minières et carrières 
souterraines ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie et du 
Travail, 

Nous avons arrê té et arrêtons : 

SECTION Ir0
• - Mesures imposées aux patrons. 

ARTICLE PREMIER. - Dans la m esure où les conditions de 
travail le comportent, les dispositions de l'a rrê té royal du 
15 septembre 1919 rela tif à l' exploita tion des dépendances d es 
mines, minières e t carrières souterraines , .de mêm e que celles 
des autres lois e t règlem ents dont l' administration d es mines 
est chargée d'assurer l'exécution, sont applicables a ux travaux 
de te rrassem ent, de construction, de montage et, en généra l, 
à tous les travaux autres que ceux de r exploita tion , e ffectués 
da ns les dé pe nda nces d es m ines-, minières e t carrières soute r
raines. 

ART. 2. - Sont, e n outre, app licables a ux travaux ci-dessus 
dé finis , les a rticles ci-ap rès e t l'a rrê té royal du 31 mars 1905, 
prescrivant les mesures spéciales à observer dans l'industrie 
du bâ timent, les travaux de construc tion et de terrassement en 
général : les articles 1°'', 2 e t 3 (tra vaux de terrassem ent); 
4 (travaux 'sur toitur~s. clochers, che minées); 6, 7, 8, 9, 10 et 
11 (installations des échafaudages ) ; 12 (installa tions des c in-
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tres, étançons et décintrement); 13, 14 et 15 (échelles ) ; 
16 (chute du personnel et des matériaux} et 17 (vérification 
du matériel). 

SECTION li. - Mesures imposées aux ouvriers. 

ART. 3. - Sont applicables, les articles 18 et 19 de l' arrê té 
royal du 31 mars 1905 précité. 

SECTION lll. - Dispositions générales. 

ART. 4. - Les patrons ou chef d'entreprise tiendront à la 
disposition de leur personnel un exempla ire du présent arrê té 
et du règlement du 15 septembre 1919 sur les installations 
sup erficielles des mines, minières e t carrières souterraines. 

JI y sera annexé un extrait des articles 37-38 et 39 de la loi 
du 5 juin 191 1 complétant et modifiant les lois du 21 avril 181 O 
e t du 2 mai 1837 sur les mines, minières et carrières (art. 128, 
129 et 130 de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 coordonnant 
les lois minières} et des articles 2, 3, 4 et 5 de la loi du 5 mai 
1888 relative à l'inspection des établissements dangereux, insa
lubres ou incommodes. 

ART. 5. - Les ingénieurs des mines sont chargés de sur
veiller J' exécution du présent arrêté. 

ART. 6. - La constata tion e t la répression des infractions 
aux dispositions du présent arrêté a uront lieu conformément 
à la loi du 5 juin 19 11 sur les mines, minières e t carrières et 
à la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

ART. 7. - Le présent arrêté entrera en vigueur le j •r m · 
1924. ru 

ART : 8. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 4 février 1924. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie el du Travail, 

R. MOYERSOEN. 

ALBERT. 
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POLICE DES ~1:JNES 

Modification à l'arrêté royal du 28 ayril 1884 
portant règlement général de police des mines. 

A rrêté royal du !"' février 192~. 

ALBERT, Roi des Belges, 
' 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai Ï 837 sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement généra l 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines ; 

Revu !'arrêté royal du 28 avril 1884 portant règlement 
général de police des mines; 

Vu !'avis du Comité permanent des Mines; 

Vu l' avis du Conseil des Mines en date du 4 janvier 1924; 
Considérant qu'il a été reconnu ~pportun et nécessaire, au 

point de vue pratique , de modifier les dispositions qui règlent 

l'intervention de l 'Administration des mines et celle des dépu
tations permanentes, dans l'octroi des délais ou des dispenses 

conditionnelles pour l'accomplissement des prescriptions régle
mentaires; 

Sur la proposition d e Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L'article 75 de l' arrêté royal du 28 avril 
1884, précité, est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes : 

~~---------------~~~~----... ............ ___________________ _ 
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1< ART. 75. - En cas de réclamation, des dérogations aux 
dispositions qui précèdent peuvent ê tre accordées, pour des 
durées n'excédant pas trois mois, par les ingénieurs en chef 
directeurs d'arrondissement; elles ne pourront être prorogées. 

» Des dérogations pour des périodes de trois ans au maxi
mum, mais renouvelables après examen , peuvent être accor
dées par la députation permanente, sur avis de l'ingénieur en 
chef directeur d'arrondissement et de l'inspecteur général des 
mm es. 

,, Notre Ministre de l'industrie e t du Travail statuera sur les 
pourvois auxquels donneraient lieu les décisions des ingénieurs 
en chef et celles des députations permanentes. >> 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 1 cr février 1924. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie el du Travail, 

R. MOYERSOEN. 

Modification à l'arrêté royal du 28 avril 1884 
portant règlement général de police des mines. 

Arrêté royal du /" avril 1924. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents èt à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois du 

21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les min~s. minières et 
carrières; 

' 
Vu l 'arrêté royal du 5 mai 1919 portant· règlement général 

de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 
i 

i 

J 
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Revu l'arrêté royal du 28 avril 1884 portant règlement 

général de police des mines ; 

Vu l'avis du conseil des mines, en date du 14 mars 1924 ; 
Considérant que, dans le but d'augmenter la sécurité des 

ouvriers occupés dans les mines à grisou, il a été reconnu néces

saire d'étendre les dispositions de 'article 50 de l'arrêté royal 

du 28 avril 1884 précité; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et d u 
Travail, 

Nous avons arrêté èt arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L'article 50 de l'arrêté royal du 

28 avril 1884, portant règlement général de police des mines, 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

ART. 50. - Dans les mines à grisou, il est défendu de fumer, 
d'être porteur d'une pipe, de tabac, d'un cigare, d'une ciga
rette, d'un briquet, d'une a llumette ou de quelque objet profJre 
à se procurer du feu. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 1 ., avril 1924. 

Par le Roi : 
Le Minisfre de l'industrie el du Travail, 

P. T SCHOFFEN. 

ALBERT. 

~--==-----------------------~~ ......... t ................... ____________ ~~~-~ 
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Modifications à l'arrêté royal du 24 avril 1920 
réglementant l'emploi des explosifs dans les mines . 

Arrêté royal du 7 février 1924. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les mines, minières et carrières ; 

Vu l' arrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement général 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines · 

Vu larrêté royal du 29 octobre 1894 portant rè~lement 
général sur les fabriques, les dépôts , le débit , le transport , la 
détention et l'emploi des p roduits explosifs ; 

R evu l'arrêté royal du 24 avril 1920 réglementant l' emploi 
des explosifs dans les mines ; 

. yu les travaux de la commission de révision des règlements 
mm1ers; 

Vu l_'avis du conseil des mines ~n date du 4 janvier 1924; ' 
Considérant que , dans l'intérêt de la sécurité , il a été reconnu 

nécess~ire de modifier et d e compléler l'arrêté royal du 
24 avnl 1920, précité ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER . - L'article ] •r de l'arrêté ro al du 
24 avril 1920 réglementant l empl oi des explosifs dans le: mines 
est ab~ogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

A RTICLE'. PREMIER. - Les m a tières explosives ne p euvent ê tre 
introduites d~ns les mi~es et dans leurs dé p endances que par 

dd~s agents d une compete nce reconnue e t offrant les gara nties 
ordre e t de moralité voulues. 
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La désignation de ces agents se fait à la diligence du directe ur 
d es travaux , lequel prescrit les règles pa rticulières· d e prudence 
qu ' il juge nécessaires. 

L es personnes a insi désignées doiv~nt se conformer à ces 
règles, a insi qu' aux dispositions des articles 318 e t suivants du 
règle ment général du 29 octobre 1894 rela tif a ux explosifs. Tou
tefois , elles doivent procéder elles-mêmes au chargeme nt e t 
au tir des mines dont la charge consiste e n dyna mite ou en 
explosif diffic ilem ent inflammable . 

La disposition suivante est introduite à la suite de l'article 28, 

dans le chapitre III (dispositions générales) du dit arrêté royal 
du 24 avril 1920 : 

ART. 28bis. - Toute infraction a\.lx dispositions du présent 
arrêté doit, à la diligence du directe ur d es travaux, être signalée 
à l'ingénieur d es mines . 

ART. 2. -·- Notre Ministre de l' Industrie et du Tra va il est 
chargée de l' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 7 février 1924. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Industrie e l du Travail, 

R. M oYERSOEN . 

ALBERT . 
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ÉCLAIRAGE DES MINES 

Modification à l'arrêté royal du 9 août 1904 
sur l'éclairage des mines de houille. 

Arrêté royal du /"".avril 1924 . 

ALBERT, R oi des Belges, 

A ~ous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois du 
21 avril 181 0 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu l' arrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement général 
de policè sur les mines, minières et carrières souterraines· 

' 
R evu larrêté royal du 9 août 1904 sur l éclairage des mines 

de houille; 

Vu l'avis du conseil des mines , en date du 14 mars 1924 · 
' 

Considérant que dans le but d'augmenter la sécurité des 
ouvriers occupés dans les mines grisouteuses et de permettre d e 
réprimer des actes de mauvais gré qui se commettent parfois dans 
les mines de l' espèce, il a été reconnu nécessaire de modifier 
l 'article 7 de l'arrêté royal du 9 août 1904 précité ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie et du 
Travail , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L'article 7 de l'arrêté royal du 9 août 

1904, sur l 'éclairage des mines de houille , est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes : 

ART. 7. - Dans les travaux souterrains, il est interdit d'ouvrir 
les lampes et d 'introduire ou_ d' avoir sur soi un instrument pou-
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va nt servir à les ouvrir; de soulever ou d' enlever la cuirasse 
d 'une lampe qui en est réglementairement pourvue; en général, 
de modifier d'une manière quelconque, l'état d'une lampe de 
manière à en compromettre la sûreté. 

ART. 2 . - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 

chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le l 0
r avril 1924. 

Par le Roi : 
Le Ministre d e l'industrie e l d u T ravail, 

P. Tsc HOFFEN. 

ALBERT. 

Verres des lampes de sûreté. 

Decision m inister ielle du 18 fevl'ie1· 1924, r econnaissant 
la m arque « Py1·ex » 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1906, pris en exécution de 

1 'articlé 3 de l'arrêté royal du 9 août 1904, et prescrivant que 

les verres des lampes de sûreté employées pour 1 ' éclairage des 
mines à grisou de la deuxième et d e la troisième catégorie , porte

ront une marque spéciale reconnue par décision ministérielle ; 

Vu la circulaire du 20 d écembre 1906 relative aux condi

tions que ces verres doivent remplir pour que 1 'emploi puisse en 
être autorisé ; 

Vu la demande introduite le 4 décembre 1923, par la Com
pagnie d es V erreries du Pays de Liége et de la Campine -
Société anonyme - à Bruxelles , 17, rue du Nord, tendant à 
la reconnaissance d e la marque « Pyrex » ; 
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Considérant que des verres portant la dite marque ont subi, à 
l'Institut National des Mines, à Frameries) les épreuves prévues 
par la circulaire prérappelée du 20 décembre 1906, 

..... 
DECIDE : 

-_. :'..-: '. :.ARTICLE UNIQUE. - La m arque u Pyrex 11 est reconnue. ... ·· 

... .. Expédition de la présente décision sera adressée , pour infor-
. mation, à la Compagnie des Verreries du P ays d e Liége et de 

la Campine - Société anonyme - à Bruxelles, 17 , rue du 

Nord, et à MM. les Inspecteurs G énéraux des Mines, et, pour 
exécution, à MM. les Ingénieurs en C hef-Directeurs d es dix 
arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 13 février 1924. 

, R. MOYERSOEN. 
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Surchauffeurs de vapeur. 

S'' --::--~,.>.., 
Arrêté royal du 10 mars 1924 modifiant l' article 23 de l'a ~~i~f L".~\_'/,. 

royal du 28 mars 1919. 

ALBERT, R oi des Be lges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu Notre arrêté du 28 mars 19 1 9, porlant règlement général 
sur les chaudières à vapeur et no,tamment le dernier paragraphe 

de son a rticle 23, ainsi conçu : r 

« Les surcha uffeurs d e vap eur d evront être m unis de dispo
ll sitifs qui perme tte nt de les soustraire a u courant' gazeux 
» quand la vapeur n'y circule pas, à m o ins qu'ils ne soient 
» remplis d'eau. » 

Vu différentes demandes en dérogation introduites par des 
constructeurs; 

Vu l' avis de la Commission Consulta tive permanente pour les 

Appareils à vapeur ; 

Attendu que les surchauffeurs sont de plus en plus constitués 
par des faisceaux de tubes en acier étiré de faible diamètre dont 
la déchirure n' est pas dangereuse; 

A ttendu que les dispositifs permettant de soustraire les sur
chauffeurs au courant gazeux, quand la vapeur n'y circule pas 
de même que le remplissage d' eau , ne sont nécessaires que pour 
les surchauffeurs d'anciens types dont les tubes sont en _fonte ou 
en acier coulé ou dont les éléments ont un diamètre extérieur plus 

grand que 44 m/m.; 

• 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER . - L e dernie r p a ragraphe d e l'a rticle 23 de 
Notr e a rrê té du 28 marn 1919 n 'est p as applicab le aux surcha uf
feurs de vapeur constitués pa r des tubes en acie r é tiré e t d ont 
le dia m ètre exté rie ur ne d é passe pas 44 millimè tres. 

ART. 2. - Notre Ministre d e l'indust rie e t du Tra va il est 
cha rgé d e l exécution d u présent a rrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 mars 1924. 

ALBERT. 
Par le Roi : 

Le Minialrc de l'industrie cl du Travail, 

R. MOYERSOEN. 

/ 
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MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
ET MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 
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OFFICE DU TRAVAIL ET ADMINISTRATION DE L'HYGIÉNE . 

Arrêté royal du 10 février 1924 modifiant et com
plétant les articles 7 , 9 et 13 de l'arrêté royal du 
15 mai 1923 concernant la police des établisse
ments classés comme dangereux, insalubres ou 
incommodes. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. ' 

Vu le décret--loi du 15 octobre 18 10 relatif aux manufactures 
et aux atel_iers insalubre_,c; ou incommodes ; 

V u l'article 2 de la loi du 2 1 mai 1819; 

V u l arrêté roya l du 15 mai 1923 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou . incom
modes ; 

Considérant que l' expérience a démontré les inconvénients 
que présente, en ce qui concerne les établiss;ments soumis à 
l 'autorisation du collège des bourgmestre et échevins, la néces
sité du rapport technique préalable, prescrit par l' article 7 de 
l 'arrêté royal du 15 mai 1923 ; qu' en conséquence, la célérité 
nécessaire à l' octroi d'autorisations de ce genre commande la 
suppression de cette formalité , du moins pour les établissements 
dont la surveillance ·inc:ombe au Ministère de l' industrie et du 
Travail ; 

Considérant, au surplus, qu' il y a lieu de compléter les 
articles 9 et 13 de 1 'arrêté royal dont il s'agit, tant en ce qui 
concerne le cas où l' autorité appelée à statuer en degré d'appel 
~e trouve dans 1 'impossibilité de le faire dans le délai prescrit 
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par l'article 9, que dans l'hypothèse où, conformément à l 'arti

cle 13, l'autorité dont émane la permission , se trouverait en 
devoir de suspendre celle-ci ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail et de Notre Ministre de ! 'Intérieur et de ! 'Hygiène; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L es articles 7, 9 et 1} de l'arrêté 

royal du 15 mai 1923 concernant la police des établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes sont modi
fiés et complétés comme suit : 

A RT. 7. - Les décisions rendues par les députa tions perma
nentes, tant en premier ressort qu'en degré d'appel ainsi que 
par le gouvernement, doivent viser l'avis de l'un des fonction
naires techniques désignés à l'article suivant . 

Toutefois, en ce qui concerne les é tablissements relevant de 
la compéte nce de Notre Ministre de l'intérie ur et de !'Hygiène , 
cette obligation s ·étend même a ux décisions à pre ndre par les 
collèges des bourgmestre et échevins. 

ART. 9. - L'autori té appelée à s tatuer doit prendre une déci
sion, sous forme d'arrêté motivé, dans le délai àe trois mois à 
partir du jour où elle a é té régulièrement sa isie de la demande. 

Lorsque l'a utorité normalement compétente en premier res
sort n 'aura pas pris de décision dans ce dé lai, le pouvoir appelé 
à statuer éventuellement en degré d'appel pourra évoquer 
l'instruction de la dema nde et prononcer en premier et e n der
nier ressort dans le même dé la i. 

Si l'autorité appelée à statuer en degré d'appel se frouve da.ns 
l'impossibilité d 'observer le délai ci-dessus, elle prendra un 
arrê té motivé fixant un nouveau délai; ce t arrêté sera immédia
tement notifié aux intéressés. 

ART. 13. - L 'autorité pourra s 'assurer en tout temps de 
l accomplissement des conditions qui règlent l'exploitation des 
éta blissements soumis au régime du présent arrêté. 

La permission pourra être retirée ou suspendue si l'exploitant 
n ·observe pas ces conditions ou s ïl refuse de se soumettre a ux 
obligations nouvelles que r autorité compétente !). toujours le 
dl'Oit de lui imposer. 

' 

-~ 

r 
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ART. 2. - N~tre Ministre de l' Industrie et du Tr~vail et 

Notre Ministre de l' Intérieur et de )'Hygiène s~nt char~e~ '. cha-
. 1 me de l' exécution du present arrete. cun en ce qm e conce • 

Donné à Bruxelles, le 10 février 1924 · 

Pa r le Roi 
Le Ministre de l'industrie et du Travail, 

R. MovrnsoEN. 
Le Ministre de l'intérieur el de /'Hygiène , 

PAUL BERRYER. 

ALBERT. 

-~----------------~ 



/ 

, . 

' ' 

M INES 

ARRÈTÉS SPÉCIAUX 

Arrêté royal du 16 ja nvier 1923 ~évoquant la concession de 
mines de houille de cc Masse-et-Droit-Jet », d'une contenance 
de 43 hecta res 28 a res s'étendant sous la commune de Gilly , 
octr?yée p a r arrêté royal du 26 juin 1860. 

Arrêté roya l du 16 ja nvier 1923 révoquant la concession des 
mines de zinc e t de plomb de u Barbençon ii , s'étendant sous 
une superficie de 631 hectares dépendant d e la commune de 
mê me nom et accordée p a r arrêté royal du 10 septembre 1853. 

Arrêté royal du 17 ja nvier 1923, autorisant la Société a no
ny me des Charbonnages , Hauts Fourneaux et Mines d e Strépy
Bracquegnies, à occuper pour les besoins de son exploitation, 
une p arcelle de terrain s ise à Thieu, cadastrée Section C, 
n° 544, d'une contena nce de 1 hecta re 20 ares, apparte nant a u 
Comte de Lichtervelde , à Gages. 

Arrêté royal du 30 janvier 1923, révoquant la concession de 
mines de houille d e cc La Roch elle et Cha rnois », d'une super
ficie de 152 hectares 95 ares 99 centiares dépe ndant des com
ID\mes de Roux e t de Courcelles et ayant fait l'obje t d es arrêtés 
royaux des 20 août 1849 et 7 octobre 1890. 

Arrêté royal du 10 février 1923, autorisant : 

1° la Société civile du Cha rbonnage d e Jupille à céder à la 
Société a nonyme des Cha rbonnages de Bonne-Espérance, Bat
terie et V~olette, la concession d e Jupille octroyée p ar a rrê té 
royal du 30 août 1863; 

2° la Société anonyme des Cha rbonnages de Bonne-Espé
rance, Batterie et Violette à acquérir la susdite concession e t à 
la réunir à sa propre concession d'Espérance et Violette; 

3° cette d ernière Société à enlever les espontes séparatives 
des deux concessions à réunir : celles-ci resta nt soumises aux 
clauses et conditions de le urs cahiers des charges respectifs. 
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Arrêté royal du 19 février rectificatif de l'a rrêté royal du 
17 ja nvier 1922 et portant à 604 he ctares 39 ares 25 centiares 
l' étendue superficiaire de la concess ion de " Trou Souris. Houl
lc ux.' Homve~t », de la Société anonyme des Charbonnages 
de 1 Est de L1ege : cette étendue avait été fixée à 588 hectares 
99 ares 25 centiares par l'arrêté royal du 17 janvier 1922. 

Arrêté royal du 5 mars 1923 déclarant d'ut ilit' publique 
l'établissem ent d'un chemin de fer aérien de t" 7 ' 1· ' , , . , - , s 1ne a re 1er a 

• 1 Ambleve, la carn ere de Soupré-Re mouch amp 1 1 S ·' ' 
• , c s, ce a oc1ete 

anonyme des Carrieres de la F a lize. 

Arrêté royal du 8 avril 1923 accordant ' t 't . d' · ' ., , • a 1 1e exte ns ion a 
la Soc1ete a nonyme des Charbonnages dti B b" , ChA 1 . . ou 1er, a a te e t, 
la concession des mmes de houille gisant ' d d sous une eten ue e 
151 hectares ·32 ares 52 centiares dépendant d d 
B ffi 1 C . • es communes e 

ou ou x, omlle t e t Loverval. · 
La Socié té est autorisée à rompre l'espont d · 

1 l d I• . e c sa concession 
e ong e exte nsion accordée à conditio d .' 

d d
. , • n e teserver une 

csponte e 1x metres le long et à l'intérieur d . l" · 
d . es a ut1 es 1m1tes e sa concession. 

Le mê me. arrêté accorde, à titre d ' extcns1"0 
~ 1 S · , , 

· n, a a oc1ete 
anonyme des Charbonnages d'Ormont, à Châ telet 1 
· d · cl h ·11 · • a conces-f.Jon es mmes e oui e gisant sous un territoire d 95 h 

1 , e ectares 
55 ares dependant des communes de Bouffioulx e t d'Acoz. ' 

La dite Socié té est autorisée à rompre l 'esponte d . 1 
· 1 l • · e a con-cession c ong de l exte ns ion accordée à concl1"t 1"on d , ' e reserver 

une e ::;ponte de 10 m . le long e t à ]'intérie ur des autres limites 
de sa concession . 

Arrêté royal du 20 avri l 1923 révoquant la con · d . . cession es 
mmes de houil le des u Combles de Noë l au Bois de Lobb 
d. l 68 h · ' es », une contenance ae ectares s ete ndant sous J t . · · 
d . . e e1 nto1re 

e la commune de Gilly (a ncien Bois de Lobb es) t . , 
' • • A , ' e octi oyee, 
a t itre de mamtel)ue, par arre~e royal du 4 août 1849. 

Arrê té royal du 20 avril 1923 révoquant la con · · de 
• • • , < cession 

mines d e houi lle du t< Bois cl Elville », d'une superficie de 
27 hectares, dé p endant de la commune de Jumet t . , A , . , oc 1 oyee 
par arrete royal du 3 ma i 1846 . 

, 
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Arrêté royal du 22 avril 1923 , révoquant la concession des 
mines de manganèse et de pyrite de fer de te La Vecquée », 

d ·une superficie de 239 hectares, dépendanC des communes de 
Malonne, Namur et \Vépion, octroyée par arrêté royal du 
5 avril 1858. 

Arrêté royal du 30 avril 1923, révoquant la concession des 
mines de houill e d e c< Bois d'Orjo », d'une étendue de 45 hec
tares 63 ares, sous Jambes , accordée par arrêté royal du 

20 août 1823 . 

Arrêté royal du 20 mai 1923, ré~oquant la concession des 
mines de plomb d e « Dourbes », d'une superficie de 426 hec
tares, s 'éte ndant sous les communes de Dourbes et de 
F agnelles, octroyée par arrêté royal du 27 avril 1850. 

Arrêté royal du 23 juille t 1923, accorçlant : 

1° à la Société a nonyme des Charbonnages R éunis de 
Roton-Farciennes e t Oignies-Aiseau, à Tamines, à titre d'ex
te nsion d e ln concession d'Oignies-Aiseau, concession de 
rpines de houi lle gisant sous une é te ndue de 224 hectares 
50 ares des communes d 'Aiseau, Presles e t Le Roux; · 

2° à la Société anonyme des Charbonnages d 'O rmont, à 
Châtele t, à titre cl' extension de sa concession d'Ormont, con
cession des m ines de houi lle g isant sous une ètendue de 
14 he-cta res 50 ares de la commune de Presles et de la ville de 
Ch âtele t; 

3° à la Société a nonyme du Ch arbonnage d'Aiseau-Presles, 
à Farciennes, à titre d' extension de sa concession de T ergné e
Aiseau-Presles , concession des mines de houille gisant sous 
une étendue de 229 hectares d es communes d'Aiseau-Presles et 
Le Roux. 

Les redeva nces à payer aux propriétaires de la surface sont 
fixées, pour chacune d es trois extensions, à fr. 0.50 par hectare 
et 1 1 / 2 p. c. du produit ne t de la m!ne. _ . 

Chacune des trois Sociétés est autorisée à rompre 1 esponte 
de sa concession le long de l'extension qu i le ur est accordée, 
à cond ition de réserver le long et à l' intérieur d es autres limites 
une esponte de dix mètres d'épaisseur· 

' . 
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Arrêté roya l du 24 jui lle t 1923, autorisant la Société a nonyme 
Métallurgique de ~ambre-et-Moselle , à occuper, pour les 
besoins de sa concession de mines de houille de Ciply. une 
bande de terrain de 4 m . de largeur dans les p arcelles cadas
trées Section A, n°" 396, 400, 4 l 2A et 4 l 2a de la ·commune d e 
Ciply. 

Arrê té royal du 26 jui llet 1923, déclarant d'utilité publique 
l'établissement d ' un transport aérien destiné à relier le sièg~ 
n° 3. (Grand T ra it) de la concession des Charbonnages Réunis 
de 1 Agrappe, appartenant à la Socié té anonyme u Compagnie 
des Charbonnages Belges », à Frameries, à un terrain rése rvé 
à un terril. Ce tra nsport aérien traversera, aux confins des com
munes. de La Bouverie e t de Frameries, la rue de Blaugies et 
le sen tier rattachant cette voie à la rue de Jema ppes. 

Arrêté royal du 4 août 1923, révoquant la concession d 
mines de houi lle de · « Manage », d'une contenance J: 
1,450 hectares s 'étendant sous les communes de Seneffe, Gouy 
lez-Piéton, Chapelle lez-H erlaimont, Bellecourt e t Fayt. 

Arrêté royal du ' 18 septembre 1923, accordant à 'la Société 
anonyme du Bois de Cazier, Marcinelle et du Prince, à titre 
d'extension, la concession d es mines de houille gisant sous un 
territoire de 6 hectares 62 ares 32 centiares , d é pendant de la 
commune de Couille t e t entièrement encla vé d a ns le p érimètre 
de la concession rectifié par l' arrêté roya l du 3 octobre 1922. 

La Socié té est autorisée à supprimer les espontes existant 
entre lextension accordée e t la concession ancienne, à charge 
de maintenir une esponte d e 10 m. d'épaisseur ~out le long 
d'une droite O' (en rouge ), F (noir). Z (rouge) e t N (noir ) du 
plan annexé à la demande. 

. Les redeva nces à payer sont celles mentionnées ·a u cahier 
des charges de la concession primitive. 

Arrêté royal du 18 septembre 1923 autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages .de Masses-Diarbois à céder et la 
Société anonyme des Charbonnages Ré unis de Charleroi à 
acqué ri r , une p artie de la concession de mines de houille d e 
Masses e t Diarbois g.isant sous une é tendue de 2 hectares 
75 centia res de la commune d e Ransart . 

1 

-1 
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L'étendue de la concession de Masses et Diarbois est réduite 
de 588 hectares 92 ares à 586 hectares 91 ares 25 centiares. 
Celle des Charbonnages Réunis de Charleroi est portée de 
786 hectares. 33 a res 75 cen tiares à 788 hectares 34 ares 5 cen
tiares. 

La Société anonyme des Charbonnages Réunis de Charleroi 
est autorisée à supprimer les espontes e ntre sa concession 

actuelle et la partie acquise. 

Les deux Socié tés doivent ma intenir une esponte de 10 mè
tres d'épaisseur le long et à l'intérieur de leurs nouvelles limites. 

Arrêté roya l du 18 septembre 1923. révoquant la concession 
d_es mines de houille u Bonnet et Veine à Mouches >>. d'une 
contenance d e 263 hectares 11 ares -lépendant des communes 
de Quaregnon e t F lénu , octroyée à titre de ma intien, par arrêté 

royal du 16 ja nvier 1824. 

Arrêté royal du 18 septe mbre 1923, révoquant la concession 
de mines de houille de " Fosse a u Bois », d'une contenance 
de 370 hectares dépendant des communes de Flénu et de 

Quaregnon. 

Arrêté royal du 18 septembre 1923, révoquant la c~ncession 
des mines de houille de u Jausquette-sur-Dames », d une con
tenance d e 263 hectares 11 a res dépendant des communes de 
Q uaregnon et Flé nu, octroyée par arrêté royal du 3 avril 1830. 

Arrêté royal du 18 septembre 1923, révoquant la con~ession 
des mines de fer de u Borzée, Thy-le-Châ teau , Gourdmne » . 

d'une superficie de 687 hectares 17 ares 91 centiares . a ccordée 

par arrêté royal du 5 janvier 1829 . 

Arrêté royal du 18 septembre 1923, révoqu_ant la concession 
des m in es de fer d' u O lloy » , d'une superficie de 69 hectares 

17 79 · d ' 1· a1·1·Aete' 1·oyal du 19 août 1827. ares centiares , accor ee pa 

Anêté royal du 18 sep tembre 1923, révoquan~ la concessi~n 
de mines de manganèse d '« A rbrefontaine 1>, d une superficie 
de 256 hectares, octroyée par arrêté royal du 3 février 1863. 

• 



J 

290 ANNALES DE.S MINES DE. BELCIQUI!. 

A rrê té royal du 5 octobre 1923, a utorisant la Sociét~ an~
nyme Compagnie de Charbonnages Be lges, à F ramen~~ ·. a 
céder, par voie d ·apport, à la Socié té anonyme des ~c1enes 
d 'Angleur, à Tilleur , la concession des mines de houille d es 
u Charbonnages Réunis. de l'Agrappe i> e t la concession de 
]' t• Escouffiaux n dont e lle est propriétaire . 

' A rrêté royal du 5 novembre 1923, autorisant les propriétaires 
de la concession des mines de houille d e n Bois e t Boursu ii , 

d'une superficie de 240 hectares 57 ares et 36 centiares dépen
dant des communes de Bois. Boursu et Clavier, à céder e t la 
Société anonyme « Compagnie Minière Belge li à acquérir la 
d ite concession de n Bois e t Boursu n. 
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